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OBSERVATIONS
S U R

L HISTOIRE DE FRANCE.

SUITE DU LIVRE VP.

CHAPITRE IV.

De fauforife que les grands acquirent pendant It

It re*g ie de Charles VI. Progrls de ctttt

auforite sous Charles VII , Louis XI et Char-

les VIIL

JL ANT que le gouvernement feoda! avoir e*t

en vigneur ,
et que le rot

,
born a recevoir

I homrrnge et les secours que lui.devoient ses

vassaux immediats
,

n exercoit aucnne aurorir

dans leurs terres
,

1 honnetir de gouverner ses

afFaires fut pen brigue&quot;. II fut le maJtre en temps
de minorhe ou d absence

,
de disposer a son

gre de ia regence du royaume , qui n ^toit en

elier que la regence ( i) de ses domaines. Tantot

elle est confiee ,a la mere du roi
,

a sa femme ,

ou a un prince de sa maison , quelquefois elle

Tome III. A



2, OBSERVATIONS SUR L HIST.

passe dans les mains cle Beaudoin
, comte de

Flandre ,
du sire de Ne&quot;sle , de Suger ou de

Mathieu de Venddme
,
abbe de S. Denis. Le

royaume faisoit peu d attention a ces eve&quot;ne-

mens , parce que la
re&quot;gence

ne procuroit qu un

avantage mediocre ceux qni en etoient char

ges
;
mais & mesure que l aurorit royale s a-

grandit ,
il devint plus utile d obtenir la con-

fiance du roi et d entrer dans I administratkm

de ses affaires. Cependant 1 ambition des grands

dedaigna encore d aspirer a une place du con-

seil ,
soit parce qu ils avoient eux-memes de

grandes terres gouverner ,
soit parce qu ils crai-

gnoient le credit des e*tats
, qui s opposoient aux

vexations des ministres ; de-li
,
tous ces hommes

oHscurs qui gouvernoient sous le roi Jean
,

et

dont les tats de 1356 demanderent la disgrace

au Dauphin.

Les intents des grands changerent apres que

Charles V , ayartt abaissd tout ce qui pouvoit lui

resister ,
fut parvenu k gouverner arbitraire-

ment ,
et ^ se rendre en quelque sorte le mai-

tre de la fortune de ses sujets. Ses premiers

officiers , qui avoie t ^tendu leurs prerogatives

ci mesure que le roi avoit erendu les siennes ,

trouverent un avantage immense a se regarder

comme les ministres de son autorite
1

. Les freres

de Charles V jugerent qu^il etoit plus avan-
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tageux pour eux de manier la puissance royale ,

que de gouverner leurs terres dans l e&quot;tat d hu-

miliation oil les fiefs e^oient r^duits
;
et il au-

roit et^ de la derniere imprudence a ce prince

de ne les pas placer a la tete du gouvernement

pendant la minorite de son fils. Les dues

d Anjou ,
de Bourgogne^ et de Berry n au-

roient pns manqu^ de se soulever centre des

arrangement contraires a leur avarice et a leur

ambition.

On salt en effet qu elle fut la fertune de ceux

qui eurer t part ^ Tadministration : le due d An-

jou transporta des richesses immenses en Italic;

L avare et prodfgue due d-e Berry fut un mo-

narque abso ti dans son gouvernement de Lan-

guedoc , qvi il appauvrit sans pouvoir s enrichir.

Le dnc de Bourgogne avok trouve si doux

d adaiinistref le royaume sous le nom du roi ,

q-ue se voyant reduit a se rettrer dans ses tats ,

H s y crut exile. Tous les grands qui avoient par-

ticipe a la fortune du prince , s etoient fait unfi

habitude de tenir dans leurs mains quelque bran-

che d& la sou-verainet^. Quand Charles VI les

eearta de son eonseil pour donner sa. confiance

i des hommes dont il seroit le maitre
,

ils son-

gerent moins a se venger , a soulever la nation
,

et a demander la 1 tenue des etats
, qu a cabaler

sourdement pouc? se saisir une seconde foi? d utt

A 2,
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pouvoir quails regardoient comme 1 instrtimeifC

de leur fortune.

La d^mence de Charles VI prevint les de-

sordres que leur ambition inquieie et lasse d at-

tendie
,

auroit vraisem! lablemert excites. Si ce

prince eut ete en etat de perseverer dans le des*

sein de gonverner par Jui meme, et par les con-

seils de quelques hommes pen importans , re pa-

roit-il pas certain qne pour se venger et preve-

nir leur avilissement
,

les grands se seroient

revokes contre Charles
,
comme les barons d An-

gleterre s etoient autrefois souleves contre Jean-

sens Terre? Peut-^fe auroient - i)s s .ibstitue urt

gouvernement aristocrariqne ^ ia monarchic
,

ou fait revivre Pindependance des coutumes

(t odales
; pent-ltre qu ^prouv^nt de trop g:an-

des dirhcultes a. s emparer d ur.e partie des pre

rogatives du roi
,

ils auroient semi
, a 1 exepi-

ple des seigneurs AngJois ,
la necessite de re-

veiller dans la nation les sentlmens de liher

que ie regne de Charles V avoit piesque entio-

rement ^ttints ; d unir a leur cae f-us les

ordres du royjume , en protest-ant leors inre-

rcts; et de lorcer Charles Vi a dr.nner une or-

donnance , qui e&amp;gt;ant ^gal?ment 3vantae;eu5e i

tons les citoyens ,
leur auroit enfin donne a

tuuj&amp;gt; Je mcme esprit. Quoi ou il en soit , la de-

mence ce Chancs , qm devoit naturellemeRt
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affoiblir Tautorite royale ,
ne servit au contraire

qu a I afFenoiv pins soiidement.

Des que ies grands virent que la maladie

du roi le rendoit incapable de gouverner ,
ou

plut6t ue
(,rote&quot;ger

ses ministres , ils se haterent

de reparoitre la cour et de Ies chasser. Le

due de Bourgogne , le due de Berry ,
la reine ,

le due d Orleans , Ies grands officiers de la cou-

ronne , en un mot
,

toutes Ies personnes puis-

santes par e!les - m^mes ou par leurs ernplois ,

ne mirent aucun terme a leur i.iibition , ni i

leurs esperances, er t^cherent de se rendie Ies

arbitres du gouvernement. Toutes ces cabaies ,

occupees a se nuire Ies unes aux autres
,

et pr^-

tes a sacrifier Tet u a leurs inters , n agissoient

en apparence qu au nom et pour I avantage du

roi
;
elles semMoient se reunir

, et travailloient

de concert a ^tendre , multiplier, ou du moins

conserver Ies prerogatives de la couronne. Celle

qui etoit parvenue a dominer
, defendoit 1 au-

torite comme son propre bien ; Ies autres ne

desesperant pas de se revoir encore la te&quot;te

des affaires
,
se gardoiem bien de vouloir por

ter quelque atteinte a un pouvoir dont elles se

flattoient d abuser a leur tour.

il se forma ainsi un nouvel int^r^t chez Ies

grands ,
et leur puissance , autrefois si redouta-&amp;lt;

ble a celle du roi
,
en devijit 1 appui. Si a la fa-

Aj
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veur des troubles du conseil et de la de&quot;mence

du roi
,

la nation avoir par hasard rente de re&quot;-

tablir ses immunit^s ,
au lieu de se livrer i 1 es-

prit de parti et de faction
;

si elle avoit voulu

faire revivre ces chartes qui la rendoient Tar-

bitre des subsides qu elle accordoit
;

enfin
,

si

elle avoit demande la convocation des etats-ge&quot;-

neraux , les grands du royaume s y seroient op

posed. Us n auroient pas souffert que l autorit

royale , dont ils s etoient fait les instrumens ,

ou plut6t les depositaires ,
fut encore soumise

h Texamen et aux caprices des differer.s ordres

de 1 etat.

Le caractere foible
,
facile et modere de Char

les VII , ne trompa point les espe&quot;rances que les

grands s etoient forme es. II avoit
passe&quot; par des

e&quot;preuves trop terribles pour n ^tre pas content

de sa fortune
,
en jouissant en paix de son

royaume. II auroit soufFert patiemment qu on

1 eut
prive&quot;

de quelqu une de ses prerogatives ;

et trouvant au contraire Jes grands plus jaloux

que lui-meme de son autorite
,

il leur en aban-

donna 1 exercice
,

et pour le recorr.penser de sa

complaisance, ils ne travaillerent qu a le rendre

plus puissant.

Us e&quot;tablirent une milice toujours subsisiante
,

connue sous les noms de gendarmerie et de

francs archers
;

et une taille perp^tuelle destin^e
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& son entretien et leve ( i ) par les ordres

seuls du gouvernemem ,
sans qu il fut besom

du concours ,
ni du consentement des &amp;lt;hats. Ces

deux nouveaut^s , avantageuses a la noblesse en

lui donnant toujours de 1 emploi ,
inilifFerentes

au clerg depuis qn il avoir des assembles par-

ticulieres qui traitoient avec le roi ,
et agrea-

bles meme au peuple qui crut qu on ne Icveroit

sur lui que des sommes mediocres
,

et qu on lui

accorderoit une protection puissante ,
mirent

entre les mains du prince deux choses ,
les finan

ces et les troupes ,
dont une seule auroit surfi

pour prevenir toute resistance a ses volontes.

C est
,

si je puis parler ainsi
,

a la faveur de ces

deux autres
, que 1 autorite&quot; royale ne craindra

plus les tempetes qu elle avoit essuyees ,
ou du-

moins devoit les conjurer sans avoir besoin de

beaucoup d art. Les peuples libres ont partag&

la puissance entre diffe.ens magistrars , pour

qu ils fussent forces de se respecter reciproque-

ment
,

et ne pussent opprimer la nation : ce

balancenVent d interehs se trouvoit actuell ment

en France entre les difFerens ordres de Petat ;

et le prince sera toujours soutenu des forces

de Tun centre les plaintes de 1 autre. On ne

verra plus ,
comme sous les regnes precedens ,

des combats entre la puissance du roi et les im-

ntunites de la nation
; s il s ^leve encore des

A 4
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troubles domestiques , 1 auforite royale sera res-

pectee par ceux mmes qui se souleveront
,
on

ne combattra pas pour lui prescrire des bornes ,

mais rour decider a quelle cabale d intriguans

ambitieux 1 exercice en sera conrie&quot;.

Des que cette taille perpetuelle ,
dont Comi-

nes prevoyoit le:&amp;gt; suites pernicieuses ,
eut te

etablie , le prince ne sentit plus la necessite de

convoquer les tats , parce qu en angmentant

les tallies ,
il pouvoit se passer de tout autre

subside ;
et qu un premier abus servant toujours

de titre pour en e&quot;tablir un second
,

il seroit

ais de supposer de nouveaux besoins
,

et d -

tablir de nouvelles impositions , sous pre&quot;texte

de servir de supplement a la taille et de soula-

ger les campagnes. Des lo r s 1 idee des anciens

^tats devoit en quelque sorte se perdre ; car les

bommes naturellement timides , nt nchalans et

paresseux ont besoin , pour ne pas perdre la

libert qu ils aiment , qu on les avertisse conti-

nuellement de son prix , et qu on ieur donne

des moyens faciles de la conserver. T.es etats

n ^tant plus regardes comme un ressort ordi

naire et n^cessaire du gouvernement ,
il etoit

impossible qu on en tirat quelque avantage. Si on

convoquoit encore de ces grandes assemblees ,

elles devoient ignorer elles-memes Ieur origine &amp;gt;

leur deatination , Ieur objet , et ne pouvoien?
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servir au progres des lumieres ;
il etoit ais^ de

les rendre dociles , en choisisbant pour leur con

vocation le temps et les lieux le^ plus favora-

bles aux vues du prince ou des ministres qui

toient les dcpositaires de son pouvoir.

Les grands s etoient dej tellement accoutu-

mes gouverner sous le nom du roi
, qu i!s ne

purent souffrir que Louis XI pretendit ne pas

Jeur abandonner Texercice de son aurorite. Us

e virent depouiller par une main qinls avoient

rendue trop puissa.-te ;
et a force d avoir accon-

tum^ par leurs examples et leuis etablissemens

la nation h ob^ir
,

leur ambition n en devoit

aftendre aucun secours. Cette disgrace n e&amp;gt;oir

que passagere ;
les rois tels que Louis XI sont

rares
,
et il ne falloit attendre qn un regne foi

ble , pour q ie les mecontens reprissent sans ef

forts le credit qu ils avoient perdu. Mais leur

impatience ne leup permit pas de prendre ce

parti ,
ils se reVolterent

,
et leur revoke

,
con-

nue sous le nom de la guerre du bien public ,

ne reveilla dans la nation aucun sentiment pour

ses anciennes franchises. Ce que l^meute de*

Maillotins avoir fait 211 commencement du re

gne de Charles VI
,

la revoke des plus grands

seigneurs fut incapable de le produire sous celui

de Louis XL Preuve certaine des changemens
i eioient arrives dans les mccurs des Fran-
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9015 ,
et qu ils ne se deficient pas moins de

Panto-rite des grands que de celle du prince.

Pen de rois ont ete aussi jalaux que Loirs

XI r!e gouverner par eux-memes : et aucun n a

e&quot;te si propre a eviter le joug que les grands

vou oient lui imposer ,
et exercer en meme temps

un poi voir arbii.Taire sur le reste de ses sujets.

Louis etoit ne avec des passions imperieuses ;

mais le souvenir des malheurs r^cens de sa mai-

son , et, ainsi que Pa remarque Comines
, les

disgraces qu il avoit ^prouvees dans sa jeunesse ,

lorsqu il eut abanJonn6 la cour de son pere

pour se retirer en Dauphine&quot; ,
et ensuire chez !e

due de Bourgogne ,
lui apprirent a rompre son

caractere. II fut force de s etudier a plaire aux

personnes dont il avoit besoin
;

il se faconna i

1 art de cacher quelques-uns de ses vices , et

de montrer mme quelquefois des vertus qui

lui etoient ^rrangere . II apprit sur tout a se de-

fier de la fortune et a esperer drfEcilement ,

science si utile aux rois
,
et qui )eur est pres-

quetoujou S inconnue. De-la cette profonde dis

simulation qui se cachoit sous les dehors de la

franchise , et les ressorts multiplies de sa poli-

tique qui 1 ont fait soupconner d une timidite
,

qui n etoit en effet qu une prudence outree et atten

tive k se servir a la fois de tous les moyens plus

ou moms propres a faire reujsir ses entreprises.
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En gouvernant la nation de 1 univers la plus

inconside&quot;ree et la plus aisee a tromper , parce

qu elle est la moins attentive a consulter le pass

et la plus prompte b bien esperer de 1 avenir ,

Louis employa la politique la plus raffinee et la

plus tortueuse. Negociant toujours par goi.r , ct

ne recourant a la tbrce que quand il desesperoit

de re&quot;ussir par la ruse et la seduction , il repan-

doit de tons c6res les bienfaits
,

les menaces
,

les

promesses ,
les craintes, les soupcons et les esp^-

rances. Tout etoit divise autour de lui
,

et a la

faveur de cette division
,

il ecarta les grands qui

vouloient s emparerde son autorite
,
et cependant

gouverna sans danger le peuple avec un sceptre

de fer. Les communautes qui n avoient e&quot;te im-

pos^es par son pere ( 3 ) qu i quarante on cin-

quante livres de taille
,

lui en payerent mille. Il

se fit un droir du silence auquel ses sujets s^roient

condamn s depuis 1 expedition de Charles VI
contre les Parisiens; et parce qu ils s etoient ac-

coutumes a une taille arbitraire
,

il les soumit i

d autres impots.

Louis abusoit ainsi contre Je peuple ,
de la

puissance sans borne que les grands avoient don-

nee a son pere et a son aieul
,

et
, pour les hu-

milier a leur tour
,

se servoit de la dociiite k

laquelle ils avoient accoutume le corps entier de
la nation. Il ne craignit point de convoquer deux
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fois (4) les e&quot;tats-generaux a Tours. J ignore par

quels artifices il se renuii le mattre des Elections

ou corrompit les deputes ces provinces ; mais il

etoit sur que cesdeux assemblees obeiroient aveu-

glemenr a ses volontes. La premiere I autorisa

en eflet a ne pas donner a &amp;gt;&amp;gt;on frere 1 apanage

dont il etoit convenu par le traife du 1-ien pu

blic. Les trois ordres promirert de sacritier leur

fortune et leur vie a la defense de Louis , s il

^toit oblig^de prendie les aimes pour maintenir

cette deliberation ;
et le prince , menacant les

grands des forces entieres de 1 etat
,

viola ses

engagemens sans qti ils osassent s cn venger Les

seconds etats ne montrerent ni moins de docilite

ni moins de zele que les premiers ;
et Louis en

retira les memes avantages. Ne diroit-on pas

qn une fatalit^ aveugle gouverne les choses hu-

maines ? ou plutot quel ptuple se croira a Tabri

des revolutions les plus subites et les plus ex-

traordinaires , puisque ces etats si redoutes pat

Phiiippe-de-Valois ,
le roi Jean et Charles V son

fils ,
deviennent les instrumens du pouvoir arbi-

traire entre les mains de Louis XI ? Autrerois

c etoir le roi qui cherchoit ^ se debarrasser de la

contr^inte ou le tenoient les etats
,
et aujourd hui

c est la nation elle-meme qui est fatiguee de ses

assemblees. Ei!e c aint qu on ne la convoque

trop souvent
,

elie iepri^ ie genie de ses pares
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& qui Charlemagne cruf qn i! ^toit ne&quot;cessaire

cTordonnei de s&amp;lt;?
r*-ndr^ *vec ex^cnuide an champ

de Mai. Sa liberr-3 im paroft a chaige, et par

la voie de sei represr-m.im ,
elle se confie A la

prudence de Louis XI ,
et 1 autorisd h prcndre

a son gre !es rresures , et ordonner routes

les choses qne le bon ordre et la smete publique

exigeront.

Louis etoit parvenu ^i i^gner despotiquement ;

mnis anrcsavf.if on le^ niernes succes que Ch;ir-

les V
,

il eu^ enfin les merries inquietudes. H

avoit eu besoin d une vigilance trup some; &amp;lt;

et d\in art trop subtil
, pour que !a puisssn &amp;lt;

dont il avoit jout , pftt passer dans les mains de

son successeur ,
et devenir la torme naturelle et

constante de 1 administration : nul gonverne-

ment ne pent se sont^nir avec des ressorts si

delies ,
et qui demandent un I.oui.s Xf pour I -s

manier. II sentit que 1^ grands etoient plut^t

^tonnes que soumis
,

et qn ils ne ccmsentiroient

a avoir la docilite du peupje , que quand une

longue suite de revolutions auroit rppproche et

en quelque sorte confondu tous les ordres de

l^tat. II comnrit qu en rendant Charles VII tout-

puissant ,
les prands n avoient en erFet song^ qu a

leur propre fortune ; et que des qu i s desespe-

reroient d*&amp;gt; reconvrer et de conseiver !e pouvoir

qu ils avoieat acquis ,
ils troi^bleroie- t le roy:mme
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par leurs re&quot;vo!tes
,

et tenteroient de lui ren-

dre son ancien gout pour I independance. Ne

pouvant gouverner au nom du roi , il leur impor-

toit en efFet d etre les premiers citoyens d une

nation libre.

Le prince ne previt que des troubles qui en-

traineroient vraisemblablement la mine entiere

de la prerogative royale ,
si son fils

,
aussi sus

pect que lui aux seigneurs T adoptoit les princi-

pes de sa polirique ambitieuse
, tenroit de les

eloigner du maniement des affaires
,

sans avoir

1 adresse de les tromper et de les intimider con-

tinuellement, II lui conseilla de gouverner avee

une extreme retenue; et
, par 1 ordonnance qu il

fit quelques jours avant sa mort , pour etablir une

forme dans I ndmimstration
,

il
re&quot;gla que Char

les VIII me feroit rien sans le eonseil (5) et ia

participation des princes de son rang et des

grands officiers d*e la couronne-. ia piussarrce des

grands , jusqu alors sans titres et formee au

hasard corame tout te reste , par le concours de

q.uelques circonstances extraordinaires , fut enfin

etablie sue la loi. Ce qui n avoit ete qu une pre-

tention devint an droit
,

et J-a nraonarchie absolue

sous Louis XI
, fut tempe&quot;re sous son fils par

une espece d aristocratie
, gouvecnement bizarre ,

difficil; i definir, qui ne pro.mett&it pas un sort

plus heureux a la nation
, et qui en eiFet excita
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ides troubles dans le commencement du regne de

Charles VIII.

Si on vent se faire une juste ide&quot;e de la revo

lution queles (aits que je viens d indiquer avoient

faite dans 1 esprit des Francois
,

il suffira de jrter

les yeux sur les cahiers qne les etats , assembles

fi Tours en 1484, presenterent a Charles VIII.

On y v,oyoit la peinture la plus touchante des

malheurs du royaume. Le pen pie , dkent les trois

ordres , opprimes i la fois par les gens de guerre

qu il paye cependant pour en tre
prot/ge&quot; ,

et

par les officiers charges de percevoir les revenus

du roi ,
est chaste de ses maisons devastees

,
et

erre sans subsistance dans les forets. La plupart

des laboureurs , a qui on a saisi jusqu i leurs

chevaux ,
attelent leurs femmes et leurs enfans

a la charrue ;
et n osant meme labourer que la

nuit , dans la crainte d etre arrtes et
jeie&quot;s

dans

des cachoti , se cachent pendant le jour ,
tandis

que d autres ,
reduits au d^sespoir r fuient chtz

Jes Strangers , apres avoir egoige leur famille

qu ils n etoient plus en ^tat de nourrir.

Le commerce etoit presqu entierement andanti,

et par 1 abandon des campagnes et par les char

ges accablantes auxquelles on 1 avoit assujerti.

Qu importoit a la noblesse et au clerge de pos-

seder toutes les terres
,

si le travail des labou

reurs nc les fecondoit pas ,
ou que faute de con-
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somr.iation ,
les denre&quot;es superflties a leurs maitres

pe&quot;rissent
entre leurs mains ? La noblesse du se

cond ordre etoit privee des distinctions que sa

vanite lui rend les plus precieuses. Elle regar-

doit le commerce comme indigne d elle (6) ,
la

voie de la finance pour faire fortune lui etoit

fermee , et privee des emplois par un prince soup-

conneux
, qui n aimoit a donner sa contiance qu a

des etrangers ,
elle etoit require a demander

qu on la preferat a des inconnus pour les gou-

vernemens des places , pour les emplois militai-

res
,

et le service domestique aupres de la per-

sonne du prince. Les tribnnaux e&quot;toient prives

de leurs functions. Le cours ordinaire de la jus

tice etoit interrompu par des ordres particuliers.

Aux formes necessaires pour proteger les inno-

cens et guider les magistrats dans la recherche

de la v^rite
,
on substituoit , sous pretexte de

pre&quot;venir
le nial

,
ou de punir plus surement les

coupables ,
une procedure arbitraire

,
aussi favo

rable aux entreprises du gouvernement que con-

traire a la surete&quot; des citoyens. Louis XI
,
au

milieu de ces juges iniques dont il dictoit a sa

fantaisie les jugemens ,
me paroit semblable *

ce vieux de la Montagne ,
ce roi des assassins ,

qui sans sortir de sa cour , effrayoit tous les

princes du monde. On ne voyoit de tous c6res

que des confiscations de biens et des banisse-

mens
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iftens ordonn^s et executes par de simples lettres

du prince.

Je ne puis m empecher de copier ici un mor-

ceau de Comines
,

relatif a ces ckats- &quot; En ce

royaume ,
dit-il

, tant foible et tant oppress^
en mainte sorte , apres la mort de notre roi

( Louis XI ) y eut-il division du peuple contre

celui qui regne ? Les princes et les sujets se

mirent-ils en artnes contre leur jeune roi ? Et en

voulurent - i!s faire un autre ? Lui voulurent-ils

6ter son autorite ? Et le voulurent-ils brider qu il

ne pust user d office et d autorite de roi ? Ccu- ^

non. . . . Toutes fois ils fuent 1 opposite de tout

ce que je demande : car tous vindrent devers iui

et Iui firent serment et hommage : et firent les

princes et seigneurs leur fbi
,
humblement les

geaoux en terre en baillant par requeste ce qu its

demandoient ; et dresserent consei! ou ils se firent

compagnons de douze qui y furent nomm^s :

et des lors le roi commandoit qui n avoit que
treize ans

,
la relation de ce dit conseil. En la

dite assemb ee des tats dessus dits
, furent faites

aucunes requestes et remomrances en la presence

du roi et de son conseil
, remettant toujours tout

au bon plaisir du roi et de son dit conseil : Iui

octroyerent ce qu on leur vouloit demander
,
et

qu on leur montra par e&quot;crit estre necessaire pour

le fait du roi , sans rien dire a 1 encontre : et etoit

Tome III. B
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la somme demandee de deux millions cinq cent

mille francs , qui estoit assez au cceur , sont et

plus trop que peu , sans autres affaires ;
et sup-

plierent les dits qu au bout de deux ans ils fus-

scnt rassembl^s
;
et que si le roi n avoit pas assez

d argent , qu ils lui en bailleroient a son plaisir :

et qu s il avoit guerres , ou quelqu un qui le

\viisist ofTenser
,

ils y mettroient leurs personnes

et leurs biens , sans rien lui refuser ( 7 ) de ce qui

lui seroit besoin.

Sans doute que des etats , qui en faisant les

plaintes que j
ai rapportees ,

accordent sans mur-

murer tout ce qu on leur demande
,
et ne son-

gent plus meme comme autrefois a opposer des

lois a des abus
, avoient perdu sans retour toure

ide&quot;e de leurs privileges et de le*ur constitution.

Je le dirai en passant , si les princes s applau-

dissent , quand ils ont jete leur nation dans un

pareil engourdissement ,
ils entendent bien mal

leurs iruei khs
;
et bientot eux-memes

, engourdis

sur le trdne
,

ils seront accables du poids de

Pautorite dont ils abusent. Les rois n exigent-ils

qu un attuchement stupide ? Malheur a ceux dont

les sujets ne savent ni se plaindre ni murmurer

centre les abus
,

ni prevoir 1 avenir ,
ni proposer

des remedes aux maux pr^sens ! c est le signe le

phis certain qu ils ne sont plus citoyens ,
et que

les malheurs du prince et de la patrie leur sont
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indifferens. Que les rois ouvrent alors Yes ycux,

qu ils tremblent en voyant que leur fbctune esc

prete b s ecrouler , puisqu ils ne sont plus qu ^ la-

tte d une nation en decadence ! Qu ils raniment
,

s il se pent ,
un peuple expirant ,

s ils ne veulent

pas voir les vices les plus has se multiplier et

s accroitre avec une extreme celerite ! Qu on suive

le fil de notre histoire
,
en examinant les ressorts

&amp;lt;qu.
ont ete 1 ame de tons r.os mouvemens

,
et

on trouvera dans les regnes dont je parle , les

principes des malheurs qui ont faiili priver la

maison de Hugues-Capet de son heritage , sous

les successeurs de Henri II.

II etoit impossible que les tats de 148^ mon-

trassent de la prudence et de la fermete dans leur

conduite ; et c est moins aux progres que 1 auto-

rite royaie avoit faits qu on doit s en prendre

qu au ere .lit que les grands avoient acquis sous

les regnes de Charles VI et de son fils
, en pre-

nant part i 1 administration de P^tat. Le roi

devoir trouver son interet particulier ^ faire le

bien public . et sans s epuiser ,
le royaume pou-

voit suffire ^ ses besoins et ceux de quelques

ministres obscurs ;
mais quand il fallut satistaire

1 avidite des grands ,
la nation n eut pas assez

de richesses ,
et elle fut plus malheureuse lors-

qu ils I opprimerent sous le nom du roi , que

quand elle avoit et soumise a la tyrannic ieo-

B i
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dale : ils se revoherent centre Louis XI
, et Sis

favoriserent Charles VIII
, parce qu iis espe^oient

d etre encore les depcsitaires de son autonte&quot;
;

apres. avoir excite dans la guerre du bien public

la nation a se soulever
,

ils donnerent J exemple

de la soumission; et voulurent que rien ne put

s opposer aux volonte&quot;s du gouvernement. On
voit dans Comines combien les personnes puis-

santes craignoient 1 assemblee des etats ( 8 ) , et

qua leurs partisans publioient que c est un crime

de lese-majeste d oser en demander la convoca

tion ,
ou dire que le roi n est pas le maitre d eta-

blir et de lever h son gre des imp6ts.

En effet , les princes et les plus grands sei

gneurs s ^toient autrefois honores d entrer dans

la chambre de la noblessse , et le roi ne se ren-

doit a Tassemblee des etats qu accompagne des

ministres qui composoient son conseil et de quel-

ques officiers de sa maison. Charles VIII an

contraire y traina a sa suite les princes , les

grands officiers de la couronne et une foule de

courtisans , qui vouloient tous avoir un maitre

riche et puissant pour s enrichir de ses depouilles

et abuser de son autorite. La noblesse abandon-

nee de ceux qui auroient dft tre a sa t^te
,
et

obscurcie par le cortege pompeux qui entouroit

le prince ,
ne parut plus a ses propres yeux la

portion la plus importante et la plus emineme
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&amp;lt;3u royaume ; elle perdit de sa dignite ,
et les es-

pnts commence rent i fa ire tine sorte de distinc

tion entre les families attachees a la couret celles

qui n
T

en approchoient pas.

Tamais 1 exemple des grands n a ete aussi con-

tagieux ailleurs qu en Prance ;
on diroit qu ils

ont le malheureux privilege de tout justifier ;

et nos peres ont depuis long-temps les defauts

et les ridicules qu on nous reproche aujourd hui.

Comines en est un sur garant ,
et il se plai-

gnoit(9)dej& que le plus petit gentilhomme cut

la manie de copier les manieres et les discours

des plus grands seigneurs. Les pcincipaux de

putes de la noblesse
, voyant I esprit qui animoit

les personnes dont ils envioient la fortune . cru-

rent sans doute qu il etoit de leur dignite de

penser comme eux
; qu on me permette cette ex

pression ; pour prendre le hon air
,

ils trahirent

le roi i qui ils devoient la verite
,
et sncrifierent

a 1 avarice des grands leurs provinces ,
dont ils

devoient defendre les interests. J aurois qnelque

honte de faire une pareille remarque ,
mais je

n examine pas 1 histoire d
J

un peuple qui air eu

des moeurs et des principes ,
et qui fut attache i

des lois certaines. Dans un etat qui se conduit

au hasard en obeissant aux ^venemens , les p us

petites causes doivent produire les plus grands

effets.

B3
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Les deputes de la noblesse les moins conside&quot;-

rables imiterent leurs chefs pour ne se point

de&quot;grader et se flatterent que leur complaisance

seroit re&quot;compensee. Tandis que le
clerge&quot;

ne son-

geoit qu ^ faire sa cour de la manic-re la plus

basse , quel bien pouvoit
- on artendre du

tiers-e&quot;tat ? Quand les grands d une nation aspi-

rent a e&quot;tabiir le pouvoir arbitraire, il est impos

sible que les ordres inferieurs ne contractent pas

enfin
malgre&quot;

eux 1 esprit de servitude.

C H A P I T R E V.

Le parlement prend une nouvelle forme sous le

regne de Charles VI. Origine de I enregis-

trement. Le parlement devlnt la cour des

pairs. Progr^s de son autorite sous les regnes

de Charles VII y de Louis XI et de Char

les VIII.

ANDIS que tous les ordres de T^tat chan-

geoient en quelque sorte de nature
,

le parle

ment
, agile&quot; par tant de revolutions

,
eprouva

aussi divers changemens. C est sous le regne
de Charles VI qu il devint (i ) perpetuel, que
ses magistrats autrefois elus tous les ans

, joui-

rent de leurs offices & vie ( 2. ) ,
ou du moins
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pendant tout le rsgne du prince qui leur en

avoit donne* les provisions ;
et qu il acquit ie

droit de presenter ( 3 ) lui-me&quot;rne an roi les per-

sonnes qu il desiroit poss^der. Gene compagnie ,

bornee jusqu alors a la simple administration

de la justice ,
avoit beaucoup contribue a eten-

dre (4 ) la prerogative royale ,
et cependant n a-

voit encore pris aucune part a I administration

de 1 etat. Quoiqu on lui eut fair quelquefpis des

reproches ( 5 ) assez graves ,
elle etoit cependant

considre&quot;e par ses lumieres
;

et depuis long-

temps nos rois etoient dans 1 usage d ;ippeler a

leur conseil quelques-uns de ses principaux (.6)

rnembres. Le parlement avoit acquis un nou-

veau lustre depuis que Charles V
,

suivi des

personnages les plus importans du royaume et

des bourgeois les plus notables de Paris
, y avoit

tenu des assemblies solennel es pour y regler

les affaires les plus importantes ;
et de juris-

consultes
,

les magistrats devinrent hommes
d etat.

Quand le royaume en proje aux funestes di

visions dont
j
ai par!^ ,

e&quot;roit dechire par les

grands qui s en disputoient I administration
,

et

que les etats decries et presque oublies ne lais-

soient aucune esperance de reTorme
,

et la fai-

soient cependant desirer avec plus d ardeur que

jamais ,
tous ceux qui etoient les victimes de

04
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cette anarchie tyrannique, tournerent leurs re

gards sur le parlement ,
le seul corps dont ils

pouvoient attendre quelques secours ,
et 1 invi-

terent a se rendre 1 arbitre des grands et le

protecteur du peuple. On vit en effet des pro

vinces , pour empcher Ja ruine des immunites ,

y porter leurs protestations et leur appel ( 7 )

des ordonnances par lesquelles le gouvernement

e&quot;tablissoit des imp6ts arbitraires. C etoit attri-

bner au pirlement une autorit^ superieure a

ceile du conseil
,

et son ambition dut en etre

agreablement flattee. L universite de Paris ( 8
)

Tin itn a faire des reniontrances sur la mauvaise

administration des finances; en un mot
,
la con-

fiance dont le public honoroit le parlement ,

fit comprendre aux differences factions qui s em-

paroient successivement de 1 autorite du roi
,

combien il leur seroit avantageux de s attacher

cette compagnie. Les ministres allerent la con-

suiter ( 9 ) sur les operations qu ils meditoient
j

et chaque parti , pour affermir son empire sur

ses ennemis ,
et donner plus d autorite a ses

ordonnances , prit 1 habitude de )es faire publier

au parlement ,
afin de paroitre avoir son appro

bation ,
et elles furent couchees sur les regis-

tres de cette cour. Quelle id^e se fit-elle de

cette nouvelle formalit^ ? je 1 ignore. Mais si

le parlement n imagina pas alors qu en pu-^
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bliant les ordonnances de Charles VI ,
il lui

donnoit force de loi , et que son enregistre-

ment e&quot;toit le complement ou la partie \ni6-

grante de la legislation ,
il etir &amp;gt;)u moins Tam-

bition de se regarder comme i approbateur et le

gardien des lois.

Telle est 1 origine de 1 enregistrement ;
car

pour croire avec quelques ecrivains que la publi

cation des lois du parlement et !e;ir enre;
!

,ibtrc-

ment sont des coutumes aussi at;ciennes que

la monarchic
,

il faudroit n avoir a&amp;gt;. ;;ard

a nos monumens historiques ,
et sui i&quot;

i des

faits qui n ont jamais exiite. Pourroit-on se

resoudre a penser que les capitulaires , portes

pendant les deux premieres races dans le champ
de Mars on de Mai

,
aient ete publics et enre-

gistres dans le tribunal superieur de la justice

de nos rois (10) dont le parlement tire son

origine ? Ponvoit-il manquer qtielque chose a

des lois faites par le corps entier de la nation
,

et auxquelles le roi avoit donne son consente-

ment ? Etoit-il possible d y ajouter quelqueauto-
rite ? Elles etoient sans doute envoy^es a la

justice du roi
, mais de la meme maniere qu a

celles des comtes (n) et des eveques ; parce

que ces trilunaux devo ; ent les connokre pour
s y conformer et les faire executer

, et qu une,

de leurs principales fonction$ etoit de les pu-
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blier dans leurs assises pour instruire !e peuple
1
.

On a imaging que le champ de Mars ou de

Mai , apres avoir eprouve difFe&quot;rentes me&quot;tamor-

phoses , subsiste encore dans notre parlement ;

et on ajoute que si ce corps representatif de la

nation a perdu le droit de faire des lois
,

il a

constamment conservd celui de les publier (12.)

et de les enregistrer. Je ne sais si ce roman

historique vaur la peine d etre refute&quot;. Qu on

nous montre par quelle chaine notre parlement

tient aux premieres assemblies de la nation.

Quelles sont ces revolutions du champ de Mai

dont on ne trouve aucune trace dans nos monu-

mens ? Ne volt -on pas qu il s etablit sous les

derniers Carlovingiens un nouvel ordre de cho-

ses ? I e gouvernement se dissout par la foi-

blesse de ses ressorts
,
toutes les parties de Tetat

sont
se*pare&quot;es ,

Panaichie etablit par-tout Pinde-

pendance. Quand la cour du roi
,
dans son ori-

gine , n auroit point ^t^ distinguee du champ
de Mars ou de Mai

, par quel prodige ,
en vertu

de quel droit
, quelques seigneurs , qui rele-

Voient imm^diatement des premiers Cap^tiens et

qui formoient leur cour feodale
, auroient-ils

pretendu representer la nation ? Tous nos monu-

mens historiques ne nous apprennent- ils pas

que ces vassaux du roi se bornoient & juger les

diff^rends eleves entre les vassaux de la cou-
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ronne ou entre eux er le roi, et profitoient seu-

lement de 1 occasion qui les rassembloit pour

taire quelquefois des traites (iO qui ne lioient

que ceux qui les avoient signes. Qoand le par-

lemeht seroit la mdme chose que 1 ancien champ

de Mai, comment aiuoit-il conserve le privi

lege de verifier les lois du royaume , puisqu il

n existoit plus de lois generales ? Qu on fasse

attention qu il ne pouvoii pas n erne y en avoir ;

car le suzerain n avoit aucune espece d autorit

sur (14) ses arricres vassaux.

Les successeurs de Hugues- Capet jusqu a S.

Louis ne furent l^gislateurs que dans leurs do-

maines
;

et pourquoi se seroient - ils soumis a

porter leurs ordonnances au parlement , puisque

les seigneurs qui y si^geoient ,
convaincus de

la plenitude de !eur pouvoir , n y portoient eux-

memes ni les lois qu ils faisoient pour leurs

sujets ,
ni les traites qu ils passoient avec leurs

vassaux ? Quand ces seigneurs donnerent des

chartes de commune a leurs villes
,
on demanda

quelquefois la garantie du roi ; mais on ne

trouve aucun exemple que ces pieces aient ete

envoyees a sa cour
, pour que Penregistrement

leur donnat force de lois. II est demontre par

la prodigieuse variete des coutumes qui etoient

repandues dans le royaume , qu on n y connois-

soit point une^ puissance legislative qui s etendit
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sur tout le corps de la nation ;
il auroit done

te absurde qu il y edt une compagnie chargee

d enregistrer les lois chimeriques d une p

sance qui n existoit pas. Saint Louis ,
il est vrai ,

pnblia quelques-unes de ses ordonnances au par

lement
, et sen fils

, qui n etoitpas encore reconnu

incontestablement pour legislateur , suivit cet

exemple. Mai.s par-li ,
ces deux princes ne rem-

plissoient point un devoir qui leur fut prescrit

par la contume ; ils ne cherchoient qu a preparer

les esprits a Tobe^ssance , et accrediter [ opinion

naissanre de leur legislation. Ce n est pas meme
cette conduite que tinrent quelquefois S. Louis

et son tils
, qu on doit regaider comme Tori-

gine de Penregistrement ; puisque cette cou-

tume tomba dans 1 oubli b mesure que le par-

lement et 1 administration de la justice prirent

une forme nouvelle par retablissement des appels

et la qualite des personnes qui composerent le

parlement , quand les seigneurs eurent renonce

au droit de juger.

Les progres rapides qne fit alors 1 autorite

royale contribuerent sur-tout a faire entierement

disparoitre cette nouveaute. Philippe -le- Bel ,

plus puissant qu aucun de ses predecesseurs ,

sentit combien 1 autorite de son parlement ,
com

pose de praticiens qu il choisissoit a son gre

pour remplir les fonctions d une magistratuce
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annuelle
,

^toit peu propres a donner du credit

& ses lois ,
et a les faire respecter par des sei

gneurs fiers de leur pouvoir et de leur gran

deur. II n y fit point enregistrer 1 ordonnance

importante par laquelle il etablissoit la reine

regente ,
dans le cas que son fils fftt mineur en

montant sur le tr6ne : il eut recours a un

moyen plus efficace
,

il demanda la garantie (15)

aux seigneurs les plus puissans. Tout le monde
sait que ce prince gouvernoit par des ordres

secrets qu il se contentoit d adresser directemeat

a ses baillis. Mais quand il seroit vrai que le

parlement eut jusqu alors represente la n tion ,

n est-il pas evident qu il perdoit necessairement

cet avantage ,
des que par I etablissement des

^tats-gen^raux , Philippe - le- Bel la rassembloit

reellement ?

Comment avant le regne de Charles VI auroit-

il ete d usage de publier les ordonnances du

roi au parlement , pour qu elles fussent regar-

dees comme des lois
, puisque ce tribunal ne

se tenoit que deux fois Pan et pendant un temps
tres - court ? Pour remedier a un abus

, il

auroit done fallu attendre que cette com; agnie

fftt assemblee ,
et le gouvernement auroit et^

souvent arrete dans ses operations. On me
re&quot;pon-

dra sans doute que les Capetiens pouvoient

faire des reglemens provisoires ,
comme les Car-
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lovingiens en avoient fait
;

mais ne voit-on

pas que les predecesseurs de Philippe- le -Bel

n auroient pas moins abuse de ce droit que les

successeurs de Charlemagne ,
et qu ils n auroienc

pas ete long - temps sans secouer un joug

incommode.

Peut-on avoir quelque connoissance de nos

anciens monumens
,

et ignorer que plusieurs

ordonnances n ont ete publiees qu a Taudience

du prev6t de Paris. Les historiens ne nous

apprennent- ils pas que le conseil se contentoit

quelquefois de les faire publier dans les rues

par un officier du roi ? Et c est de cette maniere

que le due d Anjou r^tablit les imp6ts qui exci-

terent la sedition des Maillotins. Les ordon

nances avoient alors toute la force dont elles

etoient susceptibles , quand elles avoient ete

deposees dans le tiesor des chartes. Le parie-

ment lui-meme (16) en convenoit encore sous

le regne de Charles VII
;
et bien loin de croire

que ses registres seuls fussent les depositaires

de la loi
,

il accordoit le meme honneur a ceux

de la chambre des comptes. On sait enfin que

s,i on avoit besoin de quelque piece du tresor

des chartes, il falloit s adresser (17) au roi

pour en obtenir une copie ; et il ne 1 accordoit

qu avec la clause que cette ordonnance ne pou-

voit servir qu a la personne ,
an corps ,

ou a la
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communaute a qni on en avoit permis la com

munication. A quoi aaroit servi cette coutume ,

si I enregistrement ,
tel que nous le connoissons ,

avoit e&amp;gt;e pratique ? Pourquoi le roi auroit-il

tach6 inutilement de soustraire ses ordonnances

a la connoissance et a 1 usage des citoyens ,
si

elles avoient ete transcrites sur les registres du

parlement ?

Sans doute que sur la fin du me&quot;me regne de

Charles VI
,
on n avoit point encore de la publi

cation des ordonnances au pnrlement ,
ou de

1 enregistrement ,
la meme id^e que nous en

avons eue depuis ; puisqu il n est pas fait men

tion de cette formalite dans le traite de Troves,

qui devenoit une loi fondamentale de la monar

chic
,

et d autant plus importante qu elle chan-

geoit 1 ordre ^tabli et reconnu de la succession.

Si 1 opinion publique eut regarde 1 enregistre-

ment comme 1 ame et le complement de la loi
,

est-il vraisemblable qu on eut negHge d en faire

mention et de 1 exiger ? Peut-on raisonnable-

ment soupcon.ner les Anglois de distrauion ou

d oubli dans cette occasion ? En signant un traite

par lequel Henri V s engageoit ^ conserver au,

parlement (18) ses privileges, pouvoit-il oublier

d en requerir 1 enregistrement , s il eut cru cette

formalit^ n^cessaire a la validite de Tacte qu il

passoit ?
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Le parlement compose de magistrats nommes

par le roi
, ef qui n avoient qu une existence

precaire , avoit tou jours etc trop attentif a flat

ter la cour , a se rendre digne de ses faveurs
,

et a dtendre 1 autorite royale , pour que sous le

regne de Charles VI
,

il abusat
de&quot;ja

de 1 envoi

qu on lui faisoir cles ordonnances
, jusqu au point

de former le projvt de partager avec le roi la

puissance legislative , dont la nation elie-meme

assemblee en etats-ge&quot;neraux n avoit ose s attri-

buer aucune partie : soyons surs qu il ne s est

point fait subitement des pretentions si extraor-

dinaires ;
les hommes

,
et sur-tout les compa-

gnies , dont les mouvemens sont toujours plus

lents
,
ne franchissent que pas a pas de si grands

intervalles. Si le parlement avoit cru entrer en

part de la legislation ,
ou du moins s il avoit

pens^ avoir le droit de rejeter ou de modifier

les lois qu on lui presentoit ,
il auroit fait sans

doute les remontrances les plus graves , quand

chaque faction a son tour lui envoyoit des ordon

nances contraires les unes aux autres. II auroit

oppose les refus les plus constans aux injus

tices du gouvernement ;
et 1 histoire

, qui n en

parle point ,
n auroit pas manque de fa ire ! -

loge de son courage et de sa generosite. Enfin,

comment auroit -il eu la bassesse de ne point

protester contre une loi qui proscrivoit la mai-

son
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son de Hugues Capet pour donner son tr6ne i

Henri V?
Selon les apparent I enregistrement ,

sem-

blable par son origine et dans ses progrcs k

tous les autres usages de notre nation
,

s esc

etabli par hasard
, s est accre&quot;dite peu a pen , a

souffert miile revolutions ;
et par une suite do

circonstances extraordinaires ,
on lui a enhn at-

tribue tout le pouvoir qu il a aujourd hui. Il

seroit plus aise&quot; de dire ce que ce pouvoir doit

tre pour etre utile , que de le dcfinir d aprcs

les id^es du conseil et du parlemcnt. A travers

I obscurite donr Us s enveloppent ,
on entrevoic

seulement que 1 un pense que I enregistremenc

n est rien
, et que I autre est persuade qu il esc

tour.

Sur la fin du regne de Charles VI
,

il est vrai-

semblable que le parlement hasarda quelquefok

de deliberer (19) sur les ordonnances qui lui

etoient portees ; et quand il ne les approuvoit

pas ,
il ne permit point qu elles fussent couchees

sur ses registres sans quelque marque d impro-

bation. Darts les pays gouvernes par des coutu-

mes
,
les exemples deviennent des t.tres ; et com-

me les dtats avoient un (zo) po ivoir consultatif ,

le parlement imagina sans doute de se taire le

meme droit. De la liberte qu il avoit pri^e de

soamettre les ordonnances k son examen
, on

Tome ZZZ, C
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conclut qu il pouvoit et devoit meme exercer une

sorte de censure sur la legislation ; et il n en

falloit pas davantage pour que cet instinct , qui

porte les corps comme les particuliers etendre

leur pouvoir ,
lui persuadat qu il avoit le privi

lege de modifier
,
d ^tendre ou de restreindre les

lois , et qu il devoit meme avoir celui de les

rejeter entierement. Ces idees repandues dans le

public acquirent du credit
,

et on voit en efFet

que sous le regne de Charles VII
,

les notes

d improbation dans 1 enregistrement d une or-

donnance , affbiblissoient (n) en quelque sorte

la force de la loi
; puisque le conseil qui les

voyoit avec chagrin en sollicitoit la radiation.

On sait que Louis XI disoit au due de Bourgogne,

qu il etoit necessaire qu il allat & Paris pour faire

enregistrer leur accord au parlement , sans quoi

il n auroit aucune autorite. Louis vraisemblable-

ment ne le pensoit pas ,
il avoit une trop haute

ide*e de son pouvoir ;
mais puisqu il se servoit

de ce pretexte pour s eloigner du due de Bour-

gogne, sans doute que 1 opinion publique com-

mencoit d6ji k regarder 1 enregistrement comme
une formalite indispensable.

L ambition des gens de robe devoit reussir

d autant plus ais^ment
, qu ils parloient une

nation qui n avoit aucune connoissance de ses

antiquit^s , aucune loi fixe ,
ni aucun principe
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sur la nature du gouvernement. Comines leuc

reproche d avoir toujours dans la bouche quelque

trait d histoire on quelque maxime dont ils abu-

soient
,
ou qu ils presentoient sous la face qui

leur etoit la plus avantageuse. La decadence, et

meme la ruine des tats-generaux ,
la foiblesse

et la durete du gouvernement de Charles VI ,

les factions des grands ,
tout favorisoit les

pre&quot;~

rentions du parlement. Et sans doute que le pu

blic , inspire&quot; par cette crainte que donne tou-

jours le pouvoir arbitraire
, voyoit avec plaisic

qu il s eleyat une bardere entre lui et le despo-

tisme du conseil.

Les progies du parlement ^uroient e&quot;te&quot; bien

plus rapides ,
s il ne se fut pas livre lui-meme k

1 esprit de faction qui troubla le regne de Char

les VI. Cette compagnie se partagea , et elle au-

roit peut-etre perdu sans retour toute la conside

ration qu elle avoit acquise , si ceux de ses mem-

bres qui s attacherent i Charles Vil , n avoient

ensuite servi a la soutenir et la proteger. Qcoi

qu il en soit
, quand Charles cut triomphe de ses

ennemis ,
le parlement se trouva humilie, parce

qu il avoit besoin d un pardon. II n osa s a-

dresser ni directement au roi
,
comme sembloit

1 y autoriser sa fortune naissante
,

ni meme au

conseil ,
suivant 1 usage ancien. il se contents

de faire (2.2.) une deputation au connetable pouc

C 2
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I assurer de sa fidelit&amp;lt;
,

et lui demander ses or-

dres particuliers au sujet de Tadministranon de

la justice: il etoit difficile que ,
dans une pareille

humiliation
_,
Ie public retrouvat encore la majeste

d un corps qui aspiroit a partager la puissance

legislative avec le roi.

L usage des elections (2.3) fut interrompu ,
et

des magistrats presentes par des courtisans et

nomme&quot;s par Ie roi
, furent moins zeles pour les

interets de leur compagnie , que ceux qu elle

avoit elle-meme choisis
;

si le parlement n oublia

pas ses nouvelles pretentious ,
il fut moins em-

presse a les faire valoir. Mais ce qui contribua

plus que tout le rc.ite a retarder la marche de

son ambition
,
c est la puissance meme que les

grands avoient acquise ,
et qui s ^toit affermie.

Puisqu ils avoient re ussi a se delivier de la cen

sure incommode des etats-ge&quot;neraux , ils ne de-

voient pas permettre a un corps toujours existant

et toujours present de Texercer. Si le conseil

n eut encore 6te compose que de personnes peu

recommandables par leur naissance et leurs di-

gnites ,
les magistrats auroient ete vraisembla-

blement plus hardis. Mais ils se sentoient oppri-

mes par la grandeur des personnages qui ma-

nioient 1 autorite du roi. Plus 1 opinion publique

attachoit de consideration & 1 antiquite des races ,

pax. charges de la cour et ^ la profession des
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armes
, dans un temps sur-tout ou le courage de

!a noblesse venoit de prodiguer son sang pour

chasser les Anglois et placer le legitime heritier

sur le tr6ne ,
moins le parlement osoit se livrer

aux esperances que pent avoir un corps maJtre

de faire parler des lois et de les interpreter en

sa faveu r.

II faut sur-tout remarquer qne cette compa-

gnie , souvent nommee dans les ordonnances la

principale cour de justice et le chef des tribu-

naux
,
n etoit cependant qu une cour secondaiie

dont la juridiction ne s etendoit pas sur tous les

ordres de 1 etat. Qnoique les pairs et les grands

officiers de la couronne y eussent prete serment

(24) sous le regne de Charles VI
,

elle n etoit

point encore la cour des pairs ,
c est-a-dire

, qu elle

n avoit point encore le droit de juger les anciens

pairs, ni les nouveaux qui afFectoient les memes

prerogatives ,
ni meme les princes du sang qui

pretendoient pre&quot;ceder (15) les pairs , depuis que

1 ordre etabli dans la succession les appeloit tous

au tr6ne dans leur rang d ainesse
, et qu ils

avoient pris part au gouvernement. Si le parle

ment etoit nomme la principale ou la premiere

cour de justice ,
ce n etoit qu improprement ,

et

relativernent aux trikunaux subalternes dont il

recevoit les appels ,
ou a la chambre des comp-

tes et a la cour des aides
, qui formoient des

C3
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justices souveraines dans 1 ordre des choses dont

.la connoissarice leur etoit attribute. Peut-etre

ejue les rois ne se servoient de cette expression

que parce qu ils avoient interne de faire oublier

les privileges de la pairie ;
et que la cour des

pairs , qui s assembloit tres-raiement ,
formoit

line juridiction b part , et, pour ainsi dire ,
incon-

nue dans 1 ordre de la justice.

II est vrai que Philippe -le- Bel avoit voulu

soumettre les pairs a la juridiction de son par-

Jement ,
et il avoit raison de bien plus compter

sur des hommes qui tenoient de lui leur dignite^ ,

et qui travailloient avec /ele a augmenter la

prerogative royale , que sur des seigneurs puis-

sans
, jaloux de leur souverainete , cheques d avoir

un suzerain ,
et qui formant eux-memes une

cour pour se juger ,
devoient favoriser par leurs

arrdts les privileges de la pairie. Mais il est

certain que les pairs, eclaires sur leurs interts ,

ou plut6t incapable^ par hauteur de reconnoitre

la juridiction du parlement depuis qu il avoit

change de nature
,

s opposerent opiniatrement k

1 entreprise de Philippe-le-Bel. Je dois ,
lui ecri-

vit Guy comte de Flandre
,

tre juge par mes

(16) pairs ,
et non par vos avocats. Le traite que

les fils de ce seigneur passerent en 1305 avec

le meme prince ,
est encore une preuve evidente

qu un pair ne devoit etre juge que par le roi
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(27)3 les pairs et deux prelats ou barons du

conseil. En 132.4 les pairs pretendirent que les

differends nes au sujet de la pairie entre le roi

et eux ne pouvoient etre portes au parlement ,

si les pairs n assistoient pas .(--28 ) au jugement.

Comment auroient-ils ose&quot; former cette preten-

tion
,

si le parlement avoit etc en droit de juger

la personne meme des pairs ?

II falloit que cette coutume se fut constam-

ment soutenue
, puisque dans le proces du roi

de Navarre en 1386 , le due de Bourgogne ,

qui portoit la parole pour les pairs ,
dont il

etoit doyen ,
avanca qu eux seuls ( 19 ) e&quot;toient

juges de cette affaire
,

et que le roi meme n a-

voit pas le droit d en connoitre. Cette preten-

tion ,
contraire aux anciennes regies des cours

feodales que le suzerain presidoit toujours ,
etoit

sans doute outree
; Cependant Charles VI donna

des lettres-patentes par lesquelles il reconnois-

soit
, qu en assistant au proces du roi de Na

varre
,

il ne pretendoit acquerir aucun droit de

juger les pairs ,
ni diminuer leurs prerogatives.

On peut blamer ce prince d avoir consent! a la

demande injuste des pairs ,
ou le plaindre de s e-

tre trouve dans des circonstances qui le forcoient

a ne rien refuser; mais il n en resulte pas moins

de ces faits
, que la juridiction du parlement ne

s etendoit point alors sur les pairs. Est-il con-
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venable qu on eut refuse au prince un droit

qu on auroit reconnu dans ses officiers ? Tout

concourt a prouver la verite de Topinion que

j avance. On a vu que depuis la fin de la se-

conde race
,

les Francois n etoient gouvernes

que par des con t times
; et le propre des couru-

mes n est-51 pas de s alterer insensiblement ,
de

changer de proche en proche ,
et non par des

revolutions subites qui etablissent des nouveautes

qui ne tiennent en rien aux anciens usages ? 11

falloit que par une longue suite d evenemens ,

les pairs perdissent leur puissance ,
et que le

parlement acquit de la dignite , pour que ces

deux corps pen & peu rapproches se coniondis-

sent pour n en former qu un.

Telle etoit encore sous le regne de Charles

VII la doctrine ou 1 opinion au sujet des droits

de la pairie et de la competence du parlement,

puisque le comte d Armagnac declina la juri-

diction de cette cour dans le proces qui lui fut

intente. I! pretendit qu en sa qualite de descen

dant de la fam,ille royale par ses meres
,

il de-

voit jouir de la prerogative de prince du sang ,

c est-a-dire ,
n erre juge que par le roi et ses

pairs. Je ne pretends pas que la demande du

comte d Armagnac fut fondee; mais ne prouve-

telle pas deux choses ? Tune que les pairs ne

;vouloient reconnoitre qu eux pour leurs juges ;
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et 1 antre que !es princes du sang formoient la

pretention de n dtre
juge&quot;s que par la cour des

pairs . qui n e&quot;toit pas le parlement. Le comte

d Armagnac avoit tort de re&quot;clamer un droit qui

ne !ui appartenoit pas : mais croira-t-on que

pour se soustraire a la juridiction du parlement ,

il ait suppos^ dans les pairs et les princes des

preventions qinls n avoient pas ,
et qu en adres-

sant ses memoires au parlement meme
,

il ait

imagine une cour qui n existoit point &amp;lt; pour y
tre

juge&quot;?
C est une manie ridicule et insensde

que la critique ne pent admertre.

Je demande pardon i mes lecteurs de m ar-

rter si long -temps sur ce point de notre drcit

public; ils doivent m excuser Peut-on etre court

quand on pr^serte des ve rites qui vraisembla-

blement ne plairont pas ,
et contre lesquelles

on a publie une foule d ^crits qui ont usurpe

dans le monde une reputation qu ils ne meri-

tent pas ?

Les reponses que le procureur du roi au

parlement fit aux demandes du comte d Arma

gnac sont extremement foibles. &quot; J ignore , (30)

dlf ce magistrate les pretentions des princes du

sang que le comte d Armagnac allegue ; mais si

les privileges dont il parle sont reels , ils ne

regardent que ies princes du sang royal par ma
les. Je nie que les princes aient aucun



41 OBSERVATIONS SUR I Hisr:

pour pre^endre que le roi doive connoitre
,
ao

corapagne de ses pairs ,
des causes criminelles

die ceux de sa maison. Je crois en effet que

les princes ne pouvoient alors citer aucune

charte ni aucune ordonnance qui les associat

aux prerogatives de la pairie ;
mais dans notre

ancien gouvernement ne commencoit-on pas tou-

jours par se faire des preventions ? et dans des

conjunctures favorables , on faisoit ensuite re

connoitre et autoriser son droit par quelque

charte ou quelque ordonnance : si le comte d Ar-

magnac avoit suppose dans les princes du sang

et les pairs des preventions qu ils n avoient pas ,

il auroit fallu le confondre ,
en lui disant qu il

avoit recours des suppositions fausses et chi-

meViques ,
et non pas en alleguant simplement

que &quot; la cour qui lui represente le roi
,
est capable

de juger les princes et les pairs ; que les pairs

sont justiciables du parlement , qui pour juger

n a pas besoin d etre garni de pairs ,
et que si

le roi a assiste en personne a de pareils juge-

mens
,

c a ete sans ne&quot;cessite et parce qu il le

jngeoit a propos. n Avancer de pareilles propo

sitions
,
ce n est pas repondre au comte d Ar-

magnac ,
mais etablir une doctrine contiaire i

la sienne. Le procureur du roi fait des asser

tions
;
mais ne les appuye d aucune autorite

;
et

tout ce que prouve son^discours ,
c est que quel-
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ques membres du parlement ,
fiers du credit nais-

sant de leur compagnie ,
avoient deja 1 ambition

de vouloir juger la personne des pairs ; qu ayant

depuis quelques annees un 6dit par lequel Char

les VII assuroit a leur tribunal la connoissance

des causes concemant la pairie ,
ils croyoient

qu il e&quot;toit temps de pousser plus loin leurs pre*-

tentions ; et que le procureur du roi qui pen-

soit comme eux
, profita de 1 occasion d insinuer

dans le public ces principes nouveaux
,
en atta-

quant un seigneur qui n etoit ni prince ni pair ,

et qui en reclamoit les prerogatives.

En effet
,

cette doctrine n etoit point encore

celle du parlement. On peut se rappeler que le

due d Alencon fi-t arrCte dans le temps mme
que 1 affjire du comte d Armagnac se poursui-

voit
,
et que Charles VIl fit au parlement plu-

sieurs -.uestions au sujet de la maniere de pro-

ceder en justice contre ce prince revetn de la

dignite de pair. Rieti n est plus propre que ce

fait interessanr a demontrer que la cour des pairs

formoit un tn v.m.il particulier ,
et distingue de

tous les autres r ribunaux. Le parlement tint un

langage tout different que celui que tenoit le

procureur du roi dans 1 afFaire du comte d Ar-

magnac. II repondit que le roi (13) devoit

juger le due d Alencon ,
en appelant au juge-

ment les pairs les seigneurs qui tiennent en
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paine ,
et d autres personnes considerables de

1 ordre ecclesiastique et de son conseil. Si le

parlement avoir pense comme le procureur du

roi et quelques autres de ses membres ,
se se-

roit-il exprime de la sorte ? S il avoit cm etre

la cour des pairs ,
s il avoit trouve dans ses re-

gistres quelque titre propre a favoriser cette

prevention ,
n auroit-il pas dit que le due d A-

lencon devoit etre juge par le parlement garni

de pairs et preside* par le roi ?

Cette compagnie ajoute qne c est ainsi qu a-

voient etc faits les proces de Robert d Artois ,

de Jean de Montfort et du roi de Navarre ;

elle decide sans hesiter et de la maniere la plus

precise , qu il est n^cessaire que le roi assiste au

jugement du due d Alencon
, que cet usage avoit

&t6 constant jusqu alors
,

et meme que dans le

cas ou le roi seroit occupe par quelque affaire

plus importante ,
il vaudroit mieux differer le

proces et le jugement , que si le roi donnoit

commission a quelqu un de le representer. Ce

seroit abuser de la patience de mes lecteurs ,

que de vouloir faire des reflexions sur des re-

ponses qui sont si claires
,

et qui distinguent

de la facon la plus marquee la cour des pairs

cle tous les autres tribunaux. Mais ce qu on ne

peut trop louer
,

c est que dans un temps ou

plusieurs magistrats du parlement pensoient
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comme le procureur du roi , et formerent les

plus hautes preventions , cette compagnie ait

prefere les interets de la verite a ceux de son

ambition. Non-seulement e .le n abusa point de

1 ignorance du roi et de son conseil sur nos

anciens usages , pour s arroger une preroga

tive si importante pour elle
;
mais elle ne vou-

lut pas meme insinuer par ses re*ponses qu il

seroit a propos d appeler quelques-uns de ses

magistrats pour instruire le proces du due d A
lencon

,
et servir dans la cour des pairs de con-

seillers-rapporteurs.

Si le proces du due d Alencon ne forme pas

1 epoque oil le parlement devint la cour des

pairs ,
il lui fourr.it du moins un titre pour as-

pirer a cet honneur , et defendre avec succes sa

prevention. Charles VII ayant appe\6 ,
d abord

a Nemours
,

et ensuite a Montargis , plusieurs

Magistrats de cette compagnie pour assister aux

informations et an jugement de cette affaire ,

elle eut soin de ne qualifier de (32.) parlement

dans ses registres que la partie de son tribunal

qui se rendit aux ordres du roi : tandis que

ceux de ses membres qui resterent a Paris pour

1 administration ordinaire de la justice ,
s abstin-

rent de prendre ce titre. Plus le proces du due

d Alencon avoit e&quot;te fait avec solennite
, plus

les formes qu on y avoit observees
,
devoient ser-
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vir de regies dans de pareilles circonstances : car

on e&quot;toit encore dans un temps cu im exemple
avoit autant et plus d autorite qu une Joi. Le

parlement trouvoit desormais dans ses registres

un titre qui lui apprenoit qu il avoit etc appele

au jugement d un pair ; pourquoi n en auroit-il

pas conclu qu i! devoit y assister
;

c est ainsi

que raisonne 1 ambition. Cette doctrine devoit

s accrediter d autant plus aisement
, que les pairs

n etoient pas assez instruits pour discuter leurs

droits avec avantage ,
s il s elevoit quelque dif

ficult^ a ce sujet. Continuellement distraits , ils

oublioient leurs prerogatives, tandis que le par

lement n etoit occup^ que des siennes. D ailleurs

il se fit une grande revolution dans le royaume ;

et la pairie perdant ses plus puissans defenseurs

avant qu il se presentat une occasion de faire le

proces a un pair ,
ne fut plus en etat de faire

valoir ses droits avec le meme avantage.

En eifet ,
le duche d Aquitaine venoit d etre

conquis sur les Anglois et uni a la couronne.

Louis XI devoit bient6t s emparer de la Bour-

gogne, et son fils posseda la Bretagne , qui quoi-

que pairie nouvelle
, e&quot;toit un des plus grands

fiefs du royaume, et avoit conserve tons les droirs

de souverainete qui appartenoient encore aux an-

ciennes pairies. II ne devoit plus rester des an-

ciens pairs que les comtes de Flandres , dont la
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seigneurie passa dans une nation etrangere ,

ambitieuse
,

et qui etant assez puissante pour en

faire une principaute independante , ne devoit

plus rien avoir de commun avec les pairs de

France. II est vrai que les nouveaux pairs que

Philippe-le-Bel et ses successeurs avoient cree&quot;s,

lisoient dans leurs patentes qu ils etoient egaux

en dignites aux anciens pairs ,
et qu ils devoient

jouir des memes prerogatives ;
mais les esprits

s etoient refuses ces idees. Les nouvelles pai-

ries etant attachees a des seigneuries beaucoup

moins imporrantes que les anciennes
,

les nou

veaux pairs durent etre beancoup moins consi-

deres (33) que les anciens. Dans une monarchic,

tout ce qui est grand s abaisse a mesure que le

monarque s eleve ; et 1 opinion publique, cet ar-

bitre souverain des rangs et des dignites , qui

ne juge de la grandeur que par la puissance ,
ne

confondit point des fiefs formes dans la decadence

des Carlovingiens avec ceux que la puissance

des Capetiens crea.

En devenant la cour des pairs ,
le parlement

accrut considerablement son pouvoir ,
sa consi

deration et ses esperances. Malgre* la vigilance

de Louis XI a tout soumettre a ses ordres
,

cette

compagnie avoit deja acquis sous Charles VIII

une grande autorite dans les affaires publiques ,

puisque le due d Orleans , depuis Louis XII ,
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lui porta (34) ses plaintes sur ce que le consei5

du roi n executok aucune des promesses qui

avoient ete fakes aux derniers etats : c etok

en quelque sorte reconnoitre que le parlement

e&quot;toit le substitut on le delegue des etats en leur

absence. II est vrai que le premier president ,

qui etoit attache* aux intere ts de la regente ,
lui

re&quot;pondit que la cour etuit composee de gens let-

tres ,
destines a juger ,

et non a se meler du

gouvernement sans la participation du roi; mais

il ne rendoit ni le vocu ni les esperances de sa

compagnie , qui ne tarda pas a se regarder comme

le tuteur ties rois et de leur autorke.

CHAPITRE VI.

Reflexions sur le gouvernement qui resultoit de

la puissance que hs grands et le parlement

avoient acquise.

IL suffit d avoir quelque idee de la maniere

Strange dont les grands ont abuse&quot; de leur pou-

voir dans tous les pays , pour juger des malheurs

que devoit produire en France leur association

au gouvernement. Par-tout ils ont base&quot; les foi

bles obstacles qui s op^osoient a leur volonte ,

par-tout ils ont fait take les lois , et cru qu eux:

seuls
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Selils formoient la societe. II est vraisenr:!

que la tfoisieme race de nos rois auroit eprouve

les mrnes disgrace* qne les deux premieres ,
si

les grands ayoient 6te les seuls rninistres et les

seuls depositaires de Tautcnce&quot; royale sons L-s

successeurs de Charles VI
;
h force d en abuser ,

its n auroient bientftt pu en tirer aucun avantage,

Las de servir ou de gouverner un maitre inv-

tile
,

ils devoient alors songer a se fa ire une

puissance propre et personnelle, et on auroit vu

renaitre le gouvernement ieoclal ,
dont le souve

nir leur ^toit toujours cher.

C est l atitorit^ que le parlement avoir acquise

qui determina le cours des evenemens qu on de-

voit craindre. En opposant ses modifications t

ses remontrances et le nom des lois aux injus

tices des grand.s ,
il les empecha de se livrer i

leurs passions avec la mcme faciiite qu ils 1 aii-

roient fait. Cette conipagnie connut la nece r

d avoir des lois
, puisqu elie en eroit le gardien y

et que ce n etoit que par leur secours quY lj

pouvoit se rendre puissante. Elle recueillit dan*

ces chartes et ces ordonnances informes qu on

avoir publics jusques-la ,
tout ce

qu&amp;gt;!Ie ctut q.ii

lui seroit utile
;

et commenca h donner du credit

i ces articles epars qui formoient la leg

la plus grossiere et la plus barbare.

C est a cette epoque que la puissance legula-

TonjIU.
D
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tive voulut en quelque sorte Sparer les torts cfo

son oisivete
, et Charles VII ne fit que ce qifavoit

fait autrefois Clovis : il ordonna cTecrire (ij les

coutumes de chaque province ,
et qu apres avoir

6t& examinees et autorisees par le conseil et le

parlement ,
elles fussent observes comme autant

de lois. On se hata de faire des reglemens et des

ordonnances
,

mais sans savoir 1 objet qu on de-

voit se proposer et la me&quot;thode qu on devoit sui-

vre. La France avoit
manque&quot; de lois elle en

fut bientdt accablee
;
mais ces lois pour la plu-

part insuffisantes
,
obscures et souvent contraires

les uns aux autres
,

e^oient incarables de pro-

duire 1 erFet que le citoyen en attendoit. Quel

jurisconsulte , en etudiant notre legislation , peut

se flatter de de&quot;brouiller ce chaos , monument de

nos besoins et de nos vices ,
de nos caprices et de

notre ignorance ?

Le parlement auroit e&quot;te* en tat de diriger la

puissance legislative ,
de lui demander les lois les

plus salutaires ,
et de Jni fonrnir les moyens Jes

plus efficaces pour les afFermir
, que c auroit et^

sans succes II ^toit facile aux grands qui ma-

nioient 1 autorite du roi de lui rendre suspect un

corps qui pensoit qu il e&quot;toit quelquefois de son

devoir de desobeir
;

et qui en feignant de faire

observer les lois
, pouvoit ravir au legislateur le

droit d en faire. Sous pretexte de servir le prince,
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les magistrats n auroient pas souffert qu on

eut etabli une regie qui auroit te cqntraixe i

leurs interts particuliers. Avant que nos rois

eussent acquis le droit de lever arbitrairement

des imp6its ,
et quand ils etoient obliges de traitor

avec leurs sujets pour en ohtenir des subsides
,

ils conserverent pre&quot;cisement tous les vices di

leur administration pour en fake une espece de

commerce. Ils vendoient des lois et la suppres

sion d quelque abus
, condition qu on leur

donneroit un subside ; mais pour que la source

des subsides ne tarit pas ,
il falloit laisser sub-

sister les abus et faire mepriser les lois qui les

proscrivoient. Quand nos rois n eurent plus au-

cun motif pour conserver cette malheureuse po-

litique , qui a perpetue pendant si long-ten- ps

nos de&quot;sordres er nos malheurs
, les grands cru-

rent qu il toit de leur inter^t de I adopter ,
et

sous les successeurs de Charles VI a qui on n

contestoit aucune prerogative ,
on vit encore les

memes abus
, qui n auroient dtl subsister que

dans le temps ou la puissance royale etoit anean-

tie. De ces abus qui rendoient le credit des

grands cdieux et incertains et de Fiaipuissance

des lois qui empechoit les magistrats d agrandir

leur autorite 5 il resulte des int^rets bizarres et

une conduite extraordinaire.

Cfis deux factions qui se balan9oient et se ta*

D a
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noient mutuellement en e&quot;chec
, sentirent que

pour se rendre plus puissantes ,
elles devoient

se couvrir du nom du roi
,

et ne se proposer

que son avantage. Peut-etre ne se rendoient-elles

point compte a elles-memes de Fambition secrete

qui les faisoit agir ;
mais n est-il pas Evident

que si 1 une fiit parvenue humilier 1 autre ,

elle n auroit pas tarde&quot; i montrer ses vrais sen-

timens
,

et s emparer de la puissance publique ?

On vit les grands porter des lois au nom du

roi , et les magistrats les rejeter ou les modi

fier au nom du roi
;

c etoit une espece de com

bat entre la puissance active des uns ,
et la puis

sance d inertie ou de resistance des autres. Les

grands vouloient dominer la nation par le prince;

t sans se soucier de la nation , le parlement

desiroit que le prince eut besoin de lui. Si

le roi ^toit habile
,

et jaloux de commander

par lui-meme , il lui e*toit aise de se servir de

leur rivalite pour les contenir et les forcer

lous deux ob&r.

Tandis que les grands et le parlement se con-

duisoient par des vues si capables de les per-

dre , et se flattoient en quelque sorte de trouver

toujours un prince qui leur abandonneroit son

pouvoir, quel moyen restoit-il h la nation pour

recouvrer ses anciens prifileges ,
et voir renai-

re des ^tats-g^n^raux , qui en perfectionnant
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leur police , pussent faire fleurir le royaume ?

C etoit en vain qu un grand nombre de citoyens

gemissoient sous une administration qui n etoit

soumise a aucune regie. On avoit beau murmu-

rer contre les impots dont I ^tat etoit accable ,

et penser avec Comines que les impositions qut

n avoient pas ete consenties par les
e&quot;tats-ge&amp;gt;ie&quot;-

raux
, e&quot;toient autant d exactions injustes. Com

ment les citoyens auroient-ils encore pu faire

entendre leurs plaintes ,
et contraindre le gou-

vernement a consulter la nation ? La noblesse

attached aux grands qui gouvernoient et qui fa-

vorisoient (2) ses injustices, craignoit pres-

que autant que eux ces grandes assemblies
, qui

apres lui avoir reprochd sa tyrannie ,
auroient

vraisemblabiement demande qu on la re*primt.

Le parlement qui se trouvoit a la t^te du tiers-

etat
,
comme les grands a celle de la noblesse ,

n avoit pas oubli&amp;lt; les affronts que lui avoient

faits autrefois les etats-gen^raux ;
il empechoit

par ses remontrances que les plaintes du peuple

lie devinssent assez seditieuses pour intimider

le gouvernement ,
et il etoit ainsi le garant de

la docilite de cet ordre. Avec de pareils se-

cours
,

il ne falloit pas beaucoup d art pour faire

perdre a la nation le souvenir de ses privi

leges ,
et Faccouturaer peu a peu a souffrir sans

se plaindre.

D3
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La France paroissoit destinee a obeir k un

pouvoir arbitraire
,

et elle y auroit ete conduite

sans eprouver d agitation violente , si le prince

eut toujours eu une conduite assez adroite pour

contenir les grands par les magistrats ,
et les

magistrats par les grands ;
mais a quelles infor-

tunes nos peres n etoient-ils pas encore condam-

res
,

s il montoit sur le tr6ne des rois foibles
,

&amp;lt;?t qui ne connoissant pas le danger qui les me-

nacoit
, abandonneroient le soin de leur auto-

rite ? Des lors toutes les passions devoient ac-

querir un nouveau- degr6 d activit^. Toutes les

arrieres-vues des grands et du parlement de

voient se montrer ^ decouvert
,

et produire

des desoidres d autant plus grands , que chacune

de ces factions etant incapable de se conduire

et d etre unie par un interet general ,
devoit

produire des cabales et des partis differens
,

dont le choc pouvoit renverser les fondemens

de I ^tar.

Si la France aVoit continue sous les succes-

seurs de Louis XI & ne s occuper ,
comme elle

avoit fait depuis Hugues Capet , que de ses af

faires domestiques ,
et que des evenemens ex-

traordinaires n eussent pas , pour ainsi dire
,

change en un jour ses mccurs et son caractere ;

peut-^tre que la nation seroit sortie de son

I pissement an bruit qu excitoient les
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relies des grands. Mais un nouvel ordre de

choses alloit s etablir dans 1 Europe. Les peoples

jusqu alors scares
,

et qui n avoient presque

aucune communication entre eux
, alloient unir ,

partager , joindre et diviser leurs intere ts
, plu-

t6t pour se detruire mutuellement
, que pour

travailler a leur conservation. De nouvelleS con-

noissances avec de nouveaux arts e&quot;toient
pre&quot;ts

a s etablir chez tous les peuples ;
et la religion ,

menacee par des ennemis ptiissans ,
ne devoit

plus paroitre qu armee des flambeaux et des

poignards du fanatisme. II me reste a examiner

quel fut le sort du prince , des grands ,
du par-

lement et de la nation entiere y pendant la re&quot;-

volution qae 1 Europe souffrit.

Fin du livre sixitme.
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L HISTOIRE DE FRANCE.

L I V R E S E P T I E M E.

CHAPITRE PREMIER.
DC la revolution, arriree dans la politique y les

mccu-&amp;lt;: et k religion de I Eurqpe } Jepuis U
r g it de. Charles VIII jusqu d Henri II.

EPUIS q-je le gouvernement des fiefs s etoit

ii dans tome 1 Europe , et qu a quelques

I . ;ures modifications pres ,
la foi donnee et recue

y iiit devenue comme en France
,

la regie in-

certaine et Equivoque de J ordre et de la subor-r

clinaticn
,

tons les peuples eprouyerent la meme
fortune que les Francois. Les e&quot;tats continueller-

rr.ent occupes de leurs dissentions domesriques,

*: par consequent incapables de reunir lenrs

iorces et de les diriger [
ar un mime esprit ,

voisins sans se causer ni inquietude ,
ni
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jalousie ,
ni haine. II n y cut que !e zele fana-

tique dont les chretiens d Occident furent animus

pour la delivrance de la Terre - Sainte , qui

en suspendant par intervalles les troubles et

les querelles que I anarchie feodale devoir sans

cesse reproduire , put rapprocher les ordres di-

vises de chaque nation
,

les reunir par un me&quot;me

interet , et leur permettre de porter leur atten

tion au-dessous. Ces siecles malheureux ou Ton

ne voit que des suzerains et des vassaux armes

les uns contre les autres
, ofirent a peine quel-

ques guerres de nation i nation ;
et elles furent

ordinairement terminees dans vine campagne ;

parce qu elles avoient e&quot;te entreprises par des prin

ces qui eurent trop d ennemis domestiques dans

leurs propres etats
, pour former un plan suivi

d agrandissement aux depens des etrangers.

Mais pendant que les Francois
, par une suite

des causes que j
ai tache de developper , aban-

donnoient leurs coutumes barbares
,

s accoutu-

moient i reconnoitre un legislateur dans leur

suzerain
, et virent en un mot la monarchic

s elever peu a peu sur les ruines des fiefs ;
les

autres peuples eprouverent aussi leurs revolutions.

A force de s agiter au milieu de leurs desor-

dres ,
d etre nouss^s ca et li au gre de la for

tune et des evenemens
,

et d essayer des nou-

veautes d^ns 1 esperance d etre moins malheu-
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reux 3 ils se lasserent enfin des vices de leur

constitution. Les uns eurent le bonheur d adop-

ter des lois qui ralentirent 1 activite de leurs

passions ,
et ne donnerent qu un mme intert

a tous les citoyens ,
les autres s accoutumerent

obir
,

en se courbant par necessite sous le

poids d une puissance qui s etoit formee au mi

lieu d eux
;

et tous se rapproeherent d une

forme de gouvernement plus reguliere. Quand

par la ruine des grands vassaux
,

toutes les pro

vinces de France se trouverent enfin soumises

A 1 autorite de Charles VIII
,

1 Espagne par-

tagee en differens ^tats independans et toujours

en guerre les uns centre les autres , depnis

1 irruption que les Maures y avoient faite
,

etoit

prte a ne former aussi qu une seule puissance.

L Allemagne de son cote avoit deja etabli quel-

ques regies propres k fixer les droits et les de

voirs des membres de TEmpire. Charles IVT avoit

public la bul*e d or. Les dietes plus sages qu au-

trefois ,
formoient deji d une foule de princes

inegalement puissans une espece de republique

federative. Au defaut de lois capables de main-

tenir la tranquillite publique ,
1 Empire voyoit

sur le trone une famiile qui Toccupoit depuis

long-temps. Les domaines considerables qu elle

possedoit , faisoient deja respecter son antonfe* ,

et la succession de la maison de Bourgogne et
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de Ferdinand - le -Catholique alloit bientot la

porter au plus haut point de grandeur.

Des que la France et 1 Espagne se virent tran-

quilles au-dedans ,
il nVtoit pas possible que

leurs rois jouissent en paix ,
et sans inquirer

leurs voisins ,
d une fortune qu ils avoient ac-

quise par des guerres continuelles. L influence

considerable que les empereurs commencoient

avoir dans les deliberations du corps Germa-

nique , leur donna aussi de [ ambition ;
et s ils ne

se flatterent pas de miner (
i ) leurs vassaux a

1 exemple des rois de France , et d asservir I Em-

pire ,
ils espererent d employer une partie de

ses forces a faire des conquetes au-dehors
,
sous

pretexte de faire valoir des droits negliges ou

perdus. L intert veritable de tons ces etats

e&quot;toitsans doute de cultiver la paix ;
mais etoient-

ils assez eclaires pour profiter du calme inte-

rieur dont ils commenqoient a jouir , pour s oc-

cuper plus de leurs affaires domestiques que de

leurs voisins
,

et substituer des lois justes et

certaines aux coutumes que 1 ignorance et le

gouvernement des fiefs avoient repandues dans

toute la chretiente ? Les passions des princes

decident malheureusement de la politique ,
des

mcurs
,

du genie et des interets des peuples ;

et leurs prejuges dans le quinzieme siecle

n etoient propres qu a donner naissance ^i de

nouvelles divisions.
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Quel prince se doutoit alors qu un empire
affoibli par sa trop grande e&quot;rendue ,

doit mettre

des bornes a son ambition et a ses provinces ,

et qu il hate sa decadence et sa ruine en faisant

les conque tes en apparence les plus brillantes ?

Aujourd hui meme
, apres tant d expe&quot;riences qui

auroient du nous eclairer
,

nous ignorons cette

importante verite&quot;
;

ou si elle est sue de quel-

ques philosophes qui ont approfondi la nature

du gouvernement et des societes
,

elle est incon-

nue dans les conseils des princes. Quel roi con-

temporain de Charles VIII savoit que la na

tion avoit le caractere et les institutions d un

peuple inquiet et querelleur , mais non pas

d un peuple conquerant ? Qu on etoit loin de

connoitre ces lois d union et de bienveillance

qui doivent ne faire qu une grande societe de

tous les etats particuliers ,
et auxquelles la na

ture a attache la proprie&quot;te
des hommes ! Louis

XI n^gligea ,
il est vrai ,

les preventions ou les

droits que la maison d Anjou lui avoit donnes

sur le royaume de Naples : mais il est douteux

si cette moderation fut 1 ouvrage d une connois-

sance approfondie de ses vrais inte&quot;rets
,
ou seu-

lement de cette defiance qu il avoit des grands

de son royaume ,
et qu il n osoit perdre de

vue.

Quand Charles VIII parvint a la couronne,
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1 Italie etoit
partage&quot;e

entre plusieurs etats qui

avoient pris plus promptement que les autres

provinces de 1 Europe une forme certaine cle

gouvernement ; et sans
pre&quot;voir les suites funestes

de leur ambition
,

ils travailloient avec opi-

niatrete a s agrandir aux de&quot;pens les uns cfes au

tres , Rome
,
Venise

, Naples et Milan
,
tour k

tour allies et ennemis
, aspiroient a la monarchic

de 1 Italie entiere ; mais aucune de ces puissances

n avoit des forces proportionnees a la grandeur,

de son projet. Les vices multiplies de leur gou
vernement leur lioient continuellement les mains j

et leurs milices e&quot;galement mal disciplines et

peu aguerries , quoiqu elles fissent sans cesse la

guerre ,
ne pouvoient rien executer de conside-

rable. Les Italiens
, aveug!e&quot;s par leurs haines et

leur ambition
, se flattoient toujours de

re&quot;parer

ces deYauts irreparables par 1 adresse supe&quot;rieure

de leur conduite
;

et a force d avoir use&quot; de ruse

et de subtilit^ ,
ils ^toient r^duits a n employec

dans leurs negociations que la fourberie et la

mauvaise foi. Toujours arables du poids de leurs

entreprises ,
ils tachoient de suppleer a leur im-

puissance par des efforts extraordinaires qui les

affoiblissoient chaque jour davantage. To is

avoient successivement des succes heureux
, et

^prouvoient successivement des revers
;

et cette

vicissitude de fortune les condamnoit a sVpuiser,
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en restant dans une sorte d e*quilibre qui e&quot;ter~

nissoit leur rivalite
,
leurs esperances et leur am

bition.

Dans le spectacle malheureux que presentoit

1 Italie
,

il n y avoit point de puissance ,
si elle

eut su reflechir
, qui ne dut voir une image et

un presage des malheurs qu elle eprouveroit ,
en

s abandonnant aux memes passions : mais per-

sonne ne voulut s instruire
,

et 1 Italie meme de-

vint le foyer de la discorde generate de 1 Europe.

Ludovic Sforce craignoit le ressentiment de la

cour de Naples ,
et n osant compter sur les se-

cours du pape et des Ve&quot;nitiens , auxquels il s etoit

rendu suspect ,
ne trouva d autres ressources con-

tre le danger dont il etoit menace&quot;
, que d inviter

Charles VIII a passer en Italic pour y faire

valoir les preventions de la maison d Anjou dont

il etoit 1 heritier. Ce projet insense fut adopt6

avec empressement par le conseil de France
, qui

s ennuyoit de la paix dont il n etoit pas assez

habile pour tirer avantage. Il ne vit que les

divisions des Italiens , la valeur des milices Fran

coises
,

ses espe&quot;rances et la honte de negliger une

succession qui avoit cou.te&quot; tant de sang a la mai

son d Anjou. Sans attendre Pe&quot;venement de cette

entreprise ,
les flaneurs de Charles le placerent

au-dessus de tous ses predecesseurs. On courok

de&quot;ja de conqu^te en conqudte , Naples soumise
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devoJt servir & soumettre la Grece ;
comment

Constantinople auroit-elle pu reskter aux armes

des Francois ? Et on jouissoit d avance de la

satisfaction de regner dans des provinces voisines

de TAsie ,
et qui faciliteroient i de nouveaux

croises la cor.quete de la Terre-Sainte. Pour le

dire en passant , ce furent les nouveaux interets

et la nouvelle politique que I expedition de Char

les VIII devoit faire naitre en Europe , qui firent

oublier ces projets ridicules de croisades dont

les esprits n etoient pas encore desabuses. Les

princes Chretiens furent bientot trop occupes i

se defendre contre leurs voijiins on h les atta-

quer , pour songer a detruire lesinfidelles. Char

les VIII m^dita de chasser les Turcsdes domaines

qirils possedoient en Europe ,
et Francois I

, en

les appelant en Hongrie pour faire en sa faveur

une diversion sur les terres de la maison d Au-

triche
,

les fit entrer dans le systeme de guerre ,

d agrandissement et de defense que formh-ent

les princes de la chretient^.

L entreprise proposee par le due de Milan fut

a peine resolue qu on en fit les preparatifs avec

une extreme celerit^
,

ou plut6t on n eut pas

la patience qu ils fussent faits pour entrer en

Italic. Personne n ignore les succes prodigieux

que les Francois eurent dans les cornmencemens

de cette expedition. La terreur les avoit pre-
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ced6s ,
tout se soumit sur leur passage et rechercha

letir alliance ou leur protection. Tant de succes

obtenus sans peine devoient augmenter la con-

fiance aveugle des Francois
,

et il n auroit fallu

que lasser leur patience , ou les battre une fois

pour perdre sans retour un ennemi que le repos

fatigue , qui ne pouvoit reparer ses forces qu avec

beaucoup de peine ; et qui ,
ne prevoyant que

des succes
,
n avoit pris aucune precaution centre

un revers. Le roi de Naples ne sut ni temporiser

ni hasarder une bataille , et ne consultant que

sa consternation ,
il abandonna lachement sa

capitale , quand il auroit du s avancer sur sa

frontiere pour la defendre. Charles entra sans

resistance dans les etats d un prince qui fuyoit ;

les peuples s empresserent de lui presenter leur

hommage ;
et on auroit dit qu il visitoit une

province depuis long-temps soumise a son au-

torite.

Tandis que les Napolitains ,
natureliement in-

constans et toujours las du gouvernement auquei

ils obeissent
,
ne songeoient qu a secouer le joug

d un maitre qui ne savoit ni les asservir ni s en

faire aimer
;

la republique de &quot;V er.ise
, occupee i

former une ligue en faveur de la liberte d ltalie ,

menaca les Francois d^un vevers aussi prompt

que leurs succes avoient ete rapides. Soit que

Charles fdt incapable de se conduke avec plus

de
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de prudence qu il n avoit fait jusqu alors
,

soit

qu il connut entin combien son entreprise etoit

au-dessus de ses forces , il vit l oragepiet& fondre

sur lui
,
et ne tenta pas inerae de Je conjurer. 11

abandonna Naples avec precipitation ,
traversa

avec peine Pltalie oh il se croyoit en quelque

sorte prisonnier ,
et ne gaghe enfin la celtbne

batailie-de
. Fornoue que pour fuir en liberte dans

ses etats , et laissec i la discretion de ses ennemis

une poignee de Francois qu il avoit inutilement

charges de conserver sa conqu^te.

Une entreprise commenc^e et tern^inee sous

de si malheureux auspices ,
auroit dd c ^gouter

pour tou jours les Francois de la conquete do

royaume de Naples , et plutdt inspirer a leurs

ennemis des sentimens de-m^pris que de crainte ,

d iadignation et de vengeance. Si les uns pa?

leur disgrace, et les autres par leurs succe&avoient

te capables de s^clairer sur leurs vrais ime reks

et de connoitre leurs forces t leurs ressources^

pent-iltre que la fuite precipitee de Charles au

roit calme 1 inquietude que son entree en Italje

avoit produite dans une partie de rEurope,.So

incursion
,
semblable a celle des anciens barba*

res, ne seroit peut-etre point devenue le germe
d une revolution g^n^rale dans la politique.

Comment les Italiens et les puissances inte&quot;res-

sees a leur liberte , ne virent;ils, pas

Tome III. E
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retraite de Charles
, que ce prince manquoit de

tout ce qui lui etoit necessaire pour faire des

conqudtes importantes et eloignees ? Ce qui

s etoit pass dans les derniers (i) rats-ge&quot;neraux ,

n
j
etoit-il pas une preuve eVidente de i irregula-

rit , de la foiblesse et de 1 ineptie de notre ad

ministration et de I indifftrence encore plus fa-

cheuse avec laquelle les citoyens voyoient et sup-

portoient les maux de 1 etat? L armee Franchise

n etoit compose^ que d une noblesse qui croyoit

qu il toit de sa dignit d etre incapable de toute

discipline , et de mercenaires qui ,
faisant la

guerre comme un metier
, vendoient leurs ser

vices : ce n est point avec de pareilles milices

qu on peut faire de longues entreprises , ou s af-

fermir dans ses conquetes. Depuis long-temps

les finances mal administr^es ne suffisoient point

aux besoins ordinaires de 1 etat. Les Italiens

en etoient instruits
, puisque en entrant dans la

Lombardie , Charles VIII s etoit vu reduit h la

dure extremit^ de mettre en gage les bijoux

que la duchesse de Savoye et la Marquise de

Montferrat lui preterent ; et ne devoient-ils pas

en conclure que ses revenus ne pourroient sub-

venii* aux depenses nouvelles de la guerre

d ltalie ?

Que les Francois n aient prevu ,
avant la con-

qudte du royaume de Naples , aucune des dif-
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ficulte&quot;s qui s y opposoient ,
c est une suite na-

turelle de leur caractere inconsidere
;

mais le

malheur doit donner des lumieres , et apres

avoir et chassis d ltalie
,
ne doivent-ils pas

voir que quelque moyen qu on employat pour

engager les Italiens h soufFrir patiemment Char

les VIII parmi eux
,
on ne feroit que des ef

forts impuissans ? Ce prince auroit promis et

montre de la moderation sans tromper personne.

Comment les tats d ltalie auroient-ils et6 assez

stupidt-s pour ne pas craindre Tabus que nous

aurions bientot fait de nos forces ? et se seroienr-

ils rassures sur la foi de quelques personnes ou

de quelques wanes inutiles ? II e&quot;toit impossible

que le royaume de Naples put se resoudre a

devenir une province d une puissance errangere,

^ moins que d y avoir ^te prepare par une lon-

gue suite d evenemens qui auroient lass^ sa

Constance et change ses intere&quot;ts. Le courage des

Francois , apres avoir consterne les Italiens ,

devoit finir par les aguerrir. Quelles que fus-

sent nos armees
,

elles se seroient fondues in-

sensiblement dans un pays ennemi. Nos moindres

e&quot;checs auroient eu les plus f^cheuses suites

et les secours propres a les r^parer , auroient ^t^

lents et incertains ; tandis que les Italiens
,
fai-

sant la guerre chez eux , auroient trouv apres

les plus grandes pertes des ressources promptes

E i



68 OBSERVATIONS SUR L HIST.

et certaines. Tant que 1 ltalie ne seroit pas en*

tierement subjuguee , les Francois devoient crain-

dre une revolution ; parce qu il suffisoit que

quelque canton essayat de secouer le joug et

cut quelque succes , pour rendre a tous les Ita-

liens leur amour pour l inde&quot;pendance. D ailleurs,

que pouvions - nous esperer en n^gligeant les

preliminaires indispensables h tout e&quot;tat qui veut

e*tre conquerant ? Avant que de vouloir nous

e&quot;tablir en Italie et y dominer , nous aurions dft

nous pre&quot;parer
a cette conqure avec la mdme

sagesse que les anciens Remains , le seul peuple

qui ait eu la patience et la politique d une na

tion ambitieuse , accoutumoient leurs ennemis

et leurs voisins a leur domination. Nous au

rions du d abord ne paroitre en Italie que comme
auxiliaires , comme arbitres ,

comme pacifica-

teurs ,
comme protecteurs d&interesses de la

justice- II auroit fallu essayer la domination par

degres , donner le temps aux Italiens de chan

ger insensiblement de prejuges
,

et de contrac-

ter peu a peu de nouvelles habitudes qui les

auroient disposes a soufFrir un roi de France

pou* maitre. ,

Malheureusement les Francois furent aussi

presomptueux apres leur fuite , qu ils 1 avoient

&e&quot; en entrant dans le royaume de Naples ; et

ils n attribuerent leurs malheurs qu aux faute
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particulieres de Charles. On crut que si ce

prince ne s e&quot;toit pas livre&quot; a cette sorte de las

situde qu une grande entreprise donne toujours

un homme mediocre
,
rien n auroit ete capa

ble de le chasser de sa conque&quot;te.
On lui re-

procha de n avoir e&quot;te
occupe&quot; que de ses plai-

sirs, et d avoir neglige de require quelques pla

ces qui tenoient toujours pour leur ancien mai-

xre. Charles avoit repandu ses bienfaits avec

une prodigalite qui etoit devenue une calamite

publique ; bient6t il fallut vexer le peuple ,
et

les grands furent pen affectionn^s & un prince

qui ne pouvoit plus acheter leur amitie\ Pour

retablir des finances epuisees par de vaines pro

fusions
,
on eut recours a une avarice infame

,

que le public ne pardonne jamais ; les emplois

furent vendus
, les favoris de Charles firent un

trafic honteux de leur credit , et sa cour mit

toutes les graces a 1 encan. Tandis que le gou-

vernement n inspiroit que de la haine et du me-

pris aux Italiens ,
la discipline mediocre a la-

quelle les troupes avoient e&quot;t form^es ,
fut en-

tierement negligee. Le conseil enfin intimide par

la decadance des affaires ,
n osa pas employer

la force pour retablir sa reputation ;
et en mon-

trant de la foiblesse , donna de Taudace a ses

ennemis. Que devoit-on attendre des ne&quot;gocia-

tions auxquelles on eut alors recours ? Elles

E3
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seront toujours inutiles & une puissance qui a

cesse de se faire craindre
;
et les Francois ne

negocierent en effet que pour tre les dupes des

artifices et de la mauvaise foi des Italiens.

En ne voyant que ces fautes qui avoient

hat et non pas cause&quot; la fin malheureuse de

1 entreprise de Charles
,

les Francois imagine-

rent qu il seroit facile de les eviter dans one

seconde expedition ; et apres tre rentres en

France , ils eurent une impatience extreme de

repasser en Italie. On murmuroit hautement

contre la nonchalance du roi
;
et personne ne

Se doutoit que quand il auroit autant de sagesse

qu il avoit eu d imprudence ,
il eprouveroit en

core les memes disgraces.

Qu il auroit ete avantageux pour la France

et pour 1 Europe entiere
, que dans chacune de

ses operations , ce prince eftt montr tout ce

qu on pouvoit attendre de 1 experience la plus

consomm^e , de la fermet^ la plus heroique et

des talens les plus etendus. Les Francois alors

^tonnes d echouer, en admirant le genie de leur

maitre ,
auroient sans doute appris qu il y a des

entreprises malheureuses par leur nature
,

et

dont on ne repare pas les vices par les details

d une bonne conduite. En connoissant les v-
ritables causes de leurs revers , ils auroient com-

pris qu un etat dont la politique n est pas bor-
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nee a sa seule conservation ,
s expose t^meraire-

ment a tous les caprices de la fortune ; et qu il

doit a la fin perir , parce que la fortune a plus

de caprices que les hommes n ont de sagesse.

Si les Francois avoient tire cette instruction de

1 entreprise de Charles sur 1 ltalie
,

ce regne

auroit peut-tre ete aussi heureux pour la mo-

narchie qu il lui devint funeste , en lui donnant

une ambition qu elle ne pouvoit satisfaire et

qui devoit 1 epuiser. Les Francois retenus chez

eux
,
auroient pu s occuper de leurs affaires do-

mestiques, Sparer les torts de leurs peres , cher-

cher les moyens d avoir des lois et de les fixer

corriger en un mot leur gouvernement avant

que le sentiment de la liberte tut tout-a-fait

teint : du moins ils ne se seroient pas precipi-

tes dans les vices oil le cours des passions et

les ev^nemens survenus depuis le regne du roi

Jean sembloient les pousser.

Malheureusement les Italiens ne jugerent pas

mieux que les Francois de 1 entreprise de Char

les VIII. Si en repoussant ce prince dans ses etats ,

ils avoient pu estimer sa conduite ,
et croire

que sa retraite etoit 1 ouvrage de leur habilete&quot; ;

sans doute qu une juste confiance lei^r auroit fait

connoitre leurs forces , et ils n auroient pas

senti le besoin de chercher des secours etran-

gers pour se defendre. Mais Charles quittoit

E 4
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Naples sans en tre chasse&quot;
,
et la bataille de For-

noue leur persuada qu ils ne devoient leur H-

berte qu a un caprice de la fortune ou de leur

vainqueur. Us craignoient qu un second caprice

ne ramenat une seconde fois leurs ennemis en

Jtalie
;

et plus les fautes de Charles avoient etc
1

grossieres , plus ils eurent peur que ce prince

instruit par 1 experience ,
ne se corrigeat. Ne

voyant qu une ruine prochaine ou du moins

des malheurs certains
,

ils entamerent de tous

c6tes des negociations ,
et se represenrerent

comme prts a passer sous le joug de la France,

si elle tentoit une seconde fois la conqute du

royaume de Naples. Tous ces lieux communs

depuis si rebattus
,

et qui sont devenus autant

de principes pour la politique de I Europe ,
fu-

rent alors employes par les Italiens. La France
,

disoient ils ,
est une puissance ambitieuse qui

se souvient que les etats de 1 Furope se sont
,

pour ainsi dire ,
formes des debris de la monar

chic de Charlemagne ; et n en doutez pas ,
elle

me&quot;dite de les soumettre une seconde fois a son

ob&ssance. Elle s essaie sur nous a vous vain-

cre ,
et il est de votre interet de nous proteger.

II seroit insense
1

de croire que des succes lui

donnassent de la moderation
;

il faut des au-

jourd hui s opposer a son agrandissement ; apres

lui avoir permis de s etabiir dans une partie de
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1 ltalie
, il ne seroit plus temps de reprimer son

ambition.

Si les Italiens ne communiquerent pas leur

crainte aux puissances ^ qui ils s adresserent ,

ils reVeillerent du moins la jalousie et 1 inquie-

tude avec lesquelles elles avoient vu les pre

miers succe.s de Charles. Tl y eut une fermen

tation generale dans le midi de 1 Europe , tous

les e&quot;tats commencerent ^ etre plus occupe&quot;s de

leurs voisins que d eux-m^mes. II ne se forma

pas une seule ligue pour attaquer les Francois

chez eux et les empecher de se porter au-

dehors
; mais on e&quot;toit deji assez rapproch , pour

qu on put re&quot;unir promptement ses forces et les

opposer i la France , si elle reportoit encore

ses armes au-del^ des Monts. Qu on me permette

de le dire
; cette politique e&quot;toit le fruit d une

ambition mal entendue ou d une terreur pani-

que. Importoit-il au roi d Espagne et h 1 empe-
reur de porter la guerre en Italic et de s y faire

des e&quot;tablissemens , sous pretexte de defendre sa

liberte ? Ces conque&quot;tes ^toient inutiles au bon-

heur de leurs sujets ,
et devoient les exposer

aux mmes revers que Charles VIII venoit

d
e&quot;prouver. Quand il auroit &amp;lt;te&quot; du plus grand

int^ret pour ces princes d empecher I etablissC

ment des Francois dans le royaume de Naples ,

ne devoient-ils pas jugei qu il seroit aussi aise
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aux Italians de se defendre avec !eurs seules forces,

qu il seroit difficile a leurs enremis de surmonter

les obstacles toujours renaissans qui s opposeroient

an succes de leur entreprise.

En efFet
,
la cour de Rome revenue do sa pre

miere terreur auroit tout tente pour empcher

qu une puissance plus redoutable pour elle que

ne 1 avoient et les empereurs ,
ne s etabiit en

Italie
,

et ne lui ravit Tesperance d y dominer.

Elle devoit opposer aux Francois les armes de la

religion ,
bien plus effrayantes avant que Luther

et Calvin eussent publie^ leur doctrine, qu elle ne

1 ont et depuis : et quel n ^toit pas alors le pou-

voir de ses anathemes et de ses indulgences ?

Ses relations s etendoient dans toute 1 Europe ,

ses emissaires etoient repandus par -tout
,

elle

n avoit pas oubli 1 art d intriguer et d affoiblir

ses ennemis , en semant la division parmi eux.

La republique de Venise
,
a qui Comines predit

de hautes destinies ,
et qui avoit du moins sur

tous les autres etats de la chretiente 1 avantage

d avoir un caractere decide et des principes cons-

tans de conduite ,
e&quot;toit pour PItalie un rempart

puissant contre lequel le courage inconsidere des

Francois devoit se briser. Malgre quelques vices

qui genoient on retardoiert les ressorts de son

gouvernement, quoiqu elle ne sut pas assez Part

de rendre sa domination agreable a ses voisins ,
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et qu elle eut le tort d etre a la fois ambitieuse

et commercante ;
cette repnblique etoit cepen-

dant constante dans ses projets , et capable de la

patience la plus courageuse dans les revers. Sa

capacit^ dans les affaires lui avoit acquis le plus

grand credit
;

et ne pouvant jamais consentir a

voir entre les mains des Francois une conquete

d oii ils auroient continuellement menac ses

domair.es , et trouble la paix de 1 Italie
,

elle

auroit bientot ^tourfe&quot; cette antipathic qu elle avoit

pour quelques uns de ses voisins ,
et qui la por-

toit habilement a preferer des secours etrangers.

La haine de la re&quot;publique de Venise et de la

cour de Rome centre les Francois seroit devenue

en peu de temps la passion ge&quot;nerale
de Tltalie.

Les princes les moins puissans sentoient qu ils

ne devoient leur existence et leur liberte qu a la

jalotisie qui divisoit les puissances les plus con-

sid^rables ;
et ils en auroient conclu que ,

des

qu elles seroient opprimees par la France
,

il n y

auroit plus de souverainete pour eux. La juste

defiance des Italiens les uns a IVgard des autres
,

le souvenir de leurs trahisons passees et des

injures qu ils s e&quot;toient faites, tout auroit etc&quot; sacrifi^

a la crainte qu un danger eminent leurs inspire-

roit : on ne songe plus a faire des conquetes ni

a dominer ses voisins , quand on est occupe du

soin de sa conservation ou menace^ de sa ruine.
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Les . mmes motifs d intere&quot;t qui avoient autre-

fois portd les Italians h mettre tant de ruse et

d artifice dans leurs negociations et de se jouer

de leurs sermens , les auroient actuellement invi

tes
,
ou plut6t forces i trailer entre eux avec

quelque candeur et de bonne foi.

La Toscane riche ,
florissante

, toujours agite*e

toujours inquiete sur le sort de sa liberte&quot; ,

pouvoit occuper elle seule pendant long -temps

les forces de la France. Si son gouvernement

populaire et ses fonctions I exposoient a faire de

grandes fames, ils lui donnoient aussi le courage

et la Constance qui multiplient les forces et les

ressoarces d un peuple. Le due de Milan lui-

rneme avoit h peine satisfait sa vengeance ,
en

appelant Charles VIII dans le royaume de Naples,

qu il dut ouvrir les yeux sur sa situation , et

voir le danger dans lequet il s e&quot;toit pre&quot;cipite.

Aucun prince d ltalie n avoit un inte&quot;rt aussi

pressant que lui de se declarer centre les Fran

cois. Ses etats e&quot;toient plus a leur bienseance que

tout autre
,

et il n ignoroit pas les droits de la

maison d Orl^ans (3) sur le Milanez. II est vrai

que cette maison suspecte k Charles avoit peu

de credit
;
mais il ne falloit qu une de ces intri

gues qui changent souvent en un instant la face

des cours , pour lui rendre la plus grande auto-

, et la mettre i ported de revendiquer son
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heritage. D aillenrs Charles n avoit point d en-

fant
,
et sa mort pouvoit porter !e due d Orleans

sur le tr6ne.

Si les puissances qui se liguerent avec les Ita*

liens craignoient pour elies-memes les forces

r^unies de la France, pouvoient-elles desirer

quelque chose de plus heureux que de voir

recommencer une guerre qui devoit occupcr

pendant long-temps et loin d elles le courage

inquiet des Francois ? il e&quot;toit aise de juger que !es

Italians etoient plut6tetonnes que vaincus
;
et qne

Charles VIII ne seroit pas plus heureux clans une

seconcle entreprise sur Tltalie
, qu il 1 avoit etc&quot;

dans la premiere. Les rois ne se corrigent pas de

leurs fautes comme les autres hommes. II falloit

permettre a Gharles de s epuiser laborieusement

en courant apres des conquetes chime^iques. IJ

falloit laisser aux Italiens le soin de conserver

leur liberte
, pour qu ils la conservassent en effet

;

et croire que le desespoir leur fourniroit des

secours pour se deYendre
,
ou pour se relever apres

leur chute. Les Francois Etoient plus braves que
les Italiens ; mais la bravoure tcute seule

, qui

decide quelquefois d un succes
,

d une bataille
,

ne regie jamais le sort d une guerre. En s expo-
sant patiemment tre vaincus , les Italiens se

seroient aguerris ,
et auroient enfin appn s i va ji-

ere le Francois. Le courage s acquiert ,
1 histoire
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en fournit mille preuves ,
et nous avons vu de

nos jours les Russes
, beaucoup moins braves que

ne Tetoient autrefois les Italians
,

defaire Char

les XII et les Suedois. Si une artnee n est pas

disciplined , si elle n est pas conduite par un

general capable de s affermir en politique dans les

pays qu il a conquis en capitaine; si elle agit

sous les auspices d un gouvernement qui ne se

propose aucun objet raisonnable
, son courage

1 empechera-t-il d etre a la fin ruinee? Mais en

supposant que par une espece de miracle, la France

cut reussi a conquerir et conserver le royaume
de Naples ,

le roi d Espagne et 1 empereur
devoient-ils penser qu elle en seroit plus redouta-

ble pour eux. II est certain que cette nouvelle

possession seroit devenue a charge a ses maitres.

II auroit fallu la conserver avec peine et par de

grandes depenses ;
et elle n auroit contribue ni

k la surete&quot; ni au bonheur des anciennes provin

ces de la domination Francoise. L inquietude ,

les soupcons , les craintes et la hnine des italiens

auroient prepare&quot; des allies aux puissances jalou-

ses de la grandeur des Francois. Les intere ts du

royaume de Naples et les interts de la France

n auroient jamais ete les memes
, souvent auroient

ete opposes , et en voulant les concilier
,
on les

auroit egalement trahis. Les personnes qui ont

examine la politique de la maison d Autriche et



DE FRANCE. LivREVII. 79

Tembarras ou la jecoient des e&quot;tats se&quot;par&
les uns

des autres
, comprendront aisement ce que je dis

ici. Plus la France auroit employe de forces au-deli

des moms pour contenir les Italiens
, plus elle

aui oit senti la necessite&quot; de manager ses anciens

voisins. Charles VIII avoit donn la Cerdagne et

le Roussillon au roi d Espagne ,
et resume&quot; le

comte de Bourgogne a 1 empereur Maximilien
,

pour les engager a tre spectateurs tranquilles de

son entree en Italic ; et ses successeurs auroient

encore ete obliges d acheter par de pareils sacri

fices la neutralit^ des memes princes.

La guerre de Charles VIII ne causa qu un

e&quot;brarilement passager dans la politique de 1 Eu-

rope ,
et malgre les alarmes et les ne&quot;gociations

des Italiens ,
cette premiere commotion n auroit

eu aucune suite ,
si Louis XII , capable de

renoncer par sagesse a une entreprise que son

predecesseur avoit abandonnee par inconstance et

Iegrer6 , eut donne le temps aux passions de se

calmer. Malheureusement ce Prince prit les pr^

jug^s de ses sujets pour la regie de sa conduite ;

et craignant qa on ne lui fit les memes reproches

qu il avoit vu faire a Charles , il se crut destin^

& reparer 1 honneur de sa nation. II jugea de

1 etendue de ses forces par lacraintequ en avoient

les Italiens
,
et fut d autant plus empresse h porter

la guerre au-dela des Alpes , que outre ses droits
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sur le royaume de Naples ,
il reclamoit encote

le Milanez comme son heritage. En augmentant

ses pietentions, il se flatta peut-etre de rendre

sa cause meilleure
,
et il ne faisoit au contraire

que multiplier les difficulties qui Tattendoient.

En effet les Italiens devoient souffrir bien plus

impatiemment les Francois dans le duche de

Milan que dans le royaume de Naples. II e^oit

plus facile -\x rois de France de conserver cette

premiere conque te que la seconde ;
ils pouvoient

y faire passer plus commodemeHt des secours ,

et en e&quot;tablissant leur domination dans les deux

extremite s de 1 Italie
,

ils Tauroient en quelque

sorte envelopp^e de leurs forces.

Des que 1 Italie se vit inondee d armees etran-

geres qui vouloient 1 asservir , ou qui avoient ete

appelees a sa defense
,

elle servit de theatre k

une guerre dont il fut
, pour ainsi dire

, impossi

ble d eteindre le feu. Chacune des puissances qui

avoient pris les armes
,
ne tarda pas a ^e faire des

intdr^ts a part. Tandis que la France se flattoit

de debaucher quelqu un des princes qui prote-

geoienflaliberte.de 1 Italie, ces allies infidelles

avoient deja conc;u I esperance d asservir les Ita

liens qu ils meprisoient ;
er ceux-ci voyant a leur

tour qu ils ptoient egalement menaces de leur

ruine par leurs protecteurs et leurs ennemis
,

songerent separement 4 leur salut, et y travail-

lerent



DE FRANCE. Li VRE VII. 8f

lerent imuilement par des moyens opposes. Les

uns se firent une loi de ce&quot;der a la ne&quot;cessite et

d e&quot; /iter tout danger present , sans examiner que!-

les en seroient ies suites. Les autres plus cou-

rageux formerem le projet insense de chasser de

chez eux les etrangers ,
en se servant tour a tour

de leurs armei pour les perdre les uns par les

autres. Substituer ainsi aux inte&quot;rets d une poli-

tique raisonnable
,

les interets chimeriques des

passions ,
c etoit jeter les affaires dans un chaos

qu il seroit impossible de debrouiller. On n eut

plus de regie certaine pour discerner ses ennemis

et ses allies; on craignit et on placa sa confiance

au hasard
\

et sans s en apercevoir, on s eloigna

du but auquel on tendoit. Tous les jours il

fallut eviter un danger nouveau
,
vaincre une

difficult^ nouvelle
,
et se tracer un nouveau plan

de conduite ; de la les ruses
,

les trahisons
,

les

perfidies ,
les fausses demarches qui deshonorent

ce siecle
,
et les revolutions inopinees et bizarres

qui etoient un triste presage que la guerre ne

finiroit que par 1 epuisement de toutes les puis

sances belligerantes ,
et que le vainqueur ,

c est-

ii-dire
,

le prince qui seroit le dernier a poser
les arrnes

,
ne se trouveroit pas dans un e&quot;tat

moins facheux que les vaincus. En effet la mai-
son d Autr.che n acquit pas des ^tablissemens con

siderables en Italic, parce qu elle etoit en etat d y
Tome III. F
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dominer ; mais parce que ses ennemis molns

riches qu elle et plut6t epuises 5 ne furent plus

assez forts pour lui disputer sa proie. Sa con-

quete ne lui fut d aucun secours pour executer

les vastes projets qu elle meditoit
,

et 1 aftbiblit

au contraire en multipliant ses ennemis.

On reprcche cent fautes a Louis XII
;
mais

,

a proprement parler, il n en a fait qu une, et c est

d avoir voulu executer un projet dont I execu-

tion etoit impossible. S ngissant de s etablir en

Italie ,
sans avoir les forces ne&quot;cessaires pour in-

timider constamment ses ennemis et inspirer

une confiance continuelle a ses allies ; les uns

et les autres devoient changer de vues
,
de pro-

jets et d engagemens ,
a chaque evenement fa

vorable ou desavantageux des armees Francoi

ses. Parce que leur politique etoit flottante ,

celle de Louis 1 etoit aussi
;

et quelque negocia-

tion qu il edt entamee
, quelque trait^ qu il e&t

conclu
, quelque projet de campagne qu il eAt

forme
,
son embarras etoit toujours le mme ;

de nouvelles diffictiltes demandoient de r.cu-

veaux arrangemens ,
et quoi qu il fit

,
il sembloit

n avoir jamais pris que de fausses mesares : ce

qu il a execute hier nuisit a ce qu il veut en-

treprendre aujourd hui. Mais quand il n auroit

fait aucune des imprudences dont on Faccuse ,

pe voit-on pas qu etant dans 1 impuissance de
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retisslr
,
en conduisant une entreprise au-dessus

de ses forces ,
il paroitroit avoir toujours fait

vine fame? S il partage !e royaume de Naples

avec le roi d Espagne ,
il se fait un ennemi cle

son allie, et s cxpose a perdre la portion qu il

a acquise , mnis s il n eut pas consent! a ce

partage ,
il n auroit jamais pu faire la conquete

qu il meditoit. II lui importe d humilier la re-

publique de Venise
;
mais s il tente d executer

ce projet avec ses sculcs forces
,

il y echo

necessairement
;
et s il cherche des secovirs etran-

gers ,
il ne doit trouver pour allies qne cles prin

ces qui le craignent plus qu i s r.e haissent ies

V^nitiens
; q ji lui donr.eront des prome^es et

Fabandonneront. S il souffre que Ies Suisses lui

fassent la loi dans son arme e
,
lenr alliance lui

sera a charge ;
et s il se brouille avec eux , i s

s en vengeront en cftrant leurs forces au due

de Milan , dont il veut envd.ir Ies e&quot;tats.

&quot; Nous ne devor.s pas mesurer Ies demarches

du roi de France, (fait dire Guichardin a un

des prlncipaux senateurs de- Venise
, ) sur la con-

duite qoe tiendroit vraiscmb!ah!eTient un homme
sense

,
c est au caractere de celui dont on craint

Ies clesseins qu il rant s r.ttacher , si Ton veut

per.etrer ses conseils et ci^couvrir ses cesseins.

Ainsi , pour juger de ce que feront Ies Fnncois
,

n examinons plus Ies regies de la prudence qu ils

F 2
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devroient svrivre. II ne faut faire attention qu i

leur vanite , qu a leur temeraire impetuosite , qui

leur fait hair le repos ,
et dont les mouvemens

ne sont jamais reguliers. Mais quand les Fran-

c,ois n auroient eu aucun des vices que Guichar-

din leur reproche ,
comment leurs mouvemens

rs auroient-ils pas e&quot;te
irre&quot;guliers , puisque la na

ture meme de leur entreprise ne leur en per-

r.iettoit pas d autres ? Je voudrois que cet his-

torien nous eut trace le plan de conduite que
devoit tenir Louis XII. Quel fil la prudence

pouvoit-elle fournir a ce prince pour so-tir da

labyrinthe oil il avoit fait la faute de s engager ?

Sans doute il fant etudier le caractere de son

ennemi pour pr^voir ses demarches et s y oppo-

ser ;
mais s il est vrai que les affaires comman-

dent plus souvent aux hommes que les hommes

aux affaires, n est-il pas plus essentiel d exa-

miner ,
si je puis parler ainsi

,
1 esprit d une en

treprise que le genie de celui qui la dirige ? Il

auroit ete digne de la sagacit de Guichardin ,

e ; recherchant les causes qui firent ^chouer

1 ouis XII ,
de distinguer les fautes qui tenoient

,on caractere ou aux vices des Francois
,
de

;ui etoient une suite necessaire de son

^e
,

et que la politique la plus profonde

ns pour la guerre les plus etendus ,
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(t Les rois
, ajoute Guichardin

,
s abaissent-ils

penser comme les autres hommes ? Resistent-ils

leurs desirs comme des particuliers ? Adores

dans leur cour ,
obeis au moindre signe ,

ils

sont remplis d orgueil et de fierte
,

la moindre

resistance les irrite, et la flatterie les accoutume
*

a ne se pas tenir en garde contre les presomp-

tions. Us se persuadent que d un seul mot tou-

tes les clifficultes s aplaniront ,
et que la nature

doit flechir sous leur irnperieuse volonte. Ceder

aux obstacles , paroit a leurs yeux unc foibfesse.

Leurs desirs servent de r^gle a leurs entre-

prises. Ils negligent les maximes trop communes

de la raison
,
et de&quot;cident les plus grandes affai

res aussi precipitamment que les petites. Tel

cst le caractere ordinaire des rois
,
et Louis XII

est-il exempt de ces defauts communs a tous les

princes ? Non
,

et 1 on ne peut douter de son

imprudence , apres les preuves recentes qu il en

a donnees. Si Guichardin appliquoit ce lieu

commun a Charles VIII on a Francois I
,
on

ne pourroit qti y applaudir , puisqueala fois ne-

gligens, inattentifs et precipites dans toutes leurs

demarches
,

ils etoient destines a n etre jamais

heureux , meme en conduisant des entreprises

d une execution facile. Mais Louis XII n eut

aucun de leurs deTauts
,

et peut-e tre que tous

ses torts , apres dtre entre en Italic , se bornent

F3
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& avoir espere* opiniatrement de s y etablir.

Quoi qu il en soit des alliances, des guerres ,

des paix et des treves de ce prince ,
dont il

seroit trop long d examiner ici les details, pour

en faire Tapologie et la censure ;
il est cer

tain quc le regne d nn roi
,

dont toutes les in

tentions etoient droites
, qui vouloit le bonheur

de son peuple , qui avoit des vertus et meme

quelqiies talens pour gouverner ,
ne servit qu a

preparer a la France et a 1 Europe entiere une

longue suite de catamites. II ne tenoit qu a lui

de dissiper emierement les soupcons ,
les crain-

tes
,

les espernnces et les rivalites que 1 entre-

prise te&quot;merr.ire de Charles sur Tltalie avoit fait

naitre. Les esprits alloient se calmer
,

et sa

perseverance a poursuivre des pretentions qu il

cut ete sr.ge et heureux de negliger , fixa en

quelque sorte les inter^ts et la politique de ses

successeurs. L^habitude de vouloir faire des con-

quetes fut contractee avant que d avoir eu le

temps d y reflechir. L Europe se trouva malgre

elle dans un nouvel ordre de choses
,

et Fran

cois I qui aimoit la guerre en aventurier ou en

heros ,
n etoit qne trop propre a coniirmer ses

sujets , ses voisins et ses ennemis dans leur

erreur.

II ne faut pas cependant reprocher a ce prince

seul d avoir entretenu dans 1 Europe la fermen-
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tstion que les guerres de Louis XII y avoient

fait naitre. En effet , Charles-Quint n avoit pas

besoin que Francois I lui cut dispute 1 Empire ,

et voulut
, Pexemple de ses prede&quot;cesseurs , se

faire un etablissement en Italic , pour cre ja-

loux de sa reputation et le hair. Ne avec cette

ambition extreme qui n-e voit aucun obstacle
,

ou qui espere de vaincre toutes les difficultes
,

il avoit appris des sa plus tendre enfance que

la France avoit des torts avec ses peres. Heri-

tier de la maison de Rourgogne ,
de Maximi-

lien et de Ferdinand ,
il croyoit avoir des droits

a revendiquer et des injures a venger. Outre

les provinces considerables qu il occupoit en

Allemagne ,
ce prince posse&quot;doit TEspagne , les

Pays-Bas ,
la Franche-Comte et le royaume de

Naples. Ces etats disperses lui offroient de tous

c6tes des frontieres et des ennemis ;
il auroit

dd en tre efFraye ;
et il ne regarda ces difFe-

rentes possessions que comme autant de places

d armes d oii il pouvoit ,
en quelque sorte } me-

racer et dominer toutes les puissances de 1 Eu-

rope. Son ambition s accrut par les choses me-

mes qui auroient dd la rallentir ; et il se per
1

-

suada d autant plus facilement qu il parviendroit

i la monarchic universelle
, que TAmerique lui

prodiguoit des richesses immenses.

Assez habile pour decouvrir les causes qui

F 4
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avoient fait echouer Tambition de la France, il

crut qu une puissance aussi considerable que la

sienne n ^prouveroit pas les memes disgraces.

Jl sentoit la superiority de genie qu il avoit

Sur les princes ses contemporains ,
et il eut la

confiance qui 1 accompagne ordinairement. L En-

rope admira sa prudence ,
son courage ,

son ac-

livite
;

et si malgre ses talens
,

il eut le sort

de Louis XII, le mauvais succes de ses entre-

prises aiwoit vraisemblablement instruit ses al

lies et ses ennernis de leurs vrais interns, et les

^tats ne se seroient point livrs a cette politi-

que de conquete et cle rapine qui devoit letir

rre si funeste. Malheureusement Charles- Quint

parvint a force d art a taire quelques acquisi

tions
,

et il n en fallut pas davantage pour jus-

tifier sa conduite. On crut que 1 ouvrage qu
J
il

n avoit qu ebauche pouvoit etre consomme ; les

nns tremblerent, les autres eurent plus de con-

5iance. On se fit des miserables principes de

fortune , d agrandissement et de defense
, qui

furent regardes comme les maximes de la plus

saine politique ;
et toute PEurope fut emportee

par un mouvement rapide de prejuges ,
d erreurs

et de passions , qui n
?

a et ni suspendu ni cal-

m par deux siecles de guerres malheureuses et

infructueuses,

Tandis que les princes s accoutumoient a pen-
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ser que tout Tart de regner est Tart d agrandir

ses etats
,

leurs sujets sortirent de 1 ignorance

ou jusques-1^ ils avoient e^e plonges. On diroit

que les esprits dtonn^s par cette espece de gran

deur et d audace que pr^sentoit la politique nou-

velle
,

s agiterent et sentirent de nouveaux be-

soins. L occident ^toit prepare a prendre de nou-

velles mceurs
, lorsque les Grecs , qui fuyoient

apres la prise de Constantinople la domination

des Turcs
, transporterent en Italic les connois-

sances qui s ^toient conserv^es dans 1 empire

d Orient. Les lumieres commencerent a se r^-

pandre ,
mais elles ne se porterent malheu-

reusement que sur des objets Strangers au bon-

heur des hommes. Les Grecs deptiis long-temps
n avoient plus rien de cette elevation d ame qui

avoit rendu leurs peres si illustres. Vaincus par
les etrangers ,

avilis sous un gouvernement ty-

rannique et fastueux
,

ils ne connoissoient que
des arts inutiles

,
et cultivoient moins les let-

tres en philosophies qu en sophistes ou en beaux

esprits. Des hommes accoutume s a 1 esclavage
etoient incapables de voir dans 1 antiquite ces

grands modeles qu elle offre a 1 admiration de
tous les siecles

, et d y puiser la connoissance

des droits et des devoirs des citoyens , et des

ressorts secrets qui font le bonheur ou le mal-
heur des nations. Sous de tels maitres les Ita-
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liens ne firent que des etudes frivoles
, et s ils

eurent plus de talens
,

i s n en furent guere

plus estimables.

Une Emulation generale excita le genie ,
et

dans tous bs r^nres 1 esprit humain fit un ef

fort pour franchir ses limites
,

et rompre les

entraves qui le captivoient. Le commerce autre-

fois inconnu ou du moins extremement borne

dans ses relations
,

fit subitement des progres

considerables. Une certaine elegance qui s etablit

dans quelques manufactures de 1 Europe , fit

malheureusement dedaigner les arts grossiers ,

qui jusqu alors avoient suffi. Le faste des rois

et le luxe des riches aigujllonnerent 1 industrie

des pauvres ,
et on crut augmenter son bon-

heur en multipliant les besoins de la mollesse

et de la vanite&quot;. Qui reconnoitroit sous le regne

de Francois I les petits fils des Francois
,
dont

les moeurs encore rustiques se contentoient de

pen ,
et n avoient qu un faste sauvage ? le gout

funeste des choses rares et recherchees se repan-

dit de proche en proche dans la plupart des na

tions. Que nous sommes insenses de ne pas voir

que plus de bras travaiilent a la composition

de nos plaisirs et de nos commodites
, moins

nous serons heureux ! deja 1 Europe n a plus

iissez de richesses et de superfluites pour suf-

fire ci la volupte impatiente de ses habitans. La
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navigation se perfeSionne ; les hommes ,
dirai-

\e ,
enrichis ou appauvris par les productions des

pays etrangers , me&quot;prisent
les biens que la na

ture avoit repandus dans leur pays. On avoit

double le cap de Bonne-Esperance et decouvert

un nouveau monde sous un ciel inconnu
;

et

tandis que le midi de 1 Asie nous prodiguoit

des richesses superflues , qui peut-etre ont con-

tribue plus que tout le reste & rendre les Asia-

tiques esdaves sous le gouvernement le pli^s

dur et le plus injuste ,
1 Amerique , prodigue de

son or et de son argent , aiguisa , augmenta et

trompa Tavarice et le luxe de 1 Europe.

L impulsion etoit donnee aux esprits ,
et on

cut Paudace d examiner des objets qu on avoit

respectes jusques-li avec la soumission la plus

aveugle ;
en s eclairant , les hommes furent

moins dociles a la voix du clerge ,
et des ce

moment il fut aise&quot; de prevoir que son autorite

eprouveroit bientot quelque revers. Je ne repe-

terai point ici ce que j
ai dit (4) ailleurs ,

de la

maniere dont les papes profiterent de Tigno-

rance et de J anarchie qui ciefiguroient la chre-

tiente pour etendre leur puissance ,
et parvin-

rent ^ se faire redouter des rois et regner im-

perieusement sur le clerge. Qu il me suffise de

dire que dans le haut degre d elevation ou la

cour de Rome etoit parvenue ,
elle ne voulut
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s exposer a aucune contradiction ;
et craignlt

amant cle convoquer des conciles , que les rois

craignoient d assembler les dietes ou les etats-

generaux de leur nation. On ne tarda done ^as

de reprocher au gouvernement des papes les

memes vices et les memes abus qu on re,

choit a Tadministration des princes qui s et^ient

empares dans leurs etats de toute la puissance

pnblique. La cour de Rome eut des nun sires

et des flatteurs qni ne furent ni moins avides

ni moms corrompns que ceux des rois : tout

s y vendit
, jusqirau privilege de violet les. lois

les plus saintes de la nature.

II faudroiu bien peu connoitre le cccur hu-

main , pour croire qu en ob^issant a un chef si

vicieux
,

le clerge n eut pas les mceurs les plus

corrompues : 1 ignorance ,
la simonie

,
le con

cubinage et mille autres vices deshonoroient

1 episcopat. Certainement 1 eglise avoit besoin

de la reforme la plus eclatante dans son chef

et dans ses membres
;
mais personne ne son-

geoit a la desirer. Apres avoir souffert patiem-

ment les exces d un monstre
,

tel qu AIexandre

VI
,
sans le deposer ;

ses successeurs qui n eu

rent aucune vertu chretienne passerent pour

de grands papes. L effronterie avec laquelle le

clerge se montroit tel qu il etoit
,

lui avoit
, pour

ainsi dire
, acquis le droit funeste de ne plus-
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scandaliser et de ne se point corriger. On auroit

vraisemblablement permis a Leon X de fa ire nn

tralic honteux de ses indulgences ,
et d ouvrir et

de fermer a prix d argent les portes du paradis

et de 1 enfer
,

s il avoit confie cette ferme scan-

daleuse aux mmes personnes qui jusqu alors en

avoient eu la repe ; il ne le fit pas ,
et cette

faute devint le principe d une grande revolu

tion. Les facteurs ordinaires de la cour de Rome
se voyant priv^s des profits qu ils faisoient sue

la superstition , decrierent
, pour se venger , les

indulgences ,
leb bulles et les pardons que d au-

tres avoient mis en vente.

A peine Luther cut-il leve&quot; 1 erendard de la

revoke contre le pape , qu on fut etonne d avoir

apercu si tard les abus intolerables dont il se

plaignoit avec amertume. Sa doctrine eut les

plus grands succes
,
et la cour de Rome qui au

roit dfl se corriger ,
ne Cut qu indignee de 1 in-

soience d un moine qui avoit 1 audace de la

censurer et de braver son autorite. Elle le de-

cla.a her^tique ,
et en separant ses sectateurs de

la communion romaine
,

Luther lui jura une

haine eternelle. Calvin qui le fuyoit , porta une

main encore plus hardie sur la religion. Le pre
mier , qui se deficit du succes de ses raisons

eut des menagemens que le second n eut point ,

en voyant le clerge constern^ de ses defaites et
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a moitie vaincu. Plus il tacha de se rapprocher
de la simplicite des premiers siecles de 1 eglise ,

plus il e&quot;leva
,

si je puis parler ainsi
,
un mur

de separation entre sa doctrine et celle de Fe-

glise romaine.

On ne sauroit trop louer le zele de ces deux

novateurs
;

si
, respectant le dogme ,

ils s etoient

contentes de montrer les plaies profondes qua
1 ignorance , 1 ambition 1 avarice et la supers

tition avoient faites a la morale de 1 evangile.

En attaquant les vices dcs ecclesiastiques ,
il

auroit fallu respecter leur caractere ; et au lieu

de les irriter par des injures et des reprochcs

amers
,

les inviier avec douceur a se corriger.

Si on vouloit substituer a la monarchic absolue

dn pape 1 ancien gouvernement des apotres ,
il

falloit instruire les evtques de leurs droits
,

leur

apprendre par quels artifices leur dignite avoit

et&amp;lt; avilie, et par quels mo}-ens ils pouvoient la

retablir. Si Luther et Calvin avoient defendu

leurs opinions avec moins de hauteur et d em-

portement ,
la cour de Rome auroit , selon

les apparences , protege avec moins d opinia-

trete les abus qu elle avoit fait naitre : la

verite auroit peut
- etre triomphe et reuni tous

les esprits.

Au milieu des disputes theologiques qui com-

mencoient a occuper et troubler toute TEurope ,
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il n y a eu que quelques hommes mo-deVes ,

justes et eclaires , qui furent capables de tenir

la balance egale entre les deux religions ; et les

efforts qu ils firent pour les concilier ,
ne ser-

virent qu a les rendre egalement odieux aux ca-

tholiques et aux reformateurs. On n ecouta que

son zele ;
et qtiand il n est pas eclair^ ,

il d

nere bientot en fanatisme. La France ,
ainsi que

plusieurs autres etats , se trouva partagee en

deux partis ennemis ; revolution qui , jointe i

celles que sa politique et ses mccurs avoient

deja souffertes , devoit influer dans son gon-

vernement et donner de nouveaux interets et

de nouvelles passions a tous les ordres de Terr.:.

CHAP1TRE II.

Louis XII ct Francois I profitent des changemens

sitn-exus dans la politique et les mccurs de

VEurope , pour e tendre leur pouvoir et ruimr

fy puissance dont Les gru ids s e toienf cmpj.

l_jS changemens survenus dans les interns de

la France, ou plutot dans la maniere de les en-

visager relativement aux etraftgers , devoient

necessairement faire contracter de nouvelles ha

bitudes aux Francois
,

et les sccomumer a voir
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Jeurs interets domestiques d un autre ocil

Isurs peres ne les avoient vus. La noblesse im-

patiente , le&quot;gere ,
et dont le credit etoit consi

derable dans la nation ,
n aimoit et n estimoit

que la guerre ;
non pas comme aujourd hui par

un prejuge froid qui lui persuade que toute au-

tre profession est indigne d elle ; mais par goftt

et parce que n etant en effet propre qu i se battre

avec beaucoup de courage ,
elle se croyoit des-

tinee a defendre 1 etat et faire des conquetes.

Les premiers succes de Charles VIII en Italic

flatterent si agreablement sa vanite
, que les dis

graces qui les suivirent
,
ne purent la retirer de

son erreur. D autres motifs peut-etre contribu^-

rent encore a lui faire illusion. Eile espera de

grands etablissemens en Italie
,
les guerres etran-

geres lui ouvroient de nouvelles portes a la for

tune
;

et devenant plus necessaire et plus im-

ponante ,
!e gouvernement la menageoitavec plus

de soin. Quoi qu il en soit
,

la noblesse s accou-

tuma a regarder la conquete du royaume de Na

ples et du Milanez comme une entreprise tres-

sage. Plus les obstacles se multiplierent , plus

elle crut qu il seroit beau d en triompher. Plus

on s occupoit des affaires du dehors
, moins oa

^toit attentif & celles du dedans. Si le gouverne

ment hdsitoit a faire des entreprises sur les im-

munites et les franchises tie la nation
,

la no

blesse
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blesse lui reprochoit sa lenteur et 1 accusoit cte

foiblesse. Le pouvoir arbitraire acque&quot;rant ainsl

de jour en jour de nouvelles forces
, ne redou-

toit plus cette inquietude qui avoir autrefois

agite les Francois ,
et qui auroit encore pii re-

naitre ,
s ils n eussent ere occupes que de leurs

affaires domestiques.

En efFet , tous les ordres de 1 ^tat se laisse-

rent enivrer par ces idees de gloire et de con-

quete que la noblesse leur avoit communiquees,

Le peuple lui-meme , toujours victime de la

guerre dont il ne retire dans tine monarchic

aucun avantage ,
ne parloit ridiculement que de

conquerir des provinces et d humilier ses voi-

sins ,
et croyoit son honneur interesse a voir

r^gner son maitre sur Naples et sur Milan. Un

pareil pre&quot;jug
e&quot;toit une preuve des progres que

la monarchie avoit d^ja fa its
, et un presage en

core plus certain de ceux qu elle alloit faire.

Louis XII e&quot;prouva
des disgraces assez consi

derables pour devoir retirer ses sujets de leur

erreur ,
mais ses vertus empechoient qu on ne

vit ses fautes ,
ou les faisoient excuser. Quand

le poids des impositions auroit pu commencer &

degodter de la guerre , et rappeler le souvenir

des etats-generaux et des anciennes franchises ,

Louis ,
touche&quot; des maux publics ,

ne s opiniatra

point a poursuivre ses avantages ou a reparer

Tome III G
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ses pertes en Italic. On lui savoit gre de con-

clure mal a propos une treve ou une paix ,
et

de paroitre oublier sa gloire et ses ptojets de

conqute pour ne pas epuiser la fortune de ses

sujets. Ce sentiment de bor.te et de bienveil-

lance ,
si nouveau dans un roi

,
et qui a merite

a Louis XII le titre de pere du peuple , prepa-

roit tous les coeurs a le seconder avec 1 empres-

sement le plus vif
, quand il voudroit recom-

mencer la guerre. Sous un prince qui paroissoit

econome ,
1 avarice des sujets ne causa aucune

agitation ;
et parce que Louis me&quot;nageoit leur for

tune ,
ils Ten laisserent le maitre.

Nous travaillons en vain : ce gros garcon ,

disoit-il en parlant du jeune comte d Angouleme

son successeur , gatera tout. Louis etoit le seul

dans son royaume qui pressentit cette triste v-
rite ;

il est sur du moins qu on peut deja re-

marquer une prodigieuse difference dans la ma-

niere dont la nation avoit regarde ses immuni-

t^s sous les premiers Valois
,

et les regardoit

actuellement. Les anciens e&quot;tats avoient voulu

compter avec le roi et prendre part a 1 admi-

nistration ; toujours attaches a leurs vices eco-

nomiques ,
ils n accordoient jamais aucun subside

sans faire reconnoitre que c etoit de leur part

un don purement gratuit. Les derniers etats te-

nus k Orleans avoient promis k Charles VIII
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de ne iui rien refuser , mais avoient du moins

demande qu on les convoqu^t ,
et ils sentoient

par consequent que la nation avoit besoin de

ce secours pour contenir le gouvernement ,
et

prevenir les abus qu on avoit eprouves sous le

regne precedent , par trop de mollesse et de ne&quot;-

gligence. Sous son successeur
,
on parut au con-

traire avoir oublie&quot; qu il y eut eu autrefois des

etats
,
des dons gratuits ,

et des contributions con-

senties. La nation ne regarda plus ses assem-

blees que comme des formalites inutiles
, one&quot;-

reuses (
i ) meme a tous les ordres de citoyens ,

et qui n etoient bonnes qu a retarder les opera

tions du gouvernement. II est vrai qu en i for

les etats fiirent encore tenus a Tours
, mais ce

n est point une preuve qu il subsistat quelque sen

timent de patriotisme on de liberte; ils ^toient

1 ouvrage de la comtesse d AngouI^me pour faire

le mariage de son fils avec la princesse Claude ,

et les deputes des provinces ne montrerent au-

cun regret sur le passe ni aucune inquietude

sur Tavenir.

Ftancois I ^toit bien propre par ses prodiga-

lites ,
son inconsideration et ses negligences

retirer les Francois de la securite imprudente que
Louis XII leur avoit inspiree ; mais jamais prince

n eut plus que Iui les mceurs
,

le
ge&quot;nie , les

vices et les vertus de la nation qu il gouverna ,

G 2
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et ne dut par consequent jouir d un empire plus

absolu. Ardent
, impetueux , sincere , liberal ,

brave , populaire , ne respirant que cet hon-

neur que la chevalerie avoit mis a la mode ,

on aima jusqu a ses defauts qui tenoient tou-

jours a quelques qualite&quot;s estimables. La con-

qute du Milanez par ou commen^a son regne ,

et qui ne devoit annoncer qu une longue suite

d affaires difficiles et malheureuses
, fut regar-

dee comme 1 augure d une prosperite constante.

Plus il montra d ambition et fit d entreprises

temeraires , plus les Francois qui etoient cou-

regeux , ambitieux et imprudens , crurent que
le prince qui leur ressembloit etoit sage ; et tome

la nation s abandonna a 1 imprudence du roi en

croyant s associer a sa gloire.

On ne vit que trop souvent que les subsides

n etoient pas employes aux choses qui avoient

servi de raison ou de pretexte pour les etablir.

Le iuxe excessif de la cour devoit deplaire aux

personnes qui en payoient les frais aux depens

de leur necessaire
;
des mains infidelles et avares

eVpuisoient le tresor royal et le peuple. Tandis

que les maux de 1 etat se multiplioient ,
on

n avoit pas meme la consolation d^esperer qu on

put y apporter un prompt remede. En voyant

se former subitement une puissance aussi con

siderable que celle de Charles-Quint ,
on jugeoit
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aisement il n etoit plus question de vaincre

les seuls Italians
,
er qu une guerre qui paroissoit

n avoir plus de terme , e&quot;puiseroit les forces du

royaume. Sans doute qu il y avoir encore quel-

ques Francois capables de penser que ce n ^toit

que par des assemblies libres
, frequentes et re&quot;-

gulieres , qu on pre&quot;viendroit les malbeurs dont

on etoit menace&quot; ; mais on conservoit sous

Francois I les sentimens de respect et de sou-

mission que Louis XII avoit inspires pour son

gouvernement ;
et c est ainsi que le regne d un

prince vertueux devient quelquefois funeste ,

en accoutumant ses sujets a voir r.vec trop d m-

dulgence les vices de son successeur.

Quand la nation avoit lieu de faire les plaintes

les plus vives et de redemander son ancien gou

vernement ,
elle se oontenta de murmurer

;
et

me~me qnelque evenement imprevu ne manquoit

pas d etoufFer bientot les murmures. Les Francois

sans tenue retomboient dans leur lethargic , parce

que le prince , lasse de ses plaisirs , paroissoic

sortir de la sienne
;
on reprenoit ses esperances

et son enjouement ,
et les abus recommencoient

a renaitre. Se plaint-on de la depredation des

finances ? On fait perir Semblan9ay qui etoit

innocent, et on croit que toutle mal est repare.

Si par son imprudence ,
Francois reussit asscz

mal dans quelques entreprises pour devoir perdre

G3
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1 affection de ses sujets ,
on admirera encore en

lui quelque qualite&quot;
estimable. La bataille de

Pavie devoit relacher les ressorts du gouverne-

ment ; mais il supporta son infortune avec tant

de noblesse et de fermete
, qu on ne lui montra

que de 1 atrachement et du zele; et pour le con

soler de ses malheurs
,

on permit sa mere

d abuser comme elle voudroit de son autorite&quot;.

Qu on ne soit pas surpris de cette conduite.

Les ames avoient contracte une mollesse qui an-

nonce et hate les plus grands abus. Lorsqu une

nation acquiert des lumieres et se police sous

la main d un legislateur habile
,

elle prospere ,

parce qu elle connoit mieux ses devoirs
,
aime

a les remplir et a la force de surmonter les

obstacles qui s y opposent. Mais quand les lu

mieres , nes au hasard
,
re se re&quot;pandent que sur

des objets indifferens au bien de la societe ;

qu on n encourage 1 industrie que pour faire

naitre de nouveaux vices avec des besoins inu-

tiles
; que la politesse et la douceur des moeurs

n est que le fruit d une fausse delicatesse et d un

raffinementpueril dans les plaisirs : les lumieres
,

les graces et la politesse d une nation ne servent

qu i 1 avilir. Le citoyen occupe de petits objets ,

et concentre, pour ainsi dire
,
dans les interets

personnels et domestiques de sa paresse ,
de son

luxe , ,.de son avarice
,
de sa prodigalite , de
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ses commodites ou de son elegance, est entie-

rement distrait de 1 attention qu il doit a la chose

publique ,
et bientdt devient incapable d y penser

sans une sorte de travail qui le fatigue et le

rebute. Le regne de Francois I forme une ^poque

remarquable dans le caractere de sa nation. J en

sppelle aux personnes qui connoissent le cocur

humain. Croira-t-on qu en prenant des affections

frivoles et contractant le gout de Tor
,
de i argent

et des superfluity ,
les hommes conserveront

quelque estime pour les choses estimables ? Les

idees du bien sont a la cime de 1 esprit , et ne

descended point j sques dans le fond du cceur.

Toutes ces miseres que les nations corrompues

appellent politesse , graces , agrement , elegance ,

sont autant de chaines qui doivent servir a Her

et garrotter des escIaves.Etperdantieur ignorance

ct leur rudesse
,

les Francois polices par un

prince qui n aimoit et ne protegeoit que les

choses inutiles au bonheur de sa nation
,

ne

firent que changer de vices. Ceux que nos peres

perdirent ,
avoient du moinsl avantage de donner

a leur caractere une force qu ils n eurent plus

quand ils acquirent des qualites agreables ;
et

comme 1 inconsideration des Francois avoit

agrandi 1 autorite royale ,
leur frivolite devoit

desormais PafFermir.

Si les grands , qui s etoient rendus les depcn

G
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sitaires et les ministres de 1 autorite&quot; royale pen

dant le regne de Charles VI et de son fils
,
et

qui firent la guerre du bien public sous celui

de Louis XI
, avoient plus song a donner du

credit a leur ordre qu a se rendre personnellement

eux-mmes puissans ;
il leur auroit ete facile

d e tablir assez solidement Pautorite de la grande

noblesse
, pour qu aucun evenement ni aucune

circonstance ne pussent la renverser (z). S ils

avoient compris que pour afFermir leur empire

sur la nation
,
et conserver malgre le roi Texer-

cice de son pouvoir dont ils s eroient empares ,

il etoit necessaire de recourir a des.lois et de

former entre eux une sorte de constitution qui

les maintint en vigueur : il n en faut point douter
,

nous aurions vu se former parmi nous un gou^

vernement a peu pres semblable a celui que les

Polonois ont aujourd hui. Les successeurs de

Charles VI n auroient eu qu un vain nom et

des honneurs encore plus ste&quot;riles. Le roi en ton re

de princes , de pairs ,
de grands officiers de ia

couronne , de palatins , de senateurs qui auroient

eu une autorite propre et personnelle ,
n auroit

^te lui-meme que le simulacre de la majeste de

1 ^tat. Je n en dis pas davantage , il est aise d ima-

giner par quels moyens la haute noblesse serois

parvenue a composer elle seule avec les prin-

cipaux eccl^siastiques le corps de la nation
, en
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condamnant le reste des citoyens a souffrir les

abus d une aristocratic arbitraire.

Heureusement les grands etoient trop divises

entre eux et trop accoutumes a mepriser on ignorer

les lois pour se reunir
,

s entendre et former le

plan d un nouveau gouvernement. Chacun ne

songea qu i ses i terts particuliers sans s em-

barrasser de Pavenir
;
et se saisit , comme il put ,

d une portion de 1 autorite royale ,
dont il ne se

declara que le depositaire et le ministre.

que leur ambition s en etoit tenue la
,

il etuit

facile a Louis XII et a Francois I de se servir

du changement qui e&quot;toit survenu dans le carac-

tere et les moeurs de la nation
,

et de 1 autorite&quot;

qu ils avoient acquise , pour secouer le joug des

grands et les rendre aussi dociles que les autres

citoyens. Aucun d eux ne pouvoit s emparer d tine

branche de Pautorit^ royale ,
ou la conserver

malgre le roi
; parce que Louis XII ni Francois I

n avoient plus besoin de leur secours pour regner

sur le reste de la nation
, qui se precipitoit au-

devant du joug.

Les grands n ayant point eu Tart de former

un corps dont tons les membres eussent un

inte&quot;ret commun
,

ils se trouverent tous ennemis

les uns des autres. Ceux qui jouissoient de la

confiance du prince, et ceux qui aspiroient a la

faveur
,
furent jaloux , se craignirent , et
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le roi se servit sans peine de leur rivalite et de

letir craime pour les dominer les uns par Its

autres. Tous furent egalement soumis
,

et leur

ambition qui pouvoit autretois causer des trou

bles dans le royaume et changer la forme du

gouvernement ,
tut reduite a faire des re&quot;vo-

lutions -a la cotir
,

c est-a-dire
,
a employer les

voies basses de 1 intrigue pour Clever un courtisan

sur les ruines -de 1 autre
, disgracier un ministre en

faveur, et cre&quot;er un nouveau favori ;
tandis que

le prince qui par un mot decidoit de leur sort ,

paroissoit de jour en jour plus absolu au milieu des

grands humilies.

C esr par une suite de cette nouvelle disposi

tion des choses que Louis XIL gouverna souve-

rainement tous ceux que ses predecesseurs avoient

craints. Mais Francois I y mit plus d art. II avoit

soin de se faire instruire
(3&quot;)

des personres qui par

leur naissance
,
leur credit et leurs talens

,
avoient

acquis nne certaine autorite dans les provinces ;

et il se les attachoit en leur donnant des emplois

considerables la guerre ,
dans Teglise et dans

la magistrature. Ses espions repandus dans tous

les ordres de Petat ,
etoient charges de conte-

nir ,
non-seulement par leur exemple et leurs

discours ,
les esprits inquiets et remuans

,
mais

d avertir meme le conseil de la disposition de

leur province a chaque evenement considerable ,
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de ses murmures
,
de ses plaintes ,

et en un mot

de tout ce qui etoit capable de deranger le cours

de la docilite a laquelle la nation etoir inclinee.

Que de certaines families ne se glorifiem done

plus des graces qu elles obtinrent dans ce temps-

la , puisqu on sait a quel prix elles etoient rr.^ri-

tees et accordees !

Les provinces etant ainsi contenues dans !a

soumission ,
il n etoit plus possible que les grands

y formassent des cabales et des partis , rassem-

blassent des forces
,
et se rendissent assez puis-

sans pour inquieter le gouvernement. Le clue

d Orleans qui avoit fait la guerre a C harles VIII ,

n auroit pas pu opposer cent hommes d arrr.es a

Francois I. Aussi le connetable de Bourbon

persecute par la duchesse d Angouleme n eut-il

d autre ressource pour se venger que de traiter

avec les etrange et d aller seivir Charles-Quint.

Un amiral et un chancelier furent poursuivis en

justice : lecon frappante pour les grands qui

n auroient point voulu etre courtisans ou qui

n auroient point en 1 art de Trre. Autrefois il

eut ete dangereux de mecontenter un conneta

ble
;

il eflt trouve des amis , des partisans et des

defenseurs
; sous Francois I

,
le connetable de

Montmorenci alia languir dans ses terres
, sup-

porta obscurement sa disgrace ,
et apprit C - or

n etoit grand que par la taveur du roi.
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Je ne dois pas oublier ici que ce fut pour s atta-

cher plus etroitement le clerge, que Francois I

fit avec Le&quot;on X le concordat
,

et soutint avec

tant d opiniatrete un traite&quot; qui le rendit le distri-

buteur des
dignite&quot;s

et de la plus grande partie

des domaines de Peglise. Des biens destines au

soulagement des pauvres et a Tentretien des

ministres de la religion ,
devinrent le prix de la

corruption , et la firent naitre. Le roi tint
, pour

ainsi dire
,
dans sa main

,
tons les prelats ,

dont

I ambiiion et la cupidite etoient insatiables
;

et

par leur secours disposa de tous les ecclesiasti-

ques clont le pouvoir est toujours si considerable

dans une nation.

C est dans ces temps -la qu on substitua aux

etats-generaux des assemblies de notables (4) ;

ttablissement d au :;nt p us pernicieux , que pa-

rnissant favoriser la liberte nationale
,

il ruinoit

en effet ses fondemens. On espera que ces assem

blees produiroient quelque bien
,

et on en fut

plus dispose h oublier ou du moins a ne pas

regretter les etats-generaux. Les notables furent

convoques ;
et bien loin que la nation tirat

quelque avantage de leurs assemblies
, elles ne

servirent qu^a avilir de plus en plus les grands.

CVtoit une faveur que d y tre appele ,
mais il

avoit fallu s en rendre digne par des complai

sances, et on ne s y rendit que dans le dessein
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de trabir Petat. Ces assemblees n eurent aucune

autorite
,

et n en purent prendre aucune , parce

qu elles n avoient aucnn temps fixe pour leur

convocation ,
et qu elles de*pendoient de la volont

seule du roi. Cependant, soit qu on craignlt que

les grands ne se crussent trop considerables si on

les consultoit seuls
,

soit qu on ne cherchat qu a

les humilier , on appela a ces assemblees des

magistrats ,
et me&quot;me quelquetois des bourgeois

d un ordre moins distingue*.

CHAPITRE II I.

De I autorite du parlement sons Louis XII
,

Franfois I et Henri II. Examen de sa

conduite. Pourquoi il devoit echouer dans

ses pretentious de partager avec le roi la
puis&quot;

sance legislative.

A N D I s que tous les ordres de I etat ou-

blioient ou ne&quot;gligeoient leurs anciennes prero

gatives ,
et se soumettoient sans resistance ad

pouvoir arbitraire ;
le parlement qui avoit consi-

derablement augment^ ses droits et ses pre&quot;ien-

tions sous le regne de Charles VI
,
n etoit point

satisfait de sa fortune ;
et re&quot;sistoit a Timpul-

sion generate qui entrainoit le reste de la na-
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tion. Formant tin corps toujours subsistant ,

toujours assemble , et par consequent moins dis

trait de ses intere ts que les trois ordres de 1 etat ,

il devoit avoir plus de suite et plus de tenue dans

sa conduite : du droit qu il avoit acquis d enre-

gistrer les lois
,

de les desapprouver ou de les

modifier
,

il pouvoit tirer les consequences les

plus avantageuses a son ambition
;
mais il ne les

vit pas d abord
,
ou n osa se livrer trop precipi-

tamment a ses esperances.

Les corps ont une routine ou une habitude

laquelle ils obeissent malgre eux ;
et apres

avoir travaille* avec tant d ardeur depuis le regne

de Philippe- le- Bel i rendre 1 autorite du roi

arbitraire
,

le parlement devoit e&quot;tre quelque

temps a concilier son ancienne conduite avec

1 idee qu il avoit prise ,
et qu il auroit voulu

donner an public de son enregistrement. Sous

!e regne de Charles VII } il etoit encore trop

voisin du temps ou il n avoit pu se
de&quot;guiser

qu il ne tint toute son autorit^ du roi , pour

oser pretendre au partage de la souverainete. 11

avoit ofFense ce prince (7), il devoit r^parer

ses fautes ;
il craignoit sur-tout 1 indignation des

grands , qui ,
s e*tant empares de Tautorite royale ,

trpuvoient trop d avantage i gouverner arbi-

trairement , pour soufFrir qu une compagnie de

praticiens ou de jurisconsultes , sous pretexte de
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defendre les lois
,

s opposat a leur volonte*
, et

s emparat d un pouvoir qui leur avoit rendu les

e&quot;tats odieux.

Ne voulant plus tre ce qu il avoit e&quot;te ,

et n osant cependant laisser voir ce qu^il desiroit

d etre
,

le parlement se conduisit encore avec

une grande circonspection sous le regne de

Louis XL Quelque jaloux de son autcrite que

f\\t ce prince , il ne fut point alarme de Fen-

rc^istrement ;
il jugea qu^l faHoit (i) contenir

le parlement ,
ne pas diminuer ses droits ,

mais Tempecher de se faiie de nouvelles pr^-

tentions. Cette compagnie conserva sous Char

les VIII la meme modestie , et seion les appa-

rences elle auroit profite des divisions et des

troubles de Fetat pour augrnenter son pouvoir ,

si plusieurs de ses principaux membies n^avoient

trouve leur avantage particulier a se devouer

aux volonte&quot;s de la cour. Le parlement chemina

moins sourdement sous les regnes suivans. Soit

qu
J
il fut enhardi en voyant qu on ne convo-

quoit plus les etats - geneVaux dont le sou

venir s effacoit de jour en jour ; soit qu il

esperat que les abus multiplies du pouvoir arbi-

traire rendroient ses pretentions agreables au

public , il fit quelques demarches qui devoient

d^plaire a la cour , et son autorite&quot; parut si

incommode a Francois I
, qu il scngea a la

reprimer.
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La duchesse d Angouldme ne pardonna pas all

parlement les modifications qn il mit a la regence

que son fils lui avoit confiee pendant qu il

feroit la guerre en Italic. Pour commencer a

se venger de cette pretendue injure ,
ellen appela

aucun magistral h Tassembl^e des notables qu elle

tint apres la malheureuse journee de Pavie.

Mais son ressemiment ne fut pas satisfait ,
et

quand Francois revint h iMadrid , elle Fenga-

gea a ne pas laisser impunie la tem^rite insul-

tante du parlement. Ce prince le manda
,
et dans

la salle du conseil oil cette compagnie fut

recue
,

ou publia un edit qui lui enjoignit de

se borner ( 3 ) la seule administration de la

justice. En annuitant toutes les limitations mises

a la regence de la mere du roi
,
on lui defendit

de modifier a 1 avenir les edits qui lui seroient

adresses.

On ne se contenta pas de rprimer 1 ambition

qui portoit le parlement a se regarder comme

legislateur : pour Fhumilier davantage ,
on

voulut borner sa competence. On lui deTendit

de prendie connoissance des contestations rela

tives au concordat ,
et on lui declara qu il n avoit

aucune juridiction sur le chancelier. Ce der

nier article de&quot;truisoit tout ce que cette com

pagnie avoit fait pour devenir la cour des pairs.

En effet
,

il ne faut pas douter que si le chan

celier
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celier n eut pas ete justiciable du parlement ,

les pairs et les princes ,
alors bien superieurs

ce magistral ,
n eussent bient6t dclin la ju-

ridiction du parlemenc. On auroit vu se reta-

blir des usages pratiques (4) avant le proces du

due d Alencon. Le parlement si fier de son ti-

tre de cour des pairs ,
n auroit encore ete&quot; qtie

la seconde cour de justice du royaume ;
il se

seroit forme pour la seconde fois un tribunal

compose du roi
,

des pairs ,
des princes et des

gtands officiers de la couronne. Peufetre y au-

roit-on bientot porte les affaires de la plus haute

noblesse
;

et Ton juge combien le parlement ,

condamne k ne juger que les citoyens les moins

considerables
,

auroit perdu de sa consideration.

On ne lui epargna dans cette journee aucune

mortification. Francois I se plaignoit dans son

edit des abus enormes qui s etoient introduits

dans [ administration de la justice. II vouloit

sans doute parler des epices (5-) , usage vil ec

injuste qui change les magistrats en merce-

naires , et avec lequel nous ne nous serions jaraais

familiarises
,

si nous savions que la justice est

due an citoyen ,
et que c est un crime de la lui

faire acheter. On accusoit le parlement de for

mer des intrigues et d entrer dans les cabales.-

Pour lui 6ter toute esp6rance de se relever ,
on

ordonna aux magistrats de prendre tous les ans

Tome III. H
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de nouvelles provisions , et c etoit en effet ne

leur laisser qu une existence precaire ,
telle qu ils

1 avoient cue avant le regne de Charles VI
, et

les reduire a la facheuse alternative ou d obeir.

aveugldment a tous les ordres de la cour
, ou

de perdre leur etat. Francois terminoit son edit

en Jes menacant de se faire instruire en detail

de tons les abus dont il n avoit parle que d une

maniere vague ,
et se reservoit d y apporter un

remede efficace. C est-a-dire
, pour entrer dans

1 esprit de cette loi
, que si le parlement ,

inti-

jnid6 et docile sous la main qui le chatioit , se

soumettoit aux ordres de la cour , le prince fer-

meroit les yeux sur les abus qui n interessoient

que le public.

Le parlement etoit deja trop puissant pour

qu un pareil edit ruinat ses esp^rances et son

ambition. Des qu on lui laissoit le droit de faire

des remontrances ,
on lui laissoit la liberte de

se conduire a peu pres de la meme maniere qu il

avoit fait jusqu alors
,

et les moyens de repren-

dre peu a peu la mme autorit^ dont on avoit

cru le depouiller. Qui a le droit de faire des

remontrances ,
a le droit de reprendre des er-

reurs ,
et de paroitre avec toutes les forces de

la justice et de la raison ; et ce droit n est pas

vain dans une societe qui conserve encore quel-

que pudeur. Qui a le droit d indiquer ce qu il
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faut faire
, acquiert necessaireinent un credit qui

doit fah-e trembler tout gauvernement qui se

conduit sans regie.

Le droit de remontrance e&quot;toit une arme d au-

tant plus redoutable dans les mains du parle-

inent
, que la menace de corriger les abus ec

1 ordre de prendre tous les ans de nouvelles

provisions ,
ne pouvoient lui donner aucune in

quietude. Tout le monde savoit le besoin ex

treme que le roi avoit d argent pour la guerre

ct ses plaisirs ;
et que d^truire Jes profits dej

officiers de justice et leur etat ,
ce seroit dimi-

nuer dans le tremor royal le produit des fonds

qu il tachoit d y attirer
,
en vendant les magis-

tratures. C est peut tre a 1 occasion de cet ed.c

que le parlement e&quot;tablit dans son corps la doc

trine long-temps secrete de ne point regarded

comme lois
,

les ordonnances
,

les lettres-paten-

tes ou les edits enregistres sans deliberation pre-

cedente
, et par 1 autorite du roi se&quot;ant en son

lit de justice : doctrine qu il e&quot;toit n^cessaire

d etablir
,

si Tenregistrement n est pas une vaine

formalite
; mais doctrine qui n a acquis aucun

credit
, parce que le parlement n est pas assez

fort pour la faire regarder comme une verite ,

et que le public se voit tous les jours contraint

d obe&quot;ir a des lois que cette compagnie n a enre-

gistre&quot;es que rnalgr^ elle.
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Quoi qu il en soit
,

Francois I
, pour ne pas

irriter ses sujets par un acte crop despotique ,

ayant laisse&quot; au parlement le droit de faire des

remontrances
,

se vit encore comraint de le me-

nager. Les besoins de l e&quot;rat , ou plut6t de la

cour , obligeoient de publier souvent des edits

bursaux ; si on faisoit des remontrances vives

et fortes sur un objet si interessant
, il etoit a

craindre que le public n ouvrit les yeux sur sa

situation : et un rien auroit suffi encore pour

faire regretter et retablir les etats-generaux.

La politique de la cour fut done de permettre

au parlement une sorte de resistance molle
, qui

laissoit croire au peuple qu il y avoit un corps

occupe de ses besoins et qui veilloit a ses in-

terets. De sorte que le parlement ,
humilie et non

pas vaincu ,
fut oblige de changer un peu de con-

duite
, mais non pas de principes : et il conti-

nua a se regarder comme le depositaire et le

protecteur des lois
,

et peut-etre meme comme
le tuteur de la royaute&quot;.

Pour que le gouvernement ne lui contestat

pas son droit
,

il en usa avec moderation
; il

songea a se rendre agreable , et s appliqua a

&endre 1 autorite royale , quand le poids n en

devoit pas retomber sur lui. II flechit quand ii

crut qu il y auroit trop de danger a r&ister ,

ou qu il ne s agissoit que de passer des injus-
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tices dont il ne sentiroit pas le premier les

inconveniens. II mit de certaines formes dans son

obeissance ,
afin de la rendre equivoque ,

et de

contenter a la fois , s il e&quot;toit possible ,
la cour

et le public. Soit qu il faille Fattribuer a une

politique fausse et trop cormmune
, qui ne sa-

chant se decider
,

se contrarie elle-meme ; soit

que ce soit la marche naturelle d un corps qui,

ayant des projets au-dessos de ses forces
,

a tour

a tour de la crainte et de la confiance ;
sa con-

duite fut si embrouillee et si mysterieuse , qu on,

ne savoit pas mieux sur la fin du regne de Fran

cois I ce qu il falloit penser de Fenregistrement r

qu on ne Favoit su sous Charles VII. Le con-

seil et le parlement gardoient tons deux le si

lence sur cette matiere
,

ou du moins n osoient

s expliquer d une fa^on trop ctaire et trop pre

cise
,

dans la crainte d e&quot;lever une contestation

dangereuse et de se compromettre. Chacun atten-

doit avec patience un moment favorable pour

de&quot;couvrir
,

si je puis parler ainsi avec Tacite ,

le secret de FEmpire ;
et expliquer une ^nigme

que nos neveux ne devineront (6) peut-&quot;tre ja~

mais
; mais qui ,

nous laissant incertains entre le

despotisme de la cour et Faristocratie du. parle

ment , jette dans notre administration je ne sais

quoi de louche et d obscur , qui nuit a la dignite

des lois et a la surete des citoyens ;
et inciique

H 3



n8 OBSERVATIONS SUR L HIST.

un gouvernement sans principes qui se conduit

an jour le jour par les petites vues de quelque

inte ret particulier.

En efFet
,

dans les temps encore peu eloignes

de la naissance de 1 enregistrement ,
on put par-

donner au parlement d enregistrer une loi qui

lui paroissoit injuste et dangereuse ,
en ajoutant

que c ^toit &quot;

par le tres expres commandement

du roi. II se croyoit alors oblige d obeir ,

parce qu il pensoit que la puissance legislative

etoit entre les mains du roi sans restriction ni

modification
;

et le public n exigeoit rien de plus

d ur.e compagnie de jurisconsultes dont les fonc-

tions avoient paru bornees a 1 administration de

la justice. Mais lorsque ,
commencant a voir

dans son enregistrement le germe d une gran

deur nouvelle
,

elle crut avoir le droit de reje-

ter les lois proposes ou de les modifier
, pour-

roit-on me dire ce que signifioit cette ancienne

formule dont elle continuoit a se servir ? Le

parlement pensoit-il que cette clause eut la vertu

magique de laisser sans autorite les ordonnances

qu il feignoit d enregistrer ? En CQ cas
, je deman-

derois pourquoi il obeissoit ensuite et nous fai-

soit ob^ir a un ^dit auquel il n avoit pas donne

le caracrere de loi. Si dans ses principes cette

clause laissoit subsister la loi dans toute sa force,

par quels sophismes nos magistrals pcuvoient-
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ils se persuader qu ils ne prevariquoient point en

devenant les complices et les instrumens de 1 in-

justice? Par quelle imprudence nous avertis-

soient-ils de m^priser une ordonnance a laquelle

il falloit cependant nous soumettre.

Malgre les traverses que le parlement avoit

eprouvees ,
et son attention a ne pas user im-

prudemment de I autorit6 qu il croyoit avoir ,

il continua a se rendre plus puissant et plus im-

portun. Soit qu on ne fut que cheque&quot; , comme
la plupart des courtisans , de la resistance ou

plut6t des chicanes q-ue cette compagnie faisoit

aux volont^s de la cour
;

soit qu avec PH6pital ,

1 homme de notre nation qui par ses lumieres ,

ses rnoeurs et ses talens a le plus honore la ma-

gistrature , on fut touche des abus qui re&quot;gnoient

dans 1 administration de la justice ;
il se forma

un orage considerable contre un corps qui abusoit

de son credit pour partager I autorite des ministres,

et dont les mains ne paroissoient paspures. II dtoit

cependant difficile d accabler le parlement , car

la multitude croyoit avoir besoin de sa protection ;

et pour reussir dans cette entreprise ,
il falluc

la presenter comme une reforme avantageuse &

J etat.

Sous pre*texte d accorder quelque repos a des

magistrats qui avoient si bien mt\t6 de la patrie ,

et qui, malgre leur zele, etoient accables sousle

H
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poids de leurs fonctions penibles et perpetuelles ^

on resolut done de partager le parlement en deux

semestres qui se succ^deroient 1 un 1 autre. Par

le moyen de ce nouvel etablissement ,
la justice ,

disoit-on
,

devoit-etre administrde avec d autant

plus de dignite ,
de vigilance et d exactitude ,

que les magistrals apres avoir vaqu pendant

six mois a leurs affaires domestiques ,
ou medice

dans leur cabinet sur les lois
,

loin de porter

encore au palais la lassitude de leurs fonctions ,

y reparoitroient toujours plus eclaires , plus

assidus ,
et plus attaches a leurs devoirs. Le par-

Jement voyoit sans doute le piege qu on lui

tendoit ,
et qu on ne cherchoit qu a le diviser

pour Paffoiblir ;
mais ce fut inutilement. Le

conseil prevint ses plaintes ,
on du moins em-

pecha qu elles ne fussent appuyees par celles du

public en diminuant les Apices ;
il dedommagea

Jes juges par une augmentation de leurs gages ,

le roi se chargea de payer les contributions aux-

quelles la justice avoit condamn^ les plaideurs.

La cour triomphoir. On ne doutoit point que

le parlement , pour ainsi dire
,

divise en deux

corps , qui n auroient presque aucun commerce

entre eux ,
ne perdit son ancien esprit. En re-

pandant a propos quelques bienfaits
,
en semant

des soup9ons ,
des rivalite&quot;s et des haines ,

art

funeste dans lequel les courtisans les moins
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adroirs ne sont toujours que trop habiles ,
il

paroissoit aise* de s assurer de !a docilite de

1 nn des deux se&quot;mestres
,
et on devoit lui porter

les e dits qui pouvoient occasionner de longues

et fastidieuses remontrances On se flatta d nn

succes d autant plus prochain , qifetant neces-

saire d augmenter considerablement le nombre

des magistrats ,
on ne vendroit les nouveaux

offices qu a des personnes dont le gouvernement

seroit sur et qui deplairoient a leur compagnie.

Un historian ( 7 ) plus a portee que tout autre

de rendre compte des suites qu eut cette revo

lution
, nous apprend que le parlement devint

en quelque sorte un nouveau corps. Les con-

seillers des enquetes qu on avoit coutume , dit-

il y de n admettre a la grand chambre qu apres

qu ils avoient acquis une grancle experience , y

monterent avant le temps convenable. Comme
la plupart ,

faute de capacite ,
n etoient pas en

etat d occuper ces places ,
il arriva qu au lieu,

de retablir la discipline et la dignite du parle

ment
,

ainsi qu on avoit feint de le desirer
,
on

detruisit presque entierement 1 une et 1 autre.

Le parlement auroit ete perdu sans retour ,

si les ministres du roi avoient pu prendre les

mesures necessaires pour maintenir leur ouvrage ,

mais au bout de trois ans , le mauvais etat des

finances ne permettant pas de payer les gages
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considerables qu on avoit promis ,
il fallut sup-

primer les offices de nouvelle creation , et per-

mettre aux anciens juges de recevoir encore des

Apices des plaideurs. Fut-ce un bonheur , fut-ce

un malheur que cette seconde revolution qui

retablit le parlement dans son premier etat ? Je

n ose le decider
; qu on en juge par le bien qu il

produisit dans la suite
,

et par les maux qu il ne

put empcher. Peut-etre que si la nation n avoit

pas compte sur ce secours impuissant ,
elle auroit

ete assez inquiete pour reprimer 1 autorite ar-

bitraire du gouvernement ,
et donner un appui

utile a sa liberte
;
au lieu que trompee par les

esperances qu elle avoit concues du credit et des

vues du parlement ,
elle s en reposa sur hri de

son bonheur
,

et contracta une securite non-

chalante qui est le signe certain de la decadence

et de Tavilissement d un peuple. Quoi qu il en

soit , le parlement qui n avoit pas eu le temps

de perdre son ancien esprit ,
continua a iaire

des entreprises et a etre repousse par une puis

sance supe&quot;rieure
a la sienne.

Ce fut pour humilier le parlement de Paris ,

dont les preventions devenoient de jour en jour

plus considerables , que Charles IX , dit Davila ,

se fit declarer majeur au parlement de Rouen.

La cour des pairs crut recevoir une injure mor-

telle
,

et se pbignit de cette ncuveaute ,
dans le
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fait assez indifferente a I etat
,
comme s il eftt ete

question du renversement de la monarchic. Tout

le monde sait de quelle raani6re Charles recut

ses deputes , quand i!s vinrent lui faire des re-

montrances a ce sujet. Vous devez vous souve

nir
,
leur dit le roi

, que votre compagnie n a

ete etabjie par mes predecesseurs que pour rendre

la justice aux particuliers , suivant les lois
,

les

coutumes et les ordonnances qu ils pubiieroient.

Les affaires d etat ne regardent que moi et mon
conseil

, et vous devez n y prendre aucune part :

defaites-vous de 1 ancienne erreur ou vous etes

de vous faire les tuteurs des rois
,

les defertseurs

du royaume et les gardiens de Paris. Si dans les

ordonnances qui vous sont adressees
,
vous trou-

vez
, ajouta-t il

, quelque chose de contraire a ce

que vous pensez , je veux que ,
selon la coutume ,

vous me le fassiez au plutot conr.oitre par la

voie des representations ;
mais je veux qu aussi-

t6t que je vous aurai declare ma derniere vo!on-

te
,
vous obeissiez sars retardement. Sans prendre

un ton si absolu 3 en vertu de que! titre
, pou-

voit leur dire Charles IX
,
vous croyez

- vous

superieurs au parlement de Rouen ? Quelle loi

m ordonne de me transporter chez vous pour
me faire declarer majeur ? Je le suis en vertu

de 1 ordonnance de Charles V
,

et i! me suffit

de vous envoyer une declaration pour vous
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apprendre que j
ai atteint 1 age present par la loi.

Pourquoi ne serois-je pas le maitre de feire au

parlement de Rouen une faveur que je ne vous

dois point ,
et de quoi vous plaignez-vous ,

si je

ne vous fais aucun tort ?

Le parlement etoit accoutume depuis trop long-

temps a recevoir de pareilles reponses , pour que

cel!e-ci n eftt pas le sort des precedentes. II de-

voit meme etre d atitant moins dispose a obeir ,

qu il voyoit la cour agitee par des factions puis-

snntes , et avoit appris avec tout le royaume i

mepriser un gouvernement qui flottoit dans une

perpemelle irrefolution. Les voix furent parta-

gees , qunnd on opina sur 1 enregistrement de 1 edit

de majorite ;
et le conseil rendit un arret (

8 ) ,

par leqnel il cassoit et annulloit tout ce qui avoit

ete fait a cet egard par le parlement ,
comme

incompetent ,
de la part d une compagnie a qui

il n appartient pas de connoitre des affaires pu-

bliques du royaume. II lui etoit ordonne d en-

registrer Tedit de majorite sans y ajouter.aucune

restriction
,
modification ni condition. On lui

defendit d avoir jamais la presomption d exami-

ner
,

statuer ou meme deliberer sur les ordon-

nances qui concernent 1 etat
,

sur- tout lorsque

apres avoir fait des remontrances
, ils auroient

appris la volonte absolue du roi.

Le parlement obeit
,

dans k crainte qu une
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plus forte resistance ne servit qu a constater sa

defaite d une maniere plus certaine
; mais il con-

serva ,
suivant sa m^thode ordinaire

,
l esprance

d etre plus heureux dans une autre conjoncture.

En effet ,
il avoit et a encore le talent de ne se

rappeler de son histoire que les e&quot;ve&quot;nemens qui

lui sont avantageux ,
et de remettre toujours en

avant les mmes pretentions qu il paroit avoir

abandonne&quot;es plusieurs fois. Cette ressource ou

ce manage de la vanite et de la foiblesse finit

toujours par tre pernicieux a 1 ambition. Malgre
rinconside&quot;ration et la frivolite&quot; des Francois

,
il

etoit impossible que s accoutumant a faire des

demarches qui devoient paroitre fausses an public

et temeraires au conseil
,

le parlement ne fut

pas enfin accaole par une puissance qui lui toit

superieure.

Sans doute que les oppositions et les remon-

trances de cette compagnie , toutes inutiles

qu elles ^toient ^ I agrandissement de sa fortune ,

ont d abord oppose quelques obstacles aux abus

du pouvoir arbitraire ; mais elles ^toient incapa-
bles de fixer les principes du gouvernement , et

d empecher que la libert^ publique ne fut enfin

opprim^e. Le conseil ne trouvant qu une resis

tance
ine&quot;gale

a ses forces
, ne sentit point la ne&quot;-

cessite de se tenir dans les limites que la justice ,

les lois et les coutumes lui prescrivoient. Re-
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tarde ,
mais non pas arrere dans sa marche

,
it

s accoutuma i alier toujours en avant Le succes

etoit certain
;

il ne s agirsoit que de marcher

avec queiqae ientcur
,

et de ne pas vouloir com-

mencer en un jour des entreprises qui devoient

etre 1 ouvrage de la patience et du temps.

Tandis que le roi declare eternellement aux

magistrats du parlement qu ils n ont ete crees que

pour rendre en son nom la justice aux particu-

liers ,
ils persevererent constamment a se regar-

der comme les gardiens et les protecteurs de !a

liberte publique ,
mais sans oser le dire nette-

nient. Cette conduite n etoit-elle pas la preuve

d une foiblesse egale a leur ambition , et si elle

etoit incapable d intimider et de contenir les

ministres , pouvoit-eile rassurer une nation sen-

see ? Rien n est plus extraordinaire que la poli-

zique des gens de robe Le roi repete conti-

nuellement qu il est le supreme legiilateur ,
la

source et le principe de tout droit public et parti-

cuiier ; qu il ne tient son autorite que de Dieu

seul , qu il ne doit compte qu lui de ses actions
;

et le parlement convient de cette doctrine. D oii

lui vient done ce droit qu il s arroge de proteger

la nation ? Et si le roi veut Ten priver y pourquoi

refuse-t-il d y consentir ? en ne donnant aucune

borne ^ la puissance royale , par quelle raison

peut-il cependant s attribuer le privilege d exa-



DE FRANCE. LivREVII. 127

miner , de rejeter ou de modifier les lois ? s il ne

voyoit pas que ce droit ne&quot;gatif
et modificatif le

rendroit lui-meme supreme legislateur ,
ses lumie-

res devoient tre extr^memcnt bornees ,
et par

consequent bien incapables de servir le public.

S il sentoit au contraire 1 importance de ses pre-

tentions
, pourquoi ne

pre&quot;
voit-il pas que le conseil

tentera tout
, pour ne pas laisser echapper de ses

mains la puissance legislative dont il est en pos

session
,
et qu il n en souffrira pas meme le par-

tage. Le parlement ne previt rien
,
ou s il

pre&quot;vit

quelque chose
,

il faut convenir qu il prit pour

Clever et affermir sa fortune
,

les moyens les plus

propres a la renverser.

Son premier tort fut de ne pas connoitre sa

situation
, et d avoir espere ou craint sans se

rendre compte de ses esperances ou de ses crain-

tes. Quand on supposeroit qu il ne vouloit qu affer-

mir 1 autorite royale dans les mains du roi ,

en prevenant les abus que ses ministres en fe-

roient , et qui la rendroient desagreable a la na

tion et par consequent peu sure , ne devoit-

il pas prevoir les difficultes sans nombre qui

s opposeroient au succes d un pareil projet ? II

etoit facile aux grands , qui s etoient faits minis

tres de 1 autorite royale pour en faire 1 instrument

de leur fortune , de lui rendre le parlement

suspect et meme odieux. Falloit-il esperer que le
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prince , eieve comme un sage au-dessus de ses

passions , jugeat que c etoit pour son avantage

qu on s opposeroit a ses volontes ? Des rois qui
avoient refuse de concerter leurs operations avec

les etats-generaux ,
devoient necessairement avoir

plus d ambition que d amour pour le bien public.

Le parlement devoit done penser que 1 autorite

qu il vouloit attribuer a son enregistrement pour
1 avanrage du public , choqueroit le roi et son

conseil
;

et que n ayant pas des forces superieures

ou meme egales a leur opposer ,
il ne se ren-

droit puissant qu autant qu il s appliqueroit plus

a meriter une bonne reputation qu a e&quot;tendre et

multiplier ses pretentions.

C est 1 estime que le public avoit concue pour

les lumieres du parlement sous Charles VI qui

avoit fait desirer
,
a ceux qui administrerent tour

a tour 1 autorite royale ,
de se concilier son ap

probation : et de \h
,
comme on 1 a vu

,
toit nee

la coutume de 1 enregistrement. II auroit done

fallu que par son amour de la justice , de ia verite

et du bien public ,
cette compagnie eut fait sou-

haiter a tous les ordres de Petat que 1 enregistre-

ment acquit toujours un nouveau pouvoir, II

falloit
,

si je puis parler ainsi , mettre des vertus

et non pas des pretentions en avant. I! importoit

au parlement de rester
, pour ainsi dire

,
en arrie-

xe , et de se faire avertir et presser par le public

d avoir
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d avoir de I ambition. Sa modestie n auroit servi

qu a donner p lus de zMe a ses partisans , qui ,

dans 1 esperance d opposer un plus grand obstacle

au pouvoir arbitraire
,
auroient eux-rtidmes deve-

loppe et etendu les privileges qui decouient na^

turellement du droit d enregistrer et d examiner

les lois. Le conseil necessairement intimid par

la sagesse du parlement ,
n auroit pu lui resistec

sans soulever contre lui tout le public.

Je ne suis pas assez injuste pour exiger qne
nos magistrats dn quinzieme si^cle eussent les

mceurs , les lumi^res et le courage des anciens

secateurs de Sparte et de Rome ;
mais il n au-

toit pas et besoin de les ^galer pour meriter la

contiance de nos peres. Dans 1 etat intorme oil

se trouvoit notre legislation , que le parlement

ne proposoit-il lui-meme quelques reglemens

utiles au public ,
au lieu de rester attache ses

erreurs et a ses prejuges ? Quand Charles VII

cut ordonne de r^diger les dirferentes coutumes

de nos provinces , pourquoi cette operation ,

conduite sans genie ,
n etoit-elle pas encore (9)

terminee
, quand Charles X monta sur le tr6ne ?

Pourquoi nos magistrats paroissoient-ils craindre

qu elle ne les gnat dans les jugemens ? Atta

ches par va-nite au malheureux privilege de cour-

ber les lois , sous pretexte de les rendre plus

titiles
,
-et d en faire une application plus juste ;

Twne UL I
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c etoit s atribuer un pouvoir dont il est trop

aise&quot; a la fragilite des hommes d abuser
; c^toit

apprendre aux simples citoyens Part malheureux

de mepriser et d eluder les lois
,

et aux grands

d en faire Pinstrurhent de leur fyrannie. Qu im-

portoit
- il a la nation q ie le parlement montra t

quelquefois la verite dans ses remonrrances ,

s il n y restoit pas inviolablement attache ? La

trahir on Pabandonner est un plus grand mal

que de ne la pas connoirre. L administration

de la justice demande une dignit^ modeste et

grave ,
et non pas de Peclat. Les citoyens de-

voient trouver dans leurs juges des defensenrs

de leur fortune
,

et non pas des ennernis qui fa

devoroient.

Le parlement suroit fait
,
selon les apparen-

ces ,
tout ce qu on pouvoit attendre de lui

,
s ii

cut continue ^ choisir lui-meme ses magistrats;

mais il perdit malbeureusement cet avantage (10),

a peu pres dans le me*me temps oil il commen-

coit a prendre part a 1 administration et con-

cevoir les plus grandes esperances de fortune.

Il n y a que Ie peuple qui sache chaisir ses ma

gistrats inregres et courageux ,
et ce fut la cour

qui se chargea de ce choix. II fallut apprendre

a inendier la protection des grands ,
et elle fuc

plus iitile que la probit^ et la
;

cortrraissance des

lois pour parvenir aux dignires de la magistra-
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fure. II est certain que sous le de Char

les VIII elles etoient dejk I objet d un cov:.

(n) secrets Les personnes puissantes de la c

remplirent le parlement d hooimes qui av. ienc

achete a prix d argent ou par ik . 1*

droit de juger ; et quel moyen restoit-il c/ s lors

a cette compagnie pour s emparer du pouvoir

auquel elle aspiroit ?

Ces abus multiplies d mnerent missance a .(

venal ite publiqvie des olfices
, qni augracnta li

corruption et par consequent Pavilissernent oa

la magistrature devoit tomber. Croyez ,
disoit

le premier president Guiilard a Francois I
, que

ceux qui auront si cher achete la justice la v

dront ,
et ne sera cautelle ni malice qu ils ne

trouvent. II n y a point de milieu pour les ja-

ges ,
ils sont les membres les plus n

de la societe , s ils ne forcent pas le
[

avoir pour eux 1 estime la plus entiere. Le par-

lement se remplit d hommes inconnus
, qui n a-

voient souvent d autre merite que d avoir amas-

se une grande fortune pour acheter des p!

que des hommes de bien ne regardent q.

tremblant , et n osent remplir que quanJ i i

yoix publique les y appelle. Pour coi: 1

scandale ,
ces magistrats preterent serment qu ils

n avoient pas achete ces ofnces. Quelle confiance

pouvoit-on prendre en des hommes qui s etoiem

la
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joues de ce que la religion et 1 honneur ont de

plus sacre ;
et leurs mains etoient-elles dignes

de porter la balance et I epee da la justice ?

On se rappelle avec douleur que dans un

discours que le chancelier de L Hopital prononca

au parlement, il reprochoit a la plupart des (12,)

magistrats de s ouvrir le chemin des honneurs ,

en trahissant leur devoir. II se plaignoit que

Tintegrite des juges iut devenue suspecte ,
et

qu on ne vlt dans leur conduite que les vues

d un interct sordide et d une ambition criminelle.

Tous les jours ,
leur dit-il

,
vous augmentez vos

honoraires et vous &amp;lt;hes divise&quot;s entre vous par

les factions des princes et des seigneurs ; ils se

vantent de vous acheter a prix d argent ,
et vous

leur vendez votre amitie comme des courtisans.

Vous prostituez votre dignite et vos services ,

jusqu a devenir les agens et les intendans de

quelques personnes dont vous tenez la vie et

les biens dans vos mains.

Sire, disoit Monluc (13) , eveque de Valence,

en opinant dans le conseil en presence des de

putes du parlement qui venoient faire des re-

montrances ;
les magistrats vous disent souvent

qu ils ne peuvent ni ne doivent
, selon leur con

science ,
enteriner les ordonnances qui leur sont

envoyees ; cependant il arrive assez souvent

s etre servis depressions si fermes et
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si vigourenses ,
ils oublient bient6t le devoir de

leur consience , et accordent sur une simple

lettre de jussion ce qu i s avoient refuse. Or

je demande volontiers a ces magistrats ce que

devient alors leur conscience.

Les vices grossiers qui revoltoient la probit

de 1 Hopital , choquoient depuis long-temps tout

le monde
;

il n y avoit personne en France qui

n eut fait cent fois les memes reflexions que
Monluc ; et la resistance du parlement n etant

qu une espece de routine dont on prevoyoit tou-

jours Tissue
,
ne servoit qu a le rendre impor-

tun a la cour
,
sans lui concilier r estime de la

nation. Dans cette situation critique ,
et apres

avoir fait cent experiences de sa foiblesse et de

la superiorite du conseil
,

il devoit s apercevoir

qu il ne feroit que des efforts inutiles pour s em-

parer de la puissance publique ; que les minis-

tres ne cesseroient point de travailler a son abais-

sement ; et que pour conserver un reste de con

sideration et de credit
,

il falloit retirer la na

tion de 1 assonpissement auquel elle s abandon-

noit
,

et 1 inviter a conserver ou plutdt a re-

couvrer sa liberte.

Quelque peu eclaire qu on fut en politique

avant le regne de Francois I
,

la reflexion b

plus simple suffisoit pour faire connoitre qu une

notion est seule capable de proteger les lois
;

el

IB
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que souvent meme
, quoiqu elle se trouve en

que que sorte toute rassemblee par ses repre-

sentans dans des etats-generaux , elle a bien

de la peine a le faire avec succes. On voyoit

alors comme aujourd hui
, que peu de peuples

avoient en le bonheur de conserver leur li-

berte
;

er que ce n etoit qu en accumulant pr-
cnntions sur precautions que les Francois pou-

voient resister au despotisme de la cour. Le

parlement n entrevit aucune de ces verites
,

il

re cor.nut ni sa situation ni celle de 1 etat.

II n en faut point douter
; quand apres avoir

all^ne les occurs de la nation
,
cette compagnie

fut eniin persuadee qu elle manquoit des forces

necessaires pour clever une puissance superieure

on du moins a celle du roi
,

elle prit la

politique des grands pour le modele de la sienne.

Dans le declin de leur grandeur ,
ils s etoient

rendus ministres de 1 autor te royale pour etre

encore puissans. De meme les magistrals du par

lement , las de lutter sans succes centre le con-

seil ,
servirent son ambition dans 1 esperance

du meme avantage. Ils crurent se rendre neces

saires en travaillant a faire oublier la nation ,

et formerent le projet de partager avec les grands

le droit de gouverner sous le nom du roi.

Mais cette espece d aristocratie ne devoit-el!e

pas lui paroitre contraire a tous les prejuges de
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h nation
,

et par consequent impraticable ? L an-

cien gouvernement des fiefs dont le souvenir

etoit toujours pre&quot;cieux
aux grands ,

leur rappe-

loit leur ancien etat ;
ils conservoient encore

dans leurs terres des rentes (i-j) de leur inde&quot;-

per.dance et de leur despotisme. Avec tant d or-

gueil et de vanite , pouvoient-ils consentir apar-

tager 1 administration de 1 autorite royale avec

des families du tiers-etat qu ils regardoient comme

leurs afTr.mchis ? Quand la magistrature auroit

e&quot;te des lors un moyen de se glisser (15) dans

1 ordre de la noblesse ,
le parleme.it y auroit

pen gagne : on sait le mepris que la grande no

blesse a toujours eu pour ies anoMis. L au-

torite dont Ies grands etoient deja en posseffion ,

la partiebriilante d administration dont ils etoient

charges , Forgueil des litres
,

Ies charges de la

couronne ,
Ies gouvernemens des provinces ,

le

commandement des armees
,

la famiiiarite du

prince , tout concouroit a la fois a eblouir et

tromper ^imagination du peuple ; qui ne voyant

rien de cet eclat dans Ies magistrals ,
auroit lui-

meme ^te assez stupide pour trouver mauvais

qu ils eussent voulu marcher a un pas ega! avec

Ies grands et partager ie droit de gouverner.

Tant que Ies grands furent assez pu^ssans

pour se faire regarder comme Ies ministres ne-

cessaires de 1 autorite royale ,
1 ambition du par-
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lement ne put avoir aucun succes. La pompe
des lits de justice qui flattoit sa vanite&quot; , et lui

persuadoit qu il avoit part au gouvernement ,

n auroit du que lui faire sentir sa foiblesse
;

tnais quand sous le regne de Francois I les

grands furent enfin ecrases par la puissance

me&quot;me qu ils avoient donnee au roi
, et 1 avilis-

eement ou ils avoient jete la nation
;

le parle-

ment n auroit-il pas du ouvrir les yeux ? I! de-

voit voir m tnitestement que toutes ses espe&quot;ran-

ces etoient renvers^es , qu on ne 1 ecrasoit pas

parce qu on le craignoit pen ;
et que quand par

le secours de quelque evenement favorable
,

il

parviendroit a partager avec le roi la puissance

puMique ,
il auroit bientot le meme sort que

les grands. Le roi s etoit servi des jalousies qui

regnoient entre les grands pour les asservir tous

v. sa volonte et en faire des courtisans ; et il

iTetoit pas moins aise de se servir des memes

jalousies qui divisoient tous les ordres de 1 etat

pour opprimer un corps qui refuseroit d obeir.

Par quel prestige peut-on se flatter d etre puis

sant dans une nation oil il n y a plus de liberte ?

Cependant en voyant Fextr^me dependance oi!i

Francois I tenoit les grands , le p-&amp;lt;r!ement re-

garda leur decadence comme un obstacle de

jnoins ^ son ambit. on.

C etoit alors ,
s il e(!it aime v^ritablement le
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Hen public ,
ou menag ses intends avec habi-

lete
, qu il devoit se servir d un reste de credit

p-ret a s e&quot;chapper de ses mains
, pour emouvoir.

les differens ordres de l e&quot;tat
,

les reunir et les

appeler a son secours. Quand on lui portoit des

dits pour e&quot;tablir quelques nouvelles imposi

tions
,

il auroit du se rappeler les anciens prin-

cipes de Comines qui n etoient pas entierement

oublies. II devoit repre&quot;senter au conseil que le

consentement seul de la nation pouvoit legitimer

1 etablissement et la levee des imn.Ms
;

et que

des magistrats trahiroient leur devoir, si p.nr un

enregistrement inutile, il paroissoient s attribuer

un droit qui ne leur appartient pas. 11 falloit

alors demar.der gen^reusement la convocation

des e&quot;tats- generaux. Mais le parlement vit an

contraire avec plaisir qu on lui fournissoit une

occasion d etablir -on pouvoir ,
et de se mettre k

la place de ces assemblies nationales qu il haissoit,

parce qu il en avoit eprouve autreiois et qu il en

m^ritoit encore la censure. II ne s apercut pasdu

piege qu on lui tendoit. II crut qu on lui donnoit

une marque de consideration
;
et il auroit dft sentir

qu on ne recouroit a lui preferablement aux

etats - generaux que parce qu on le craignoit

moins
;
et que le conseil etoit bien aise de lui

voir usurper un droit ou un pouvoir dont il

ne pourroit user
, sans s exposer ^ le perdre

ou & se deshonorer aux yeux du public.
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Cette usurpation sur les droits de la nation

ne fut point une erreur qu il faille attribuer i

1 ignorance ou a une inconsideration passag^re.

Le pariernenr savoit que les edits qui ne regar-

dent pas I aumimstration de la justice et le do-

maine du roi
,
n etoient point soumis a son ins

pection ;
et le president de St. Andre en faisoit

encore 1 aveu ( 16) ,
en re^onJant an nom da

parlenic.- t a un dbcours du chancelier de PH6-

pital. II etoit si bien instruit qu il exercoit un

pouvoir qui ne lui appartenoit pas , qu il ne

manquoit point d exprimer dans 1 enregistrement

des edits burseaux, qu ils ne les enterinoit qu au-

tant que le domaine du roi y etoit interesse. Ainsi

pour justifier ,
s il etoit possible , son injustice ,

Je parlement s accoutumoit a croire que le droit

d etabiir des impots est dans le prince un droit

domanial. N etoit-ce pas faire entendre que le

patrimoine des particuliers forme une partie des

domaines de la couronne ? N etoit-ce pas atta-

quer le droit de propriete ? Qu importe d etre

le proprietaire du fonds
,

si on n est pas le mai-

tre des fruits ?

Je n entrerai point dans le detail des impru

dences qu on peut reprocher au parlement. Sans

s etre forme un plan de conduite ni un objet

fixe
,
tandis qu il ne songeoit qu a etendre et

multiplier ses prerogatives ,
tantot aux depens du
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roi et tant6t aux depens de la nation ,
il ne

songea jamais a se faire des amis qui le pro-

tegeassent. II eut Timprudence de choquer et

d irriter a la fois 1 orgueil des grands avec les-

quels ils prerendoit s
e&quot;galer , et la vanitedu tiers-

etat avec lequel il ne voulut plus tre confondu :

puisqu il ne pcuvoit etre puissant et jonir de sa

puissance qu en s opposant aux entreprises du

conseil
,

et qu en vertu de son enregistrement ;

puisqu il croyoit avoir le droit de resistance que

les lois romaines donneient aux tribuns npres la

retraite du peuple sur le Mont -
Sacre&quot;

,
il devoit

done avo r la conduite de ces magistrats. Vit-on

jamais les tribuns
, pour augmenter lenr pouvoir,

chercher a i/mir au senat, et dedaigner de con-

fondre le jrs inter^ts avec ceux du peuple ?

Dans la ce ebre assemblee des notables que

tint Francois I pour deliberer sur 1 execution du

traite de Madrid
,

il y appela des magistrats de tous

les parlemens de province. Les differer s ordres

delibererent et donnerent leur avis a part; c etoit

une occasion decisive pour gagner I arTecrion

du tiers -etat
;
mais les magistrats ne balancerent

pas a former un corps (17) distingue de la

commune de Paris. Cette separation des ordres

parut encore plus frappante dans 1 assemblee des

notables (10) tenue au parlement apres la mal-
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heureuse bataille de St, Quentin. Les deputes

des cours souveraines formerent encore un ordre

a part entre la noblesse et le tiers-etat
;

et
, tant

la vanite est aveugle ! les gens de robe sollici-

terent cette pretendue gr^ce ,
et regardent encore

aujourd hui comme une faveur cetre separation

qui les avilissoit
,
et que le gouvernement etoit

bien aise de leur accorder. Les magistrats n obte-

nant point 1 egalite avec la noblesse
,
constaterent

seulement leur inferiorite dans 1 ordre politique ;

ils n eurent point la consideration qu ils auroient

recessairement acquise ,
en paroissant les deputes ,

les representans et les chefs d un ordre qui , par

la nature des choses
,

est le plus puissant quand
il connoit ses forces

,
et qui les connoitra tou-

jours quand des magistrats Pinviteront a les con-

noitre. Le parlement rejete par la noblesse qui

re vouloit pas 1 admettre dans son corps , separe

du peuple par sa vanite
,

et depuis long-temps

ennemi du clerge ,
dont il attaquoit sans cesse

la juridiction ,
sous pretexte de defendre les

libert^s de 1 egHse Gallicane
,

devoit done etre

le jouet de 1 autorit^ royale.

Dans cet etat de foiblesse !e parlement de

Paris mit le comble a son imprudence ,
en se-

parant ses interts de ceux des parlemens de

province. II ne comprit pas combien il lui im-

portoit de les faire respecter ,
et que tout ce qui
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de&quot;graderoit leur dignite ,
aviliroit la sienne.

II faut se rappeler que les justices seigneu-

riales ayant perdu leur souverainete par l e&quot;tab!is-

sement des appels ,
on e&quot;toit oblige de recourir

3 la cour du roi du fond de toutes les provinces.

Pour que les plaideurs ne fussent pas toujours

errans a la suite de la justice ,
et que la cour

ne fut pns elle-mthne incommodee de cette foJa

de praticiens ,
de solliciteurs et de plaideurs

qui 1 accompagnoit, il fallut fixer les plaids de

la justice du roi dans un lieu determine&quot;
, et

c est ce qu executa Phi ippe-le-Bel ,
en rendant

le parlement sedentaire a Paris. Cette premiere

disposition en preparoit une seconde qui ne

seroit pas moins utile au public. Le meme prince

sentit 1 avantage de partager sa cour de justice

en deux branches
,

afin que presente a la fois a.

Paris et a Toulouse
,

les citoyens des provinces

tneridionales ne se consumassent pas en frais

pour venir suivre dans la capitale les appels

qu ils avoient interjetes des jugemens rendus

dans leurs bailliages. C etoit imiter la conduite de

Charlemagne , qui avoit
envoye&quot; autrefois des

(19) commissaires dans les provinces, pour y

remplir les fonctions de la cour qr.i e&quot;to:t a la

suite de sa personne. Quelqbe sage que fut cet

etablissement de Philippe- le - Bel
,

il fallut le

revoquer } et, sans en rechercher ici les raisons,
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je me contenterai de dire que ce ne fut qu apres

avoir et6 casse et retabli a differentes reprises ,

que le parlement de Toulouse recut enfin de

Charles VII une fortune fixe.

I/utilite de cet etablissement invita les suc-

cesseurs de ce prince a creer divers autres par-

lemens en faveur de quelques provinces II est

Evident que tons ces tribunaux n etant tous que

des portions de la justice souveraine du roi ,

ne formoient tous qu un seul et meme corps.

Charles XII avoit invit^ le parlement de Paris

et le parlement de Toulouse a erre etroitement

(20) unis , et les magistrats de ces deux com-

pagnies devoient avoir indifferemment seance

et voix deliberative dans Tune et dans 1 autre.

Les rois
,
en erigeant difFerens parlemens , avoient

declare qu ils avoient tous la meme autorite
,

et qu ils jouiroient des memes prerogatives. Ce-

pendant le parlement de Paris , qui devoit re-

garder ces nouveaux tribunaux comme des por

tions de lui - meme , qui serviroient a etendre

son pouvoir et son credit
, eut 1 orgueil d une

metropole et arTecta une superiorite offensante

sur ces colonies. Peur-etre fut-il indigne ds ne

plus voir tout le royaume dans son ressort et

les plaideurs de tou tes les provinces ne plus con-

tribuer a sa fortune. Voila peut-etre la prenjicre

cause d une desunion funeste ^ la maistrature.
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Quoi qu il en soit
,

le parlement de Paris fier

du titre de cour (AI ) des pairs dont i! se c;v.t

seul honore et de la relation plus etroite qiul

avoit avec le gouvernement , de&quot;daigna
de fra-

terniser avec les parlemens de province ,
ne

permit point a leurs membres de prendre sea uv

dans ses assemblies , et ne les regard.) que

comme des especes de bailliages qui avoient le

privilege de juger souverainernem.

Ce n est que dans ces derniers temps que le

parlement de Paris a connu sa fame
,

et q\\j

pour opposer des forces plus considerables an

gouvernement et au clerge, il a semi la necessite

de s associer les autres parlemens (2.1), en ne

se regardant tons que comme les membres ci;

rens d un meme corps. Mais sa politique a bientdt

^te sacrifice a sa vanite. A peine jouissoit-i! J j

credit que lui donnoit sa confederation qu i! le

perdit ,
et rompit Tunion pour conserver sa

dignite frivole de cours des pairs. II craignit qus?

-si les autres parlemens osoient informer contre

un pair et le decreter
,

ils ne se crussent bientdt

assez importans pour le juger.

Par sa nature
,

le parlement devoir avoir line

competence sans bornes
,

et cependant il avoit

vu former clifferens tribunaux qui la limitoient.,

comme la creation des parlemens de prov

avoient limited son ressort. L slection des cours
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des aides et du grand conseil lui parut un at-

tentat centre son autorite. II craignit que des-

corps formes a ses depens ,
et qui jugeoiert sou*-

verainement
,
ne voulussent en quelque sorte

afFecter avec lui la meme egalite que la chambre

( 2.3 ) des comptes pretendoit avoir. II est cer

tain que le parlement de Paris ne pouvoit rien

faire de plus utile a ses interets
, que de former

un seul corps de route lamagistraturedu royaume&quot;.

De ces forces re&quot;unies il se seroit forme une masse

de puissance assez considerable pour donner quel

que sorte de consistance aux lois
, et forcer le

gouvernement a se faire quelques regies. Mais

le parlement se laissa gouverner par cet esprit

de dedain et de mepris , que les Francois en

general etoient accoutumes d avoir pour leurs

inferieurs
,

et qui a ete egalement funeste aa

clerge, a la noblesse et aux simples citoyens.

Apres avoir aliene tous les esprits , choque

et insulte&quot; tous les ordres de 1 etat ; si le par

lement n avoit pas fait de temps en temps quel-

que.s eflurts pour s opposer a retabliisenent

des nQuveaux impots ,
et montre par occasion

quelques maximes estitnab es
,
ou une fermete

momentan^e centre les entreprises du ministere ,

il y a long
- temps qu il ne jouiroit d auctme

consideration aupres du public. Quelques dis

graces et quelques exils que le- parlement a

par i)
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paru supporter avec courage , ont fait perdre Ie

fil de sa conduite et oublier qu il a plus con-

triioue que les grands memes a faire proscrire

Tusage des etats gene&amp;gt;aux ,
sans lesquels il ne

peut y avoir de liberte&quot; ni de lois respectees.

On lui sait gre des remontrances impuissantes

et du manege pueril qu il emploie pour empecher
le mal ;

on le regarde comme une planche apres

le naufrage ,
sans songer qu il a e&quot;te&quot; lui-meme

une des principals causes du nauirage. Parce

qu il ofrre le spectacle toujours repete&quot;
d une

resistance toujours inutile
,
on espere qu il par-

viendraenfin a empdcher le mal
,
et notre incou-

sideration e&quot;ternelle nous emp^che de juger de

1 avenir par le
passe&quot;.

Tome IIL
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CHAPITRE IV.

Rtgne de Henri II et de Francois JL Lcs

changemcns survenus dans la religion preparent

line revolution , et contribuent a rendre aux

grands le pouvoir qu ils avoient perdu.

. N profitant de I ambition et de la jalousie

qui divisoient les grands ,
Francois I avoit joui

de 1 autorite la plus absolue. De nouvelles cir-

constances preparoient les Francois ^i prendre

un genie nouveau et conforme a leur gou-

vernement. J ai rendu compte de Tart que ce

prince employa pour rendre ses sujets dociles ;

des delateurs honores et proteges 1 instruisoient

de 1 etat de toutes les provinces ;
mais ce qui

lontribua principalement i tenir les ordres du
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royaume dans la soumission
,

ce fut le soin

qu il eut de ne confier 1 exercice de sa puis

sance qu -ri des personnes qui ne pouvoient la

tourner centre lui
,

et d lnimilier ou disgracier

les grands qui lui faisoient ombrage , avant

qu ils eusserit acquis assez de credit pour se

rendre dangereux. Le derniei conseil qu il donna

a son fils
,

fut de se defter de la maison de

Guise qui par ses talens et son courage sem-

bloit aspirer a une grandeur su.specte dans une

monarchic. En appliquant ce p^ecepte a toutes

les maisons qui deviendroient trop considera

bles
,
en les abaissant ,

en les elevant tour i

tour , Henri II auroit eu toute la politique

desormais necessaire a un roi de France
, pour

retenir sans peine toute 1 autorite dans ses mains.

Le parlement pouvoit embarrasser et gener le

gouvernement ,
maison connoissoit sa foiblesse,

et il ne donnoit aucune inquietude reelle.

Un gouvernement qui n avoit besoin que de

si peu d art pour se maintenir , ne devoit , ce

semble
, e&quot;prouver

aucune revolution. Quelque

simple cependaut que fat cet art , il faut s at-

tendre que la fortune placera t6t ou tard sur

le tr6ne quelque prince qui ne sera pas m^me
capable de la legere attention qu il demande.
Tel fut Henri II , arbitre souverain de la for

tune de s-es courtisans, entoures de flatteurs et

K 2.
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d esclaves ,
ce prince ne vit que sa cour

; em-

barrasse de son antorite dont le poids ecrasoit

rout , il e&quot;toit bien eloigne de penser qu il dut

prendre quelque precaution pour la conserver

et la laisser a ses enfans telle qu il 1 avoit re-

cue de son pere : il ne s occupa que de ses plai-

sirs
,
et abandonna les re&quot;nes du gouvernement

a une maitresse et a ses favoris. A mesure qu on

s apercut que le prince incapable d agir par

lui-mme , negligeoit davantage les soins de Tad-

ministration ,
les passions auparavant reprimees

prirent un nouveau degr^ de force. Tandis que

les Guises exercoient seuls 1 autorite royale en

gouvernant la duchesse de Valentinois
,

la mai-

son de Bourbon qui n avoit eprouve que des

degouts depuis la revoke de son chef } souf-

frit plus impatiemment sa disgrace en voyant

qu elle n etoit plus que 1 ouvrage d\me maitresse

et de ses favoris.

Cette iermtmation dars les esprirs , qui au-

roit autreiois pruduit des troubles dans tout

le royaume et a lume une guerre du bien pu

blic ,
se borna a Her entre les courtisans quel-

ques intrigues , qui ne causerent meme aucune

revolution dans la faveur
;

car par une suite

mme de la foiblesse de son caractere , Henri

^toit incapable de prendre la resolution de

voyer les persoanes ^ qui il avoir donr \
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confiance. Ce prince mourut
,

et les Guises ,

qui avoient fait epouser la reine d Ecosse a son

jeune successeur
, furent plus puissans qu ils ne

1 avoient encore etc. Tandis qu ils disgracioient ,

exiloient et perdoient tons ceux qui leur fai-

soient ombrage , on qui ne se Mtoient pas de

demander leur faveur ; il n y cut de fortune

que pour leurs creatures
;

et elles occuperent

les places les plus importantes a la cour ,
dam

la capitale et dans les provinces. Par un seul

trait qu on auroit de la peine a croire
,
s il n -

toit consigne dans les monumens les plus surs

de notre histoire
, qu on juge de 1 avilissement

oil la nation toit tomb^e
,

et des perils dont

Francois II etoit menac^ de la part des minis-

tres de son autorite&quot;. II s etoit rendu a Fontaine-

bleau un grand nombre de personnes pour sol-

liciter le payement de ce qui leur e^oit dii
,

ou demander des graces qu elles croyoient me-

riter. Les Guises , las de repondre a tant de

sollicitations qui les ge&quot;noient ,
firent dresser

des gibets ,
et publier une ordonnance qui en-

jpignoit a toutes ces personnes de sortir de

Fontainebleau en vingt-quatre heures
,

sous

peine d etre pendues.

On croyoit voir revivre I ancienne mairie du

palais ,
et vraisemblablement les Gtiises ,

a force

de repandre la crainte
,

1 espeVance et les biens

K. 3
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.faits ,
auroient eu le me-me pouvoir que les Pe-

pins ,
si Francois II

, qui ne fit en quelque sorte

que paroitre sur le trdne
,
cut regne assez long-

temps pour qu ils pussent affermir leur fortune, et

maniant Pautorite royale ,
se faire une autorite

propre et personnelle. II est sur du moins qu a

la mort de Francois II
,

ils ne tomberent point

dans le neant qui attendoit des ministres charges

de la haine publique , qui avoient perdu leur

protecteur , et qui voyoient leurs ennemis la

tte de leur gouvernement. Us se soutinrent par

Jeurs propres forces
,

et la regente , veuve de

Henri II et mere du nouveau roi
, qui les crai-

gnit, tut obligee de les manager.

Quoi qu i! en soit des ressources qui restoient

aux Guises pour se faire respecter ,
et des talens

qui rendoient 1 ambition du prince de Conde si

agissante et si redoutable ,
le temps ,

les evene-

mens
,

Jes mceurs
,

les lois et 1 habitude avoient

teliement atfermi la monarchic
, que tous au

roient e te contraints de plier egalement sous 1 au-

torite royale , malgre 1 enrance du roi et 1 inca.

pacite de sa mere pour les affaires
,

si les chan-

gemens survenus dans la religion n avoient de

range lesressortsdugouveruement ,
mis les grands

& portee de se faire craindre
,

et d etablir leur

fortune par d autres voies que celles de la flatterie

t de Tabaissement.
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II faut se rappeler que le calvinisme a sa nats-

sance avoit fait des progres si rapides , que dans

les instructions que le parlement envoya a la

regente apres la bataille de Pavie
,

il demanded

que les novateurs
,
dont le nombre et la doctrine

I effrayoient , fussent severement punfs et repri-

mes. Je sais
, pour le dire en passant , qu on a

souvent blame le gouvernement d avoir pris part

aux disputes theologiques et d en avoir fait des

affaires d etat
;
mais sans doute on n a pas fait

attention au pouvoir de la religion sur 1 esprit

des citoyens ; et que ce n est que chez un peuple

assez sage et assez e&quot;claire pour savoir qu il doit

tre permis a tout homme d honorer Dieu selon

les lumieres de sa conscience
, que la diversite&quot;

du culte et des opinions religieuses ne causera

aucun trouble. Par-tout ailleurs elle excitera des

querelles dont 1 ambition se servira pour allumer

des dissensions funestes , et ebranler les princi-

pes du gouvernement. Les questions agitees par

Luther et Calvin n etoient pas de ces questions

abstraites et metaphysiques , qui ne peuvent in-

teresser que des theologiens oisifs. On attaquoit

le culte journalier et sensible de la religion et

les dogmes qui lui sont le plus pr^cieux ;
com

ment done auroit-il ete prudent au gouvernement
devoir avec indifference les progres d une doc

trine que des personnes de. tout etat embras-
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soient ? l auroit-il pu quand il 1 auroit voulu ?

Le clerge , corps puissant dans 1 ordre de la poli-

tique , etoit menace de la perte de ses richesses

et de son autorite
;

il n auroit pas garde le silence ;

et des qu il se plaignoit ,
le gouvernement etoit

force de prenrlre part aux querelles de religion.

Quoi qu il en soit
,
on ne s apercut du mal

que quand il n etoit plus temps d en arreter !e

cours
;
et le gouvernement qui ne devoit songer

alors qu a etablir la tolerance
,

et employer les

moyens les plus doux pour ramener les novateurs

dans le sein de 1 eg ise
,
et retenir les catholiques

dans la religion de leurs peres , prit le parti

barbate et insense de poursuivre les reformes

comme des criminels
,
et de hater ainsi les pro-

gres du mal qu il vouloit prevenir. On fit mourir.

un grand nombre de Calvinistes a qui on n avok

d autre crime ^ reproclier que leur religion. Des

hommes qui renoncent au culte dans lequel ils

ont ete eleves
, pour en prendre un nouveau ;

ne sont point efFrayes du martyre. Les reformes
&amp;gt;

jaloux dans leur premiere ferveur de rappeler

les verrns de la primitive eglise , benissoient ,

comme les premiers chretiens , la main qui les

punissoit ;
ils s^applaudissoient du sacrifice de

leur vie qu ils ofTroient a Dieu , et le remer-

cioient de la grike qu il leur faisoit d eprouver

leur foi.
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Les nouvelles sectes flattent toujonrs le gou-

vernement, pour meriter sa protection ,
ou du

moins sa tolerance ; ainsi les novateurs
,

sans se

plaindre de Francois I
,
n accusoient que le car

dinal de Tournon et le clerge des persecutions

qu on leur faisoit eprouver ;
et dans 1 ardeur de

leur fanatisme
,

ils n etoient pent- tre pas {Aches

d avoir ce reproche de plus i faire aux prelats de

1 eglise Romaine. Mais leur foi dut commencer 4

tre un pen moins patiente , quand ils virent qu ils

^toient sacrifies a la cupidite de la duchesse de

Valentinois (
i ) et du due de Guise

, qui avoient

obtenu la confiscation des biens de tons ceux qui

seroient punis pour cause de religion. L une

n etoit qu avare, et 1 autre songeoit de&quot;ji
a faire

naitre les troubles dont un ambitieux qui sent

ses talens , a besoin dans une monarchie pour

e&quot;tablir sa fortune. Le royaume fut plein de leurs

emissaires , qui par des informations secretes et

souvent calomnieuses ,
mirent a une nouvelle

e&quot;preuve la foi et !a resignation des reTormes auK

ordres de Dieu. Henri leur fit trop de mal pour
ne les pas craindre

,
et des qu il les craignit ,

il

voulut les exterminer. On rejeta les sages re-

montrances (2.) que fit alors le parlement. Puisque
tant de supplices , disoit-il, n ont point servi

jusqu ici a suspendre les progres de 1 erreur . il

nous a paru conforme aux regies de 1 equite et
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de la droite raison
, de marcher sur les traces de

1 ancienne eglise qui n a pas employe le fer et le

feu pour etablir et etendre la religion, C est en

presentant la verire avec Constance et avec charite

que les apotres ont persuade ; c est en edifiant

par les vertus d une vie sainte et exemplaire que
les eveques ont autrefois afFermi et etendu la

religion ; qne pouvons-nous esperer en repnndant
des fleuves de Sang ? L aveuglement opiniatre

des novateurs ^branle et secluit les catho iques

peu instruits. Nous croyons done qu on doit

entierement s appliquer a conserver la religion

par les mcmes moyens qu elle a ete etablie et

qu elle a fleuri.

Pour rendre sa haine centre les novateurs plus

eclatante, Henri tint un lit de justice au parle-

ment, et y declara qu il avoit pris la resolution

de se servir de toute son autorite pour extirper

de son royaume une heresie qui mepnsoit tout

ce que la religion a de plus sacre. Quelques ma-

gistrats dont la doctrine e toit suspecte , parlerent

en gens de bien
;
les uns furent arretes

,
les au^

tres n eviircrent la prison qu en se cachant
,

et

le reste du parlement intimide on gagne par le

due de Guise
,
renonca ^ cet esprit de douceur

et de conciliation que respiroient ses dernieres

remontrances
,

et que dans !a suite le chancelier

de 1 Hopital ne put jamais faire revivre.
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Quoiqu une pareille conduite annon9dt aux

reformes !a persecution la plus cruelle
,
rien n m-

dique cependant qu en voyant dresser des cha-

fauds et allumer des buchers
,

ils songeassent k

se reunit pour repousser 1 injustice par la force.

S ils s armerent d une nouvelle patience ,
ce n est

pas qu ils ne crussent avoir le meme droit que

les Luiheriens d Allemagne de s opposer a 1 op-

pression ,
et qu ils les blimassent d avoir pris

les armes
;
mais la prudence leur proscrivoit une

politique dirferente. Le gouvernement de 1 Em

pire invitoit les novateurs Allemands a avoir

plus de zele que de patience. Ayant a leur te&quot;te

quelques princes puissans dont les forces pou-

voient les proteger efficacement contre la mai-

son d Autriche , il etoit naturel qu ils se degou-

tassent de la douceur et de la gloire du mar-

tyre plus promptement que les reformes Fran

cois
, qui etant disperses dans un royaume oit

aucun grand ne pouvoit les defendre contre le

roi , ne trouvoient aucun point de ralliement.

II fallut le concours de plusieurs circonstan-

ces etrangeres au gouvernement pour persuader

enfin auK Calvinistes que Dieu avoit besoin de

leurs bras pour defendre la verite. Quelque am-

bitieux et quelque entreprenant que fut le prince

de Conde y jamais 1 amiral de Coligcy n auroit

approuve son projet de secouer le joug des
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Guises et de les perdre pnr une conjuration ;

s il n avoit pu lui conseiller en meme.temps de

cherclier un secours aupres des reformes et d unir

leur cause a la sienne. Jamais les reformes de

leur cote&quot; n auroient pense a se revolter , s ils

n y avoient ete invites par un prince qui leur

promettoit sa protection , et qu ils mettoient en

^tat de se faire craindre. Quoique le calvinisme

commencat a former un parti puissant ,
on ne

fit cependant pas des projets de guerre et des

plans de campagne. On respecta Pautorite de

Francois II
,

c etoit pour le delivrer de la ty-

xannie des Guises
, qu on devoit surprendre la

rour a Amboise. Le seul objet des Calvinistes

etoit de se defaire des auteurs de tous leurs

maux
, et celui du prince de Conde de s empa-

rer du pouvoir qu ils exercoient sous le nom
du roi.

Tout le monde sait que la conjuration d Am-
boise n eut pas le succes que les conjures en

attendoient; et si les Guises avoiervt eu le temps

de perdre les chefs de ce parti ,
il est vraisem-

blable que le gouvernement n auroit recu au-

cune secousse. Les reformes disperses et sans

chefs n auroient plus songe a se revolter ,
ou

leurs emeutes reprim^es en naissant par un gou

vernement tout-pnissant ,
n auroient point allu-

me de verkables. guerres, Mais Francois II mou&amp;gt;
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rut avant que les Guises se fussent venges. Le

prince de Conde
, deja condamne a perdre la tete

sur un echafaud
,

est bient6t dclar innocent.

11 se forme un nouvel ordre de choses
,

et sans

que le gouvernement cut souffert en apparence

aucune alteration ,
ses ressorts etoient cependant

bases ;
et la politique avec laquelle Francois I

avoit gouvern^ imperieusement ,
ne suffisoit plus

a Catherine de M^dicis pour faire respecter sa

regence et le nom de Charles IX.

On s apercoit sans doute que le prince de

Conde se trouvant desormais & la tete des rd-

formes , que la conjuration d Amboise avoit

reunis en un corps ,
et qui n avoient plus la soif

du martyre ,
eut entre les mains des forces in-

finiment plus considerables qu aucun seigneur

n en avoit eu depuis le regne de Charles VIII ;

il pouvoit se faire craindre de la regente ,
lui

imposer des lois
,

la forcer d acheter son obeis-

sance
;
ou s il etoit mecontent

,
il n etoit plus

condamne&quot;
,
comme le connetable de Bourbon

&amp;gt;

S porter son ressentiment et sa vengeance dans

le pays etranger. L inclination des Francois a la

docilit^ etoit derangee ,
et le fanatisme etoit

propre a leur rendre un courage et une con-

fiance qu ils n avoient plus depuis long
- temps.

L ambition des courtisans devoit avoir plus de

noblesse , leurs projets devoieat tre plus grar.ds
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et plus hardis
,

et il s ouvroit d autres voies a

la fortune que celles qu ils avoient connues sous

les regnes prce&quot;dens.

Guise etoit trop habile pour ne pas voir tout

Tavantnge que le prince de Conde son ennemi

avoit sur lui : ce
ge&quot;nie

vaste et profond se porta

dans I avenir
;

il vit que les fondemens ebranles

de la monarch. e et de Tobeissance etoient prets

s e&quot;crouler ,
et que d autres temps et d autres

soins demandoiem de lui une autie conduite.

En jugeant que le prince de Conde ne seroit

pas impunement a la tete d un parti puissant ,

persecure et re&quot;pandu dans toutes les provinces ,

il se vit reduit a la triste humiliation de faire

encore sa cour commeon la faisoit a Francois I;

tandis que son ennemi parleroit en maitre, et

n obtiendroit pas ,
mais prendroit des graces.

Guise etoit perdu ,
s il ne formoit pas un parti.

Accoutume a manier I autorite royale sous deux

rois
,

il ne fut point effraye du nom de Char

les IX : la regente Catherine de Medicis ne lui

paroissoit qu une intrigante , incapable de se faire

respecter. L etat etoit divise dans son culte. Les

deux religions montroient Tune contre I autre

la haine la plus emportee. Plus les reformes

avoient concu de hautes esp^rances en voyam a

leur tete le prince de Cond^
,

et que le roi de

Navarre son frere etoit re&quot;vem de la lieutenance
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gdn^rale du royaume , plus les zeles catholiques

se deficient du gouvernement et souhaitoient

qu on se hatat de perdre ou de persecuter leurs

ennemis.

Quelle que fut la conduite dn gouvernement

a 1 egard des deux religions ,
il etoit aise de le

rendre odieux ou du moins suspect ;
et Guise;

jugea qu il devoit se metrre a la t^te des catho-

liqiies zeles que la regente ne pouvoit jamais

contenter; comme le prince de Cond^ ^toit k

celle des reform^s qni croiroient n avoir jamais

obtenu assez de privileges. Jusqu alors il n avoit

peut-tre niontre tant de zele pour I ancienne

religion , que dans la vue de satisfaire 1 avarice

de la duchesse de Valentinois et d enrichir ses

creatures. Apres la mort de Francois II
,

il ne

chercha qu a s attacher les evdques et a fixer

sur lui les yeux des catholiques ; de sorte qu ils le

regardassent comme leur chef et leur protecteur,

quand le gouverneur se conduiroit avec quelque

sorte de moderation et de retenue a l^gard
des novateurs.
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CHAPITRE V.

Situation de la France sous les regnes de Char~

les IX et de Henri HI.

\J\JELLES que fussent au commencement
du regne de Charles IX

,
les haines et les for

ces des deux factions ennemies qui alloient di-

viser 1 etat ;
Tautorite absolue du roi etoit si

bien Stabile dans 1 opinion publique ,
et on etcit

tellement accoutume d y obe ir
, que le prince de

Conde et le due de Guise
,
dans la crainte de

soulever centre eux les esprits ,
e&quot;toiem obliges

de cacher leurs projets ambitieux
,
d affecter la

soumission la plus entiere
,

et de feindre qu ils

ne songeoient qu a detendre le roi centre ses

ennemis. Si on croit le traite ( i
) par lequel le

due de Guise
,

le conn^table de Montmorency

et le marechal de St. Andre formerent leur union

qui fut appelee le triumvirat , Charles IX n a-

voit point de serviteurs plus affectionnes que eux

i son service. Le prince de Conde en formant

un parti par Tassociation des reformes les plus

zeles pour leur calte
,

assuroit ( 2
) de mdme

que son seul dessein e&quot;toit de mainrenir Thon-

neur de Dieu ,
le repos du royaume ,

et la li-

berte du roi sous la regenge de sa mere. Cette

ligue
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ligue ne devoit subsister
qu&amp;gt;e jusqu i la majo-

rit^ de Charles
,

c est-a-dire
, jusqu i ce qu il

pdt en personne !e gouvernement. Pour lors ,

disoient les associes
,

nous nous sourr.ettrons

avec plaisir aux premiers crdres qu il nous don-

nera
;
comme nous nous soumettrions des au-

jourd hui a la volonte de la reine
,

si les en-

nemis de 1 Etat lui permetto ent de la fa ire con-

tioitre. Pour justifier les preparatifs de guerre

et de revoke qui se faisoient de toutes parts ,

on feignoit de croire que la personne du roi

^toit dans le plus grand danger ,
et chaque fac-

tion reprochoit a 1 aiitre les projets et les at-

tentats qu elle m^ditoit elle-meme.

Pour preparer les esprits a voir avec moins

d etonnement les desordres que tout annoncoit ,

on publia des ecrirs qui rappeloient une doc

trine que les regnesde Louis XII et de Francois I

avoient fait oublier. Sans chercher a ren: ! re

odieuse la monarchic absolue
,
on etablissoit le

droit qu avoient eu aurrefois les grands de pren-

dre part au gouvernement. Les princes du sang,

les pairs et les grands officiers de la couronna

sont appeles les conseiliers (3) nes du roi. Au-

cune affaire importante ne peut etre traitee ni

reglee sans leur participation. La monarchic ar-

bitraire de Francois I et de Henri II n est deji

plus qu une monarchic consultative
;

il s eleve

Tome III, L
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une sorte d aristocratie dont le roi n est que \e

premier magistral ;
et quand les grands pren-

dront les armes
,

le people pourra croire que

leur revoke esr legitime ,
et qu ils ne font que

se defendre et renrrer en possession des droirs

dont ils avoient e^ injustement depouilles.,

Peut-e tre que Medicis seroit encore parvenue
a faiie respecter I atitorite de son fi!s

,
ou du

moins a empecner qu elle ne tombat dans le

dernier avilissement
,

si elle eut e&quot;te capable de

voir d avance tout ce qa elle devoit craindre da

fanatisme des catholiques et des reformed
;
de

connoitre les inte rels et les forces des deux

factions
;

et en renoncant a 1 orguei! de com

mander imperieusement ,
de se faire une politi-

que plus modeste et conforme a sa situation.

Des que le roi se pre&quot;senteroit comme arbitre

mediateur entre les deux partis ,
sans etre en

etat de leur imposer ,
et de les contenir par la

force
,

il ne feroit que les instruire de sa fci-

blesse
,

les enhardir ,
s avilir et se faire mepri-

ser. II etoit dur pour la veuve d Henri II et

la mere de Charles IX de se faire chef de fac-

ti )n pour n tre pas opprimde ,
mais les rois sont

soumis a la necessite comme le reste des hommas;
et c etoit le seul parti qui restat a Medicis.

II falloit d abord examiner quelle taction
, de

/a catholique ou de la reformee t
etoit la plus
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forte ou presentoit le plus de ressources
;

la-

quelle ,
en un mot ,

il e&quot;toit le plus important

de favoriser ;
mais apres avoir fait un premier

pas ,
la regente ne devoit plus regarder en ar-

riere ,
afin de mieux imprimer au parti qu elie

auroit declar^ son ennemi
,

le caractere de la re-

volte
,

et de tenir Tautre toujours soumis i

I autorite de son fils. Cette conduite ierme et

constante n eftt pas seulement ruine les vastes

es,&amp;gt;erances des reformed et fait triompher la re

ligion catholique ,
elle auroit fait voir le prince

toujours agissant ,
et lui auroit par consequent

donne tout le credit que les Guises acquirent ,

en decriant les intentions du gouvernement ec

en le rendant suspect aux catholiques.

Mais la regente qui n ^toit propre qu a Tin-

trigue ,
et toujours lasse de ce qu elie faisoit,

parce qu elie faisoit toujours une faute , agit

sans principes , essaya cent entreprises sans en

suivre aucune ,
et fut enfin obligee d o eir aux

eVenemens. Son esprit etonne et intimide par

la superiorite qu elie sentoit dans les Guises
,

les Montmorency , les Conde et les Coligny ,

eut recours aux armes de la foiblesse : elle espera

de les tromper par des ruses
,

des memonges
et des fourbe;ies; mais e!!e en fut elle-meme

la dupe ;
et bientdt son fils ne fut plus le roi

des reformes ni des catholiques zels. On dirok

L 2.
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que cette princesse s etoit fait un plaisir cruel

de tout brouiller
,

dans 1 esperance qu avec le

nom de Charles et le sien ,
elle sormoit triom-

chante du chaos qu ^He avoit forme. Si tel fut

le plan de sa politique ,
elle cut bient6t occa

sion de connoitre son erreur
;

mais elle ne se

corrigea point ; parce -qu un caractere foible et

irresohi ne peut etre constamment attache a au-

cune idee. En voulant conserver la paix y elle

huta la guerre ,
et se vit prisonniere avec son fils

,

Evant que les hostilites fussent
, pour ainsi dire ,

commencees. Tandis que les Guises trompoient

le peuple encore plein de respect pour 1 auto-

rite royale ,
en feignant de s armer pour la de

fense du roi ,
Medicis fut contrainte d implorer

la protection du prince de Conde et des Calvi-

ristes. E!le supplia ce prince de ne point perdre

courage ,
de venger les injures qu on faisoit au

tr6ne ,
et de ne pas permettre qu a sa honte ses

ennemis disposassent du gouvernement. Ainsi le

prince de Conde
, qui avoit la merne ambition

que Ic due de Bourgogne et le due d Orleans

avoient eue sous le r-gne de 1 irnbecilie Char-*

les VI
,

fut invite a venger Fautorite roya e qui

etoit tombee dans le meme mepris ;
mais sa fa-

veur etoit passagere ,
et ]a regente bientot re-

co.iciliee avec les Guises devoit le traiter en

ennemi.
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Tandis que Mddicis
, toujours incertaine et

flottante entre la faction catholique et la faction

protestante , se flattoit de les tenir en dquilibre

pendant la paix , ou de les perdre Tune par

1 autre pendant la guerre ,
el e fut toujours

obligee de prendre ou de quitter les armes i

leur volonte. Les catholiques toujours indignes

de voir terminer la guerre ,
et les reformes

qu on violat les traites solennels qu on avoit

conclus avec eux
,

se plaignirent e&quot;galement du

gouvernement et ne voulurent plus obeir qu i

Jeurs chefs.

Ce fut alors que la nation ne prit conseil que
de son fanatisme. Les esprirs de jour en jour

plus echauffes ne virent plus d autre objet que
celui de la religion ;

et par pie&quot;te
se firent les

injures les plus atroces. A Fexception de quel-

ques chefs de parti , qui ne songerent qu i pro-
fiter de 1 erreur publique pour satisfaire leur

ambition
,

tout le reste ne connut point d autre

interet que de faire triompher sa doctrine
, ou

de faire beaucoup de mal h ses ennemis. On
devoit du moins s attendre que le parlement
aimeroit la paix , et seconderoit le chancelier

de THdpital , dont toutes les vues tendoient i

caJmer les esprits. II devoit sentir que la guerre
civile et le bruit des armes feroient taire les

iois et detruirgient son autorite
; cependant on-
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vit cette compagnie , dont 1 exemple ne fut que

trop suivi par les parlemens de province ,
donner

un arret (4) pour proscrire les protestans ,

ordonner elle-meme de prendre les armes , de

courre sus aux reformes
,

et de les tuer sans

crainte d en etre repris ; peut-etre mme ,
oserai.

je le dire
,

eroient-i!s flattes secretement de voir

la magistrature donner des ordres aux milices ,

et en declarant la guerre , exercer un des actes

les plus eclatans de !a souverainete.

Le parlement s publia jusqu a etablir une in

quisition ( 5 ) odieuse. II ordonna des infor

mations secretes
,

mit en honneur la delation ,

et autorisa les espions a faire sourdement des

enquetes et a dresser des proces-verbaux qu ils

etoient dispenses de signer. Quand on voit un

corps de magistrats a qui 1 etude des lois d it

faire hair la tyrannic ,
se porter a de tels exces ,

quelle idee ne doit-on pas prendre des mceurs

publiques ,
ou plut6t de la fureur frenetique qui

animoit la nation ? 11 ecrivit a la reine pour

Tinviter a renvoyer de son service les officiers

de sa maison dont la religion etoit suspecte.

Mais pourquoi m arreter a ce tableau scandaleux

de nos malheurs ? Qu il me surfise de dire

que le parlement ordonna une procession an-

rmelle pour celebrer 1 anniversaire de la S. Bar-&amp;gt;

th^lemy.
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Tandis que la nation paroissoit condamnee &

se detruire par ses propres mains
,

on se rap-

peia qu elle avoit eu autrefois des e tats-generaux;

mais quand le fanatisme et 1 esprit de faction ne

se seroient pas repandus de la capitale dans toutes

les provinces , que pouvoit-on esperer de ces

grandes assemblies ? Les predecesseurs de Francois

II les avoient trop avilies et degradees , pour

qu elles pussent lui 6tre utiles
,

et personne ne

savoit quels etoient le jrs (6} droits et quelle

devoit etre leur forme. S il en faut croire un de

nos pins sages historiens
,

la convocation des

e&quot;tats a Orleans ne fut qu un piege que les

Guises tendoient a leurs ennemis ;
ils avoient

imagine ce pre&quot;texte de les rassembler pour les

opprimer a la fois. Quo! qu il en soit , ces etats

ne virent aucun des maux du royaume. On

reprocha au clerge ses vices et son ignorance ;

et pour toute r^ponse il demancla qu on brulat

impitoyablement les reTormes
,

en promettant

que Dieu accorderoit a ce prix une protection

particuliere aux Francois.

C etoit aux ^tats d Orleans encore assembles

quand Francoss [I mourut
, q j il appartenoit de

decider du sort du royaume et du gouvernement.

Et ils ne furent que spectateurs tranquiiles de

1 accord qui fut fait enrre les Guises dont la

puissance paroisscit s anear.tir
}

et les princes de
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la maison de Bourbon qui alloient gouverneif

k leur place. Ces deux factions
,

dit Davila ,

s etant mises en etat de se defendre ,
ou plut6t

de prevaloir sur leurs ennemis
,

la cour et les

gens de guerre se partagerent suivant que 1 exi-

geoient leurs inter&amp;lt;ts particuliers ,
et les deputes

des provinces aux etats suivirent cet exemple

funeste. Des hommes faits pour representer la

nation
,

et dont le devoir etoit de reprimer les

ions
, devinrent eux-memes des factieux

; et

ne rapporterent dans leurs provinces que 1 esprit

djntriguc ,
de cabale et de fanatisme qu ils avoient

pris en s approchant des grands.

Pcurquoi parlerois-je ici des etats qui a deux

reprises furent tenus a Blois sous Je regne de

Henri III ? Ce n etoit pas des fanatiques ou des

esciaves des Guises qui composoiem ces assem-

blees , que le royaume devoit attendre son salut.

La guerre civile allumee sous Charles IX
n etoit pas de nature a pouvoir s eteindre

promptement. Les passions irritees n etoient

susceptiLles d aucuri conseil
;

il falloit qu ime

faction fut accablee sous les forces de ses en

nemis
,

ou que le temps consumat les humeurs

qui fermentoient dans 1 etat
, pour qu on etablit

une paix solicie. Cependant les hostilites se

faisoient a la fois dans differentes provinces ,

les succes etoient partages ,
et aucun parti n etoit
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assez humiHe&quot; pour renoncer a ses haines et h

ses esperances. Les chefs n etant jamais plus

puissans que pendant les troubles
,

avoient un

interet toujours nouveau de les perp^tuer ; plus

leurs talens etoient grands , plus ils trouvoient

de ressources dans les revers
,

et par consequent

des moyens pour envenimer les plaies de 1 ^tat.

Parloit-on de paix ? c etoit sans la de&quot;sirer
,

et

seulement pour re&quot;parer
ses forces

;
etoiron con-

venu de quelques articles ? les catholiques et les

reTormes croyoient avoir trop accorde
;
on n avoit

pas assez obtenu
; pour comble de maux

,
le

parlement ne manquoit point d ebranler ces paix

douteuses et equivoques ;
et son enregistrement

des edits de pacification e toit en quelque sorte

une declaration de guerre. II y de&quot;sapprouvoit

la nouvelle doctrine , et declaroit que Tarran-

gement pris par 1 edit ne subsisteroit que jusqu k

ce que le royaume fdt reuni dans une meme

croyance. Un historien (7) qui en cette occasion,

merite la plus grande confiance
, rapporte an

sujet d un edit favorable qu obtirent les protes-

tans , qu en 1 enregistrant le parlement fit un

arrt secret
, qui devoit servir de regie lorsqu il

s agiroit de 1 executer ou de 1 interpreter. Ces

registres secrets ne sont attestes que par un

trop grand nombre de monumens
; les reformes
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et les catholiques savoient que le parlement en

faisoit usage , et les esprits n osoient se calmer

sous la foi des traites et des lois.

C est dans ces circonstances malheureuses que

Henri III prit le vain nom de roi de France ,

et s endormit sur un trone dont les fondemens

etoient detruits. On ne peut etre Francois et

parcourir cette longue suite de calamites qui mit

pour la seconde fois la famille de Hugues-Capet

sur le penchant du precipice ,
sans faire les plus

tristes reflexions sur la fortune des rois et de

leurs e&quot;tats
, quand elle n est pas etablie sur les

lois d un sage gouvernement. Le regne d Henri

III nous rappelle celui Charles VI. Le me-

pris que ces deux princes inspirerent h leurs

sujets est le mdme
,

tous deux sont prts i voir

passer leur couronne dans des maisons etran-

geres. L esprit de faction aveugle egalement les

Francois On voit les memes passions dans les

grands ,
la meme misere dans le peuple ,

et les

campagnes ravagees sont inondees de sang Fran

cois. Voila done le terme fatal auquel ont abouti

la pol rique de Charles V^
,

et les soins perse-

verans de ses successeurs a separer leurs int^-

r^ts de ceux de la nation et a s emparer de la

puissance publique dont le poids devoit les

accabler. Je repete cette triste reflexion
, parce
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qu elle renait malgre moi dans mon esprit k

chaque e&quot;poque
memorable de nos malheurs.

P aise au ciel que le retour des memes cala-

mites ne force jamais nos neveux a faire les

memes reproches a nos anciens rois !

Henri III n avoit jamais eu de valeur que

pour un jour de combat
;

et le courage que de-

mande 1 administration des affaires lui manquoit

entierement. II falloit se montrer egal aux chefs

des deux parti-, qui divisoient le royaume ,
et

il s abandonna aux flatteries de qtielques jeunes

favoris perdus de debauche et de mollesse. Pour

regagner 1 affection et la confiance des catholi-

ques , il eut recours aux pratiques d une devotion

puerile et ridicule. Les Francois n auroient point

su que Henri regnoit ,
s il ne les eut vexe par

sa procligal te et ?es rapines ;
et le due de Guise

pouvoit- lui r?vir sa couronne
,

sans que cette

grande revolution pour la maison royale en fut

une pour 1 etar. Henri tomba enfin dans un tel

avilissement qu il crut recessaire a sa surer^ d en-

trer dans les comp ots memes que ses ennemis

avoient trames contre lui
;

il s associa a la ligue

dans I eiperance d en etre le chef, et il ne fut

encore que le lieutenant meprise du due de Guise ,

dont il ne put secouer le joug qu en le faisant

assassiner. Catherine de Me&quot;dicis , que le projet

impie du massacre de la St. Barthelemi n avoit
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pas fait trembler
, ne put apprendre sans terreut

cet assassinat
; elle regarda Faction de son fils

comme une te&quot;merite qui alloit achever de le

perdre ,
et

, pour me servir de son expression &amp;gt;

le rendre roi de rien.

Fin da livre septieme.



OBSERVATIONS
S U R

L HISTOIRE DE FRANCE,
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CHAPITRE PREMIER.

Pourquoi le gourernement des fiefs na pas etc

re tabll pendant les guerres civiles. --- Des
causes qui ont empicht que Vai ilissement ou

Henri III e toit tombe y ne portdt attdnte, a.

I aitforite royale.

NS le malheureux etat ou se trouvoit la

France pendant les guerres civiles
,
tous les res-

sorts du gouvernement avoient e^6 brises. L in-

justice , la violence et la fbiblesse se montroient

par-tout. La confiance
,
ce premier lien des hom-

mes
,
etoit detruite

, et quelques instans de repos

dont on ne jouissoit que malgre&quot; soi , ne servirent

qu i irriter la haine
,

1 ambition et le fanatisme.

C est en eprouvant de semblables calamites sous
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le regne de Charles-le-Chauve
, qne la France

souffrit les demembremens funestes qui ,
la divi-

sant en autant de souverainete&quot;s qu il y avoir de

provinces et mme de seigneuries , erablirent chez

nos peres les coutumes anarchiques de la police

fe&quot;odale. Tel avoir etc le terme ou les passions

des Francois les avoient conduits sous les fils de

Lotiis-le-Debonnaire
,

et tel il devoit tre encore

sous ceux de Henri II.

Cette revolution paroissoit d autant plus dans

1 ordre des choses
, que les grands et la noblesse

avoient conserve le souvenir du gouvernement
6odal

,
le regr. ttoient, et que les abus qui ctvoient

contribue a le faire naitre , subsistoient encore.

En peur-on douter
,
en voyant la puissance que

les gouverneurs de provinces exercoient dans

leurs gouvernemens ,
et les seigneurs dans leurs

terres ;
et qui etoit I image de la souverainete la

plus absolue ? Louis XII avoit voulu remedier i

ces desordres la premiere ann^e de son regne ,

mais ils subsistoient encore dans toute leur force

sous les fi!s de Henri II. Les gouverneurs de pro

vinces (
i

) accordoient grce aux coupables , eta-

blissoient des foires et des marches
, anoblis-

soient des bourgeois , legitimoient des enfans nes

hors du mariage ,
connoissoient de toutes les

matieres ,
tant civiles que criminelles ,

et evo-

quoient devant eux les proces pendans aux trl-
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bunaux des senechaux et des baillis. Les seigneurs

affectoient dans leurs terres ia meme tyrannic que

quand le gouvernement feodal etoit dans sa plus

grande vigueur. Chacun selon ses forces et son

credit vexoit ses sujets et ses voisins
, etablissoit

encore de nouvelles failles
,
de nouveaux peages

et de nouvelles corvees. C t toit en vain qi.e

quelques magistrats du parlement alloient tenir

les grands jours (z) dans les provinces , pour faire

observer les ordonnances et punir les delinquans.

La noblesse s etoit fait une espcce de point d hon-

neur de ne se pas soumettre aux lois : non seu-

lement elle meprisoit les jugemens des tribunaux

subalternes & les arrets du parlement ,
mais el!e

res rendoit inutiles a 1 egard des personnes monies

qu elle vouloit proteger ,
et ses chateaux leur

servoient d asile. Tant de fierre et de hauteur

s allioit admirablement bien avec 1 indtfpendance

fodale
;

et les grands devoient tre d autant plus

rentes d usurper une seconde fois la souverainet^ ,

qu i s auroient cru ne rentrer que dans les droits

dont leurs peres avoient e^e&quot; depouilles.

Si les Francois avoient voulu r^tablir les fiefs
,

Charles IX et Henri III auroient ete obliges de

ce&quot;der a la m^me n^cessite a laquelle Charles le-

Chauve ne put resister : n ayant point les forces

ne&quot;cessaires pour s opposer a 1 ambition conjure

des grands ,
ils se seroient flatt^s , comme tous
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les hommes foibles
, qu une condescendance

leur conserveroit un reste de puissance prete k

disparoitre. En abandonnant leur titre de mo-*

narque pour reprendre celui de simple suzerain
,

ils auroient espere d avoir au moins des vassaux

iidelles la place des sujets de&quot;sobeissans qui ne

les reconnoissoient plus. Qu un des grands y dont

1 ambition troubloit le royaume ,
eftt renda on

fait declarer son gouvernement hereditaire
,

cet

exemple eut ete g^n^ralement suivi : les Fran

cois savent peu imaginer ,
mais aucun peuple

n est plus prompt ^ imiter. La grande noblesse ,

qui e^oit encore dans les provinces ,
n auroit

point eu pour ees nouveaux suzerains le respect

qu elle etoit accoutumee d avoir pouc le roi. Quel-

ques seigneurs puissans n auroient encore voulu

relever que de Dieu et de leur
epe&quot;e , tandis que

les autres , disputant sur les droitS de la suzerai-

nete ,
auroif-nt consent! a remplir les devoirs

du vasselage ;
et la foi dannee et recue seroit

devenue le lien general et unique de la subordi

nation et de 1 ordre public.

Ce qui sauva la France de ce nouveau demem-

fcrement ,
ce fut Je me&quot;me hasard qui 1 avoit em-

peche sous la premiere race. Je 1 ai deji remar-

que ,
dans 1 extrdme anarchic ou 1 h^redite di?s

benefices ,
1 etablissement des seigneuries patri-

moniales , et raneantissement de la puissance

royale
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royale jeterent le royaume , il s eleva une f:;-

miSle puissante , qui par ses t;ilens prit dnns la

nation 1 atitorit^ qu nvoient perdue les iois, et tint

unies routes les parties de I etat qui ne rendoient

qu a se reparer Sous les Mis de Hen&amp;gt; i
f I il s eroic

^leve de mime une nouvelle familie de Pepins,

assez puissante pour esperer de sempirer de la

couronne ;
et des que la maison de Gpise avoit

la meme ambition er !es memes esperances que

les pt;res de Charlemagne , elle devoit avoir ie

meme interet d empecher que !es provinces du

royaume ne se divisassent en dirferentes souve-

rainetes.

Qvioique plusieurs families Francoises descen-

dissent de souverains qui avoient regne dani

d importantes provinces , et n eussent pas une

crigine moins grande ni moins illustre que la

maison de Guise
,
aucune cependant ne jouissoit

d une si grande consideration. Le public , qui

n est frappe que des objets qui sont sous ses

yeux , ignoroit ces grandeurs passees et oubliees

depuis la ruine des fiefs
; et voyoit nos p!us

grands seigneurs accoutumes a obeir dans une

fortune mediocre ,
tandis que le chef de la maison

de Lorraine etoit souverain dans un etat consi-

d^rable. Les Guises pretendoient avoir d^/s &amp;lt; vo\ts

sur la Provence et sur 1 Anjou , et faisoient re-

monter leur origine a Charlemagne : ces avan-

Tome III. M
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ges ne sont rien quand ils sont seuls , mais quel

pouvoir n ont-ils pas quand ils sont soutenus par

de grands talens ? Cette famille nouvellement

^tablie en France, avoit pre&quot;par6 les personnes

du rang le plus distingu a lui voir prendre la

supriorit par le credit immense qu elle avoit eu

sous le regne de Henri II ;
il n y avoit personne

qui ne lui dut sa fortune
,

et tout le monde la

craignoit ou 1 aimoit. Le pouvoir des Guises

augmenta encore sous le regne de Francois II ;

leur niece e&quot;toit sur le tr6ne
, re&quot;gnoit

sur le roi , et

obe&quot;issoit a ses oncles. Bientot le fanatisme les

mit a la tte d un parti considerable dont les

forces leur appartenoient ;
et quels projets ne du-

rent-ils pas concevoir, en ne voyant devant eux

qu un roi enfant
,
une

re&quot;gente intrigante , foible,

detestee
, etensuiteun prince egalement me&quot;prise

des catholiques et des reformes ?

Que les rois savent mal ce qu ils doivent de*-

sirer ou craindre pour la grandeur de leur mai-

son , quand par une heureuse constitution 1 etat

n est pas lui-meme 1 appui et le garant de leur

fortune ! Les Guises
, que Francois I redoutoit

et qu il avoit recommande a son fils d humilier ,

conserverent eux - m^mes la France au milieu

des troubles que son pouvoir arbitraire prepa-

roit , et que la foiblesse et la mauvaise conduite

de ses successeurs ,
I ambition et le fanatisme de
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ses siijets devoient faire naitre. Retranchez les

Guises de notre histoire ,
et vous n y verrez, ni

moins de de&quot;sordres ni moins de guerres civiles,

A la place de quelques hommes de
ge&quot;nie qui

servoient de point de ralliement a un parti puis

sant qu ils gouvernoient ,
vous trouverez une

anarchic dont le retablissement des fiefs auroit

te le fruit. Au lieu d un chef capable de tout

contenir ,
les catholiques en auroient eu cent

qui ,
ne pouvant aspirer a s emparer du trone

,

n auroient
songe&quot; qu a se cantonner. Si les Gui

ses ne re&quot;ussirent pas a usurper la couronne ,

ils re*ussirent a empecrier le de&quot;membrement du

royaume , et le remirent entier a la maison de

Bourbon qui sans leur ambition sans borne n au-

roit joui que de cette foible autorite* que Hngueg

Capet avoit eue. Henri IV auroit laisse* a ses

descendans le soin de miner une seconde fois

les fiefs
,
ou plutdt il n auroit plus ete temps de

songer a les detruire. Ces princes n auroient pas

trouve des circonstances favorables a cette en-

treprise , depuis que tous les ^tats etoient li^s

entre eux par des negociations continuelles. La
m^me politique qui a protege la liberte ( ^) ger-

fnanique ,
auront defendu la liberte francoise

;
i

1 exemple des vassaux de 1 empereur ,
les vassaux

du roi de France auroient forme des ligues entr

eux et des alliances au dehors.

M *



i8o OBSERVATIONS SUR

On accusoit
de&quot;j Francois de Guise d aspirer

au trone , avant que la conjuration d Amboise

cut eclate&quot;
;

mais 1 ambition ne pouvoit point

etre une passion insensee dans un homme tel

que lui , et vraisemblablement on ne cherchoit

par cette calomnie qu a le rend re odieux et sus

pect. II n est pas impossible ,
si je ne me trompe ,

de suivre les progres de son ambition , en

voyant ceux de sa fortune. Courtisan adroit ,

couple et altier sous Henri II , il n aspira qu i

gouverner son maitre en se rendant agreable

et ne&quot;cessaire. Sous Francois II il gouverna im-

pdrieusement , parce que des circonstances plus

favorables agrandirent ses esperances ; mais il

n avoit encore que 1 ambition d un ministre. A
la mort de ce prince , sa fortune etoit ruinee

s il ne se soutenoit par ses propres forces
; et

voyant que la protection ouverte et declaree

qu il accordoit aux catholiques ,
le rendoit aussi

considerable dans l e&quot;tat que le prince de Cond6 ,

et plus puissant que Catherine de Me&quot;dicis , il

commenca ,
selon les apparences , a^ouvrirune

carriere plus etendue a son ambition.

Formant des intrigues dans le royaume et

etendant ?es relations au dehors
,
n auroit - il

mis en mouvement tous les ressorts de la plus

profonde politique que pour se faire craindre

du gouvernement ,
et n avoir que la fortune in-
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certaine d un seditieux ou d un revolte* ? Puis-

qu il ne songea point a se faire une souverainet

en s emparant de quelques provinces ou on lui

auroit obei avec zle
,

il ne mit sans doute plus

de bornes a ses esperances , et s il les cacha
, ce

fut pour donner le temps aux esprits de changer

de maximes et de prejuges et de se familiariser

pen a peu avec son usurpation.

Quoi qu il en soit des projets de Francois de

Guise
,

il est certain que son fils , heritier de

son credit et de son pouvoir , forma le dessein

de releguer Henri III dans un cloitre et de

s asseoir sur le tr6ne. Ce fut pour s essayer k

1 usurpation et se faire des sujets avant que d etre

roi qu il forma la ligue. Par 1 acte qu on signoit

en y entrant , on juroit a son (4) chef une

obeissance aveugle. Si quelque confe&quot;dere man-

quoit a son devoir , ou faisoit paroitre quelque

repugnance a s en acquitter ,
le chef

, je dirois

presque le roi de la ligue , etoit le maitre de

lui infliger la punition qu il jugeroit a propos,.

On devoit regarder comme ennemi quiconque

refuseroit d embrasser le parti de 1 union
,

et

les ligueurs ne connoissant point d autre drok

que la volonte du due de Guise , n attendoient

que ses ordres pour attaquer les personnes qui

pourroient lui deplaire. Tandis que I adminis-

tration du glaive ainsi
de&quot;posee entre les mains

M 3
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du chef de la ligue le rendoit si redoutable

ses ennemis ,
il s erigea un tribunal de justice

sur ses partisans : ce n &oit qu avec sa permission

que les confederes pouvoient recourir dans leurs

contestations aux tribunaux ordinaires. Si le

due de Guise n avoit ete occupe que de ses

intents personnels , sans doute il auroit ete

content de sa fortune
,

et en effet il n^auroit

rien
gagne&quot;

a mettre la couronne de Henri III

sur sa tte ; mais il falloit etablir d une maniere

durable la grandeur de sa maison ,
et les memes

motifs qui avoient
porte&quot;

les Pepins & faire

proscrire les descendans de Clovis
, inviterent

les Guises a depouiller la maison de Hugues

Capet.

Avec un pouvoir si grand qui s etendoit sur

toutes les provinces du royaume , et des espe-

rances si bien fondees de monter sur le trone ,

il etoit impossible que Henri de Guise songeat

^ se cantonner dans les gouvernemens de sa

maison , et des que cette ambition etoit au-dessous

de lui
,
elle etoit au-dessus des autres. II contenoit

les seigneurs de son parti ,
les uns par la supe-

riorite de ses talens et 1 eclat de sa reputation ,

5es autres par leur attachement ^ la religion ,
et

tous par le fanatisme general qui reunissoit les

principales forces de la nation dans ses mains,

Hears J ewrnple 4 un superieur en France
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ne decide-t-il pas de la conduite de ses inferieurs ?

Le projet de demembrer 1 etat pour former

de nouveaux fiefs ne pouvoit convenir qu aux

seigneurs reformes
, qui n avoient a leur tte

qu un chef moins puissant que le due de Guise ,

et dont 1 ambition par consequent devoit aspirer

moins haut
;
mais ils etoient plus occupe&quot;s des

imerets d une religion proscrite et qu ils avoient

embrasse&quot;e par choix
, que de leur fortune domes-

tique. S il leur edt et\e doux de se faire des sou-

verainets ou ils auroient
pratiqu&amp;lt;

en paix leur

religion ,
et offert un asile et leur protection i

des elus qui se flattoient de faire revivre les

premiers siecles de 1 eglise ; leur foiblesse les

avertissoit sans cesse de se tenir etroitement

unis
,
et ils auroient craint par ces de&quot;membre-

mens de fournir a leur ennemis un pretexte de

les decrier
,
comme des rebelles et des ambitieux

conjures contre l e&quot;tat. En un mot
,

la
probite&quot;

de 1 amiral de Coligny produisit dans son paiti

le meme efFet que 1 ambition du due de Guise

produisoit dans le sien.

Telles etoient les causes qui combattoient le

penchant secret des grands pour les fiefs; mais
dans un royaume oil il n y avoit plus de citoyen

qui n eut a se plaindre du gouvernement , pour-
quoi n y eut-il aucune fermentation en faveur

de la Hberte ? pourquoi du mepris qu on avoit

M
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pour le rci ne passoit-on pas au mepris del au-

torite royale ? En e&quot;prouvant des malheurs , on

remonte naturellement a leur origine ;
et il etoit

ajse&quot; de voir que la religion n etoit que le pre-

texte ou 1 occasion des troubles
,
mais qu elle

n auroit point aHume&quot; la guerre ,
si le gouver-

rement ed* ere etabli sur de sages princioes^

II etoit facile de faire les reflexions que j ai

faites
,

et ci en conclure que la premiere cause

du.rnalcer.oit J avoir s^pare les mterets du roi

de ceux de lj nation
;
et qu il talloit par con

sequent les rapprocher et les confondre. Pour-

quoi ce respect pour les abus de 1 autorite

royale ,
tandis que la guerre civile inspire des

sentimens de libtrte aux homines les plus ac-

coiitumes a la servitude ? Pourquoi personne ne

parle-t-ii de reformer le gouvernement ,
arin.

que les vices, ou Tincapacite du monarque ne

soient plus un fleau pour 1 etat ?

Les novateurs . qui devoient mieux sentir le

prix de n obeir qu aux lois
, puisqu ils avoienr ete

persecutes , demanderent la convocation des

^tats -ge^neraux ,
et pour se renclre le peupfe

favorable et faire une diversion au fanatisme ,

parlerent en m^me temps de la necessite^ de le

soulager et de diminuer les imp6ts. Us n insis-

tcient pas, dit un de nos plus fameux historiens,

dans la cjainte d
indisposer les princes a Alle-
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tnagne, qui seroient moins empresses k les servir,

s ils croyoient que la cause de la religion seule

ne leur mit pas les armes h la main : excuse

Jfrivole. Les AHemands devoierit sentir qu il im-

portoit a la religion protestante que la France

fut gouvern^e par le conseil de la nation
,
et

non par les favoris du prince ; et qu\m des

meilleurs moyens de faire diversion au fanatisme

dangereux des citho. iques ,
c ^toit de les occuper

de leur fortune; et q.u
on detacheroit par-li de

leurs integers ceux d entre eux qui n etoient pas

disposes k se sacrifier a leur re . gion.

Les reformes furent vraisernblaLJement de-

courages par rindirFe&quot;rence avec laquelle ils vi-

rent que le public recevoit leurs demandes. En

efFet les esprits accoutumes depuis long - temps
au pouvoir le plus arbitraire

,
n etoient alors oc-

cupes que des injures que recevoit la religion.

En essayant de soulever Tavarice des Francois

centre le gouvernement ,
on ne devoit pas se

flatter du rr.eme succes que les puritains eurent

depuis en Angleterre , quand ils se plaignirent

des abus de la prerogative royale ,
et recher-

cherent 1 origine du pouvoir dans les societes.

Les Anglois ,
il est vrai , avoient ere opprimes

depuis le regne de Henri VIII
; mais le parle-

ment avoit toujours ete assemble regulierement ,

et eette image subsistante de la liberte avoit
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emplche que le souvenir n en fut efface comma

51 1 etoit en France : plus me&quot;me il avoit trahi la-

chement les integers de la nation
, plus les ames

fortes devoient eonserver leur haine contre la

tyrannic. Quand les pnritains prononcerent le

mot de liberte , ce nom ne fut pas etranger aux

Anglois ;
et des qu ils voulurent tre libres ,

la

grande charte , qui leur apprenoit le but ou ils

devoient tendre et par quels chemins ils pou-

voient y arriver ,
leur servit de point de ral-

liement. Les Francois ne trouvoient dans leur

constitution aucun secours pareil , et tandis qu ils

se bornoient i se plaindre du prince , les An

glois plus habiles se plaignoient du gouverne-

ment. Ceux-ci vouloient remettre la loi au-des-

sus du tr6ne
,

les autres croyoient que le roi ,

par sa qualite&quot;
de legislateur , est dispense d o-

beir aux lois , et que sa
dignite&quot;

seroit avilie ,

s il n e&quot;toit pas libre de contrevenir a ses ordon-

nances. Les etats-generaux ne trouvoient point

Strange qu un prince aussi mepris^ que Henri III,

leur fit en quelque sorte des excuses ,
s il renon-

^oit ^ la prerogative royale de se jouer des

lois.

Mais ce qui empecha sur-tout qu on ne chan-

geat les principes du gouvernement ,
c est 1 espe-

rance qu avoit con^ue Henri de Guise de s em-

parer de la couronne , et qui par-1^ etoit inte-
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resse* h ce qu on ne fit aucune entreprise centre

rautorite&quot; royale. II n auroit point permis d as-

sembler Jes etats a Blois
, s il n avoit etc sur

d en e&quot;tre le maitre ,
et qu ils ne serviroient qu a,

avilir et degrader encore davantage Henri III.

Quelque meprisable que fut cette assemblee,

ou Ton disputoit serieusement sur le rang etja

seance des deputes ,
tandis qu il etoit question

de prevenir la ruine du royaume ,
on vit ce-

pendant que la liberte n etoit pas entierement

oub!ie&quot;e : on porta un ($) decret par lequel il

etoit ordonne qu on supplieroit le roi de nom-

mer un certain nombre de jnges auxquels on

joindroit un depute de chaque province , pour

examiner les propositions generales et particu-

lieres qui seroient faites par les trois ordres.

Les e^ats demandoient la liberte de recuser ceux

de ces juges qui leur paroitroient suspects ,
et

que tout ce qui seroit decide&quot; par ce nouveau

tribunal s observeroit inviolablement dans la

suite
,

et seroit regarde comme une loi perpe-

tuelle. Pierre Despinac , archeveque L.yon et

president du clerge ,
vouloit que les resolutions

unanimes des etats devinssent autant de lois

fondamentales : il puoposa de demander au roi

qu il s engageat de les observer et de les faire

observer , et qu k 1 egard des objets sur lesquels

les opinions auroient etc partagees ,
il ne
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en decider qua de I .ivis de la reine mere
,
des

princes du sing ,
i:&amp;lt;; pairs du royaume , et de

douze deputes des e&quot;tats.

Ces demands auroient change^ la forme du

gouvernement ,
si le due de Guise 1 avoit voulu ;

mais il etoit trop intdress6 a degrader Henri III ,

t le rendre seul responsable de tous les mal-

lieurs du royaume , pour consentir que les etats

prissent quelque part a Padministration : il crai-

gnit d ailleurs quand il monteroit sur le trone

tie trouver un peuple amoureux et jaloux de sa

liberte ; il ne voulut pas se mettre d avance

des entraves et s exposer a la haine de ses su-

jets , en affectant une autorite sup^rieure a celle

du prince qu il auroit depouille. Si le due de

Guise avoit pense assez sagement pour ne pas

vouloir etablir dans sa maison cette puissance

arbitraire qui causoit la ruine des Valois
,

il au

roit encore dd avoir la meme politique. Le don

de la liberte ne devoit pas preparer ,
mais afFer-

mir son usurpation ;
et quel credit immense

n auroit il pas Jui-meme acquis en sacrifiant li-

brement et volontairement une partie de son

pouvoir au bonheur de ses sujets ? Qu on ne

m oppose pas que dans 1 acte d union que les

ligueurs signoient , il promettoit de retablir les

provinces dans lenrs anciennes franchises ,
et

que dans le manifeste que la ligue publia en
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il permit d y mettre que de trois ans ait

plus tard en trois ans on tiendroit les etats-

gene&quot;raux ;
ces esperances n e&quot;toient qu un artifice

pour rendre odieuse la maison regnante : elles

faisoient espe&quot;rer
un avenir heureux , et le due

de Guise etoit bien sur que ces promesses se-

roient oublie&quot;es quand il remonteroit sur le tr6ne j

ou que le peuple livre a son engouement , se

roit moins occupe de sa libert que de la granr

deur de son nouveau roi.

Tandis que le corps entier de la nation s aban-

donnoit a son fanatisme , et n avoit point d au-J

tre intere t que celui des chefs de faction qut

la divisoient
,

il se forma un troisieme parti

mais par malheur trop foible et incapable de?

resister aux deux ^u ;e:, , il n etoit compost que
des Francois qui nc v oicnr saii.oment

, nombre

toujours tres- petit qunnd !a guerre civile est

allumee et qu on se bar pour a reiigion. Qr im-

portoit-ils qu ils apprnuvassent In retome de Cal

vin en quelques articles, et ]
. ^nt Teelise

romaine en quelques points ; ^galement odieux:

aux deux religions ,
ils travaillo ent inutiiemenc

k faire le role de conciiiateur^ ,
ec tandis qu ils

conservoient seuls 1 esprit de charit^ et de paix:

qu ordonne l^vangile , on les regarda comme:

de mauvais chret.sns qui n etoient occupes que

des choses de la terre ; on les nomma les po-j
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litiques. Ce parti compost de catholiques et d&
teTormes assez sages pour ne point fermer les

yeux sur les abus de leur religion , devoit voir

dans le gouvernement les vices qui avoient pro-
duit les maux publics ; mais sa doctrine sur

l e&quot;tat n eut pas un succes plus heureux que celle

qti il avoit sur la religion. Les politiques a qui
on prodigua le nom infame d athees se multi^

plierent ,
et leur nombre donnant une certaine

confiance
, ils s assemblerent h Nismes le 10

feVrier
I57&amp;lt;j ,

et comme s ils avoient etc&quot; assez

forts pour faire la loi sur l e&quot;tat
,

ils entreprirent

de changer la forrae du gouvernement.
Un de nos (

6
) historiens nous apprend que

le traite que les politiques signerent dans leur

conference de Nismes
, etablissoit une nouvelle

espece de rdpublique composed de toutes ses

parties ,
et

se&quot;paree du reste de 1 etat : elle de

voit avoir ses lois pour la religion , pour le

gouvernement civil, la justice, la discipline mi-

litaire ,
la libert du commerce , la liberte des

imp6ts et ^administration des finances. II est

certain ,
continue de Thou , que le souvenir

affreux et encore recent de la St. Barthe emi sem-

bloit autoriser une entreprise si te&quot;meraire. Les

gens de bon sens ne pouvoient s empecher d at-

tribuer ces malheurs aux ministres qui go ver-

noient 1 esprit du roi : cependant ,
il faut avouer
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jamais attentat ne fut de plus dangereux

exemple. Je ne m arrterai pas ajoute ,
cet histo-

rien
, a en faire un plus grand detail

;
il se-

roit a souhaiter pour le repos de T^tat , et meme

pour 1 honneur de ceux que le malheur des

temps engagea dans cette affaire, qu on n y eut

jamais pense&quot;.

II seroit en efFet inutile de s etendre sur le

plan ,
Fordre et les lois d une re&quot;publique qui

n exista jamais et qui ne pouvoit point exister.

Mais comment cette entrepsise des politiques

pouvoit-elle tre du plus dangereux exemple ?

Jamais exemple ne fut moins fait pour etre suivi :

il e&quot;toit contraire a Tesprit de la nation , et

1 interet des factieux qui e*toient les maitres de

toutes les forces du royaume : c e&quot;toit une etin-

celle
,

si je puis parler ainsi
, qui tombant sur

des matieres qui ne sont pas combustibles ^

s teint d elle-meme. Quel projet ce traite des-

potique a-t-il fait enfanter centre l autorit

royale ? Quelles idees de liberte a-t-il r^veill^es ?

Comment ce plan de politique auroit-il pu etre

adopte&quot; dans une nation qui ,
en se revoltant

contre le roi
,
aimoit la monarchic , et s toit

fait des chefs tout-puissans ?

Si cetre republique , separe&quot;e de l e&quot;tat et ce-

pendant renfermee dans 1 ^tat
,

s etoit ^tablie a

la faveur de quelque ^venement extraordinaire,
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jamais elle n auroit pu acque rir des forces , e

elle auroit ete* bient6t detruite par le reste des

Francois dont elle auroit reVolte les
pre&quot;juges et

les habitudes. Le due de Damville ,
dit de Thou ,

qui signa le traite de Nismes au nom des catho-

liques , ne le signa qu a regret ; quelle espe-

rance pour les succes d une re&quot;publique a peine

projetee ! Parmi les chefs qui etoient a la tte

du parti politique ,
les uns Etoient des hommes

qui d^siroient la tranquillite publique ,
c est-a-

dire
,

des homrnes inutiles dans les temps de

faction et de trouble
,

et qui auroient dfr atten-

dre pour agir que les passions fussent en quel-

que sorte us^es
,

et qu on fut capable d enten-

dre la voix de la justice et de la raison
,

les

autres etoient des personnes ambitieuses
, qui ,

faute de talens ,
ne pouvant se distinguer ni dans

le parti catholique ,
ni dans le parti reforme ,

s etoient jetes par desespoir dans celui des poli-

tiques ,
et devoient le trahir quand leur interet

1 exigeroit.
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C H A P I T R E II.

Des causes de la decadence et de la mine e?iticre

de la ligue.

o N ne pouvoit mettre plus d art et de
ge&quot;nie

que Francois de Guise en avoit employe pour
se faire un parti formidable et frayer a sa mai-

son le cliemin du trdne. Son fils eut
, comme

lui
,
les qualites les plus propres a le faire aimer

,

craindre et respecter ; cependant ne pourroit-on

pas dire qu il manquoit d une certaine precision ,

qui fait agir par les voies les plus simples et

les plus courtes
,

et neglige les precautions su-

perflues ? malgre un courage brillant qui le ren-

doit quelquefois temeVaire
,

il se trouva quelque-

fois embarrass^ dans les detours de sa politique ;

et dans des occasions de&quot;cisives parut trop prudent

et meTne irresolu. Son pere en pr^parant sa for

tune avoit cru tout possible. Lui au contraire
,

apres tre parvenu au comble de la puissance ,

persista encore a juger son entreprise plus diffi

cile qu elle ne Petoit en effet : il ne calcula pas

assez bien le pouvoir du fanatisme ,
et il essaya

encore la couronne
,
ou plut6t se contenta de

Vesperer , quand il e&quot;toit temps de 1 usurper.

La fameuse journee des Barricades
,
ou Henri

Tome lit N
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Ill montra la plus honteuse lachet^
,
et les Pa-

risiens 1 insolence la plus audacieuse , etoit le

moment decisif pour consommer [ usurpation du

due de Guise. Qui doute que dans cette conjonc-

ture favorable ,
s il se fftt fait proclamer roi

dans Paris et eut convoque&quot; les e&quot;tats-generaux ,

il n eut vu tous les catholiques se devouer h

sa fortune ? Quand il auroit etc incertain da

succes de cette demarche , il falloit cependant

la faire ; parce que la
journe&quot;e des Barricades de-

voit le perdre ,
si elle ne le placoit pas sur le

trone. Henri III avoit te&quot; pret a perir ; plus il

^toit timide , plus sa timidite lui montroit le

danger tel qu il ^toit
; et ne pouvant eviter sa

ruine que par un coup de desespoir , Guise de-

voit trembler apres 1 avoir reduit a commettre

une action qui ne demande qu^une sorte de cou

rage dont un lache est toujours capable.

Il n est pas possible de peindre la fureur de

la ligue en apprenant Tassassinat de son chef.

Le fanatisme dej^ extreme acquit, s il est possi

ble ,
de nouvelles forces. Toutes les eglises r-

tentirent des noms de tyran , d assassin
,
d en-

nemi de la religion et de Tetat qu^on donna i

Henri III. Rome le proscrivit ,
la ligue mit ,

pour ainsi dire
,
sa tte a prix , et ce prince

qui n avoh point d arm^e a opposer aux catho-

Itques ,
fut oblig^ de se jeter entre les bras du
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roi de Navarre son heritier
,

et de se mettre

sous la protection des r^ibrmes ; mais comme il

n avoir etc&quot; que le lieutenant du due de Guise

en entrant dans la ligue ,
il ne fut encore que

le lieutenant du roi de Navarre en passant d?ns

son parti ; et par cette conduite qui le laissoit

toujours dans le me ne avilissement , i! ne fit

que se rcndre plus odieux aux catholiques.

Le due de Mayenne , qni se trouvoit a la

tCte de a ligue par la mort de son frere
, pou-

voit proftter du de&quot;sespoir des ligueurs pour

s emparer de la-couronne. Mais soit qu acco i-

tumc jusqu alors a ne faire qu un r6le de su-

balterne et a ne servir que la fortune du due

de Guise ,
i! ne put e ever subitement sa pen-

see si hn it
,

soit qu il n eur en effet qifune

ambition patiente et circonspecte , il ne vit pas

qu il se trouvoit dans une circonstance aussi

favorable que la journe&quot;e
des Barricades pour

tout oser.

Henri
pe&quot;rit par !a main d un assassin

, et

Mayenne ne songea point encore a reparer sa

faute. Dans la joie insensee des catholiques

qui s etoient defaits d un roi qui ne pouvoit

leur faire aucun mal, pour en avoir un qu ils

devoient craindre , il ne vit qu un motivement

convulsif auquel il n osa se fier
,

et il falloit

le fixer. II devoit penser que les catholiques

N 2
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regardant sa fortune comme leur ouvrage ,
au-

roient plus d attachement pour lui
, apres Pa-

voir eleve sur le tr6ne
, qu ils n en avoient

pour le chef de la ligue. Le nom seul de roi a

de la force dans les pays accoutumes a la mo
narchic

; et c etoit beaucotip que de partager

avec Henri IV le titre qui lui appartenoit. Ces

iautes repetees afFoiblirent de jour en jour le

credit de Mayenne ; et a moins que la fortune

ne ramenat encore quelqu un de ces evenemens

qui changent en un instant la face des choses

dans un e&quot;tat
ague&quot; par des guerres domesti-

ques ,
et qu

1

il n en sftt mieux profiler ,
il etoit

impossible que les esprits ne se lassassent pas

enfin d une situation peVible sous un chef qui

n etoit pas assez entreprenant.

Pour mieux juger des obstacles secrets
qu&amp;lt;

ont

vraisemllablement retarde Tentreprise des Gui

ses ,
et prepare ensuite la decadence de la li-

gne ;
il faut se rappeler que le frere de Mayenne

avoit fait une ligue offensive ,
en son nom et

an nom de ses successeurs
,
avec la cour de

Rome et le roi d Espagne pour maintenir la re

ligion catholique en France et dans les Pays-

Bas, ainsi que pour exclure du trone les prin

ces heretiques et relaps. Sans doute qu une par-

tie de cette alliance etoit tres-favorable au due

de Guise
; jamais la cour de Rome n avoit eu
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plus de pouvoir ,
les catholiques cherchoient k

la consoler par leur ob^issance de la revoke

des novateurs
;

elle conservoit toujours sa pr-
tention de disposer des couronnes ,

et pour cons-

tater son droit
,

il n y avoir point de pape qui

ne dur etre un nouveau Zacharie
,

s il se
pre&quot;-

sentoit un nouveau Pepin.

Mais pour Tautre partie de Palli nee avec le

roi d Espagne ,
rien ne pouvoit etre plus con-

traire aux interets du due de Guise. II e&quot;toit per-

mis aux reformed de chercher des secours etran-

gers , puisque leurs forces tftoient tres-infeVieu-

res a celles des catholiques ; mais par quelle

prudence inutile le chef de, la ligue n osuit-il

se suffire a lui-meTne ? 11 associoit ^ ses des-

seins un roi puissant qui avoit heme&quot; de son

pere le projet de la monarchie universelle , et

qui se repaissant de cette chimere , ne travail-

loit qu ^i semer par-tout le desordre
, le trouble

et la confusion
;
dans 1 esperance que les peu-

ples afFoiblis et divisds ne lui opposeroient

qu une mediocre resistance
, quand le temps se-

roit venu de les subjuguer. 11 semble qu il etoit

aise de prevoir qu en se melant des affaires de

France , Philippe H ne s occupoit qu a perpe-

tner ses malheurs
;

et que sous le masque d un

al ie
,

il deviendroit en effet }e rival du due

de Guise.

N 3
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L alliance que Francois de Guise avoit pro-

jetee a la naissance des partis ,
etoit bien diffe-

rente de celle qne fit son fils. En se liguant avec

la maison d Autriche
,
on voit qu il (

i
) ne vou-

loit se servir des fences espagnoles que pour rui-

ner la maison de Bourbon dans la Navarre
;
et

de celles de 1 empereur pour empecher que les

protestans d Allemagne ne prot^geassent les re-

formes de France, il invitoit le due de Savoye
a faire valoir ses droits sur Geneve. II soulevoit

les cantons Suisses les uns contre les aurres
;

il

ne cherchoit pas des allies contre les relbrmes

de France , mais contre ieurs amis. II se char-

geoit lui seul de hiire triompher la religion ca-

tholique danb le roydume ,
et pour traiter d une

maniere plus egale avec ses allies, c est-a-dire,

pour n en pas dependre ,
il leur rendoit les se-

cours qu il en avoit recus
;
et devoit

, apres avoir

soumis ses ennemis
,
se servir de ses forces pov.r

pacifier les Pays-Bas et soumettre 1 empire ^ la

maison d Autriche. Quelques precautions qu eCit

prises cet habile politique pour ne partager avec

personne sa qualite de chet et de protecteur des

catholiques Francois
,

il craignit que la pu;ssance

de ses allies ne leur donnat trop d avantage t.ur

lui ; et c est vraisemblablement ce qui empecha

que ce projet ne fdt mis a execution.

Henri de Guibe ne taicia pas ^ eprouver les
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inconveniens qui e^oient une suite naturelle de

son alliance. La cour de Rome n osa le servir

avec autant de zele qu elle le desiroit
,
dans la

crainte de deplaire au roi d Espagne qui s opposa

d abord a la fortune de son alli6 pour le tenir

dans la dependance ;
et qui voulut ensuite faire

de la France une de ses provinces ou la dot de

sa fille. II faudroit devoiler ici tout 1 artifice de

cette politique machiaveliste
, qui n etoit alors

que trop familiere et trop fameuse en Europe ,

pour faire connoitre combien 1 alliance de 1 Espa-

gne fut funeste a la maison de Guise. Pour se

debarrasser des entraves que Henri de Guise

s etoit mises a lui-meme
,

il ne lui restoit d autre

ressource que de proriter de la journee des Bar

ricades pour consommer son entreprise. S il eut

pris le titre de roi
,
le pape 1 auroit seconde ou-

vertement
; parce que ses etats etoient enclaves

dans les terres de Philippe II
,
et qu il ne doutoit

point que la liberte&quot; de 1 Italie ne fut perdue si la

France etoit soumise a ce prince. Philippe lui-

m^me
, qui s etoit montre a toute 1 Europe com-

me le protecteur de la religion catholique ,
n au-

roit os^ decouvrir ses veritables sentimens. Con

tent de nuire en secret an due de Guise ,
il auroit

craint de perdre sa reputation et de devoiler sa

politique , en embrassant les inter^ts de la mai-

son de Bourbon et des reformes.
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Mayenne auroit encore e&quot;te sur d un succes

^gal ,
s il eut profit^ de deux occasions que la

fortune lui offrit de satisfaire 1 ambition de sa

maison ; mais n ayant paru dans ces circonstances

d^cisives que foible , irr^solu, lent et inferieur

aux projets qu il meditoit ,
la cour de Madrid

concur de plus grandes esperances. Philippe II

se regarda comme le chef des catholiques Fran

cois. Politique aussi artificieux que Mayenne
1 etoit peu ,

il lui debaucha chaque jour ses

creatures
;

et Pheririer de la puissance du due

de Guise ne fut plus que le lieutenant du roi

d Espagne.

Quoique Mayenne vit multiplier les obstacles

qui s opposoient a ses desseins
,

il ne pouvoit

cependant renoncer entitlement h 1 esperance de

monter sur le tr6ne. Les secours et les infideli-

t^s de la cour de Madrid le retenoient dans tme

indecision funeste a ses interts
,
et la ligue ayant

deux chefs qui n osoient ni se brouiller ni se

servir
, les catholiques divises n eurent plus un

mme esprit ni m^me un mouvement. Chacun

songea a sa suret^ particuliere, Les provinces ,

les villes m^mes formerent des partis difTerens
,

et ne composerent plus ce corps redoutable qui

s e&quot;toit d^vou^ a la fortune du due de Guise en

croyant ne servir que la religion.

En effet
,
sans la division qui se mit parmi les
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ligueurs ,
on entrevoit a peine comment Henri IV

auroit pu triompher de ses ennemib. Ce prince

etoit entoure des reTormes et de catholiques qui

s etoient fait de trop grandes injures ,
et trop

accouttimes a se hair pour agir de concert. Les

uns craignoient qu il n abandonnat leur pivih
&amp;gt;

,

les autres ne 1 esperoient pas. Par une su.te

naturelle des prejuges dans lesquels les catholiques

avoient ete Sieves , ils sentoient quelque scrupule

de rester attaches a un prince separe&quot;
de 1 eglise ,

qui avoit deja change&quot; deux fois de religion, et

dont la foi seroit pent e&quot;tre totijours equivoque.

Les reformes de leur c6te voyoient avec jalousie

que Henri cut des menagemens pour les catho

liques ,
et s appliquat d une maniere particuliere

a se les attacher par des bienfaits. Ils craignoient

de servir un ennemi qui &amp;gt; pour morrer sur le

trone et s / affermir , prendroit peut-etre la

politique intolerante de ses predecesseurs et du

plus grand nombre de ses sujets. Cependant le

courage demeuroit smpendu, et tandis que le roi

avoit besoin d etre servi avec le zele le plus vif ,

la defiance glacoit les esprits ; ou du moins le

peu d ardeur dont on etoit anime laissoit le temps

a chacun de songer a ses int^rets personnels ,

de se livrer a une fausse politique ,
d etablir sa

fortune particuliere sur 1 in ortune politique ,

de vendre trop cherement services
,
et meme
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de le mal servir pour lui tre plus long -temps

necessaire.

Des qu on s apercut des interets opposes qui

divisoient le toi d Espagne et le due de Mayenne ,

plusieurs princes espererent d en profiter pour

1 agrandissement de leur fortune particuliere.

Le due de Lorraine , jaloux de la grandeur

d une branche cadette de sa maison , voulut

placer la couronne snr la tete de son fils. Le

clue de Savoye ,
fils d une fille de Francois I

,

demandoit deux provinces importantes ,
le Dau-

phine et la Provence. Le jeune due de Guise

s echappa de la prison ou il etoit renfermd depuis

la mort de son pere ,
et se fit un parti inu

tile de tous ceux a qui son nom etoit cher t

ou que la conduite de son oncle mecontentoit.

Tant de factions difFerentes produisirent enfin

dans la ligue une confusion qui 1 empecha de

rien faire de decisif. Tous ces concurrers redou-

toient mutuellement leur ambition ,
Us se tenoient

mutuellement en echec ; et les ennemis de

Henri IV le servirent sans le vouloir , pres-

que aussi utilement que s^ils avoient ete ses

allies. De-la cette politique bizarre de la cour

de Madrid
, qui ne se trouvant jamais dans une

circonstance assez favorable pour disposer a son

gre de la France, ne donnoit que des secours

mediocres aux ligueurs , et ne vouloit pas avoir
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des succes qui 1 auroient rendu moins ne&quot;ces-

saire. Philippe II gne !es talens du due de

Parme qui commande ces forces , lui permet de

servir Mayenne, et ne veut pas accabler Henri IV.

De la vient encore qu a la mort du cardinal

de Bourbon , qui n avoir 6te qu un vrai simulacre

de roi , et dont la proclamation a la couronne

avoit cependant servi a constater les droits de

la maison de Bourbon ,
la ligue dont les e&quot;tats

e&quot;toient assembles a Paris
,
ne put lui nommer un

succ esseur.

La ligue ne formant plus qu un parti dont

tons les membres travailloient a se perdre, les

affaires de Henri IV devoient tous les jours se

trouver dans une situation plus avantageuse. II

n y a point de peuple qui se livre plus te&quot;merai-

rement a Tesperance que les Francois
;
mais

en montrant le plus grand courage, aucun peu

ple aussi n est plus propre a tomber dans le

dernier decouragement. Les succes manquoient
aux ligueurs, et en admirant 1 activite de Henri IV,

ils se disposoient insensiblement a lui obeir.

Mayenne ,
dont Pautorite&quot; diminuoit de jour en

jour, ruina celle des Seize pourparoitre encore

le maitre de Paris
,

et detruisit ainsi des

ennemis d autant plus dangereux pour le roi

quails etoient vendus a 1 Espagne , et entre-

tenoient dans le peuple de la capitale un reste
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de fanatistne qui diminuoit sensiblement dans

les aatres ordres de la nation.

Des que les catholiques s apercurent de la

decadence de leurs afiaires
,

ils se defierent de

leur fortune
,

et leurs esperances diminuerenr.

Quelques prelats , qui auroient ete fanatiques si

Henri IV avoit paru moms heureux
,
commen-

cerent par ambition a croire qu on pouvoit se

prater a des temperamens. I es relormes les plus

zeles et les plus inquiers sentirent qu etant les

plus foibles ,
ils ne pouvoient raisonnablement

esperer de demure la religion romaine
,

et qu il

faudroit faiie un desert de la Trance pour y
rendre leur cn te dominant. Tandis que tous les

esprits ainsi disposes a la paix se preparoient h

remettre a la Providence le soin de prote&quot;ger
et

de faire triompher la verite ,
Henri IV rentra

dans le sein de Peglise catholique. Dans la

premiere chaleur du fanatisme
,
on n edt pas

cru sa conversion sincere
,

on 1 eut regardee

comme un pSege et une profanation de nos

mysteres ;
mais apres tant de calamites et d es-

perances trompees , on crut tout pour avoir un

pretexte d obeir et de gouter enfin les douceurs

de la paix. Des que quelques ligueurs eurent traite

avec Henri IV
,
tous s empresserent a lui porter

leur hommage ,
et le successeur de Henri III fut

plus puissant et plus absolu que Francois I.
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CHAPITRE III.

Changemens survenus dans la fortune des grands et

du parlement pendant les guerres civiks.

\JuELQUES soins que la maison de Guise

cut pris de ne point lai^ser affoiblir I opinion

que le public avoir depuis si long-temps de la

puissance royale ,
il doit paroitre surprenant

qu un prince qui succe&quot;doit a des rois aussi odieux

et aussi meprises que Charles IX et H nri III ,

ait pu reprendre subitement le pouvoir le plus

absolu. Les prerogatives de la couronne n avoient

pas e&quot;te
,

il est vrai
,
bornees et fixees par des

lois
;
mais comment la licence des guerres civi-

les ,
et le me pris qu on avoit eu pour Catherine

de Me&quot;dicis et ses fils
,
n avoient-ils pas du moins

donne&quot; plus de fierte aux esprits , et fait con-

tracter de nouvelles habitudes qui generoient

1 ambition du prince qui monteroit sur le trdne ?

Une nation est comme une vaste mer
,

dont

les flots sont encore agites apres que les vents

qui les soulevoient ,
ont cesse de souffler. En

efFet Henri IV n auroit joui , malgre ses talens ,

qne d une autorite Equivoque et contestee , si

pendant k cours ^es guerres civiles ,
il n etoit
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survenu dans la fortune des grands et du parJe-

ment des changemens considerables
, qui etoient

autant d obstacles a 1 inquietude qui devoit les

agiter.

La revolution qui soufFrit la pairie etoit pre-

paree depuis long-temps ;
et il faut se rappeler

que quoique les nouveaux pairs que Philippe-le-

Bel et ses successeurs avoient crees
, lussent

dans leurs patentes qu ils etoient egaux aux

anciens pairs ,
et devoient jouir des mmes pre

rogatives ;
les esprits s e&quot;toient refuses a ses idees

,

ct 1 opinion pubiique , qui decide souverainement

des rangs et de la consideration qui leur est due
,

ne confondit point les anciens et ies nouveaux

pairs : il y eut une telle difference entre eux que

le due de Bretagne ,
loin d etre flattd de se voir

&amp;lt;Meve a la dignite de pair , craignit au contraire

que les anciennes prerogatives de son fief n en

fussent degradees ; possedant nne seigneurie plus

puissante et plus libre que celie des nouveaux

pairs ,
il eut peur qu on ne voulut le reduire

^ux simples franchises dont jouissoient le due

d Anjou et le comte d Artois. Yoland de Dreux
,

duchesse de Bretagne ,
eut sans doute raison de

demander a Philippe-le-Bel une declaration (
i

)

par laquelle il assuroit que 1 erection du duche

de Bretagne en pairie ne porteroit aucun preju

dice au due et a la duchesse de Bretagne ni i
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leurs enfans. Cette precaution etoit sage : quand

on contesteroit quelques droits a la Bretar.ne ,

il devoit arriver qu on consultat moins !es ancien*

nes coutumes qui les autorisercient , que les pri

vileges ordinaires dent les nouvelles pairits seroient

en possession ,
et que le conseil du roi seroit

interesse&quot; a regarder comme le droit commun de

la pairie.

La meme vanite* qui avoit
porte&quot;

les dues de

Normandie
,
de Bourgogne et d Aquitaine ,

ainsi

que les Comtes de Champagne ,
de Toulouse et

de Flandre a se separer des seigneurs qui rele-

voient comme eux immediatement de la cou-

ronr.e (i) , pour former un ordre a part dans

1 etat ,
les empecha encore de se confondre avec

!es seigneurs a qui le roi avoit attribu^ le titre

de la pairie : ils pretendoient que ces pairs de

nouvelle creation n etoient pas pairs de France ,

mais tenoient seulement leurs terres en pairie ;

et le public admit cette distinction que ni lui

n t les pairs n entendoient pas , mais qui supposoit

cependant une difference entre les anciens et les

nouveaux pairs.

Quelque passion qu eussent ces derniers de

s egaler aux autres , ils ne pouvoienr se d^gtiiser

a eux-memes la sup^riorite de 1 ancienne pairie.

La nouvelle , formde dans nn temps oil I? gou-

vernement feodal faisoit place 4 la mo. archie
,
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n etoit assise ordinairement que sur des terres

deji degradees ,
ou sur des terres que les rois

avoient donnees en apanage a des princes de

leur maison. Quand les nouveaux pairs auroient

etc&quot; mis en possession des memes prerogatives

que les anciens
,

Jls n en auroient pas en effet

joui , ou n en auroient joui que d une maniere

pre*caire ; parce qu ils n avoient pas les memes

forces pour les conserver malgre le roi y et que

1 inegalite des forces met une difference re&quot;elle

entre les dignites qui d ailleurs sont les plus

egales. II est si vrai que 1 opinion publique

rTavoit pas confondu les anciennes et les nou-

vel es paiiies, qu apres 1 union des premieres a

la couronne
,

les nouveaux pairs ne parurent

pas sous leur nom aux ceremonies les plus impor-

tantes
,

telles que le sacre des rois
;

mais y

repiesenterent les anciens pairs qui n existoient

plus ,
et c etoit avouer bien clairement que la

nouvelle pairie etoit inferieure en dignite a

1 ancienne.

Malgre cette espece de degradation ,
tout con-

tribua cependant a faire de la nouvelle pairie la

dignite&quot;
la plus ^-minente et la plus importante

de 1 etat. Elle ne fut conferee qif des princes

de la maison royale , qui ,
sous les fils de Phi

lippe le-Bel se trouvant tous appeles au tr6ne ,

acquirent une consideration qu ils n avoient point

(3)
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(3) eue
, tant qu 11 avoir etc&quot; incertain si la

royauce e&quot;toit une seigneurie masculine
,
ou seroit

soumise au rhdme ordre de succession que les

grands fiefs qui passoient aux filles. La nou-

velle pairie conserva un rang snp^rieur aux

distinctions qui hirent attachees k la dignite* de

prince du sang ;
les princes qui en etoient re-

v tus
, prirent le pas sur (4) ceux qui etoient

plus pres de la couronne dans 1 ordte de la suc

cession
,

mais qui n etoient pas pairs , et cet

Usage etablit comme un principe la superiorite

de la pairie sue la dignite de prince de la maison

royale. La revolution arrivee a notre gouverne-

ment sous le regne de Charles VI
,
ne fut pas

moins favorable a la pairie ;
car les pairs en

qlialite de pairs n auroient point eu un pretexte

aussi plausible qu en qualit^ de princes du sang ,

de s emparer de Tadministration du royaume.

Quoiqu ils se regardassent comme les colonnes

de Tetat ( ^ ) et les ministres de 1 autorit^

royale ,
il e*toit juste que dans des troubles qui

interessoient plus le sort de la maison regnante

que celui de 1 etat
,-

i!s eussent moins de part aux

affaires que les heritiers necessaires de la couronne,

Les pairs , qui vraisemblablement auroient ete&quot; d^-

grades s ils n avoient pas e&quot;te princes , acquirent au

contraire un nouveau degre de credit par 1 a-u-

torite dont ils s emparerent comme princes,

Tome III. O
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Tant que les pairs furent princes du sang , on

ne songea point k mettre une distinction entre

leurs dignites , qui ,
si je puis parler ainsi ,

s &ayant re&quot;ciproquement , jouirent c es memes

prerogatives. On etoit meme si accoutume a

voir les princes pairs preceder ceux qui n e&quot;toient

pas reve&quot;tus de la meme dignite&quot; , que des princes

etrangers h qui la pairie fut conferee eurent le

meme avantage ,
et dans les c. remonies occu-

perent une place supe&quot;rieure i celle des princes

du sang qui n e&quot;toient pas pairs. C est ainsi ,

pour en donner un exemple , qu au sacre de

Henri II (6) ,
le due de Guise et le due de

Nevers prirent le pas sur le due de Montpensier.

Mais en voyant elever la pairie d aurres per-

sonnes que les princes du sang ,
il etoit aise ,

si je ne me trompe ,
de prevoir sa decadence

prochaine. Dans une monarchic telle que la

n6tre ,
et gouvernee par une coutume que nous

appelons la loi salique ,
c etoit beaucoup que

1 orgueil du s^ng royal ne tut pas choqu^ de

ceder le pas i un prince d une branche cadette ,

et il ne falloit point s atrendre a la meme con-

descendance pour des families etrangeres a la

maison royale. Des qu un prince de cette maison

regnante se plaindroit de se voir preceder par

une famille sujette ,
le public devoit trouver ses

jilaintes legitimes ; et le roi par Tinteret de sa
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Vanite devoir e^ablir une nouvelle coutume ,
et

laisser un long intervalle entre sa mai^on et les

families les plus disringuees de 1 Etat. En effet

le due de Montperuier fit sa protestation sue

la pretendue injure qu il croyoit avoir recue

au sacre de Henri II
;

et vraisemblablement cette

querelle naissante auroit ete des lors terminee ,

si le due de Guise 5 qui gouvernoit le roi par la

duchesse de Valentinois , n eut fait rendre une

ordonnance obscure qui ne de&quot;cidoit rien
;

et qui

servant egalement de titre aux preventions des

princes et des pairs ,
annoncoit que la dignit^

des premiers seroit bient6t superieure i celie

des seconds.

Quand la pairie n auroit et^ conferee qu ^ deg

families d un ordre egal a celles du due de

Guise et du due de Nevers ,
ou qu on n auroit

pas oublie que les principales maisons du royaume
tiroient leur origine de seigneurs puissans qui

avoit et^ princes (7) ,
et dont les descenclans

1 auroient encore ete
,

si le gouvernement des fiets

eut subsist^ en France comme il a subsist^ en

Allemagne , la contestation elevee par le clue de

Montpensier devoit bientdt se terminer ^ 1 avan-

tage des princes du sang. Henri II erigea

Montmorency en pairie ,
ce n etoit que faire

rentrer cette maison dans les droits dont ells

,avoit joui (8) sous les predecesseurs de PJji-

z
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lippe-Auguste. Mais cette grace qui n etoit point

un abus du pouvoir souverain
, ouvrit cependanc

la porte a miile abus. La manie eternelle de tout

gentilhomme en France
, c est de se croire su-

perieur a ses egaux , et egal a ses superieurs ;

Televation de la maison de Montmorency re&quot;-

pandit done une ambition generale parmi les

courtisans ,
et sous les regnes foibles qui sui-

virent celui de Henri II
, comment des favoris

n auroient-ils pas obtenu une dignite qu ils

devoient de&quot;grader
? La pairie fut bientot conferee

a des families d une noblesse ancienne
, mais

qui n avoient jamais possede des fiefs pen dis-

tingues. En la voyant multiplier , on ne sut plus

ce qu il en talloit penser. Le public trop pen

instruit pour juger des pairs par leur dignite,

jugea de leur dignite par leur personne ;
et sans

qu il fut necessaire de porter une loi pour regler

Fordre que les princes et les pairs devoient tenir

entre eux
,

il s etablit naturellement et sans effort

une subordination entre des pairs dont la nais-

sance ne presentoit aucune egalite ; et c est ainsi

qu au sacre de Charles IX ,
les pairs qui e&quot;toient

princes donnerent le baiser a la joue , et les

autres ne baiserent que la robe du roi.

Dans le lit de justice qui se tint a Rouen

our la majorite du meme prince , les droits du

sang parurent encore superieurs & ceux de 1st
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pairie ; et les princes qui n avoient d autre tirre

que celut de leur naissance
, pre^derent les pairs

qni n etoient pas de la maison royale. S il s ele-

voit encore quelqne contestation
,

1 evenement

ne pourroit en tre douteux
;

et en donnant

enfin 1 edit qni etablit les choses dans 1 ordre ou

elles sont actuellement ,
Henri III (9) affermit

une coutume qui avoit deja acquis force de loi.

Mais la pairie ne tarda pas a recevoir un se

cond e&quot;chec : e&quot;tant moins considered depuis qu elle

e&quot;toit multiplied ,
les grancles charges de la cou-

ronne devinrent Fobjet de 1 ambition des cour-

tisans. On sait qu en mourant Francois de Guise

avertit deja son fils de ne pas rechercher ces

places qui attiroient , disoit-il , ia jalousie, 1 envie

et la haine
, et qui exposoient k mille dangers

ceux qui les occupoient. Les pairs avoient un

grand titre
,
mais les grands officiers de la cou-

ronne avoient un pouvoir reel
,

et c est ce qui

porta Henri III a donner a ces officiers la pr-
s^ance sur les pairs (10), dont la dignite fut

encore degradee par la maniere arbitraire dont

51 disposa de leur rang sans
e&quot;gard

a 1 ancien-

nete(n) des erections. Get edit auroit detruit

1 esprit et toutes les coutumes de notre ancien

gouvernement ,
s il eut ^t6 observe dans toute

son etendue
;

mais il ne servit k elever au-des-

sus de la pairie que quelques offices que les

03
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anciens pairs ne regardoient (n) qu avec une

sorte de dedain.

Tandis que ces differentes revolutions annon-

^oient aux grands la mine de leur pouvoir ,

quand la tranqnillite publique seroit retablie ,

!e parlement eprouva aussi diverses fortunes.

II etoit nature! qu une compagnie qui n avoit de

credit et de consideration que par les lois
, per-

dit I un et 1 autre au milieu des troubles et des

desordres de la guerre civile. Le chancelier de

1 Hopital lui-meme
, choqu&amp;lt;

du fanatisme du par

lement
,
tenta une fois de ne point y envoyer ( 1 3)

les e&quot;dits poii y etre verifies
,

mais ce fut sans

succes
;

et Penregistrement continua d avoir lieu
,

parce que la guerre civile , interrompue par des

paix frequentes ,
ne dura jamais assez long-temps

pour qu a la faveur de la necessite il s etablit

un usage contraire. Si Henri III ne put s affran-

chir de cette formalite&quot; odieuse au gouvernement

qu elle genoit et qu il vouloit derruire (14) , il

apprit du moins a ses successeurs la rendre

inutile
; puisqu il lui suffit d aller tenir son lit

de justice au parlement , pour que toutes ses vo-

lontes devinssent autant de lois. Une autorit

dont il ^toit si aise de trouver la fin
,

n auroit

laisse aucune consideration au parlement , si

quelques circonstances favorables a son ambition

ne lui avoient rendu une sorte de confiance*



r&amp;gt;E FRANCE. LivREVIII. 115;

II arriva entre autres deux e&quot;venemens qui per-

suaderent a cette compagnie qu elle etoit
, pour

ainsi dire ,
au-dessus de la nation , lorsque la

tenue des lits justice auroit du lui apprendre

qu elle n avoit en effet aucune autorite. Eile eut

la hardiesse (15) de rejeter ou de vouloir mo
difier plusieurs articles de 1 edit que Henri III

publia d apres les remontrances des e&quot;tats de Blois.

Un prince plus ferme et plus eclaire auroit saisi

cette occasion pour reprimer les entreprises du

parlement , et sous pretexte de venger la di-

gnite&quot;
des e&quot;tats qu il ne craignoit pas , se seroit

debarrasse&quot; pour toujours de 1 enregistrement qui

le gdnoit. Mais soit que Henri vit avec plaisir

qu on infirmoit une loi dont plusieurs articles

lui deplaisoient ,
soit que par une suite de sa

foiblesse et de Pavilissement dans lequel il etoit

tombe ,
il n osar faire un acte de vigueur, cet

attentat fut impuni ; et le parlement, fier d avoir

humilie a la fois le roi et la nation dans ses re-

pre*sentations ,
crut follement que son droit d en-

registrement etoit plus afFermi que jamais ; et

qu apres cet exemple on ne pourroit plus lui

contester la puissance legislative.

On pourroit peut-^tre croire que c est en

consequence de cet attentat contre les droits de

la nation
, que le parlement de Paris osa

s elever au-dessus des etats generaux de la ligue ,

04
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et lui prescrire des Jois. II fit un arrt (16)

pour ordonner une deputation solennelle au due

de Mayenne ; et le supplier de ne faire aucun

irait^ qui tendit a transferer la couronne a quel-

que prince ou i quelque princesse d uhe autre

nation
;
on lui insinuoit de veiller au maintien

des lois de 1 etat , et de faire executer les arre~ts

de la cour donnes pour 1 election d un roi ca-

tholique et Francois. Puisqu on lui avoit confie

1 autorite supreme }
il ^toit de son devoir

,
lui

disoit-on
,
de prendre garde que sous pretexte de

servir la religion catholique ,
on n attentat aux

lois fondamentales du royaume , en mettant une

maison e&quot;trangcre sur le tr6ne de nos rois. Enfin
,

1 arret du parlement cassoit et annulloit comme
contraires a la loi salique tous les traites et

conventions qu on auroit deja faits ,
ou qu on

pourroit faire dans la suite pour Telection d une

princesse ou d un prince etranger.

Quelque idee que le pavlement cut prise de

son autorite par les modifications qu il avoit

mises dans 1 enregistrement de 1 edit de Blois :

n est-il pas yraisemblable qu etant fnnatique et

ligueur ,
il n auroit jamais tente une pareille,

entreprise ,
s il n y avoit e^ invite par le due

de Mayenne lui-mefme ? C est apres la separa

tion des etats de Blois
, c est quand ils n exis-

itoient plus , que le parlemeat les, o/fensa ; mais
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les ^tats de la ligue , pr^sens et maitres de

Paris
,
devoient il fouffrir patiemment que le par-

lement leur fit la loi ? On ne reconnoissoit pas

dans cette compagnie le droit de disposer de

la couronne
&amp;gt; puisqu on avoit cru ne&quot;cessaire d as-

sembler les etats pour cette operation ; par quel

vertige le parlement auroit-il done os s eriger

en surveillant de leur conduite ,
s il n avoit t6

sur de la protection du due de Mayenne ?

Je croirois qne ce seigneur presse par les in

trigues des Espagnols et ennemi des pretentions

de la cour de Madrid , qu il e*toit cependant

oblige de menager ,
vouloit leur nuire en fei-

gnant de la servir. II se cacha sous le nom du

parlement ,
et se servit du credit de cette com

pagnie pour faire echouer les projets de 1 Espa-

gne ,
ou du moins pour y opposer un obstacle

de plus. II est vrai que les h storiens ne disent

point que le parlement fut invit^ par le due de

Mayenne a donner cet arret qui 1 elevoit au-

dessus des etats ;
mais doit-on en etre surpris ?

Le mystere le plus profond devoit tre 1 ame

de cette operation , pour qu elle produisit 1 effet

qu on en attendoit. Mayenne ne s adressa sans

doute qu aux principaux membres du parlement

qui lui etoient devoues
; et tout son artifice

auroit ^te perdu pour lui
,

si on eut su qu il

avoit soliicite un arret contraire aux interets de
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1 Espagne. Ne voit on pas que cet arrt est dict

par le due de Mayenne ? C est pour lui ouvrir

le chemin du tr6ne que le parlement en veut

^carter les Strangers. Si cette compagnie n eftt

pas ete conduite par ce motif secret ;
si elle e&t

et veritablement attachee a 1 ordre de succes

sion
,
en ne voulant cependant rien faire qui

put prejudicier a la religion catholique : pour-

quoi ne se seroit-elle pas expliquee d une ma-

mere plus claire ? Pourquoi n auroit-elb parl

que confusement du successeur de Henri III ou

du cardinal de Bourbon ? Tous les princes de la

maison royale n e&quot;toient pas heretiques et relaps ;

t si Tarrdt du parlement n eut pas ete 1 ouvrage
de Tintrigue ,

il auroit nomme le prince que les

lois appeloient au tr6ne.

Les historiens disent que le doc de Mayenne
flit extremement irrite de 1 arret et de la de

putation du parlement : ils devoient dire seu-

lement qu il eut 1 art de le paroitre. Dans un

temps oil le mensonge , Tintrigue & la fourbe-

rie ^toient 1 ame de la politique ,
etoit-il si rare

et si difficile d emprunter des sentimens con-

traires a ceux qu on avoit en effet ? Pour ne se

pas brouiller avec les Espagnols , pour ralen-

tir leurs demarches , pour menager ses propres

partisans , pour persuader aux Parisiens memes

que 1 arret du parlement etoit d une bien plus
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grande importance qu il n e&quot;toit
, Mayenne ne

devoit-il pas feindre une colere qu il n avoit

pas ? S il cut e&quot;te veritablement irrite
, pourquoi

n auroit-il pas cherche a soulever les etats con-

tre le parlement ?

CHAPITRE IV.

Des effets que la revolution arrivee dans la
for&quot;

tune des grands ef du parlement produisit dans

le gouvernement , apres la mine de la liguc.

le fanatisme peu a peu ralenti ne fut

plus capable de faire supporter avec Constance

les maux de la guerre ; quand on gouta enfin

les douceurs de la paix ,
la nation ne se repre-

senta qu avec une sorte d effroi le tableau des

troubles dont elle avoit ^te la victime. La lassi

tude du passe , et 1 esperance d un avenir plus

heureux lui donnerent un nouvel esprit et de

nouvelles mceurs. On n avoit ere touch6 d au-

cune des vertus de Henri IV
,

et quand on 1 eut

connu , on ne voulut voir aucun de ses deTauts ;

& I exception de quelques fanatiques d^voues aux

int^ts de PEspagne ,
et dont la haine contre

les rerormes etoit implacable ,
le peuple se li-

vroit ^ son engouement et vouloit avoir un
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maitre qui le contint. Henri devoit jouir d un

pouvoir d autant plus etendu
, que les grands

plus divises entre eux qu ils ne Favoient jamais

&e&quot; ,
ne pouvoient , comme autrefois ,

former des

cabales
,
et par leurs ligues ou leurs divisions

inquieter et troubler le gouvernement.

Les princes du sang ,
en s e^evant

,
comme on

J a vu
,

au-dessus des pairs , augment&rent pue&quot;-

rilement leur
dignite&quot; , et diminuerent reellement

leur puissance. Se&quot;pares des grands qui n etoient

pas familiarises avec cette distinction qui les

choquoit ,
ils n eurent que leurs propres forces

a opposer a la puissance royale ;
et ces forces

etoient trop mediocres pour qu elles pussent les

mettre en etat de maintenir les principes que

le prince de Conde avoit retires de 1 oubli ,
et

pretendre avoir part au gouvernement.

Les fils d Henri II ayant honore plusieurs fa

milies de la pairie , 11 n etoit plus possible en

suivant Tesprit de son institution
,
de les associer

toutes au gouvernement ;
& cependant leur nom-

bre etoit trop petit pour former un corps puis

sant
;
de sorte que la pairie se trouvoit destituee

a la fois de ses fonctions reelles
,
de son pou

voir
,

et des forces necessaires pour les recou-

Trer. En aspirant aux distinctions honorifiques

que conservoient les pairs ,
la haute noblesse ,

qui n en jouissoit pas , en devint ennemie&amp;gt; Cette.
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rivalit affoiblit tous les grands , et ne pouvant

&amp;lt;tre puissans que par la faveur et les grandes

charges de la cour ,
il fut encore plus facile

Henri IV qu il ne Tavern e&quot;t a Francois I de les

contenir tous dans I ob&ssance
,

et de ne confier.

son autorit qu a des personnes qui ne pourroient

la tourner centre lui.

Cette situation des grands devoit leur faire

perdre insensiblement les idees de grandeur , de

fortune et d independance auxquelles ils s etoient

accoutum^s pendant la guerre civile ; mais en

attendant qu ils eussent pris un caractere con-

venable a leur foiblesse actuelle , il y avoit entre

eux une sorte de fermentation sourde
,

et ils

regrettoient Tancien gouvernement des fiefs.

Cette ambition que le due de Guise avoit repri-

mee
, tant qu il s etoit flatte d usurper la cou-

ronne
; le due de Mayenne 1 avoit fait revivre :

lorsqu oblige de renoncer aux projets ambitieux

de sa maison
,

il voyoit la decadence de son

parti ,
il demanda que le gouvernement des pro

vinces de Bourgogne ,
de Champagne et de Brie

fut hereditaire en faveur de ses descendans. Le
due de Mercceur cantonne en me&quot;me temps dans

la Bretagne , la regarda comme son domaine
, et

espe&quot;roit
de la tenir aux memes conditions que

ses anciens dues : tandis que le due de Nemours
affectoit dans son gouvernement 1 independance
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et 1 autorite d un souverain. Mais ces seigneurs

prirent trop tard une resolution qui leur auroit

r^ussi quelques anne&quot;es plutot. Les peuples qtii

commencoient & se lasser de la guerre civile ,

u etoient pas disposes a s exposer pour Pintere t

des grands a des maux que I intere t meme de la

religion ne pouvoit plus leur faire supporter ; &
les grands ,

si je puis m exprimer ainsi
,
furent

autant vaincus par cet esprit d obeissance et de

monarchic auquel ils avoient accoutume la na

tion , que par les armes d Henri IV.

En ob&ssant
,

ils ne pouvoient cependant s em-

pcher de murmurer, et sans se rendre compte
de leurs projets ou plutot de leurs vues

,
ils

espe&quot;roient toujours que quelques circonstances

heureuses les mettroient portee de se canton-

ner dans les provinces Rien n est plus propre k

prouver combien les grands etoient timides ,

petits et inconside&quot;re&quot;s dans leur ambition
, que le

fait bizarre que je vais raconter
;

et je voudrois

pour 1 honneur de leur politique qu on en put

douter. Ils imaginerent qu Henri IV, embarrasse

par la guerre qu il soutenoit centre 1 Espagne ,

et qui sembloit avoir epuise ses ressources
,
con-

sentiroit i ceder ses provinces ( i ) sous la foi et

1 hommage ,
a condition que ses nouveaux vas-

saux lui fourniroient les secours dont il avoit

besoin. Si on ne connoissoit pas I extreme illu-
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sion que se font quelquefois les passions ,
ils

serctt inconcevable que les grands se fu^sent per

suades que cette ridicule proposition seroit ac-

ceptee. L espece d arrangement et d ordre qu ils

mirent dans leur projet est le comble du dclire.

Les seigneurs qui avoient les gouvernemens les

plus importans ,
consentoient a en demembrer

quelques portions pour faire des souverainetes k

d autres seigneurs qui ne commandoient dans

aucune province ,
et qui sans cet abandon n au-

roient trouv^ aucun avantage i voir renaitre le

gouvernement fifodal
,
ou p!ut6t qui s y seroient

opposes pour ne se pas voir degrades et avilis

par la fortune de leurs pareils.

Le due de Montpensier , charge&quot; par ses cofle-

gues de ne&quot;gocier cette affaire
,
ou plut6t de la

proposer au roi
, commenca par lui faire valoir

le zele, la fide!it6 et Tattachement des personnes

qui vouloient le depouiller ;
il tikha de prouver

que 1 abandon des provinces et le retablissement

des fiefs e&quot;toit le seul moyen de r^sister aux forces

de la maison d Autriche
;

et Henri IV dut se

trouver heureux de n avoir affaire qu a des con

jures si m^prisables : s il est vrai cependant qu on

puisse donner le nom de conjuration a tine ineptie

si ridiculement imaginee et proposee.

Le marechal de Biron eut une conduite plus

consequente : tourmentd par son ambition
, et
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ne voyant dans 1 esprit general des peuples au-

cune disposition au demembrement du royaume ,

ce ne fut pas a Henri IV
,
mais a ses ennemis

qu il s adressa pour re&quot;tablir les fiefs. Dans le

traite qu il avoit ( 2.
) fait avec la cour de Madrid

et de Turin
,
on e&quot;toit convenu qu il epouseroit

une princesse de Savoye ,
et qu il auroit pour

lui et les siens la souverainete du duche de

Bourgogne ; que si on parvenoit a enlever la

couronne a Henri
,
on la rendroit elective

;
et

que des grands gouvernemens on feroit autant

de principautes qui ne dependroient du roi que
de la meme maniere dont les e&quot;lectorats dependent
de 1 empereur. Si une pareille entreprise eut e&quot;te

conduite avec assez de secret pour qu elle eut

clat avant que le gouvernement en fut instruit ,

jamais la monarchie n auroit 6t6 menac^e d un

plus grand peril. L ambition des grands , qui

etoit plur6t assoupie qu eteinte
, auroit et^ ins-

truite par cet exemple de la route qu elle devoit

prendre. Tous les grands auroient delate a la

fois ,
ou tous du moins dtant devenus suspects

an gouvernement 1 auroient jet dans le plus

grand embarras : il etoit de Pinteret des allies

du mar^chal de Biron de d^membrer la France ,

et leur premier succes auroit certainen:ent fait

paroitre des reVoltes dans plusieurs provinces.

En partageant ses forces pour soumettre tous les

rebelles
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rebelles a la fois
,
Henri IV se seroit

expose&quot; &

succomber par-tout. Si son courage et sa sagess,e

n avoient pas egalement soumis toutes les pro
vinces

, la revolution n e&quot;toit que retarded
;

Pexemple d un seul gouverneur qui auroit reussi

& s e&quot;tablir dans son gouvernement , auroit en-

fretenu une fermentation continuelle dans Je

royaume. Un rebelle heureux auroit travaill

a multiplier les demembremens pour diviser ies

forces du roi
,

et n tre pas seul 1 objet de son

ressentiment. Selon les apparences , la France

toujours agit^e par des intrigues et des reVoltes

sous le regne de Henri IV, auroit vu renaitre

Je gouvernement fi^odal apres la mort de ce

prince. Heureusement la conjuration du mare-

chal de Biron fut d^couverte ^ temps ; et dans

la disposition oil se trouvoient les esprits &amp;gt;

son

supplice surfit pour faire perdre entierement aux

grands le souvenir de leurs anciens fiefs : on

ne volt pas du moins que depuis ils aient rente

de les re&quot;tablir.

Tandis que tout flechissoit enfin sans re*sis-

tance sous le pouvoir de Henri
, le parlement

qui voyoit avec plaisir 1 abaissement des grands ,

^prduva a son tour que Pesprit d obelssance qut

^toit r^pandu dans tous les ordres de l e&quot;tat f

ruinoit son pouvoir n^gatif et modificatif; et qu il

^toit condamn^ a ne plus faire que des remon
Tome III. P
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trances inutiles. Vaincu , pour ainsi dire
,

la solennite
1

des lits de justice ,
et ne pouvant

rien refuser au roi
, il chercha a s en dedommager

aux de&quot;pCns
de la nation dont il avoit deja usurp

plusieurs fonctions. Lorsque Henri IV convoqua

une assemblee de notables a Rouen en 159$ ,

le parlement de Paris s en plaignit , alle&quot;guant

qu il e&quot;toit contre 1 usage ( 3 ) que les etats se

tinssent hors du ressort du premier parlement

du royaume : cette prevention auroit ete&quot; absurde,

si le parlement enhardi par ses etreprises contre

les e&quot;tats de Blois et les e&quot;tats de la ligue ,
n a-

voit voulu donner a entendre que ces assem

blies e&quot;toient soumises a sa juridiction ; et qu il

^toit n^cessaire qu elles se tinssent dans 1 etendue

de son ressort , pour qu il pftt les juger , les

reprimer , et les contenir, s il en ^toit besoin.

C est dans ce temps que le parlement com-

menc.a a se faire un systeme qu il a depuis ma
nifest^ dans plusieurs occasions : il imagina qu il

represente les anciens champs de Mars et de

Mai
,
et ,

chose inconcevable ! que les e&quot;tats g-
n^raux tels que Philippe-Ie-Bel et ses successeurs

les avoient convoques ,
ne tenoient point a la

constitution primitive de la nation
;

et que tout

leur droit se bornoit a faire des demandes et

des representations dont le conseil du roi jugeoit

arbitrairemei.t. Le parlement pre&quot;tendit tre le
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conseil necessaire des rois (4), et ne former

avec lui qu une seule puissance pour gouverner

la nation. La vanite&quot; dans les affaires est I avnnt-

coureur de la petitesse ;
et le parlement bient6t

convaincu par des efforts impuissans qu il ne

pouvoit pas disposer de la puissance royale ,
se

borna disputer du rang et de la
dignite&quot;

avec

les deux premiers ordres de Fe&quot;tat.

L assemblee des notables qui se tint a Pnris

en 1 6 1 ?
,

est une preuve e&quot;vidente de ce qne

j
avance : on toit convenu d opiner dans ces

conferances ( f ) par corps et non par tte ; et

les officiers des cours supe&amp;gt;ieures se crcyant

avilis par cette maniere de recueillir les voix ,

represemerent au due d Orleans qui pr^sidoit

cette assemblee , qu outre qu elle ^toit prejudi-

ciable et mme honteuse aux officiers de justice 9

qui par la se trouveroient separ^s et distingu^s

du clerg^ et de la noblesse pour tre compris

et confondus dans un ordre inf^rieur ; elle ^toit

nouvelle et contraire aux usages pratiques jus-

qu alors. Ces officiers ne se rappeloient pas sans

doute ce qui s ^toit pass sous Henri II
, apres

la bataille de St. Quentin ; et qu ils avoient re

gard^ comme une faveur de former un ordre

mitoyen entre la noblesse et le tiers-^tat : c est

assez la coutume du parlement d oublier les faits

qui ne son pas favorables ses preventions.

P 2
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Le due d Orleans n ayant pas eu
e&quot;gard

a ces

requisitions ,
les magisrrats porte&quot;rent leurs plain-

tes au roi
,
et lai montrerent que (t les deputes

des cours souveraines ne pouvoiem consentir k

opiner par corps , puisque representant leurs

compagnies composees de tons les ordres du

royaume ,
ils se verroient neanmoins reduits au

plus has ,
et a repre&quot;senter le tiers ordre separe

de ceux du clerge et de la noblesse , iesquels

n avoient a present sujet de se distinguer d eux ,

puisque toujours ils ont repute a honneur de

pouvoir tre recus a opiner avec eux dans les-

dites compagnies ; que la vocation que eux tous

avoient en ladite assemblee etoit diiferente ,

en ce que ceux du clerge et de la noblesse y
sonr appeles par la volonte et faveur particuliere

du roi
, qui en cela avoit voulu reconnoitre le

merite d un chacun d eux
;
mais que les pre

miers presidens et les procureurs generaux y
etoient appeles par les lois de l e&quot;tat

, suivies de

la volonte de sa majeste&quot; pour y representer toute

la justice souveraine.

II est mieux d examiner de quelle maniere

les hommes se torment des pretentions , et com

ment ces pretentions se c.hangent en droits. Le

parlement devient par surprise , par la negli

gence et Fignorence des pairs la cour des pairs ;

et bientdt il rega,rde comme un privilege pour
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les pairs de pouvoir y sieger ; quoique ce pre-

tendu privilege ne soit qu une degradation de fa

pairie. II pretend qu il est compost de tous les

ordres de la nation , parce qu il corrpte parmi

ses magistrats quelques gentilshommes it quel-

ques eccl^siastiques d un ordre inferieur ; c est

qu il veut tre le corrs re^re&quot;sentatif de la na

tion ,
et accoutumer le public a cette idee ex

traordinaire. En vertu de quel titre le pnrlement

pouvoit-il dire que le
clerge&quot;

et la noblesse n -

toient recus que par grace mix assemblers de

notables, et que les seuls mngistrats en ctoient

les membres neces,saires ? C est ainsi que c

un royaume ou personne ne veut i.e tenir a s a

place y ou chacun aspire a s introduire dans IM

ordre qui refuse de le recevoir , une vanite
[

rile clevient le priucipal ir:te ret de tous !es ci-

toyens. Le parlement s essayoit a se mettre au-

dessus des etats-generatix ,
en degradart les c iN

ferens ordres qui les composent ;
bienr6t i! pti-

bliera ouvertement sa doctrine
,

et sous pretexfe

que les pairs ne sont que conseillers de la cour,

il pretendra que ses
pre&quot;si

dens sont revetus d une

dignite superieure a la pairie.

J aurois quelque honte de m arrdter S ces nii-

nuties
,

si ses minuties de rang n avoient ^t^ de

la plus grande importance chez presque tous les

peuples ,
et n etoient d ailleurs tres-propres ^

P 3
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faire connoitre dans quel oubli le pouvoir absolu

de Henri IV avoit fait tomber les regies ,

les principes ,
les lois et les coutumes. Quand

la France perdit ce prince ,
aucune voix ne se

fit entendre en faveur des etats-generaux ; per-

sonne ne dit qu ils e&quot;toient necessaires pour re*-

gler la forme du gouvernement. Les grands

^toienr trop humilies pour oser s assembler au

Louvre , proclamer Louis XIII et deferer la re-

gence i sa mere. Marie de Medicis et ses cre&quot;a-

tures ne virent
,
au milieu de cette degradation

generale de tous les ordres , que le parlement

qui eut des preventions ,
et conservat la forme

d un corps. La reine le pria de s assembler pour

examiner ce qu il seioit le plus important de

faire dans une conjoncture si facheuse ; et cette

compagnie trouvant une occasion de se saisir

d un droit qui n appartenoit qu aux etats-gene-

raux
,
donna un arr^t par lequel il conf^roit la

r^gence i la reine. Le lendemain quand le jeune

roi vint tenir son lit de justice ,
ce ne tut qu une

vaine formalit pour declarer que cpnformment

(
6

) a 1 arr^t donne la veille ,
sa mere etoit

regente.

Cette conduite e*toit digne d nne nation
, qui

depuis sa n issance n avoit pu encore parvemr

& se faire un gouvernement ;
et qui ayanr pris

J habimde de ne consulter que des convenances
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momemanees ,
n avoit aucun intert determine ,

et devoit par consequent ^prouver encore des

agitations domestiques.

CHAPITRE V.

Situation da royaiime a. la mart d Henri JV.

Des causes qui preparoient de nouveaux trou

bles.

OUT avoit flechi sous la main de Henri IV -

la douceur de son administration avoit fait aimer

son autorite
;

sa vigilance i preVenir les mom-
dres desordres avoit entretenu Pobelssance et la

tranquillite publique ;
mais qui pouvoit rpon-

dre que ses successeurs seroient plus heureux&amp;gt;

plus sages et plus habiles que les derniers Va-

lois? Sur quel fondement esperoit-on qu on ne

verroit plus sur le tr6ne des Henri II
, des Char

les IX ,
des Henri III, des Catherine de Medi-

cis ? A Pexeption du mare&quot;chal de Biron
, les

derniers ambitieux n avoient e&quot;te&quot; que des imbe-

cilles qu il etoit facile de reprimer ; mais comp-
toit-on qu il n y auroit plus de prince de Cond ,

ni le due de Guise ? S il paroissoit un nouveau

mare chal de Biron , e&quot;toit-on sur qu il auroit le

mme sort que le premier ? Le grands pou-
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voient encore sortir de leur n^ant. En voyant

les succes heureux de sa vanite
,

le parlement

pouvoit encore devenir ambitieux. La puissance

d un prince foible ne remedie a aucun des maux

que doit produire sa foiblesse. Plus le pouvoir

est grand , plus il est voisin de Tabus ; et si

tous les hommes ont besoin qu il y ait des lois

et des magistrats qui les contiennent , par quelle

imprudence esperoit-on qu un monarque qui

n est qu un homme
, remplira ses devoirs diffi-

ciles dans le temps qu on les a multiplies en

augmentant son autorite
,

et que ses passions

ne sont point reprimees par la crainte d une

puissance qui 1 observe ?

Sully etoit il assez modeste pour croire que

des ministres tels que lui seroient desormais

communs ? En voyant avec quelle peine il re-

tiroit, pour ainsi dire, le royaume de ses rui-

nes
,
et combien il tprouvoit de traverses, non-

seuleWnt de la part des courtisans et de tous

les ordres de Petat
,
mais de la part meme d un

prince qui aimoit la justice et le bien public,

et qui s etoit forme&quot; a Tart de regner en pas

sant par les epreuves les plus terribles ; pouvoit-

il ne pas pr^voir qne P^dince qu il ^levoit . se-

roit ruine en un jour ? Les sujets d^un bon roi

ont heureux ; mais qu importe ^ la socicte ce

bonheur fragile et passager ? Aux yeux de ia
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politique ,
ce n est rien d avoir un bon roi ,

il

faut avoir un bon gouvernement. Comment ce

tableau que Sully se faisoit de 1 avenir, ne le

de&quot;courageoit
- il pas dans ses operations ? Sans

doute que la passion de dominer arbitrairement,

est de toutes les passions la plus imprieu

meme dans les ministres qui ne jouissent que

d une autonte empruntee et passag^re ;
sans

doute qu un Charlemagne qui cherche a dimi-

nuer son autorite&quot; pour 1 affermir ,
est un pro-

dige qu on ne doit voir tout au plus qu une fois

dans une monarchic.

Si on y fait attention , on s apercevra sans

pcine , qu a Tav^nement de Louis XIII au

trone
,

le gouvernement se trouvoit dans la

meme situation ou il avoit ere sous les regnes

des princes qui virent aliumer les guerres que

Henri IV avoit e&quot;teintes. Les deux religions ,

qui en divisant la France avoient fait tomber le

roi et les lois dans le mepris ,
subsistoient encore :

et si
, apres s tre fait la guerre pendant long-

temps ,
elles etoient lasses de se battre ,

elles

ne Tetoient pas de se hair. En voyant la fin

malheureuse de Henri 1V
T

, les reformes ne

pouvoient s empdcher de prevoir les dangers

dont ik etoient menaces
;

et des qu ils avoient

lieu de craindre le zule immodere 3es catholi-

ques , on devoit se rappeier ce part et d au-
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tre les injures que les deux religions s etoient

faites.

La persecution exercee sur les reformes par

Henri II les pre*paroit a la revolte sous son

fils
;
et la crainte

,
non pas d essuyer les memes

persecutions ,
mais de voir ruiner leurs privi

leges sous Louis XIII ,
devoit les tenir unis

ct disposes a agir de concert pour leur defense

commune. Tandis que les catholiques delivres

d un prince tolerant se flattoient de renverser

leurs ennemis qui n avoient plus de proteo
teur ; les reformes durent s effaroucher

,
en

voyant pa ser le gouvernement dans les mains

d une princesse qui , pour parler le langage

des novateurs
,
avoit suce en Italic les supers

titions de l
e&quot;glise

Romaine. Marie de Medicis

confiima
,

il est vrai
,

1 edit de Nantes en par-

venant a la re&quot;gence. Mais que prouve cette

vaine ceremonie ? Que la lei de Henri IV avoit

acquis peu de credit , et que les reformes ne

la regardoient pas comme un rempart assure

de leur liberte . Si la puissance royale s etoit

accrue
,

les calvinistes de leur c6te&quot; etoient plus

forts et p!us puissans qu ils ne 1 avoient ete sous

les regnes precedens ; et ils avoient entre eux

des liaisons et des correspondances qu il avoit

autrefois fallu former.

Le souvenir des maux qu on avoit ^prouves
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pendant la guerre civile
, pouvoit s effacer ,

et le

fanatisme reprendre de nouvelles forces ,
si des

ambitieux habiles entreprenoient de se servir du

ressort puissant de la religion pour exciter des

troubles ne&quot;cessaires a 1 accroissement de leur

fortune particuliere. Depuis que 1 esprit de la

ligue avoit et detruit
,

il auroit fallu, il est

vrai ,
un concours de circonstances extraordi-

naires pour qu il se format une nouvelle maison

de Guise
,
et que les successenrs de Henri IV

fussent exposes an danger qu avoitcouru Henri III

de perdre la couronne et de se voir rele&quot;guer

dans un cloitre. Mais il ne falloit que des talens

et des e&quot;vnemens communs pour produire a la

fois cent ambitieux qui entreprendroient de se

cantonner dans leurs gouvernemens ou dans leurs

terres ;
et au deYaut de capacite&quot; , leur nombre

pouvoit les faire re&quot;ussir.

Quand Henri IV voulut e&quot;touffer les haines

de religion ,
les catholiques (i) se plaignoient

que 1 exercice de leur culte ne fut pas etabli

dans plusieurs villes
,

et meme dans plusieurs

provinces ,
comme il devoit l tre en vertu des

edirs donnes dans les temps de troubles. Les

protestans de leur cote ne se contentoient pas

qu on remit simplement en vigueur les diffe-

rens privileges qu on leur avoit accorded jus-

ques-la, et desiroient une libert^ plus tendue.
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Us exigeoient beaucoup de la^reconnoissance du

roi qui leur devoit sa couronne ; et les autres
,

fiers de la sup^riorite de leurs forces et d avoir

forcd Henri a rentrer dans le sein de 1 eglise ,

avoient un zele amer
,

et ne toleroient un edit

favorable aux reTormes que dans 1 espeVance que
des conjonctures plus heureuses promettroienc

de le violer.

Pour etablir une paix solide entre les deux

religions ,
il auroit fallu etablir entre elles une

e&quot;galite
entiere ; et puisque la doctrine des refor-

mes n ^toit pas moins propre que celle des

catholiques a faire des citoyens u tiles et vertueux ,

les uns et les autres avoient droit de jouir des

memes avantages. Ce n est que par cette con-

duite que les Allemands sorrt parvenus a detruire

le fanatisme et a afFermir la tranquillite publique

dans leur patrie. Si le gouvernement de France

n etoit pas aussi favorable a cette operation que

le gouvernement de 1 Empire ,
Henri IV ne

devoit negliger aucun moyen pour faire respecter,

sa loi
,

c est-a-dire
, pour lui donner des protec-

teurs et des garans puissans qui inspirassent une

s^curite entiere aux protestans , et ne laissassent

aucune espe&quot;rance
de succes au fanatisme des

catholiques. Les traite*s de Munster et d Oinabrug

calmerent les esprirs en Allemagne , parce que

les religions ennemies furem egalement persua-
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dees que leurs chefs avoient fait dans de longues

negociations ,
tout ce qui de*pendoit d enx pour

obtenir les conditions les plus avantageuses ;
et

qu ainsi elles n auroient rien de plus utile a atten-

dre d une nouvelie guerre et d une nouvelle paix.

D ailleurs chaque religion e&quot;toit sure de jouir des

avantages qu elle avoit obtenus ; parce que tous

les tribunaux de 1 Empire composes de juges

choisis dans les deux religions suffisoient pour

reprimer les petits abus ;
et qne dans le cas d une

infraction aux francs qui pourroit avoir des sui

tes dangereuses et etendues , cheque parti avoit

des protecteurs stir la vigilance et les interets

desquels il pouvoit se reposer , et assez puissans

pour defendre sa Hberte et ses droits.

II en auroit ete a peu pres de meme en France ,

si les e&quot;tats
- g^n^raux ,

au lieu d etre detruits

par les prt^decesseurs de Henri IV ,
avoient ete&quot;

assez solidement e&quot;tablis pour devenir un ressort

ordinaire et ne&quot;cessaire du gouvernement. Plus

ils auroient approche de la perfection dont ils

sont susceptibles , plus il est vraisemblable que

les Francois ne se seroient point dechire, par les

guerres civiles qui re&quot;pandirent tant de sang. Qu on

ne m objecte pas que le parlement d Angleterre

et les dietes de TEmpire ne pr^serverent ni les

Anglois ni les Allemands des memes caiamites ;

ces assemblies (2.) nationales n etoient plus ce
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qu elles devoient e&quot;tre
, quand elles virent naitre

les divisions domestiques. Si Henri IV avoit

voulu e&quot;tablir une paix solide
,

il devoit convo-

quer les etats-generaux et profiler de la lassitude

ou Ton e&quot;toit de la guerre , pour rapprocher les

catholiques et les reformes, et les faire conferer

ensemble sur leurs divers interns. II est naturel

que les peupies aient plus de confiance a des

assemblies qui ont ne&quot;cessairement des maximes

nationales ,
et dont toutes les operations et les

resolutions sont politiques , qu au conseil du

prince qui ne consulte ordinairement que des

convenances passageres et mobiles ,
dont les

resolutions ne sont que trop souvent 1 ouvrage de

1 intrigue , et qui se fait par principe des interets

contraires a ceux du public. A 1 exemple de Char

lemagne ,
Henri devoit etre 1 ame de ces e&quot;tats.

II etoit assez puissant pour inspirer aux chefs des

deux partis Tesprit de paix et de conciliation. Le

calme se seroit repandu dans les provinces , parce

qu elles auroient etc&quot; consulted. On se seroit

accoutume a jouir paisiblement des avantages

qu on auroit obtenus , parce qu on auroit ete sue

de les conserver sous la garantie et la protection

d un corps puissant ,
au lieu de n avoir qu une

promesse vaine sur laquelEe il etoit imprudent de

compter.

Henri auroit 6te&quot; aux grands un moyen de se
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faire craindre du gouvernement ;
ils n auroient

pu continuer a entretenir Jes haines de religion ,

en repandant parmi le peuple les soupcons et

la defiance. Ce prince ,
en nn mot

, digne de

1 amour qu on avoir pour lui
,

se seroit delivre*

de ( inquietude que le fanatisme des catholiques

lui donna pendant toute sa vie et dont il fut en-

fin la victime. II auroit repar^ les torts de ses

prede&quot;cesseurs depuis Charles VIII , et auroit don-

n un appui a ses successeurs , qui ayant au con-

traire la temerit^ de se charger , comme lui de

tout ordonner
,
de tout regler ,

de tout gouver-

ner par eux-memes ,
devoient encore e&quot;prou-

ver et faire e&quot;prouver
a leurs sujets bien des

malheurs.

Des que Henri IV vouloit pacifier le royanme ,

non pas comme arbitre et mediateur , mais comme

legislateur ,
il ne pouvoit qu ofTenser les relor-

mes sans satisfaire les catholiques. Les deux re

ligions devoient e&quot;galement murmurer centre iui ,

et se plaindre qu il n eut pas tenu la balance

e&quot;gale
entre eUes

;
chacune devoit se flatter que si

elle eut elle-meme discute ses int^r^ts ,
elle au

roit obtenu de plus grands avantages ,
ou n au-

roit pas fait des pertes si considerables. Les ca

tholiques etoient les plus nombreux et les plus

puissans ;
il fallut

, pour ne les pas soulever ,

contraindre les reformes ^ renoncer ^ plosieurs
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avantages dont ils e&quot;toient en possession ,
f&amp;gt;t

qu ils devoient aux succes de lenrs armes. L edit

cie Nantes paroit I ouvrsge de la mauvaise foi ou

d une politique timide qui tend des pieges ; il

est ne&quot;cessaire d en examiner quelques articles ,

pour faire mieux juger de la situation incertaine

oil se trouvoit Ie royaume.

On obligea les reformes h restituer les
e&quot;gli-

ses dont ils s e&quot;toient empares ,
et les biens qui

en dependoient. On leur defendit de tenir leurs

prtkhes dans des habitations eccle&quot;siastiques. On
autorisa les catholiques a acheter les batimens

construits par les reformes sur les fonds qui ap-

partenoient a 1 ^glise ,
ou a demander en justice

qu ils achetassent les fonds attaches a ces bati

mens. Henri IV n osoit trancher aucune diffi-

culte
;

ainsi IVdit de pacification , qui n auroit

du. travailler qu i abolir le souvenir des usurpa

tions passees et des pre&quot;tentions reciproques des

deux religions , preparoit de nouvelles discus-

s .ons entre elles
,
et par-la fbmentoit leur haine.

Les seigneurs hauts-justiciers qui avoient em-

brasse la reforme eurent dans Jeurs chateaux

Fexercice public de leur religion ;
mais ceux

dont les terres etoient moins qualifiers ,
n o()-

tinrent cette libeste que pour eux ou trente

personnes. Si leurs fiefs etoient dans la mou-

vance d un seigneur catholique ,
ils ne pouvoient

mdme
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mme jouir de cette Jiberte de conscience , sans

en avoir obtenu sa permission. Get exercice de

la religion reformee etoit d autant moins capable

de setisfaire ceux qui la professoient , qu un

seigneur haut-justicier n avoit un preche dans

son chateau qu autant qu il 1 habitoit. S il s ab-

sentoit
,

le pays etoit ridiculement prive de son

culte
,

il etoit meme expose a le perdre sans

retour ,
si cette terre par vente

, succession on

autrement
, passoit a un seigneur catholique. Com

ment pouvoit-on exiger que les reTormes fussent

tranquilles sur leur etat
&amp;gt;

et ne donnnssent au-

cune inquietude au gouvernement ;
tandis qu ils

ne jouissoient que d une maniere pr^caire et

passagere de la liberte de conscience ? Si on

craignoit les reformes
,
on ne pouvoit leur ac-

corder un exercice trop public de leur religion ;

ces petits preches toujours a la veiile d etre

fermes ou interdits
,
n etoient propres qu a ^tre

des foyers d intrigue ,
de cabale et de fanavisme.

II fut defendu aux r^formes de faire aucun

exercice de leur religion a la cour
,

a !a suite

de la cour
,

k Paris
,

ni a cinq lieues de cette

capitale. Si ce n etoit pas leur dire que leur re

ligion etoit odieuse
,

c etoit du moins les aver-

tir qu elle ne devoit s attendre a aucune faveur.

Pourquoi la Joi qui devoit tre impartiale pour

tre raisonnable ,
montre-t-elle cette partialite ?

Tome III. Q
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c etoit attiser le feu qu on vouloit eteindre
, ce

n etoit pas line loi
,

mais un traite&quot; qu il falloit

mettre entre les deux religions. Croira-t-on que

les Allemands se fussent soumis & 1 ordre etabJi

par la paix de Westphalie ,
s il eut e&quot;te 1 ou-

vrage d un legislateur , quoique les articles en

soient aussi sages que ceux de 1 edit de Nantes

le sont peu ?

II dut paroitre d antant plus insupportable

aux reformes de payer la dixme aux minis-

tres de la religion romaine
, qu il etoit tres-

injuste a celui-ci de Pexiger : II falloit done qu ils

payassent leurs ministres
,

et c etoit les soumet-

tre a une nouvelle contribution : il ne conve-

noit pas m^me que le gouvernement se char-

geat de leur payer leur salaire
; parce qu il

n etoit pas de 1 inter^t des reformes que leurs mi

nistres fussent k la charge de 1 etat
,

et qu ils

pouvoient regarder ces salaires comme une source

de corruption. Pourquoi les obliger d obser-

ver les fetes prescrites aux catholiques , de s abs-

tenir ce jour-1^ de tout travail ou de ne tra-

vailler qu en secret
,

et enfin de se soumettre

a 1 egard du manage aux lois de Peglise ro

maine sur les
degre&quot;s de consanguinite 01* de

parente ? Tous ces reglemens devoient ^lo%ner

les uns des autres des citoyens qu il falloit rap-

piocher, Je sais que dans la pratique on adcu^
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tissoit la rigueur cle cette loi
,
on fermoit les

yeux ;
mais cette condescendance pouvoit-elle

rassiuer les reformes 3 quand i!s voyoient les

catholiques armes de la loi centre eux ? Qu on

me permette de le dice
,

il es; ridicule
,

il est

dangereux de faire vine loi qu il est sage de ne

pas faire observer exactement
;

et quand un gou-
vernement en est reduit cette extremire

, ne

doit-il pas juger qu il est h la veille d eprouvor

quelque malheur
,

et qu il a pris par consequent

un mauvais pnrti ?

Je serois trop long ,
si ie voulois examiner,

ici chaque article de 1 Edit de Nantes
,

et en

faire voir les inconveniens ;
mais je ne puis me?

dispenser d y faire remarquer une contradiction

monstrueuse. Tandis que le gonvernement avoit

une si grande peur des etats-generaux ,
et ne

vouloit pas leur abandonner le soin de conci-

lier les deux religions ; pourquoi permettoit-il

aux reformed de s assembler tous les trois ans

et d avoir des places de surete&quot;. Si par ce pri

vilege on vouloit pr^parer la France devenir

protestante ,
il ne falloit done pas par les aurres

articles preparer la ruine du calvinisme. Puis-

qu on ne cherchoit en effer par 1 edit de Nantes

qu
j
a tendre des pieges secrets nux reformes

,

et qu a se faire des pretextes pour les perdre ;

pourquoi leur permettoit-Qu de s assembler ec
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de s eclairer en conferant ensemble sur leurs

inters ? C etoit diviser le royaume ,
et empe-

cher que les catholiques et les reformes ne s ac-

coutumassent peu a peu a leur situation : on ne

le conceit point ; par quel motif, par quelle rai-

son
,

le gouvernement craignoit-il moins des

places de suret^ dans les mains des protestans

que la convocation reguliere des etats- gene-
raux

; puisque ces places de surete annoncoient

la guerre civile
,

et que les e&quot;tats-generaux au-

roier.t conserve la paix ? M est-il permis de le

dire ? la guerre civile paroissoit moins facheuse

an gouvernement que la moindre diminution ,

ou le moindre partage de Pautorit^ publique.

II est aise de s apercevoir que Henri IV
n avoit entretenu la tranquillire publique que

par les details journaliers d une prudence atten

tive a ne rien negliger : il appliquoit toujours

quelque palliatif aux maux qui se montroient ;

mais il ne talloit pas s attendre que ses succes-

seurs eussent la meme sagesse. Plus le temps
affbibliroit le souvenir des catamites de la guerre

civile , plus le zeie des catholiques devoit de-

venir fougueux et Tinquietude des reformes im-

patiente. C est dans Fesperance d amener des

temps plus favorables a la religion romaine , que

le fanatisme arma plusieurs assasins et que Ra-

yaillac commit son attentat. On ne peut se de-
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guiser que ce ne soit le zele aveugle et impie
des catholiques qui a fait perir un prince qut

avoit des menagemens pour les refprmes , qui

donnoit sa confiance a quelques-uns d eux ,
et

qni empechoit qu ils ne fussent accabls sous

la haine de leurs ennemis.

CHAPITRE VI.

Rtgne de Louis XTTT, l)z 1 T conduit?

grands et da parlemcnt. - Ahai.\ oil

le cardinal de Richelieu, les rediiit. De kur

autorite sous le r^gne de. Louis XIV.

GUIS XIII ^toit encore dans la premiere
enfance

, quand il parv
: nt au tr6ne. La regence

fct defcrce k sa mere
, princesse incapable de

gouverner : elle ne vouloit pas qu on lui arra-

chat par force une autorite dont elle etoit ja-

louse ; mais par foiblesse
,

elle etoit roujours

disposed i la remettre en d autres mains. S il

y avoit encore eu en France des hommes tels

que les Guise
,

Is prince de Conde&quot; et 1 amiral

de Coligny ,
il n est pas douteux qu ils ne se

fussent rendus egalement puissans , et n eussent

forme deux partis qui auroient an^anti 1 autorite

du roi et de la r^gente : mais qu on etoit loin

Q 3
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de ciaindre de pareils dangers ! Cetoient Con-

cini et sa femme qui devoient gouverner sous

le nom de la reine
;

et quelle idee ne doit-on

pus prendre de ces temps , quand on voit qu une

intrigante etrangere et un homme sans consi

deration faisoient plier tous les grands sous

leur joug ? Tel etoit I aviiissement des ames ,

que sous le gotivernement le plus meprisable ,

tout se reduisoit i taire des intrigues et des

cabales a la cour pour en obtenir les faveurs.

Qu on juge de rautorite mal affermie de Marie

de Medicis et de ses creatures
, puisque Luynes

qui n avoit qu une charge mediocre dans la

ve&quot;nerie
,

et pour tone talent que celui de dresser

des oiseaux au vol
,

s empara de toute 1 autorite

du roi
, parce qu il avoit 1 art de 1 amuser

,
et

deVida tie la fortune de tous les grands du

royaume. M-;is un trait que je ne dois pas

oublier
,

et qui peint bien cette cour ;
c est que

pour se delivrer de la tyrannie timide et mal

habile de Concini
,

on crut qu il falloit un as-

sassinat
,
comme pour se defaire du due de Guise

qui s etoit mis au-dessus des lois
,

et qui etoit

vraiment le roi des Francois catholiques.

L administration de Luynes ne fut pas diife-

rente de celle de Marie de Medicis. Les cour-

tisans continuersnt leurs intrigues ,
et un mi-

ipistre qui n avoit pas Je courage de les dedaignej?
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u de les punir severement , en fut bientot oc-

cupe&quot;
: au lieu de se rappeler qne les guerres

etrangeres avoient beaucoup conrribue b e&quot;tendre

le pouvoir du roi et de ses ministres
, et qu elles

serviroient encore a consumer ce reste d humeur

qui fermentoit dans 1 etat
,

Medicis et Luynes ,

epuises par 1 attention qu ils donnoient aux ca-

bales de la cour
,

crurent qu ils ne pourroient

suffire aux soins du gouvernement ,
s ils ne con-

servoient la paix au dehors
;

ils negligerent

les allies naturels du royaume ,
et rechercherent

I amitie de ses ennemis. Plus le gouvernement

se faisoit me&quot;priser par sa timidite
, plus les

courtisans devinrent hardis et entreprenans ; tout

fut perdu quand on s apercut que pour obtenir

des faveurs il falloit se faire craindre. Apres

avoir ^puise inurilement 1 art de 1 intrigue ^l la

cour
,

1 usage des mecontens fut de se retirer

dans la province pour faire semblant d y former

quelque parti ;
il falloit attendre qu ils se las-

sassent de leur exil volontaire ,
et le conseil

ne fut occupe qu marchander le retour de

ces fugitifs. Quoique le prince de Cond^ hait les

reformes qui n avoient aucune confiance en lui ,

Medicis fut alarmee de leur liaison qui ne pou-

voit exciter que quelques ^meutes passageres.

Quelle auroit done ete son inquietude ,
si ce

prince pretendant jouir encore des prerogatives

Q 4-
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attaches a son rang ,
se fat regarde comme le

conseiller de la couronne
,

et le ministre neces-

saire de 1 autorite royale ?

Au milieu c!e ces tracasseries miserables ,
on

est justement etonne d entendre encore prononcer

le nom presque oublie des etats-gene&quot;raux , et de

les voir demander avec une opiniatret^ qui auroit

dft rendre une sorte de ressort aux esprits. On
auroit dit que les mecontens meditoient de grands

desseins ;
mais i peine ces e&quot;tats furent-ils as

sembles , que leur mauvaise conduite rassura le

gouvernement.

L ouverture s en fit a Paris le 21 octobre

1614, et pendant plus de quatre mois qu ils

durerent , aucun depute ne comprit quel etoit

son devoir. On auroit eu inutilement quelque

amour du bien public et de la libert^
;

les trois

ordres accoutumes b se regarder comme ennemis,

e&quot;toient trop appliques h se nuire pour former

de concert quelque resolution avantageuse. Le

tiers-e&quot;tat s amusoit a se plaindre de 1 adminis-

tration des finances , et h menacer les personnes

qui en etoient chargees ;
sans songer que ses

plaintes et ses menaces ne produiroient aucun

efFet
,

s il n etoit seconde des deux autres ordres ;

et il ne faisoit aucune demarche pour les gagner.

Le clergd fier de ses immunites et de ses dons

gratuits ,
n etoit pas assez eclair^ pour voir que
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sa fortune etoit attached & celle de 1 etat , et

qu il sentiroit t6t ou tard le contre-coup de la

depredation des finances. La noblesse aimoit les

abus que Sully avoit suspendus et non pas cor-

riges ;
et dans 1 esperance de mettre le gouver-

nement contribution
,

vouloit qu il s enrichit

des depouiiles du peuple. Le royaume auroit

paru aux ecclesiastiques dans ia situation la

plus florissante
,

si on cut mine la religion re-

formee dont ils craignoient les objections et les

satires. La noblesse demandoit la suppression

cle la venalit^ et de l heredh des offices de ju

dicature
,

et les deputes du tiers-etat
, presque

.tous officiers de justice ou de finances
, afflig^s

de voir attaquer un etablissement qui fixoit en

quelque sorte le sort de leurs families
,

firent une

diversion pour se venger , et demanderent le re-

tranchement des pensions que la cour prodiguoit ,

et qui montoient a des sommes immenses.

Rien n etoit plus aise que d eluder
, par des

r^ponses ou des promesses vague.s et equivoques ,

les demandes mal concertees des etats
;
mais

n ayant ni pu ni voulu commencer leurs ope

rations pour se rendre necessaires
,

la cour trouva

encore plus commode de les separer avant que de

repondre a leurs cahiers ; et nomma seulement

des commissaires pour trailer avec les deputes

que les trois ordres chargerent de suivre les
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affaires apres leur separation. Les commissaires

du roi auroient ete employes a la commission

la plus difficile , si on cut attendu d eux !e soin

de concilier les esprits ;
mais on leur ordonna

au contraire de ne rien terminer et de multiplier

les difficultes qui divisoient les trois ordres. Ces

conferences inutiles cesserent en fin
,
et sans qu ort

s en apercut. On pretexta les longueurs qu en-

trainoit la discussion d une foule d articles aussi

importans pour 1 administration generale du

royaume , que contraires aux preventions que

le clerge , la noblesse et le peuple formoient

separement. Les dengues des etats se s^parerent

par lassitude de toujours demander et de ne

jamais obtenir
;
et chaque ordre se consola d avoir

e&quot;choue dans ses demandes
,
en voyant que les

autres n avoient pas ete plus heureux dans les leurs.

Apres avoir essaye sans succes d alarmer le

gouvernement par la tenue des etats
;
les intrigans ,

qui ne pouvoient jouir d aucune consideration

s ils ne lui donnoient de ^inquietude , songerent

a faire soulever les reformes. Les instances que

le clerge et la noblesse avoient faites dans les

derniers etats
, pour obtenir la publication du;

concile de Trente ,
et le re&quot;tablissement de la

religion catholique dans le Beam , leur furent

presentees comme une preuve certaine des en-

treprises qu on meditoit secretement contre eux.
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La noblesse ,
disoit-on

,
se laisse condnire aveu-

glement par le clerge ;
et si les eVques ne son-

geoient pas a etablir requisition et rallumer les

bftchers
, pourquoi se de&quot;fieroient-ils des tribunaux

laiques , malgre la rigueur avec laquelle ils

avoient autrefois traite les reformed ? Pourquoi

le clerg demanderoit-il qu on interdit aux cours

superieures la connoissance de ce qui concerne

la fci , rautorite&quot; du pape ,
et la doctrine de

I egliie an sujet des sacremens ? Si les reformed,

ajoutoit-on ,
ne prevoient pas de loin le mal-

heur qui les menace
,

ils en seront necessaire-

ment accables. S ils se contentent de se tenir sur

la defensive , le gouvernement enhardi par cette

conduit? ne rnanquera pas de les mepri.ser et

de vioier Pedit de Nantes. Quand il aura obtenu

un premier avantage ,
il ne sera plus temps de

s opposer & ses progres. II faut le forcer a res

pecter les privileges des reformes
,
en lui mon-

trant qu ils sont attentifs a leurs affaires
, vigi-

lans
, precautionnes ,

unis et assez forts pour

se defendre. Soit que les personnes les plus

accreditees dans le parti calviniste ne goutassent

pas une politique contraire a 1 esprit d obeissance

et de foumission auquel on s accotitumoit. Soit

qu on n eut pour mettre a la tete des affaires

aucun homme capable de faire la guerre avec

fucces ,
les reformes parurent inquiets^ incertains ,
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irre&quot;solus et peu unis

;
et on ne recourut pas

cependant
}
d la force , pour proteger des privi

leges qui n etoient pas encore attaque&quot;s.

Tandis que le royaume etoit dans cette anarchie,

le gouvernement sans force
,

les reTorm^s sans

courage et la nation an^antie
;
le parlement , qui

sous le regne precedent s etoit en quelque sorte

incorpore&quot; avec le roi pour ne former qu une

seule puissance ,
ne trouva plus le me&quot;me avan-

tage dans cette union. II jugea qu il e&quot;toit plus

important pour lui de profiter de la foiblesse

du gouvernement pour se rer.dre puifTant , que

de lui rester attache
;

et ses esperances lui ren-

dirent son ancienne politique. II donna le

mars 1615 ,
un arret qui ordonnoit que les prin

ces
,

les pairs et les grands officiers de la cou-

ronne qui ont seance et voix deliberative au par

lement , et qui se trouvoient i Paris
,
seroient

invites venir deliberer avec le chancelier sur

les propositions qui seroient faites pour le ser

vice du roi
,

le soulagement de ses sujets et le

bien de son etat. La cour fit defense au par

lement de se mdler des affaires du gouverne

ment
;

et dans ses remontrances cette compagnie

decouvrit ses vues et ses pretentions d une ma-

niere beaucoup moins obscure qu elie n^avoit

fait jusqu alors. Elle avanca qu elie tient la pla

ce (
i
) des princes et des barons , qui de toute
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anciennete avoient etc aupres de la personne da

roi pour 1 assister de leur conseil
;

et comment

en douter ,
disoit-elie

, puisque la seance et la

voix deliberative que les princes et les pairs ont

toujours cues au parlement , en est une preuve

laquelle on ne peut se refuser. Si on en croit

ces remontrances
,

nos rois n ont jamais man

que&quot;
d envoyer au parlement les ordonnances ,

leslois, les edits et les traites de paix , ni d y

porter les affaires les plus importantes , pour

que cette compagnie les examin^t avec liberte ,

et y fit les changemens et modifications qu elle

croiroit necessaires au bien public. Ce que nos

rois
, ajoutoit le parlement , accordent meme

aux etats-ge&quot;neraux de leur royaume ,
doit tre

enregistre par cette cour superieure ,
ou le tr6ne

royal est place , et oil reside leur lit de juftice
jsouverame.
/

L autorite royale auroit recu un ^chec consi-

xleVable
,

si les grands se fussent rendus a 1 invi-

tation du parlement ,
et en s unissant a lui eus-

sent e&quot;te capables de suivre d nne maniere me-

thodique ,
et de soutenir une demarche dont le

succes auroit necessairement etabli de nouveaux

inter^ts et de nouveaux principes dans le gou-

vernement ;
s ils avoient dre

1

occupes du soin de

se faire une autorite propre dans 1 etat
, tandis

que le parleraent lui - meme n auroit voulu
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devenir puissant que pour rendre de*sormais Tac!-

ministration plus reguliere et moins dependante

de 1 incapacite et des passions du prince ,
on des

personnes qui regnoient fous fon nom
; quelle

force anroit pu leur register ? On auroit vu les

grands et les magisrrats par lenr union
, s empa-

rer du pouvoir que les e tats -
generaux avoient

voulu prendre sous le regne du roi Jean
,

et

former un corps d autant plus redoufable
, que

toujoi sistant
,

i! auroit toujours ete a por-

t&e de se ciefendre et d^augmenter son autorit^.

Ivlais pourquoi rn arr^cerois -
je a faire voir les

suites d une union que les prejuges ,
les passions ,

d anciennes habitudes et le pen de talens des

grands et des magistrals ,
et leurs mauvaises in

tentions rendoient impraticables ? Les uns,comme
on 1 a vu

,
dtvises entre eux

, se borner a intriguer

et a s agiter sans savoir ni ce qu ils vouloient ni

ce qu ils devoient vouloir
,

et ne rlrent pas ce

qu ils pouvoient. Les autres
, plus ambitieux que

magistrats 3 firent plus qu ils ne pouvoient ; et

n e&quot;tant pas secondes
,
furent obliges d abandon-

ner leur arr^t et d attendre des circonstances

plus favorables a leurs projets.

Le royaume continua & ^cre agit^ par des intri

gues et des cabales dont le foyer etoit a la coiir.

Les reformes
,

excites depuis long-temps a la

revokes , prirent enfin les armes de differem cots&amp;gt;
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et a differentes reprises. On faisoit la paix sans

rien arreter de certain , parce qu on avoit com

mence la guerre sans avoir d objet fixe. Mais si

cette anarchic avoit durd plus long temps , peut-

tre qu & force de s essayer a la revoke et & 1 in-

de&quot;pendance ,
des hommes qui n etoient qu in-

quiets ,
seroient devenus veritablement ambitieux.

A force de tater un gouvernement foible et trop

semblable a celui des fils de Henri II
,

les
espe&quot;-

rances se seroient agrandies. S il n avoit pas re-

paru de ces hommes de genie qui firent chancellor

la couronne sur la tte de Henri III
,

il pouvoic

aise&quot;ment y en avoir d assez hardis pour songer-

a retablir les fiefs. Si un grand tatoit cette entre-

prise ,
il devoit avoir mille imitateurs

,
et leuc

nombre auroit en quelque sorte assure le succes

de leuE ambition.

Mais dans le moment que la foiblesse du gou

vernement rendoit tout possible ,
il parut dans

le conseil du roi un homme qui s en etoit ouvert

Tentr^e par la ruse
,

la fraude et 1 artifice
, mais

fait pour dominer par d autres voies quand son

credit seroit affermi. Richelieu
,
ne avec la pas

sion la plus immoderee de gouverner , n avoit

aucune des vertus ni meme des lumieres qu oo.

doit desirer dans ceux qui sont a !a t^te des

affaires d un grand royaume ;
il avoit cette hau

teur et cette inflexibilue de caractere qui subju-
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guent les ames communes
,

et qui e&quot;tonnent et

lassent ceux qui n ont qu une prudence et un

courage ordinaires. Si la famille de Richelieu

avoir joui par elle-mme d une plus grande con-

side&quot;ration
,
ou s il n eut pas ete engage dans un

^tat qui donnoit des bornes
,
ou plutdt une cer-

taine direction a sa fortune
,

il est vraisembfable

qu il ne se seroit pas contente d etre le ministre

despotique d un roi absolu
,

et qu il auroit essaye

ses forces en se cantonnant dans une province.

Le cardinal de Richelieu ne pouvant aspirer k

tre ni un due de Guise ,
ni un marechal de

Biron , se contenta de gonverner la France sous

le nom du roi ;
mais il dedaigna la sorte de puis

sance que Marie de Medias et le connetable de

Luynes avoient eue. Au lieu de regner par

adresse ,
de menager et de flatter la foiblesse de

Louis XI.II
,
de mendier et d acheter la faveur

des grands ,
ou de les opposer les uns aux autres

pour avoir toujours un appui ,
il forma le projet

de tout asservir son maitre
,

et de le rendre lui-

meme le simple instrument de son autorue.

Pour rendre les grands deciles
,

il falloit les

mettre dans i impuissance de se revolter
;

mais

ce n auroit jamais ^te fait que de les accabler

ou de les gagner les uns apres les autres : a peine

auroit-il ruine une cabale
,
ou achete 1 amitie de

ses chefs , qu il s en seroit forme une seconde.

L esprit



DE FRANCE. LIVRE VIII. ^57

L esprit convenable a la monarchie n etoit detra-

que , si je puis parler ainsi , chez les Francois ,

que par un reste de fanatisme que la religion

avoir fait naitre
;

et les grands sans autorite qui

leur fut propre ,
ne paroissoient inquiets et s-

ditieux que ,parce qu ils comptoient sur Ls forces

et les secours d un parti qu on avoit mis dans

la n^cessite d etre soupconneux et de se defier du

gouvernement. Richelieu resolut done de require

les calvinistes a la simple liberte de professer en

paixleur religion; et de leur 6ter les privileges

et le pouvoir qui les mettoient en ^tat de se faire

craindre. Nous serons assez fols
,

disoit le mare-

chal de Bassompierre aux courtisans
, pour pren-

dre la Rochelle ;
ils le furent en effet

,
et le coup

mortel qui frappa les reformes accabla tous les

grands : ils ne trouverent plus de place forte qui

leur servit d asyle contre Fautorit^ royale. Les

calvinistes n ayant plus de point de ralliement

oil ils pussent reunir leurs forces , cesserent de

former un parti ,
et se revirent dans la meme

situation ou ils avoient ete avant que le prince de

Conde et 1 amiral de Coligny les eussent re&quot;ums

sous leur autorite^ Apr^s avoir deiiuit cette asso

ciation ,
il toit bien plus difficile d en rassemblec

les debris pour la re&quot;tablir , qu il ne 1 avoit te ail

trefois de la former.

Tandis que Richelieu renversoit ainsi le seul

Tome. HI, R
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obstacle quidepuis le regnede Charles VI II s etoif

opposed I autorit^ royale ,
il employoit les memes

nioyens dont les rois s etoient servis pour distraite

la nation du soin de ses affaires domeftiques ,

et la faconner a la docilite monarchique : il aviiis-

soitles esprits ,
en les occupant dece que les arts,

les sciences
,

les lettres et le commerce ont de

plus inutile et de plus attrayant. Son luxe con-

tagieux. fit connoitre de nouveaux besoins qui

ruinoient les grands : forces de mendier des fa-

veurs pour etaler un vain taste, ils se pr^paroient

2t la servitude. La contagion fut portee dans tous

les ordres de 1 etat
;
des hommes obscurs firent

aux depens du peuple des fortunes scandaleuses
,

on les envia
, et 1 amour de 1 argent ne laissa sub-

sister aucune elevation dans les ames.

Cependant Richelieu en avilissant la nation

au - dedans
,

la faisoit respecter au dehors. Ses

allies trouvoient des secours et une protection

que Medicis et Luynes leur avoient refuses
;
on

se proposoit d humilier la maison d Autriche ,

que des entreprises trop considerables et des

guerres continuelles avoient deja affoiblie
; et

le merne vertige de gloire et de conqute que

les premieres guerres d Jtalie avoient fait naitre ,

devint encore la polirique des Francois sous le

regne de Louis XT II. Plus les entreprises du mi-

tristre ^toient graides et diiEciles ^ plus il avoir
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de pretextes pour ne se soumertre a aucune r

et gouverner avec un sceptre de fer : les besoms

de 1 etat et la necessite lui servoient d excuse

aupres des Francois qu ii opprimoit.

On ne fut point innocent , quand on fut soup-

conn^ de pouvoir desobeir a ce ministre impe-

rieux. Repandant d une main les bientaits
,

ec

de 1 aurre les disgraces , il-parui plus suppoi ta

ble d etre son esclave que son ennemi. En s em-

parant de la justice par I etatlisserticbt des ap-

pels ,
les rois s etoient rendus legislateurs ;

en

taisant un usage arbitraire de L admtfmtra

de cette justice ,
Richelieu jugea ijii

il se ren-

droit despotique. II imervertit 1 oidre de tous

les tribunaux
;

a J exemple de Louis XI
,

il eut

des magistrats toujours pr^ts a servir ses pas

sions
,

et la France n oubliera jamais les noms

odieux de ces juges iniques qui prononcoient

les arre&quot;ts qu on leur avoit dictes
; puissions-

nous ne jamais revoir de Loubardemont ! Ce

que Machiavel conseille au tyran qu il instruit,

Richelieu I executa. Tous les grands qui ne vou-

lurent pas plier sous son autorite ou perir sur

un echafaud
,

s exilerent du royaume ;
et le mal-

heureux etat oil la mere mfime du roi fut re-

duite dans le pays etranger ,
e&quot;tonnoit et con-

fbndoit ceux qui auroient voulu suivre son exem-

ple. II ne reste dans les provinces aucune res-

Rz
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source aux me&quot;contens pour former des partis.

La cour pleine d espions et de delateurs par les-

ques Richelieu voit tout, entend tout , est pre

sent par-tout , semble tombe&quot;e dans la stupidit^ :

on sent le danger de former des cabales contre

un ministre que son maitre lui-meme n ose dis-

tinguer ; et tant la degradation des esprits est

grande et le poids de la servitude accablant ,
ce

n est plus que par un (2) assassinat qu on songe

& some de Toppression.

Richelieu 6toh trop instruit des preventions du

parlement , pour qu il ne le regardat pas comme

un rival de son autorite
;
et des lors il devoit

le soumettre au joug qu il avoit impose au reste

de la nation. Le due d Orleans e^ant sorti du

royaume par me&quot;contentement et dans le dessein

de cabaler chez les Strangers ,
le roi donna une

declaration contre ceux qui avoient suivi ce prin

ce
,

et les declara criminels de lese-majeste ; elle

fut envoyee a tous les parlemens , qui 1 enregis-

trerent
,
a ^exception de celui de Paris ou les

voix se trouverent partagees. Le roi manda cette

compagnie au Louvre
,

et des magistrats qui

peu de temps auparavant avoient voulu se ren-

dre les maitres de 1 etat
, ^prouverent les hau

teurs insultantes d\m homme qui meprisoit trop

les lois pour en manager les ministres : ils se

tinrent a gencux pendant 1 audience qui leur
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fut donnee ; humiliation frappante pour des ci-

toyens qui dedaignoient le tiers -etat, et vou-

loient s elever au-dessus du clerge et de la no

blesse : ils virent d^chirer leur arrt de parta-

ge , et transcrire sur leurs registres celui du con-

seil qui condamnoit leur t4merit.

On vit souvent sous ce regne des magistrate

supendus de leurs fonctions
,
destitu^s par force

de leur offices
,
exiles ou renfermes dans des

prisons ;
violences qui auroient du desabuser

pour toujours le parl.ment de Tancienne erreur

ou il toit tombe, de croire qu il pouvoit etre

quelque chose sans la nation
;

ou qu il seroit

puissant apres qu il auroit contribue k abaisser

tous les autres ordres de Petat. Le public crut

que la magistrature etoit la victime de son de-^

voir : il la plaignit, et lui donna sa confiance.

Dupe de sa compassion ,
il espera qu elle seroit

une barriere centre les abus du pouvoir arbi-

traire; tandis qu il devoit juger par la maniere

dont les magistrats etoient opprimes , qu ils n a-

voient les forces necessaires ni pour faire le bien ,

ni pour s opposer au mal.

Je ne puis me dispenser de rapporter ici une

ordonnance propre i peindre le caractere de la

politique de Richelieu. Apres avoir rduit les

grands i ne pouvoir se tier les uns aux autres

dans la crainte de t^ouver des traitres ou des

R3
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delateurs ;
il proscrit taute espece (3) d assem-

blee ,
ne permet a la noblesse cPavoir qu un petit

nombre d armes dans ses chateaux
,
et veut qu elle

ne puisse esperer aucun secours du dehors. On
ne se contente pas de deTendre a tous les Fran-

9015 de faire des associations
;
on regarde comme

suspecte toute communication avec les ambas-

sadeurs des princes Strangers ,
on defend de les

voir et de recevoir aucune lettre de leur part ,

et il n est point permis de sortir du roynume
sans observer des formalites qui apprennent a

tons ses habitans qu iLs sont prisonniers dans leur

patrie. Sous pretexte de proscrire les libelles ,

on impose un silence general snr le gouverne-

ment ; et le ministre ne croit point etre libre
,

ti le citoyen petit penser et communiquer sa

penses. Enfin
,

en apprenant aux Francois ce

qu on attend de leur obeissance
,
on Jes con-

traint a devenir les instrumens de i injustice.

Des qu on aura recu un ordre du roi
,

dit cette

ordonnance effrayante ,
on y obeira sans deiai ,

ou Ton se hatera d exposer ies raisons su-r les-

quelles on se croit fond pour ne le pas exe-

cuter. Mais apres qne le prince aura reitere ses

ordres
,
on s y soumettra sans replique , sous

peine d etre destitue des charges dont on est

revtu
; sans prejudice des autres peines que.

peur m^riter une pareilie desobeissance.
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Le regne de Richelieu
,

si je puis parler ainsi,

devoit former une e&quot;poque remarquable dans les

mceurs
,

le genie et le gouvernement des Fran

cois. Get homme avoir imprime une telJe ter-

reur
, qu apres sa mort on fut docile sous la

main incerraine de Louis XIII
, comme s il cut

etc capable de gouverner par les memes princi-

pes de son ministre. JRetrouvant enfin un roi

enfant
, une

re&quot;gente orgueilleuse , ignorante ,

opiniatre ; et un ministre Stranger sans rppui ,

et qui sous les dehors trompeurs de In timidite&quot;

et de la circonspection du connc tuble de Luy-
nes

,
cachoit en efFet une Constance inebranla-

ble
,

des vues profondes ,
et la politique la j.lus

raffinee et la plus tortueuse
;

les Francois ciu-

rent avoir recouvre leur libeite : ils second-rent

1 espece d etonnement dans lequel ilb eti.L iu
;

mais en voulant prendre un mauvais catact

ils ne montrerent encore que celui que Riclielicu

leur avoit donne.

Dans les es ;erances
,
les projets et !a revoke

mme des courtisans et du parlement ,
on de-

couvre les traces de Tesprit de servitude et de

corruption quails avoient contracte. Au lieu d a-

voir encore des vues et des interets opposes ^

Fexperience de leur . foiblesse , et les afTionts

qu ils avoient essuyes sous le dernier regne ,

leur avoient persuade de se re&quot;unir pour se de-

R 4
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dommager sous 1 administration du cardinal Ma-

zarin de ce quails avoient perdu par la dure e

dn cardinal de Richelieu. Cette alliance avoit

de&quot;ja
ete projetee au commencement du rtgne

de Louis XIII , et il en resultadans la minorite&quot;

de son fils la guefre peut
- tre la plus ridicule

dont il soit paile dans 1 histoire.

Cette union de deux corps qui dans le fond

se me&quot;prisoient ou se craignoient , et ne pou-

voient agir de concert
,

dont Tun n entendoit

que les formes lenres de la procedure , et Pau-

tre les voies de fait et le droit de la force
,

n e&quot;-

toit pas capable de perdre un ministre aussi ha

bile que Mazarin a manier les ressorts de 1 in

trigue : les seditieux ne se proposerent aucun

objet, on diroit qu ils se revoltoient pour avoir

le plaisir de remuer, de tracasser etd avoir quel-

que chose a faire. On fait la guerre en suivant

les formes de la procedure criminelle
,
on in-

forme centre les armees
,
on de&quot;crete les gene-

raux
,

et les seigneurs , qui n entendent rien a

ces proc^des bourgeois ,
conduisent la guerre

comme on conduit un proces. Quelques gens de

biens ttennent des discours graves et senses au

milieu de ce delire
,
mais on ne les entend pas ;

ils parloient une langue etrangere a des brouiU

Ions occupes de leurs interets particuliers ,
et

qui etant accoutumes a regarder la cour comme
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Ie principe de leur fortune , y entretenoient des

correspondances secretes
,

et etoient prets a se

vendre eux et leur parti , pour une pension ou

pour une digntte\ Tons orient :
&quot;

point de

Mazarin
,

c est Ie pretexte et le mot de la guerre,

mais qu importoit de bannir ce ministre
, puisqu il

devoit avoir un successeur ? Pour comble d ab-

surdite
, et c est une suite du melange bizarre

des habitudes contracted sous Richelieu ,
et de

la licence qui aocompagne la revoke
,
on van-

toit serieusement son obeissance et sa fidelit^

pour le roi
,
en faisant la guerre au ministre

qui manioit sa puissance. Si je ne me trompe ,

on ne voit parmi les ennemis du cardinal Mazarin

que des hommes qui autoient vouiu lui vendre

cherement leurs services ,
ou qui a sa place

n auroient pas ete moins absolus que lui
,

et ce

fut la principale cause de ses succes.

Les grands qui depuis le regne de Charles VI

avoient cause&quot; tant de troubles inutiles a Petat
,

et dont les projets ambitieux avoient diminue

de regne en regne ,
a mesure que leur puis

sance avoit ete affoiblie
,
ne conserverent aucune

espe&quot;rance de se faire craindi-e sous un prince

altier ou plut6t glorieux , jaloux a 1 exces de

son autorit^ , dont la magnificence au-dedans et

les succes au-dehors ^blouirent et subjuguerent

sa nation. Get esprit de cabale et de parti que
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les grands avoient repris sous le ministers de

Mazarin , disparut entieremem. Us n avoient rien

a esperer de la part des reformes , depuis que

Richelieu avoit detruit leurs privileges ;
et !a

guerre de la Fronde les avoit degofttes de toute

association avec le parlement. Tomes les causes

qui avoient contrSbue successivement a etendre

I autorit des predecesseurs de Louis XIV
,

con-

courment a la fois a faire respecter la sienne.

La mode avoit e&quot;te d^tre brouillon ,
la mode

devint d etre courtisan. Plus on avoit de fautes

b reparer TJX yeux du gouvernement , plus on

s empreSsa de s abaisser pour les faire oublier.

Le pnrlement plus elosgnd de la cour et

moins susceptible de ses faveurs
,

ne pouvoit

renoncer si aisement a ces anciennes espeVan-

ces de grandeur , que son droit de remontran-

ces et d enregistrement entretenoit. Mais Louis

X!V fier de ses succes et que le moindre obstacle

% ses volontes indignoit ,
se souvenoit de la

Tronde
, et ne put souffrir que sous pretexte de

lui montrer la verit6 ou de parler en faveur des

lois
,
on pretendii pairtager ou du moins limiter

son autorue. II porta un coup bien dangereux

a la magistrature ,
en exigeant que les cours

superieures (4) , qui se trouvoient dans le lieu

de sa residence
,

seroient obligees de lui por

ter leurs remontrances au plus tard huit jours
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apres qu elles auroient de&quot;iibeie sur les edits ,

declarations
, lettres-patentes qui leur seroient

adressees
,

et qu apres ce terme la loi seroit

tenue pour publiee et enregistre e. Les conrs

souwraines des provinces furent soumise a la

meme loi, et on leur accorda seulement nn

terme de six semaines pour faire parvenir

representations aux pieds du tr6ne. Louis X.V
ne s en tint pas la

,
et quelques ann^es apic

r
.
,

profitant de la terreur que ses armes repandoient

au-dehors pour gouverrer pins itnperieusement

au-dedans
,

il ordonna que s.s lois fussent

enregistr^es purement et simplement sans modifi

cation
,,

sans restriction , sans clause qui en pus-

sent surseoir ou emp^-cher la pleine et entiere

execution.

Tel fut le sort de la puissance qne les grands

et le parlement avoient affectee : il etoit in^vi-

tahle
, puisqu ils n avoient jamais proportionn^

leurs entreprises a leurs forces
;
et que voulant

tous s agrandir les uns aux depens des autres ,

ils avoient tous contribue a se perdre mutuel-

leraent. Pendant un regne tres-long , Louis XIV
a vu s elever une nouvelle generation qui a

laisse ses mceurs a ses descendans. Les grands &amp;gt;

le clerge , le peuple ,
tous n ont eu que les

memes idees. A Tavenement de Louis XV an

tr6ne, le parlement a recouvre le droit de deliberer
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sur les lois avant que de les enregistrer ,
mais

c est a condition de toujours ob&r : un droit

qu on a perdu et qu on peut reperdre ,
est un

droit dont on ne jouit que precairement. La

regence mit le dernier sceau a notre avilisse-

ment. On ne crut plus a la
probite&quot;.

L argent

et les voluptes les plus sales parurent le souve-

rain bien.

CHAPITRE VII.

Conclusion de cet outrage.

Jl EUT-ON e&quot;tudier notre histoire et ne pas voir

que nos peres furent a peine etablis dans les

Gaules
, qu ils negligerent toutes les precautions

necessaires pour empecher qu une partie de la

societe n augmentat ses richesses et sa puissance

aux depens des a litres ? Tourmentes par leur

avarice et leur ambition , jamais les differens

ordres de Tetat ne se sont demande quel ^toit

1 objet , quelle etoit la fin de societe
;

et si

on en excepte le regne trop cou.t de Charle

magne , jamais les Francois n ont recherche par

quelles lois la nature ordonne aux hommes de

faire leur bonheur. Jamais m^me en voulant

opprimer les autres
,
un ordre n a pu se pres-

crire une condition constante. Dela les etforts
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toujours impuissans ,
une politique toujours

incertaine
,

mil int^ret constant ,
nul caractere ,

nulles mocurs fixes
;
de l des revolutions conti-

nuelles dont notre histoire cependant ne parle

jamais : et toujours gouvernes au hasard par les

eVenemens et les passions ,
nous nous sommes

accoutumes i n avoir aucun respect pour les

lois.

Qui pourroit predire le sort qui attend norre

nation ? Notre siecle se glorifie de ses lumie-

res ; la philosophie , dit-on
,

fait tons les jours

des progres considerables
,

et nous regardons

avec detain 1 ignorance de nos peres ;
mais cette

philosophie et ces lumieres dont nous sommes

si fiers
, nous ^clairent - elles sur nos devoirs

d hommes et de citoyens? Quand quelques phi-

losophes bien differens des sophistes qui nous

trompent ,
et qui croient que toute la sagesse

consiste a n avoir aucune religion ,
nous mon-

treroient les verit^s morales
, quel en seroit

i effet ? Les lumieres viennent trop tard
, quand

les mceurs sont corrompues. L amour de la

v6nt6 aura-t-il plus de force que nos passions ?

Nous pouvons ouvrir les yeux et voir les ^cueils

contre lesquels nous avons ^choue
; nous pou

vons voir Hotter amour de ces ecueils les

debris de notre naufrage ;
mais quelle ressource

nous reste-t-il pour le reparer ?
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Sans doute qu en s instruisant de leurs devoir?

dans 1 histoire
,
nos rois peuvent se convaincre

sans peine qu ils n ont rien gagne a separer

leurs interns de ceux de la nation
,

et a se

regarder plutdt comme les maitres d un fiei

que comme les magistrats d une grande socicte.

11 est aise d apercevoir qu en detruisant les

etats-generaux pour y substituer une adminis

tration arbitraire , Charles- le-Sage a etc 1 auteur

de tous les maux qui ont depuis afflige&quot;
la

monarchic : il est aise de demontrer que le reta-

blissement de ces e&quot;tats
,
non pas tels qu ils ont

e&quot;te ,
mais tels qu ils auroient du tre

, est seul

capable de nous donner les vertus qui nous

sont etrangeres ,
et sans lesquelles un royaume

attend dans une eternelle langueur le moment

de sa destruction. Mais viendra-t-il parmi nous

un nouveau Charlemagne ? On doit le desirer ,

mais on ne peut 1 esperer.

Un prince philosophe pourroit triompher de

ses passions et juger combien il lui importe de

g^ner celles de ses successeurs
,

il feroit sans

civ ute le bien qu il apercevroit ;
mais quand la

philosophe sera-t-elle assise sur le trdne ? On

Tecarte avec dedain du berceau des enfans des

rois
,
on ne permet pas que la verite

1

instruise

feur premiere jeiuiesse. Le prejuge, 1 erreur et

ic mensonge les encourent
,

et on ne leur ap-
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prend qu ^ tre les maltres de leurs sujets et le

esclaves de leurs ministres. Quand un monar-

que , frapp par ie hasard d un trait de lurniere ,

connoitroit son devoir
,
seroit- il libre de le

faire? On 1 a eleve de facon qu il ne pent rien ,

tandis que son nom pent tout. Comment pour-

roit-il vaincre tous les obstacles que lui oppo-

seroient des hornmes interesses conservei le

gouvernement tel qu il est present ? Qu on

voie cette foule kinombrable d kommes qui

prof-item des vices du gouvernement pour s en-

richir des depouilles de la nation et se charger

des honneurs qu ils avilissent ;
et

,
si on 1 ose

,

qu on espere un nouveau Charlemagne. N avons-

nous pas vu de nos jours les gens de finance

s alarmer au nom seul d etats-provinciaux ,
se

liguer centre le bien public , et empcher que

le ministre n ait mis toutes les provinces en pays

d etat (
i ) ?

Le passe doit nous instruire de 1 avenir ;
ec

pvfsqu on a vu trois ou quatre princes dans toute

1 histoire
, qui ont donne volonrairement des bor-

nes i leur autorite pour !a rendre plus ferme et

plus durable , il n est pas impossible que cet evt-

nement se renouvelle parmi nous
,

mais il seroit

insense de Tattendre avec nonchalance. II peut

et il doit n^cessairement arriver dans la suite

des temps que le royaume se trcuve dans une
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telle confusion , que le gouvernement soit force

de recourir a la pratique oubliee des e&quot;tats-gene-

raux, comme on y recourut sous les fils de Henri

II. Mais si la nation elle-meme n est pas en.

etat, par son amour pour la liberte&quot; et parses lu-

mieres politiques ,
de profiter de cet evenement ,

ces nouveaux etats ne produiront pas un effet

plus salutaire que les etats d Orlans et de Blois ;

ils ne reme&quot;dieront point aux maux presens ,
et ne

feront rien espe&quot;rer
d avantageux pour 1 avenir.

Les grandes nations ne se conduisent jamais

par reflexion. Elles sont mues
, pousse&quot;es ,

rete-

nues ou agitees par une sorte d intere t qui n est

que le resultat des habitudes qu elles ont con-

tractees. Ce caractere national est d un poids qui

entraine tout
;
et quand une fois le temps I a

forme
,

il est d autant plus difficile
, qu il souffre

quelque alteration essentielle
, qu il est tr&s-rare

qu il survienne des evenemens assez importans

pour ebranler i la fois tome la masse des citoyens ,

et lui donner avec un nouvel interet general ,

une nouvelle facon de voir et de penser. On a

vu de petites republiques prendre en un jour un

nouveau caractere etun nouveau gouvernement;

mais au milieu meme des agitations violentes qui

sembloient annoncer de grands changemens dans

les grandes nations
,

les peuples ont toujours

conserve&quot; le fond de leur premier caractere et

en
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en se calmant ils en sont toujours revenus a leur

premiere maniere de se gouverner. En voulant

corriger les abus dont ils se plaignent , ils restent

opiniatrement attaches aux principes qui les ont

fait naitre] et qui les entretiendront. De cette

reflexion quel augure faut-il done tirer du sort

qui attend notre nation ?

Examinez le caractere de la nation Fran9oise ,

et jugez de la resistance qu il peut apporter au

gouvernement. Les vices que la mollesse , le

luxe
&amp;gt;

1 avarice , et une ambition servile ont fait

contracter aux Francois depuis le regne de

Louis XIII
,
ont tel ement affaisse&quot; leur ame ,

qu ayant encore assez de raison pour craindre le

despotisme ,
ils n ont plus assez de courage pour

aimer la liberte&quot;. Nous avons vu
,

il n y a pas

long-temps ,
une sorte de fermentation dans les

esprits. Nous avons vu qu en se plaigaant ,
on etoit

alarme de ses plaintes ;
on regardoit les murmures

comme un de&quot;sordre plus dangereux que le mal

qui les occasionnoit ,
et on craignoit qu ils n in-

disposassent centre le gouvernement et n en

derangeassent les ressorts. Plus cette crainte esc

vaine et puerile , plus il est sdr que nous avons

un caractere conforme a notre gouvernement ,
et

que nous ne portons en nous - mmes aucun prin-

cipe de revolution (z).

Tant qu il y a dans un e&quot;tat diff^rens ordres

Toms III. S
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qui se craignent , qui se respectent , qui se balan-

cent , on pent calculer leurs forces et prevoir

I effet de leur Hyalite&quot;
;
mais quand tout e&quot;quilibre

est rompu , et qu une puissance superieure a

de&quot;truit toutes les autres
,

oil la politique la plus

penetrante pourroit-elle decouvrir le germe d une

nouvelle constitution ? Des qu une puissance est

parvenue dans I e&quot;tat a n eprouver aucune con

tradiction , elle doit necessairerrrent accroitre ses

forces , parce qu on lui pardonne tout ce qui

n excite pas le de&quot;sespoir ,
et que pour re&quot;ussir dans

ses projets ,
elle n a jamais besoin de recourir i

ces violences atroces qui irritent et soulevent k

la fois tous les esprits.

Si un philosophe de nos jours avoit fait ces

reflexions ,
auroit-il dit

, qu ils se defie de tout ce

que les e&quot;crivains politiques ont dit sur les causes

de la prosperite ou du malheur des societes ? II

auroit craint de se compromettre en leur deman

dant que , pour justifier leurs remarques sur le

passe ,
ils tirassent 1 horoscope des etats qui exis

tent actuellement en Europe. Sans doute on peut

pre&quot;dire des malheurs aux e&quot;tats mal constitues,

et si on ne pei:t dire sous quelle sorte de cala-

mite ils succomberont
,

c est qu ils portent en

eux-memes pfusieurs principes de decadence que
des evenemens ou des hasards etrangers peuvent

developperplus t6t ou plus tard. En examinant la
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situation de la France b la fin des regnes de

Henri II et de Henri IV ,
on devoir predire des

desordres ;
mais pour preVoir quels seroient ces

desordres ,
il auroit fallu connoitre une chose

e&quot;trangere
an gouvernement ,

c est-a-dire , le ca-

ractere ,
le genie et les talens des personries qui

abuserent des vices de 1 etat pour le troubler. A
la place des Guise

,
des Conde et des Coligny

supposez sous les fils de Henri VIII
,
les hommes

qui agiterent la minorite de Louis XIII
,

vous

verrez des desordres , mais d une autre nature

que ceux qui faillirent i faire perdre la couronne

a la maison de Hugues-Capet. Faites renaitre

sous Louis XIII des ambitieux d nn genie vnste

et profond ,
et vous verrez renouveler les pro-

jets et les malheurs de la ligue.

Parcourons les differens ordres de 1 etat : tout

n indique-t-il pas que le clerge forme un corps

dont le caractere particulier est plus propre k

fixer qu i changer les principes actnels dn gou

vernement ? II y a long-temps qu il a separe ses

int^r^ts de ceux de la nation , et quand il defend

ses immunites
,

il a recours & des raisonnemens

theologiques qui ne sont point applicables i Tetat

des autres citoyens. L ^glise est riche , mais c est

le roi qui dispose de la plus grande partie de

ses richesses ,
et qui les distribue son gre k

des hommes nes ordinairement sans fortune
,
et

S 2.
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d autant plus avides que Favarice a de&quot;cid de

leur vocation. De-la cet esprit servile qui n est

que rrop commun dans les eccle&quot;siastiques. Appeles
dans les etats particuliers de quelques provinces

pour en deTendre les droits , ils les trahissent

pour meriter les faveurs de la cour. A 1 esprit

de la religion qui eleve Tame et qui fait aimer

1 ordre et la justice ,
le clerge a substitue je ne sais

quel esprit de monachisme qui n inspire qu une

bassesse stupide dans les sentimens. II aime le

pouvoir arbitraire
, parce qu il est plus aise de

circonvenir un prince et de le gouverner , que

de tromper une nation libre que sa liberte eclaire

et fait penser. Ce penchant pour le pouvoir

arbitraire est tel que pouvant , que devant meme
ne pas reconnoitre dans 1 ordre de la religion

un gouvernement monarchique ,
il se

pre&quot;cipite

cependant avec ardeur sous le joug de la cour

de Rome qui lui presente des honneurs inutiles
,

et ne peut lui accorder aujourd hui qu une pro

tection infructueuse. Pour jouir en quelque sorte

d un pouvoir arbitraire dans son diocese , chaque

e&quot;veque neglige autant les conciles generaux , que

le pape les craint : cependant ces assemblies ^cu-

meniques sont dans 1 ordre de 1 Eglise ce que

les etats -generaux sont dans 1 ordre politique.

Plus le clerge de France a eu de peine a conser-

ver quelques-unes de ses immunites , tandis que
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Ie reste de la nation perdoit les siennes
, plus il

a flatte&quot; le gouvernement pour me&quot;riter quelque

faveur. L habitude de cette politique est contrac-

te&quot;e
, elle subsisrera vraisemblabiement , et plus

les ecclesiastiques craindront de perdre leur for

tune
, plus ils se cohfirmeront dans leurs prin-

cipes.

A Tancienne politique qu avoient le grands de

s emparer de la puissance du prince et de 1 exercer

sous son nom
,

ils ont substitue depuis long-temps

une autre maniere de faire fortune
;

c est de

devenir courtisans, et ils ont communique leur

esprit & cette noblesse nombreuse qui n approche

point du prince , qui vit dans les provinces ,

ou qui occupe les emplois subalternes dans les

troupes ,
et qui croit qu il est de sa dignit

d emprunter le langage et les sentimens des

grands. L obeissance aveugle h laquelle on accou-

tume les gens de guerre centre les ennemis

de 1 etat ,
les prepare k executer pendant la

paix tout ce qu on leur ordonne contre les

citoyens. Ces instrumens les plus dangereux du

pouvoir arbitraire se glorifient des commissions

extraordinaires dont on les charge ,
croient par-

ticiper & 1 autorite dont ils ne sont que les ins

trumens
,

et s elever au-dessus de ceux qu ils ont

constern^s.

Les grands sont persuades qu il leur importe

S3
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d avoir un maitre absolu. Pour quelques morti

fications qu ils essuient a la cour ,
leur vanite

acquiert des complaisans ,
des flatreurs et des

proteges ;
ils se font craindre

,
et commettent

impunement des injustices. Pour piller le prince ,

leur avarice demande qu il soit le maitre de la

fortune de tous les citoyens ;
et ils ne voient

point que les bienfaits de la cour ont plus

appauvri de grandes maisons qu ils n en ont enri-

chi. Enfin
, ils ne doutent point que leurdignite ne

tienne au pouvoir absolu
,

et ils craignent qu un

gouvernemem libre ne les rapprochat d une

classe qui leur est inferieure , et ne les confondit

avec elle.

Erreur grossiere ! Dans tout gouvernement
libre ou il y a

,
comme en Suede et en Angle-

terre
,
un prince h^reditaire dont la maison a des

prerogatives particulieres sur toutes les autres

families
, la noblesse aura toujours de grands

avantages ,
et son sort sera assure. Les seigneurs

Anglois et Suedois , aussi jaloux que Jes n6tres

des droits et des privileges de leur naissance et

de leur
dignite&quot; ,

ne jouissent - ils pas d une

fortune plus avantageuses que les seigneurs

Frangois ? et cette fortune etablie sur la cons

titution de 1 etat , et non sur la volonte inconstante

du prince ,
n est-elle pas plus solide ? Pour se

desabuser de son erreur, notre grande noblesse
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n auroit qu a comparer son etat actuel a celui

de ses ancdtres
;

elle verroit qu a mesure que
la monarchic est devenue plus absolue

,
ses

grandeurs se sont diminuees
, et, pour ainsi dire ,

aneanties ;
elle verroit que plus on approche du

despotisme , plus tous les rangs se confbndent

aux yeux du prince. II est de la nature du des

potisme de tout avilir ,
il voit les objets de tiop

loin et de trop haut pour apercevoir entre eux

quelque difference : qu on me cite en effet un e&quot;tat

despotique ou la noblesse du sang n ait pas en (in

ete detruite
,
et n ait pas du moins perdu tous ses

avantages.

A mesure que les grands , depuis le regne de

Charles VI, ont rendu le prince plus puissant ,

il s eft servi constamment de cette puissance pour

diminuer leur fortune
,
leur credit et leur consi

deration. Apres avoir travaille a augmenier la

prerogative royale ,
les grands ont ete

e&quot;loigne&quot;s

de 1 administration des affaires. On leur a laisse de

vains titres qui les divisent entre eux,on a supprime

les charges qui donnoient une grande autorit^ ,

et les places par leur nature les plus importantes

n ont aujourd hui de pouvoir reel qu autant que

celui qui les occupe a de credit. Depuis Henri IV

nos rois n ont associe a leur pouvoir que des,

hommes qu ils ne pouvoient jamais craindre
,
et

qui retomboient dans le neant
}

si le prince cessoit
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, et de leur

prefer son nom. Pour recouvrer du pouvoir ,
les

grands ont etc* obliges d ambitionner des places

que leur vanite* dedaignoit autrefois ;
et ils ne les

ont obtenues , que parce qu ils ne sont pas plus

redoutables que les personnes auxquelles ils ont

succede .

Quoi qu il en soit
,

la fortune actuelle des

grands ,
leur maniere de penser et I influence

qti elle a sur toute la nation
,
sont autant d obs-

tacles a une ( 3 ) revolution ; et il faudroit un

concours de circonstances d autant plus extraordi-

naires pour changer 1 esprit national
, que le tiers-

tat n estrien en France
, parce quepersonne n y

vent tre compris. Tout bourgeois ne songe

parmi nous qi/a se tirer de sa situation et a

acheter des offices qui donnent la noblesse
;
et

des qu il en est revetu
,

il ne se regarde plus

comme faisant partie de la commune. Le peuple

n est en effet que cette populace sans credit ,
sans

consideration
, sans fortune , qui ne peut rien

par elle-meme.

Le parlement est le seul corps qui pourroit

mettre quelques entraves au pouvoir arbitraire.

Oblige par son propre inte&quot;ret de faire encore

entendre quelquefois le nom des lois
,

la nation

lui doit Pavantage d^avoir conserve&quot; ce mot
, et

voila tout ; car cette compagnie n a pas la puis.-
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sance ne&quot;cessaire pour empcher que les lois

qu elle reclame par intervalles ,
ne soient tous les

jours violees. Que devons-nous attendre de son

zele pour le bien public ? il est important de

le savoir ;
c est a 1 erreur d avoir cru le parle-

ment capable d empecher 1 oppression et de de-

fendre nos d oits
, que nous devons en partie

rindirFe&quot;rence avec laquelle nous avons vu la

ruine de nos etats-generaux et la decadence de

nos privileges.

Jamais les remontrances n ont 6te plus fre&quot;-

qnentes que de nos jours ; quel mal ont-elles-

empeche ? Dans cent occasions differentes Monluc,

dont
j
ai deja parl ,

auroit pu renouveler les

reproches qu il faisoit autrefois au parlement.

En reprenant quelque credit
,

la magistrature n a

point song^ aux int^r^ts de la nation , elle n a

^te occup^e que de ses propres prerogatives. Pour

juger du bien que le droit d enregistrement peut

produire a 1 avenir
,

il faut examiner celui qu il

a fait par le passe. Depuis cinquante deux ans

que le parlement a recouvr^ la permission de

de&quot;libe&quot;rer avant que d enregistrer ,
les lois ont-

elles e*te moins flottames
, moins in-certaines ,

moins dures , moins arbitrages qu elles ne 1 ont

ete pendant le temps que Louis XIV avoit r&duit

1 enregistrement ^ une vaine formalit^ ? Si le

parlement a pu faire le bien , pourquoi ne 1 at-
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t-il pas fait? S il lui e&quot;toit impossible de le faire

pourquoi n avertissoit-il pas la nation de chercher

un autre protecteur ? si son droit de modifier

et de rejeter les lois q.ui lui paroissent injustes

n est qu une chimere
, pourquoi y est-il ridicu-

lement attache ? si ce droit est quelque chose

de reel
, pourquoi la nation n en tire-t-elle

aucun avantage ?

Une experience de plusieurs siecles n a point

ete capable d eclairer le parlement sur sa situa

tion et ses interets. A peine a-t-il reussi a don-

ner quelque alarme on quelque inquietude a des

ministres timides et assez maladroits pour etre

embarrasses de leur pouvoir , qu il a cru que

le moment etoit arrive de faire valoir ses an-

ciennes pretentious ,
et de devenir cet ancien

champ de Mars et de May qui ne formoit qu une

seule puissance avec le roi. Pour se rendre plus

considerable
,

il a enfin adopte 1 idee qu il avoir

jusques-la rejetee ,
de 1 unite du parlement. Mais

cette demarche etoit fausse
, parce que tous ces

parlemens repandus dans le royaume ne pou-

voient pas se conduire par un seul et meme

esprit. Quand toutes leurs demarches auroient

ete parfaitement egales et uniformes ,
leurs for

ces n auroient point encore pu contre-balancer

celles du roi. Le parlement de Paris ne devoit

s associer les parlemens de province que pour
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se rendre plus stir de I approbation du public ;

ce n etoit qu en 1 interessant a sa cause qu il pou-

voit se rendre puissant : c est Fopinion publique

qui seule est capable d imposer a un gouver-

nement.

Quelqueesperance que le parlement de Paris

eut concue de son alliance avec les parl ?mens

de province ,
il n a pu y sacrifier les prejuges

anciens de sa vanite. Craignant de perdre de sa

grandeur par le systeme de 1 unite
,
et que des

magistrats de province ne sortissent des bornes

de la subordination
,

il n a pas manque de saisir

la premiere ocasion de les humiiier
,

et de les

avertir qu il etoit essentiellement et privative-

ment la cour des pairs. Cette prevention puerile

n a pas seulement rompu la ligue nouvelle et

fragile des magist :,ts
,

tout le public en a t&

reVolte. On a v.i oue la premiere classe du par

lement ne songeoit qu a ses interets
,

et y son-

geoit d une maniere trop grossiere et trop peu
habile pour qu elle put faire le bien public. On
a commenc^ a n ^tre plus la dupe de ses inten

tions
; et toute Pillusion a enfin cesse , quand

on a vu qu elle abandonnoit le soin de sa pro-

pre existence
,
en laissant accabler les parlemens

de Pau et de Rennes. Cette conduite du parle

ment de Paris a devoile a tous les yeux sa foi-

blesse et sa corruption : et quelle confiance
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pourroit-on desormais donner a une compagnie
ou foible ou corrompue , qui a permis qu on.

s essayat sur d autres a la detruire (4) elle-

meme ? on a appris que les cours souveraines

n cnt qu une existence precaire ; et bien loin

que le foible credit qui reste au parlement ,

puisse etre le principe d une reforme heureuse

dans le gouvernement ,
il est vraisemblablequ il

ne servira qu a ecraser la nation et empecher le

retablissement des etats-ge&quot;neraux. Le ministre

lui permettra des remontraces
,
des

repre&quot;senta-

tions ,
des chambres assemblies et de &quot;

jouer a

la madame , qu on me permette cette expres

sion ridicule , pour empecher que le public ne

s apercoive qu il a besoin de quelque protecteur

plus puissant et plus intelligent.

A moins d\m de ces evenemens dont on ren

contre quelques exemples dans 1 histoire
,

et qui

remuent avec assez de force une nation pour lui

faire perdre ses pre;uges et lui donner un carac-

tere nouveau
,

la France , qui devroit renfermer

un des peuples les plus heureux de la terre
,
tom-

bera dans un etat de de&quot;perissement , de misere

et de langueur ,
ou tombe enfin tome societe

qui empeche les citoyens de s interesser a la chose

publique. La liberte est necessaire aux hommes ,

parce qu ils sont des etres intelligens ;
des qu ils

en sont prives ,
ils ne conservent ni courage ni
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; et la societe composed d automates doit

perir; si elle est attaque&quot;e par des ennemis qui

soient des hommes.

Ne cherchons point ici ce que la France doit

redouter de la part de ses voisins
,
n examinons

point si ses ennemis ont un gouvernement plus

sage qu elle. Cette discussion m entraineroit trop

loin. Bornons-nous i la recherche des dangers

domestiques dont elle est menacee , et en jetant

les yeux sur un pen pie voisin
,

il me senible

que nous puuvons jnger du sort qui nous attend :

les Espagnols avoient autrefbis tout ce qu il faut

pour rendre une nation florissante : avant qu ils

fussent accable&quot;s sous une puissance arbitraire
&amp;gt;

ils ont fait de grandes choses
;

et s ils avoient eu

1 art d afFermir les principes de leur libert
,

ils

seroient aujourd hui heureux. Mais le pouvoir

du roi e&quot;tant parvenu s accroitre an point de

re trouver aucun obstacle
,

I etat a ete sacrifie ,

comme il devoit T^tre
,
aux passions du monar-

que et de ses ministres. Les Espagnols avilis et

degrades ont perdu leur genie , leurs talens
,
leur

courage et leur activite
,
et ont cherche le bonheur

qui les fuyoit, dans leur paresse et leur indo

lence. Les provinces sont devenues des deserts

les hommes ont cesse d etre citoyens ;
et malgre

les vastes possessions du roi d Espagne ,
il a

aujourd hui moins de force que n en avoient autre-
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fois ces petits rois d Arragon ,
de Grenade

,
de

Castille , de Leon
,
de Murcie

,
etc.

, quand le

gouvernement etoit encore propre a donner du

ressort a Tame des sujets. Au commencement de

ce siecle , FFspagne , qui avoit ete la terreur de

1 Europe ,
n a pas 6te en etat de defendre par ses

propres forces le roi qu elle s etoit donne
;

elle

a perdu les provinces qu elles possedoit en Itahe

et dans les Pays-Bas ,
et si sa position topogra-

phique 1 exposoit aux incursions de ses ennemis ,

ne seroit-elle pas demembree ?

La France n offre deja plus que le spectacle

effrayant d une multitude de mercenaires dont

elle ne pent payer les services a leur gre ,
et qui

la serviront mal. Qu on ne soit pas surpris que

des hommes qui ne peuvent etre citoyens , pre-

ferent leurs interets a ceux de la patrie. On voit

deja parmi nous Tempreinte fatale du despotisme ,

non pas de ce despotisme terrible qui s abreuve

du sang et repand la consternation par-tout : nos

moeurs amollies ne le permettent pas ;
mais de

ce despotisme qui etablit par-tout la misere et

1 indigence , qui porte par-tout le de&quot;couragement ,

la corruption, la bassesse et 1 esprit de servitude
,

sympt6mes certains d une decadence, et avant-

coureurs d une ruine inevitable
, quand il se pre-

sentera un ennemi redoutable sur ses frontieres.

Fin du Ih re huitieme.



REMARQUES ET PREUVES

D E s

Observations sitr I Histoire de France.

SUITE DU LIVRE VK

CHAPITRE II f.

(
i

) IT Os considerantes attentc gratiam etli-

beralitatem died domini et Jratris nostri regis y

et amorem specialem quern ad nos in hoc et in

aliis genere predpimus et habemus , insuper quod
naturaliter ad ipsum ct ejus regrtum 3 a quibus

honores nostros suscepimus, multipliciter affidmurj

imposition/as et cetera subsidia quocumque valeant

nomine nuncupari , quie in regno Frincicc nunc

hvantur , et qua ibidem in futurum per dictum

dominum et fratrem nostrum regem , rel succes*

sores suos pro liberatione dicti domini genitoris

nostri , pro facto guerrarum et aliis dicti regni

et reipublicce. necessitatibus levabuntur , consenti-

mus ex nunc pro vobis et vestris heredibus et sue-

cessoribus 3 universes quatenus nos et successors
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nostros tangit et tangere potent , colligi et levari

in toto ducatu prjcdicto } dum tamen in his im-

poncndis nos et successors nostri evocemur
_,

si

olios pares Francia? contigerit evocari. Lettres-

patentes de Philippe due de Bourgogne , du 2.

juin

CHAPITRE IV.

( i )V&amp;gt;N en trouve la preuve dans 1 or-

donnance par laquelle Philippe-Auguste regla

1 administration de ses terres ou de ses domaines

pendant la croisade
,
ou s il mouroit dans cette

expedition. II ne consulte point ses grands vas-

saux ou ses barons
, parce que chaque seigneur

avoit le droit d administrer a son gre ses affai

res domestiques. Consilio altissimi ordinarede-

crevimus. D ailleurs I autorit^ royale etoit en

core si foible
, qu on s embarrassoit peu des ar-

rangemens domestiques que le roi prenoit. Pre-

terea rolumus et prxdpimus ut charissima mater

nostra ^L. regina statuat cum charissimo avunculo

nostro et fideli Guilldmo Remensi archiepiscopo

singulis quatuor mensibus ponent unum diem Pa-

risiis y in quo audiant clamores hominum regni

nostri 3 et ibi eos finiant ad honorem Dei et utili-

tatem regni. Et par le mot regnum ,
il ne faut

pas
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pas entendre le royaume , mais les terfes et les

domaines du roi. On se sert de ces dernieres

expressions , quand les ordonnances sont ecrites

en francois ;
d ailleurs on voit que dans cette

piece y il n est question que d affaires particu-

lieres.

Prxdpimus insuper y ut eo die sine ante ipsos

de singulis villis nostris , etbaillii i nostri qui as*

sisias tfnebunt , ut coram eis recitent negocia terrx

nostrx. Voila peut-etre ce qui aura donne a

Philippe-le Bel 1 idee d assembler des ^tats. Phi

lippe
- Auguste veut que les benefices dont il

etoit collateur ,
soient donnas a des hommes de

bonnes moeurs et instruits , et qu on consulte

i ce sujet le frere Bernard qui etoit un moine

de Grandmont : Viris honestis et litteratis , con&quot;

silio fratris Bernardi conferant* Get acte n est

signe que par des domestiques du roi. Signum
comitis Theobaldi Dapifen nostri

, signum Guido-

nis Buticularii , signum Ma the i Camerarii } data

vacj.nte cancdlaria.

(2) Le roi Charles VII flit le premier,

par le moyen de plusieurs sages et bons che

valiers qu il avoit , qui lui avoient aid et

servi en sa conquete de Normandie et de

Guyenne , que les Anglois tenoient
, lequel gai-

gna et commenca ce point , que d imposer tail-

. les en son pays et & son plaisir , sans le consen-

Tome IIL T
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tement des etats de son royaume et i ceci

se consentirent les seigneurs de France , pour

certaines pensions qui leur fnrent promises ,

pour les deniers qu on leVeroit en leurs ter-

res Mais ce qui est advenu depuis et ad-

viendra , il chargea fort son ame et celles de

ses successeurs , et mit une cruelle piaie sur son

roynume , qui longuement saignera ,
et une ter

rible bande de gens d armes de soulde
, qu il

institua a la guise des seigneurs d ltalie. Co
mines ,

Liv. 6. Ch. 7.

( 3 ) Voyez les cahiers des etats terms k

Tours , sous Charles VIII
, Chap. 3. Jamais

le roi Charles VII
, dit Comines ,

L. 5. Ch. 18.

ne levera plus de dix-huit cent mille francs par

an : et le roi Louis
,
son fils, en levoit a Pheure

de son trespas quarante et sept cent mille francs ,

sans 1 artillerie et autres choses semblab es.

Comines redit la mme chose
,

Liv. 6. Ch. 7.

Et il ajoute que Charles VII pour tous gens

d armes ne tenoit qu environ dix-sept cent hom

ines d armes
,

et que Louis XI avoit environ

quatre ou cinq mille d hommes d armes
,
& plus

de vingt-cinq mille gens de pied.

Puisque j
ai cite Comines

, je ne puis m em-

|&amp;gt;cher
de rapporter un morceau admirable de

cet e&quot;crivain. En s elevant en general conrre 1 in-

jastice des gouvernemens ,
il fait une peinture
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c!e la politique qu il avoir vu pratiquer sous ses

yeux : cette autorit confirmera ce que j
ai dit.

*&amp;lt; La , tout est dispos^ et arrang de sorte que

le prince puisse lever des imp6ts a son gr ,
et

c est par la qu il tient tous ses sujets sous le

joug. On punit sous ombre de justice ,
et le

prince a toujours a sa disposition des juges qui

d un rien font un crime , et qui trouvent des te-

moins et des depositions tels qu ils les veulent ,

et qui sous pretexte de faire un exemple pu-

nissent un innocent. Quand le prince est fort ,

tout defaut de complaisance ses volontes de-

vient une vraie desobeissance et le violement de

rhommage ,
et en contequence on confisque ses

biens. On fait craindre aux uns de perdre leurs

emplois. On chicane les gens d eglise sur leuis

benefices. On ruine la noblesse par les depen-

ses de la guerre entreprise sans consulter les

etats et de ceux qu on auroit dft consulter , puis-

que c est aux depens de leur sang et de leur

fortune que se fait la guerre. On ruine le peu-

ple par des tailles , on tolere les violences et

rapines des gens de guerre. M L. 5. Ch. 18.

(4) &quot; Le roi ( Louis XI) fit tenir les trois

estats a Tours es mois de mars et d avril mil

quatre cent septante , ce que jamais n avoit fait ,

ni ne fit depuis. Mais il n y appela que gens

nommez , & qu il pensoit qui ne contrediroient

T i
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point a son vouloir A cette assemblee y

avoir pfusieurs gens de justice ,
tant de parlement

que d ailleurs
,

et fut conclu selon 1 inteniiort

du roi que ledit due seroit adjourn^ a compa-
roir en personne en parlement Paris. &quot; Comi-

ries
,
L. 3. Th. r. T est une erreur. Get histo-

rien avoir } sans doute
,

oublie &quot;

qu au mois

d avril audit an 1467 ,
en caresme

, le roy Loys

de France manda assembler en la ville de Tours

les trois estats de son royaume ;
c est a scavoir.

les gens d eglise , eveques et prelats ,
les nobles

seigneurs ,
chevaliers et escuyers , et chacune

ville et cit , trois ou quatre personnes des plus

notables d icelles
,

etc. Voyez les preuves des

rnemoires de Comines
, par MM. Godefroy ,

edi

tion de M. Tabbe Lengiet du Fresnoy , T. 3.

pag. 7-

( 5 )
&quot; Nous lui avons ordonne

, command^

et enjoint ainsi que pere peut fake a son fils ,

qu il se gouverne , entretienne et maintienne en

bon regime et entretenement dudit royaume ,

par le conseil ,
avis et gouvernement de nos

parens et seigneurs de nostre sarg et lignage ,

et des autres grands seigneurs , barons
, cheva

liers , capitaines & autres gens sages et notables
,

de bon conseil et conduite , et principalement

de ceux qu il scaura et cohnoistra avoir ete bons

et loyaux a feu nostre chier sieur et pere , que
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Dieu absolve , a nous et a la couronne de

France
, es qui nous auront ete bons et loyaux

serviteurs, officiers et subjets. Ordon. du ii sep-

tembre 1482..

(
6

) Le corrur.erce ne derogeoit point autre-

fois. On voit que les plus grands seigneurs en

traitant du droit de commune avec leurs sujets

se reserverent un temps fixe
,
ncn - seulement

pour vendre en detail les denrees de lent&quot; cru ,

ma :

s encore celles qu ils avoient achetees pour

les vendre. II est souvent parl dans les ordon-

nances des gentilshommes et des clcrcs qui font

le commerce ,
ou qui tiennent des terres i ferme.

En I3
I

55 il fut defendu aux mngistrats du par-

lement et aux officiers du roi de commercer ;

et je me rappelle d avoir vu une ordonnance de

Charles V
, du 13 novembre J 172. , qui fait !a

meme defense aux officiers des aides. Sous !e

regne de Charles VI
,

i! dut commencer a pa-

roitre indigne de tout gentilhomme de trafiqnec

ou de tenir des biens a ferme
, puisque cenx

qui se trouvoient dans ce cas furent alors assu-

jettis a payer la taille
,

et confondus
,

a cet

gard. , avec les- roturiers. Voyez ( article 14 de

1 ordonnance du 28 mars 1395 , que j
ai rap-

port^ dans la remarque 5 du second chapitre

de ce livre. L exemption de la taille n ayant ete

accordee par Charles VI ^u aux gentilshommes
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qui servoient ou que leur age et leurs blessnres

avoient forc de quitter le service
,

c est sous

ce regne qu a du se former le prejug^ commun

parmi nous
, qu un gentilhomme n a point d au-

tre profession que celle des armes.

Jusqu au regne de Philippe-le-long ,
les bail-

lis , sene*chaux et prev6ts ,
tous gentilshommes ,

e&quot;toient a la fois officiers de guerre , de justice

et de finance. Les prev6ts percevoient dans

l e&quot;tendue de leur preVdte* les revenus du roi
,

ils rendoient compte de leur recette au bailli

ou au se&quot;ne&quot;chal dont ils relevoient ,
et celui-ci

faisant dans son ressort les fonctions d un rece-

veur
gne&quot;ral , repondoit des deniers au con-

seil ou a la chambre des comptes. II n e&quot;toit

done pas surprenant que les Francois avant Phi

lippe- le- Long n eussent pas les mmes idees

qu ils ont aujourd hui sur l e&quot;tat de financier.

Soit que ce prince ne vit qu avec inquietude

dans la main des mmes personnes toutes les

difFerentes autorite&quot;s qui avoient rendu autrefois

les dues et les comtes si puissans dans leurs

gouvernemens ,
soit qu il n obe&quot;it qu a cet ins

tinct qui porte les despotes a separer et diviser

toutes les parties de 1 administration
,

il etablit

le premier dans chaque hailliage des receveurs-ge-

n^raux
, qui furent seulement officiers de finance.

Ordon. du Louvre
,
T. i. p. 583. Voyez des
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lettres-patentes du n octobre 1393, par 1-

quelles Charles VI ordonne que !es nobles et

ses officiers ne seront point admis & mettre des

encheres sur les formes des impositions ,
a moins

qu il ne se presente point d autres ench^riiseurs.

Le motif de cette defense
,

c est que les finan

ciers gentilshommes se conduisoient moins bien

que les autres
; qu ils abusoient plus aisement

de leur credit
,

et qu il e^oit plus difficile de

les punir. Sans dome que si la noblesse d au-

jou d hui
,

si peu avide d argent ,
redevient ja-

mais financiere ,
elle ne s exposera plus a la

mme exclusion.

( 7 ) Lesdits estats ne veulent ou enten-

dent aucune chose diminuer du roule ou or^

donnance du roi et de ses seigneurs conseillers ,

envoyez par escrit de par le roy et ses dirs sei

gneurs auxdtts estats
,
et s en rapportent au bon

plaisir du roy et les dits seigneurs et princes

du sang et du conseil pour en disposer en leurs

consciences comme ils verront estre faire.

Cahiers des etats , chapitre 6.

( 8 ) Disoient aucune de petite condition

et de petite vertu , et ont dit par phisieurs

fois depuis , que c est crime de leze - majest6

que d assembler les estats , ct que c est pour

diminuer I autorite du roi ; et sont ceux qui

cotnmettent ce crime envers Dieu et le roy et
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la chose publique. Mais servoient ces paroles

et servent a ceux qui sont en autorite et cr-

dir
,
sans en rien Tavoir merit^

,
et qui ne sont

propices d y estre
;

et n ont accoutum^ que de

flageolet et fleureter en 1 oreille et parler des

choses de peu de valeur
,
et craignent les gran-

des assemblies de peur qu ils ne soient connus

ou que leurs oeuvres ne soient blamees. Comi-

nes ? L. 5. ch. 18.

( 9 )
&quot; S il ( Louis XI ) n eust eu la nourri-

ture autre que les seigneurs que j
ai vus nour-

rir en ce royaume , je ne crois pas se fust res-

sours : car il ne les nourrissent seulement quk
faire les fols en habillemens et en paroles ,

de

nulles lettres ils n ont connoissance. Un seul

sage homme on n entremet & 1 entour. Us ont

des gouverneurs a qui on parle de leurs affai

res ,
et a eux rien : et ceux-la disposent de leurs

dits affaires : et tels seigneurs y a qui n ont

pas treize livres de rente en argent , qui se

glorifient de dire: parlez & mes gens; cuidans

par cette parole contrefaire les tres-grands sei

gneurs... Aussi ay-je bien veu souvent leurs ser-

viteurs faire leur profit d eux
,
en leur donnant

bien a connoitre qu ils estoient bestes
,

et si d ad-

veot re quelqu un s en revient
,
et veut connoifre

ce qui lui appartient , c est si tard , qu il ne seit

plus de gueres. Comines , L, i. chap. 10. w
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Encore ne me puis-je tenir de blamer les sei

gneurs ignorans. Environ tons les seigneurs se

trouvent volontiers quelques clercs et gens de

robbes longues ,
comme raison est

,
et y sont

bien scans quand ils sont bons ; et bien dan-

gereux quand ils sont mauvais. A to- is iopos

ont une loi an bee , ou une histoire
,

et la

meilleure qui se puisse trnuver
,

se tournerott

bien a mauvais sens : mais les sages et c;ui -iu-

roient lu
,

n en seroient
j
imais abuses : ny ne

seroient les gens si hardis de leur ftire entendre

mensonge. Et croyez que Dieu n a point establi

1 office de roy ny d autre prince pur estre

exerce par les bestes ; ny par ceux qui par vaine

gloire disent : je ne suis pas clerc
, je laisse

faire a mon conseil , je me fie a eux. Et puis

sans assigner autre raison
, s en vont en leurs

esbats. loi. . L. 2, ch. 6.

CHAPITRE V.

(i) VoYEZ livre 4 , chap. $ , remarque 4.

(2) Les offices du parlement n e&quot;toient point

donnas k vie
,

le roi en disposoit a son gre comme

de tous les autres offices ; et ce droit paroitra

incontestable ,
si on se rappelle que les etats de

1356 demanderent au Dauphin et obtinrent la
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deposition de vingt-deux officiers

, parmi l

on en compte plusieurs qui etoient presidens ou

conseillers au parlemeut. Tant que ce tribunal ne

tint ses stances que deux fois Tan
,

h ^aques et h

la Toussaint
, on fit regulierement tous les ans le

r6 .e des officiers qui devoient administrer la jus

tice ; mais la multitude des affaires les tenant enfin

toujours a csembles
,
on negligea de nommer tous

les ans de nouveaux magistrats ,
on laissa subsister

les anciens
,
et ils ne prenoient de nouvelles com

missions qu a 1 aveV.ement d un nouveau roi au

tr6ne.

Louis XI dposse&quot;da plusieurs officiers
,
et ne

tarda pas h s en repentir. II eprouva que les me-

contens qu il avoit faits lui suscitoient mille dif-

ficultes
; et c est pour empe:her que son fils ne

fit la me&quot;me faute
,

et n? courut le mdme danger,

qu il fit le ii septembre 1468, une ordonnance

qui rendoit les offices inamovibles. &quot; Nous lui

avons aussi par expres command^
,
ordonne et

enjoint ,
et quand il plaira Dieu qu il parvienne

h ladite couronne de France
, qu il entretienne

es charges et offices qu il trouvera estre lesdits

sieurs de nostre sang et lignage ,
les autres barons,

sieurs , gouverneurs ,
chevaliers

, escuyers ,
ca-

pitames et chefs de guerre ,
et tous les autres

ayans charge , garde et conduite de gens ,
villes ,

places et forteresses ,
et les officiers ayans offices
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tant de judicature que autres de quelque manure

et condition que lesdits officiers de charges soient ,

sans aucunement les muer , changer , descharger

ne desappointer ,
ne aucun d enx ,

si non tomes

fois qu ils fust ou estoit trouve qu ilb ou aucuns

d eux fussent et soient autres que bons et loyaux ,

qu il en appere bien et duement, et que bonne

et deue declaration en soit faite par justice ,

ainsi qu en tel cas appartient.

Nous avons ordonn et commande h nostre

am et feal notaire et secretaire
,
tant durant nostre

regne , que celui de nostre dit fils : Monsieur

Pierre Parent illec present en faire toutes letres

et expeditions , provisions , patentes et choses

declaratoires de nosdits vouloirs
,
commandemens

et ordonnance qve besoin sera
,
tant durant nostre

regne que celui de nostre fils , et au commen

cement de son dit regne par maniere de con

firmation aux dits officiers , en confirmation de

eux en leurs dites charges et offices
,

et avons

ainsi commande a nostre dit fils leur faire par

le dit Parent comme nostre sacretaire et le sien.

Si donnons en mandement par ces mmes
pre&quot;-

sentes
, etc.

A chaque nouveau regne on avoit besoin de

lettres de confirmation. &quot; Le mardy 2 Janvier

1514, toutes les chambres ( du parlement) ont

e assemblies pour adviser qu il e&quot;toit a faire :
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parce que le roy Louys dizieme de ce nom, que
Dieu absoille

, hier au soir tres-passn en son

hostel des Tournelles. Et la mariere mise en de

liberation
,

a este ordonne
q&amp;lt;ie apres diner & une

heure
, toute la cour s assembleroit en parlement

pour aller tous ensemble en la maniere accous-

tumee defers le roy , pour lui requerir la con

firmation des officiers de la dite cour Et a

accorde libe alement et joyeusement la confir

mation des officiers de ladite cour . en com
mandant les lettres a Messire Florimond Ro-
bertet

, chevalier
, secretaire des finances du dit

seigneur. Extrait des registres du parlement.

Cette pi-ce est rapportee dans le ceremonial

francois de MM. Godefroy. p. z?8.

(3) On en a vu la preuve ,
L. 4. Chap. 5.

Remarque 4.

(4) J ai deji traite cette matiere dans les Hvres

precedens ,
et je prie le lecteur d y avoir recours.

( 5 ) Voyez les ordonnances rendues ^ 1 occa-

sion des etats-generaux de i}$f et 1356 ,
et dont

j ai rendu compte dans les chapitres 2 et 3 du

livre precedent.

(6) On a deja vu que plusieurs officiers des-

titues par le Dauphin en 1356, etoient a la fois

ministres d etat et magistrats au parlement.
&quot; Au-

cuns , dit du Tillet , estoient conseillers au dit

conseil et au dit parlement.... de ce et des dite,s
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assemblies vint que ceux du dit conseil prive*

eurent entree et voix deliberetive au dit parle-

ment
, qu ils n avoient auparavant, sinon en la

presence du roi qui y meine
,
honnore et aucto-

rise qui il luy plai.t... Le 5 fevrier 1388 ,
Char

les VI de&quot;clara que ceux du dit conseil prive au-

roient 1 entree d iceluy parlement , pour ce y

firent serment tel que les conseillers du dit par

lement .. Mais cela fut chai g-^
non sans raison

,

pour le regard de ceux qui n avoient jamais exerc6

office de judicature. Recueil des rois de France,

article du conseil prive du roi.

&quot; Combien que ce soit chose tres- ofFerante et

necessaire que les presidens de nostre cour de

parlement soient souventes fois pres de nous
,

et

facent residence comme continuelle en nostre

bonne ville de Paris
, pour vacquer et entendre

au faict de la justice de nostre royaume, et pour

venir en nos conseils quand mandes y sont :

neantmoins comme entendu avons , plusieurs

d eux se appliquent a prendre par chacun an

plusieurs et diverses commissions pour parties ,

pour aller hors de nostre bonne ville de Paris

en loingtaines parties ,
dont plusieurs inconve-

niens s en sont ensuivis au temps pass ,
en pre

judice de nous et de notre justice ,
et teilement

que nostre dite cour est souvent demouree des-

nuee d iceux presidens ,
au moins de la plus
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grande partie d eux

, et que nous ne les avons

peu avoir pour assister a nos consaulz quand
mand^s les y avons

, dont nos besognes et affaires

et le bien de la justice de nostre dit royaume
ont est retardez : nous voulans a ce pourvoir

avons ordonne et ordonnons que doresnavant ,

quand les commissaires de nostre dite court se

distrihueront ,
chacun de nos dits presidens n aura

en un parlement que une commission pour par-

tie , et encore que ce soit au plus pres de Paris

que faire ce pourra et au plus loing de trente ou

quarante lieues. Afin que se besoin est
,
nous les

puissions avoir pour nos dites affaires
, si ce

n estoit toutes fois que nous les eussions , et

vousissions envoyer en ambassade
,

ou autre-

ment pour nos besongnes. Ordon. du 17 May
1413.

(7) Ordon. du Louvre , T. ?. p. 430. On
trouve une piece importante en date du 19 oc-

tobre 1371. Elle est intitule :
( lettres qui por

tent que les nobles du Languedoc payerom 1 ayde

etablie dans ce pays , addressees a Pirre Esca-

tisse , maitre des comptes , aux senechaux de

Toulouse , Carcassone
, Beaucaire , aux e&quot;lus et

receveurs de Languedoc. On voit par ces let

tres que la noblesse du Languedoc appela au par

lement de 1 ordonnance par laquelle Charles 1 as-

sujettissoit k 1 aide. Ad nostrum parlamenti curiain
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mppellarunt ad executionem ulteriorem antedicta-

rum aostrarum litterarum , procedere distulisti ,

in nostri non modicum prejudiciitm. Je voudrois

bien connoitre les raisonnemens de cette no

blesse de Languedoc qui regardoir le roi comme

legislateur ,
et qui cependant appeloit de ses or-

donnances au parlement. Le sens commtm indi-

que qu on ne doit point appeler du superieur a

1 inferieur. Nous avons adopte cette absurdite

dans notre jurisprudence ;
sans doute parce que

nous avons senti combien il est dangereux de

remettre tonte la puissance legislative entre les

mains d un homme
;

et qu il se portera aux plus

grands exces ,
si y en lui disant qu il est tout-

puissant ,
on ne le gne pas par des formes.

Charles V ordonne de poursuivre les nobles qui

refuseront de payer. Compdlatis viriliteret rigide ,

it proul pro nostris propriis debitis est fieri cow

suetum. II defend d avoir ^gard a 1 appel : non

cbstantibus prxdictis appellationibus emissis ft

cmittendis. Quas inanes etfrivolas esse dccrevimus

per presentes.

En 1383 ,
la comtessc de Valentinois , lesire

de Tournon et plusieurs autres barons , pr^ten-

dans que les habitans de leurs terres ne devoient

point payer 1 aide que le roi avoit etablie
, ap-

pelerent au parlement. Ordon. du Louvre. T. 7.

p. 28. Voyez les lettres-patentes du 24 octobre
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1383. Charles VI defend a son parlement de

connoitre des appellations faites au sujet de ses

aides donr on se pretendoit exempt en vertu

de quelque titre.

(8) Le 7 fevrier 1413, 1 universite remontra

au parlement que les finances du roi e^oient

mal gouvernees ;
lui dit qu elle avoit envoye

des deputes pour faire des remontrances au roi ,

et stipplia la cour d en faire autant de son c6te
,

a quoi la cour de parlement sagement lui fit

reponse que c etoit a elle de faire justice a ceux

qui la lui demandoient ,
et non de la requerir ,

et qu elle feroit chose indigne de soy ,
si elle

se rendoit partie requerarite ,
vu qu elle e&quot;toit

juge. Pasquier. p. 279. Si on demande en vertu

de quel droit 1 universite de Paris faisoit des

remontrances a Charles VI sur le de&quot;sordre des

finances
, je re&quot;pondrai que c est en vertu du droit

qu a chaque citoyen d etre afflige des maux de

sa patrie ;
et qui lui fa;t un devoir d y remedier

autant qu il est possible. Je prie de remarquer

la reponse du parlement ;
il a la modestie de ne

pas croire qu il partage avec le roi 1 administra-

tion de Tetat
;
mais il a la vanite de se regarder

comme un corps intermediaire entre le roi et

la nation
;

et tout corps intermediaire entre le

souverain et les sujets doit a la fin etre le maitre

du souverain et des sujets , si on ne reprime pas

son autorite. (6}
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(9) &quot; Du samedy dernier Decembre 1409,
ce jour n a point ete plaide pour ce que on n&

pouvoit emrer au palais , obstant un grant con-

Seil que faisoit !e roi en ia salle de S. I oys d&

messieurs de son sang et des nobles du rov.iume

sur le fait de la gue-re d entre le roy d une part ,

ct le roy d Angleterre d autre part AussJ a

este dit
, que pour ce qu i! y avoic eu grands

deffaulz ou fait de la justice de ce rovaume
,

et aussi au gouvernement et recepte du doniaine?

t des aydes ;
le roy avoit ordonne

Vaillans hommes raisonnables
, ge&quot;neraux

mateurs desquels les aucuns estoient du sang

du roy ,
c est assavorr les comtes de la Marche,

de Vendosme et de S. Pol
, lesquels reforma-

leurs presenteroient ceux qui avoient failli

ct puniroient ceux qui 1 avoient desservi : aussi

fut dit que pour ce que le roy pour plusieurs

empeschemens que lui survenoient souvent ,

avoit ja pieca ordonne que la royne rar le con-

seil de messieurs du sang royal emendroit es

grosses besognes et cas que en ce royaume ad-

viendroient , auxquelles le roy ne pourroit en

tendre , icelle royne aussi estoit emp?schee pour

plusieurs cas qui lui surviennent en empeschent ;

pourquoi ne pouvoit entendre. Si avoit ordonne

le roy a la requeste de la royne , que Monsieur

le Dauphin entendroit d icy en avant anx dictes;

Tome IIL V
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besongnes par le conseil de Mess eurs du sang

royal.&quot;
Extrait des registresdu parlemem. Cette

piece se trouve dans le recueil des pieces con-

cernant la pairie , par M. Lancelot, p. 6j\. Si

cette piece prouve de quelle consideration jouis-

suit le parlement ,
elle fait voir aussi quelle

autorite les princes et !es grands avoient ncquise.

&quot; Ce jour apres diner furent assemblez les

presidens et conseillers des trois chambres du

parlement pour faire response sur ce qui avoit

este ouvert par monsieur le chancelier
,
ou con

seil tenu ce jour ou matin en la grant chambre

du parlement ? c est a scavoir sur les manieres

de trouver et faire finances selon la teneur des

lettres du roy publiees et lues ou diet conseil ;

et finalement fut conclud que maistre Jehan de

Longueul president accompagne d aucuns des

conseillers de la court
,

iroient devers le chan

celier
,
de par la court , dire que les presiden

et conseillers cTicelie court ont toujours este
,

sont et seront prest et appareillez de conseiller ,

aider et conforter le roi en ses affaires selon

letirs facultes et puissances , en excusant la court

de ce qu elle n a pas accoustume de vacquer en

inventions de finances
,
ne exercer !e faict d icelles

finances
;
et que le roy par ses dictes fettres et

autrement y avois commifi gens saiges et expers

^u diet faict
, qui pouiToient et scauroient mieux



ETPREUVES, 307

pourveolr en ce que estoit a faire pour trouver

les manieres des elites finances
, se!on la teneur

des dites lettres et commission a eux addressee.

Extrait des registres du parlement du samedy
10 decembre 14.1 5. Lancelot

, p. 703. Plfn a Dieu

que le parlement eut toujours pense de la sorte ,

11 ne se serok pas mis a la place des e&quot;tats
, et

charge d un emploi qu il ne pouvoit remplir.
&quot; Ce jour vindient en la chambre du parle

ment le prevost de Paris
,

messire Jacques

Branlard
,
messireGuillaume le Clerc et plusieurs

autres commissaires sur le fait de la police ec

du gouvernement de Paris
, commis de par le

roy et son conseil a assembler et conferer en

semble sur ce qui leur semblerok necessite et

expedient pour la conservation
, tuition et def-

fense de ladite ville. Lesquels commis pour faire

cesser toutes paroles outrageuses que Ton pcur-

roit dire et publier en leur prejudice , et pour
obvier a tout perils et mautalens

,
ou indignation

des seigneurs , qu ils pourroient pour occasion

de ladite commission encourir
, requirent en

suppliant , que a tous ce qu ils avoient advise*

ou adviseroient
, on donnast nom et authority

d etre fait par le roy en son conseii
, ou cas que

iceux advis soient approuvez et confirmed
,
sans

dire ou oublier que ce feussent les advis et or-1

donnances desdits commissaires : en outre requi-

V z
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sirent que tous leuis advis autrefois baillez au

prevost de Paris et des marchands
,
feussent rap-

portez par les dits prevost en la court
,

et leurs

diligences par eux faictes en 1 execution d iceux

advis
,
et afin que ce qui n a este&quot; execute soit mis

a execution
,

ou y soit autrement pourveu. En

apres les dessus dits commissaires firent exposer

pleinement plusieurs dommages et inconveniens

qui advenoient
,

et en disposition d advenir plus

grand sur le fait et gouvernement des finances

de ce royaume ;
etaussi au regard de la monnoie;

en quoi les notables anciennes ordonnances n es-

toient point observees
,
comme plus aplain fut

declaire&quot; par les dessus dits commissaires ,
sur

lesquelles choses la cour respondit , que a pour-

veoir sur ce
,
Ton devoit appeler les gens du

conseil du roy. Extrait des registres du parle-

ment du lundi 6 mars 1418. ibid t p. 704.
&quot; Furent tous les seigneurs de ceans au Lou

vre en la grant salle
,
ou estoient en personne la

royne, le due de Guyenne ,
son fils aisne

,
le

due de Berry ,
le due de Bretaigne , les comtes

de S. Pol, deMortaing, d Alencon , le due de

Berry ,
de Bourbon

,
les comtes de Clermont et

de Dampmartin ,
la duchesse de Guyenne , la

dame de Charollois
,
le comte de Tancarviile, la

connestable ,
le chancelier

,
les presidens du par-

lenient ,
le grand maistre d hostel , les archeves-
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ques de Bourges , de Tholouse et de Sens ,
les

evesques de Senlis
,
de Beauvais ,

d Amiens ,

d Evreux et de Lodeve ,
d Alby , deTherouenne,

de Seez ,
de Maillefais et plusieurs autres eves

ques et abbes
,

le prevost de Paris et le prevost

des marchands accompagne de cent bourgeois ou

environ ,
en la presence desquels et de plusieurs

autres notables personnes et gens du conseil du

roy ,
fut publie par la bouche de maistre Jean

Juvenal advocat du roi
,

la puissance octroyee

ct commise par le roy a la royne et an diet mon-

seigneur de Guyenne sur le gouvernement du

royaume ,
le roi empesche ou absent. Extrait

des registres du parlement ,
du mercredi 5 de

septembre 1408. Ib. p. 669.

Afin que parmy le royaume on cuidast, que

ce qu on faisoit estoit pour le bien du royaume ,

cent du conseil des dessus dits firent chercher et

querir es chambres des comptes ,
et du rre&quot;sor

et au Chatellet
,

toutes les ordonnances royaux

anciennes , et sur icelles en formerem de longues

et prolixes ,
ou il y avoit de bonnes et notables

choses prises sur les anciennes : puis firent venir

Monseigneur le Dauphin , due de Guyenne ,
en

la cour de parlement tenant comme un lict de

justice : et les firent lire et publier a haute voix ,

et les leut le greffier du Chastellet
,

nomine&quot;

Maistre Pierre de Fresnes
, qui avoit un moult

V 3
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bel langage et haut. Et furent les dites ordon-

tiances decretees estre gardees et sans enfrain-

dre. Hist, de Charles VI par J. J. des Ursins

arch, de R. p. 2^4.

Assez tost apres le roy assembla ceux de

son sang et de son conseil en grand nombre en

la salle du palais ,
et par grande et meure deli-

be&quot;ration cassa et annulla les ordonnances dont

dessus a ete fait mention , combien qu il y eust

de bonnes choses , mais pour ce qu elles furent

faictes ;\ 1 instigr.tion et pourchan des bouchers

et de leurs adherens qu on nommoit Cabochiens ,

et que a les publier en parlement etoient les prin-

cipaux d entre enx presens et avoues
,
et pour

plusieurs autres raisons furent cassees : aussi que
les anciennes suffisoient bien et n en falloit au-

cunes autres. n Ibid. p. 2.65.

( 10) On ne sait comment s y prendre pour

r^futer les personnes qui n ont ecrit que pour

flatter le parlement , qui a la vanite de cherchec

son origine dans les anciens champs de Mars et

de May. II faudroit arrter ces e*crivains a chaque

ligne ou plut6t a chaque mot
;

il faudroit leur

laire voir comment i!s joignent toujours un

mensonge a une verite
;

et il en resulteroit des

volumes immenses qui n instruiroient personne ,

parce que personne ne les liroit. II parut, il y a

quelques annees
,
des lettres essemielles du paries
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merit, sue le droit des pairs et sur les lois fon-

damentales du royaume. Que peut-on r^pondre

a cet auteur ? quand il dit
, p. 30 : Qu on d-

couvre les principes les plus precieux de notre

droit public dans le premier age de la monar

chic
,
et que de li ils sont venus de main en main

jusqu i nous par une tradition que les rois et

les peuples ont toujours egalement respectee.

Un ecrivain si peu instruit des changemens con-

tinuels que nos lois et nos coutumes ont 6prou-

ve&quot;s ,
ne se rend-il pas suspect par une telle asser

tion? Me&quot;rite-t-il qu on lui oppose tous les mo-

numens de notre histoire ? 11 faut avoir les yeux

bien fascines pour voir dans les lois saliques ou

ripuaires , dans les capitulaires de Charlemagne ,

ou me&quot;me dans les etablissemens de S. Louis , les

principes de notre gouvernement actuel.

Les letrres h storiques distinguent fort bien la

cour de justice des rois Merovingiens du champ
de Mars ; mais comme Pauteur aura bient6t be-

soin de les confondre pour 1 arrangement de son

systeme ,
il ne manque pas d en donner des id^es

fausses. Selon lui
, lettre 8

, la cour du roi com-

posee de magistrats 4lus par la nation
,

et por-

tant le nom de princes ,
devoient rendre la jus-

rice conjointemenr avec le monarque , quand les

affaires de 1 etat lui en laissoient le loisir
;
ou h

sa charge , quand i! ne lui etoit pas possible d y

V 4
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vaquer. La plupart de ces magistrats se disper-

soient dans les differentes portions de 1 etat ,

pour y presider aux tribunaux des provinces et

des villes
;
mais ils se reunissoient en des temps

marque s aupres de la personne du roi
, pour y

former le tribunal augnste ,
connu depuis sous le

nom de cour de France
,
cour du roi

,
cour des

pairs ,
lit de justice du roi et parlement.

Je demancle d abord qu on me prouve que
les m :&amp;lt;;isrrats qui tenoient la cour du roi

,
fus-

sent choisis par la nation
;

a entendre notre au-

teur , on croiroit que ces magistrats toient les

dues et les comtes qui alloient gouverner leurs

provinces: or i! est certain que les dues et les

comces etoient nommes par le roi sans le con-

cours de la nation
,

et il n est pas moins faux

qu ils se reunissoient en des temps marques

aupres de sa personne pour former la cour de

France. La cour de justice du roi etoit
perpe&quot;-

tuelle
,

les leudes y jugeoient ,
et elle fut pre-

sidee sous la premiere race par les maires du

palais ,
et sous la seconde par I appocrisiaire et

le comte du palais Les grands ne se ras-

sembloient pas pour tenir la cour de justice,

mais pour former ces assemblies plus solenne-

les qui succederer.t au champ de Mars
,

et qui

rendirent le gouvernement aristocratique ,
de

emocraticjue qu il etoit auparavant. On trou-;
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vera les preuves de tous ces faits dans les re-

marques de mon premier livre.

&quot; L autre tribunal ( le champ de Mars) qui

^toit vraiment alors la cour de France et le

vrai lit de justice des rois
,

e&quot;toit le parlement

general ,
oil Tassembl^e des Francs presides par

le roi et par les magistrats ou princes. C e&quot;-

toit dans ce tribunal seul que le monarque for-

moit ses lois
,
et que toutes les affaires genera-

les se d^cidoient par le conseil et la deliberation

pleinement libres de ceux qui le formoient ;
il

etoit le conseil public des monarques ;
il toit

aussi la vraie cour des pairs, qui seule jugeoit

le grand criminel des Francs.

Je ne sais pourquoi notre auteur
,
en par-

lant du champ de Mars
,
se sert des mots de

parlement et de lit de justice : ils n ont et con-

nus que sous la troisieme race
,
et meme assez

tard. Je n emends rien aux expressions de ma

gistrats et de princes , qni ne sont employees

que pour faire illusion. Je voudrcis que notre

auteur me fit le plaisir de me raire connoitre

les memoires secrets qui lui ont appris que les

rois Merovingiens presidoient le champ de Mars :

ce que je sais
, c est que Charlemagne ne pr^-

sidoit point le champ de May. Le roi ne formoit

point ses lois
,

il se bornoit a publier celles que
I assemblee avoit faites. La qualite ce pairs n e-
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toit point connue sous la premiere ,

ni sous la

seconde race
; ce n est que sous la troisieme

qu on commenca & donner ce titre aux vassaux

immediats de la couronne. Voulez-vous savoir

ce qiie c est que le grand criminel des Francs?

On vous 1 apprendra p. 104. Avant notre eta-

blissement dans les Gaules
,

les delits qui n e-

toient pas punis de mort , n etoient que des af

faires civiles entierement etrangeres au grand

criminel. Consequemment le roi et les princes

en connoissoient hors du parlement , au lieu

qu ils ne jugeoient du criminel que dans le par

lement meme
, qui etoit proprement la cour

gene&quot;rale
des pairs.

Je voudrois bien connoitre la loi concernant

le grand criminel des Francs :
j avoue que je

n en ai trouv^ aucune trace ni dans le code sa-

Hque ,
ni dans le code ripuaire :

&quot; L insolence da

coup de hache
,
dit notre auteur , p. ^ 2.

,
en par-

lant de 1 aventure du vase de Soissons , meritoit

sans doute d etre severement punie ;
mais c etoit

une autre loi , que le grand criminel toit r^-

serv^ a 1 assemblee de la nation presided par le

roi
,

ou autrement au parlement general. Clo-

vis qui avoit montr^ tant de circonspection sur

un simple usage ,
n avoit garde de mepriser

cette loi capitale. II suspenciit done son juste

courroux pendant pres dY.n an
, jusqu au champ
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de Mars on parlement suivant ; et la il faut

avoner qu il s oublia lui-meme ,
et qu il fle&quot;trit

1 ^clat de la moderation qu il avoit fait paroi-

tre a Soissons
,
car sans attendre que !e coupa-

b!e y fut juge par ses pairs ,
il saisit le vain

pretexte militaire , que ses armes n etoient pas

en bon etat
, pour le tuer de sa propre main.

Tout cela est trop ridicule pour que je m arrdte

a faire quelques reflexions. II faut continuer a

entendre notre auteur.

&quot; La seconde race de nos rois
,

dit-il ,
nous

presenter ces deux tribunaux dans toute leur

splenae jr. Les grands du royaume ,
les princi-

paux officiers de la couronne
,

les prelats et

les p re Triers senateurs de France ou conseillers ,

cor.nnu^rent de composer la cour du roi , d y

ju^er de grandes affaires et d etre le conseil ne

du monarque pour les affaires les plus instantes.

Ces magistrals presidoient toujours sous le titre

de dues et de comtes aux tribunaux des pro

vinces
,
et aux assemblies provinciales , qui se

tenoient plusieurs fois 1 ann^e. Mais tous les

ans ils se reunissoient en cour pleiniere aupres

du roi
, soit pour decider les affaires d un or-

dre superieur , soit pour preparer les matieres

qui devoient ^tre proposees au parlement gen^-
ral

, ou pour y statuer provisoirement ,
si des

circonstances pressantes Texigeoient.
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Voici des senateurs de France

,
et je

qu on me cite un seul de nos monumens ou les

dues et les comtes aJent pris cette qualite. J a-

joute que sous la seconde race ,
la France ne

fut pas divisee en duches
,
mais en comtes ou

en legations ,
et qu on ne commenca a voir re-

ttaitre des dues que dans la decadence des Car-

lovingiens. Qui a dit a notre auteur que les

dues et les comtes presidoient aux assemblies

provinciales ? Pour moi
, j

ai vu dans les capi-

tulaires que cet honneur etoit attribue aux En-

voyes royaux les Missi Dor::nid. Notre auteur

fait venir tous les comtes a 1 assemblee ou au

conseil qui se tenoit tous les ans a la fin de 1 au-

tomne , apres la campagne , pour preparer les

matieres qui devoient se traiter au champ de

May ; mais Hincmar m apprend qu on n y voyoit

que les seigneurs les plus experimentes et les

principaux ministres du roi : qui dois-je croire ?

L assemblee du parlement general se tenoit

de meme tous les ans
;
on continua d y deci

der tout ce qui concernoit la legislation ,
ou la

police ptiblique ,
les affaires generales de Fetal ,

les proces criminels des pairs. Cetoit toujours

Ie conseil public des rois . . . mais comme les

etats de ces rois etoient bien autrement eten-

dus que sous la premiere race
,

il fallut encore

faire une restriction dans ces assemblies : 3
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e filt plus possible d y admettre comme aupa-

ravant tons ceux indistinctement qui tenoient

rang dans Ferat
,

les grands sen Is y eurent en

tree avec les prelats et les se&quot;nateurs : nous le

lisons dans Hincmar. II faut que je n aie lu

que quelques mauvaises editions
,

car
j y ai vu

tout le contraire. Voyez mes remarques sur le

second livre.

C est ainsi que les voies se preparoient k

la reunion de ces deux sortes d assemblees
, qui ,

comme 1 observe Mezerai
, se confondirent en

une sous les derniers rois de la seconde race.

En restreignant les parlemens generaux aux seuls

grands du royaume ,
avec les prelars et les se-

nateurs
,

la cour du roi se trouva bient6t n etre

plus que ces parlemens mem?s
,

et les parle

mens n etre plus que cette cour pl-jnicre , puis-

qu ils etoient composes des memes personnes.

Je ne me rappelie point si Mezerai a fait cette

observation ;
mais

,
s il Ta faite, je ne crains point

de dire qu il s est trompe. Dans la decadence

des Mt rovingiens ,
il est vrai que le peuple ne

fut plus compt^ pour rien
, et q-je les grands

qui avoient repris leur a-ncien esprit de tyran-
nie pendant les divisions des fils de Louis-le-

Debonnaire , assisterent seuls aux assemblees

de la nation. A mesure qu ils arTermirent leur

autorite dans leurs provinces ou dans leurs ter-
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res , ils declaignerent de se renrJre aux convo

cations que les rois faisoient d une maniere pro-

pre a les fairs mepriser. Bien loin que les as-

semblees des grands , qui avoient succede an

champ de May ,
se confondissent avec la justice

du roi pour ne plus former qu un seul corps ,

1 une et I autre s aneantirent. Si ces grands
avoient continu^ a s assembler

, auroit-on vu

ce dtrnembrement
gne&quot;ral de totites les parties

du royaume ? Auroit-on vu naitre le gouverne-

ment feodal qui suppose 1 anarchie la plus

monstrueuse ? Auroit-on vu dans chaque pro

vince
,
ou plutot dans chaque baronie

, se for

mer des coutumes differentes au gre des pas

sions et des caprices des seigneurs ?

II ne faut pas avoir assez peu d esprit pour
associer des choses insociables ;

mais aucune ab-

surdite ne coftte a nos historiens
, annalistes

pour la plupart , qui n ont jamais reflechi sur

les causes des revolutions qu eprouvent les ^tats ;

qui n ont jamais connu le jeu des passions en-

tre elles
;
et qui sans avoir medite sur les lois de

la nature et celle des gouvernemens ,
ne sorit

que des ouvrages inutiles pour notre instruc

tion. En voyant les d^sordres et les malheurs

qui perdirent la maison de Charlemagne, tout

homme sense dc/it conclure, si je ne me trompe ,

qu il n y avoit done plus dans la nation ni de



ET PREUVES. 319

puissance legislative ni d assemble&quot;e generale.

Au milieu de cette anarchie
,

est-il possible

de croire que la cour de justice des derniers

Carlovingiens jouit de quelque consideration ?

Peut-on mme penser qu elle subsistat ? Qui

auroit vouln avoir recours a un tribunal dont

le chef etoit meprise ? Qu on fasse attention qu il

ne restoit que deux ou trois villes a ces princes

malheureux. D ailleurs il est certain que les ap-

pels connus sous la premiere et la seconde race

ne furent plus en usage dans cette decadence ,

et que tous les seigneurs rendirent leurs justices

souveraines. Voyez les pretives ou remarques

de mon second ou troisieme livre.

Apres ces reflexions, comment peut-on enten

dre dire a notre auteur que &quot; la police feodale

qui survint vers ces temps ,
cimenta plus e&quot;troi-

tement encore cette union. D un c6t, par cette

police la cour du roi se trouva composee des

barons ou vassaux immediats de la couronne ,

ecclesiastiquesetlaiques, et dessenateurs : c etoit

mme une des charges de leur fief ou baronnie

de se trouver en la cour du roi
, pour y renJre

la justice en son nom. De 1 autre
,
on ne regarda

plus comme vrais grands du royaume que ces

barons ou vassaux immediats
;
en consequence

on n admit plus qu eux au parlemens generauic

avec les prelats et les senateurs. Les arrive-
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barons , quelques riches qu ils pussent 4tref

,
fie

furent plus destines qu a composer la cour ou

parlement de chacun de ces hauts barons de

France. Par-Ik les parlemens generaux et la cour

du roi
,
le conseil judiciaire er le conseil public

devinrent plus que jamais un seul et mdme
tribunal.

Je ne finirois point si je vo&amp;lt; lois examiner en

detail tout ce passage ou Ton entrevoit quelques

demi-verite&quot;s. Qu on lise Pierre de Fontaine
&amp;gt;

Beaumanoir ,
les assises de Jerusalem et les eta-

blissemens de St. Louis
,
et on jugera si les cou-

tumes dont on rend compte , peuvent s alliep

avec une puissance publique. Si le parlemenc

etoit sous Hugues-Capet tel que le suppose I au-

teur des Lettres historiques , pourquoi les pre

miers Capetiens n auroient-ils pas fait des lois

generales pour tout le royaume ? pourquoi les

verroit-on continuellement n^gocier et trailer

avec leurs vassaux ? pourquoi n auroient-ils eu aul-

cune autorite sur les arriere-fiefs ? Quand la cour

du roi auroit eu tout Je cre dit que pretend notre

auteur
,
n est-ii pas visible qu elle 1 auroit perdu

par 1 etablissement des appels , qui fit passer Tad-

ministration de la justice dans les mains des

clercs , gens inconnus ,
et qui n avoient rien de

cet eclat qui donne de la consideration aux com-

pagnies ? Ce nouveau parlement e&quot;toit encore

plus
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plus different de 1 ancien , que le nouveau par-

lement de M. de Maupou ne 1 est de celui qu on

vient de detruire. Si cette compagnie avoit cru

representerle champ de Mai et la courde justice

du roi
, pourquoi negligeroit-elle ses droits ?

pourquoi , quand on la presse de se meler des

affaires publiques ,
declareroit-elle qu elle n est

destinee qu a rendre la justice ? Voyez la remar-

que precedente et les suivantes. Quand en efiet

le nouveau parlement succederoit aux droits reu-

nis du champ de Mai
,
de la cour pleniere et de

la cour de justice ;
il taut convenir que Jes i

veiIe-&amp;gt; coutumes et 1 opaiion publique en avoient

fait un corps tout nouveau.

Je demande pardon a mes lecteurs de m etre si

fort etendu a refuter les Lettres historiques ;

mais il 1 a fallu parce qu elles contiennent toute

la doctrine que le parlement s est taite depuis qu il

a vu augmenrer sa consideration et son autorite

par la suppression totale des e&quot;tats-generaux.

D ailleurs cet ecrit a eu de la vogue ,
on a regarde

son auteur comme un oracle
,
et il est ne&quot;cessaire

de ne pas laisser enraciner ses erreurs.

De cette foule d ecrits qu on a faits sur 1 au-

torite&quot; royale ,
le parlement et la pairie , il n y

en a pas un qu on puisse regarder comme 1 ou-

vrage d un homme passablement instruit du droit

naturel et des revolutions qui ont sans cesse

Tome III. X
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chang nos coutumes et nos lois. Je n en excepte

pas une longue dissertation sur 1 origine et les

fonctions essentielles du parlement ,
sur la

pairie et le droit des pairs ,
et sur les lois fbn-

damentales de la monarchic Francoise
, par M.

de Cantalause
,
conseiller au parlement de Tou

louse. C est toujours la meme erreur de se croire

le champ de Mars et de Mai et de representec

la nation. Si on ne pouvoit pas accuser 1 auteur

d ig:
:

,
il fauJroit 1 accuser de mauvaise

foi. Cest ;in assemblage de passages auxquels on

donne un sens qu ils n ont point ,
ou qu on cite

sans les entendre.

M. de Vaudeni!
, conseiller au parlement de

faris , et depuis premier president du parlement

de Toulouse
,

a fait un ouvrage sur cette ma-

tiere : il le lut aux chambres assemblies
, esperant

qn elles ordonneroient de le rendre public ;
mais

e les n en firent lien
,

et elles firent bien. J ai

lu ce manuscrit precieux , farago ,
ce sont les

mmespretentionsque dans les lettreshistoriques ,

et la dissertation de M. de Cantalause
,
mais ap-

puye&quot;es de preuves et de raisonnemens encore

moins specieux.

Je devrois peut-^tre examiner ici le plaidoyer

de M. Daguesseau , depuis chancelier
,
dans le

proces de M. le due de Luxembourg ;
et cer-

uinement je donnerois cette marque de respect
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a la memoire d un magistral distingue par ses

lumieres
,
si son ouvrage contenoit quelque chose

de nouveau ou d etranger an roman que le par-

Icment a imagine : d ailleurs 1 autorite&quot; de M. le

chancelier Daguesseau sur 1 objet que je traire

e^t moins considerable qu en toute autre maticre.

Dans le memoire qu il a fait pour servir 1 ins-

truction de son fils
,

et qu on a imprime dans

le recueil de ses ceuvres
,

il avoue lui-meme

qu il ignore notre histoire et notre droit public :

on pent done se dispenser de le refuter. J avois

dessein de relever les principales erreurs de nos

historiens
;

mais je ne me sens pas le courage
de revoir et de mettre en ordre les remarqnes

que j
avois assemblies. L ancien parlement etant

detruit
,

ses chimeres vont s evanouir
; et le nou

veau parlement ne pent avoir d autres droits que
ceux qui !ui sont accordes par M. le chancelier

de Maupou.

(
r i

) yolumus etiam ut capitula quce nunc et

allo fempore consultu nostrorv.m fiddium a nobis

constituta sunt 3 a cancellario nostro archiepiscopi

et comites de propriis civitatibus modo , aut per

se } uufpersuos missos accipiam , et units quisque.

per saarn diocesim cxteris episcopis , abbatibus ,

comitibus et aliis fidelibus nostris ea transcnbi ja~

dint, etin suis civitatibus, coram omnibus relegdnt,

ut cunctis nostra ordinatio et voluntas nota fieri

X 2
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possif. Cancellarius [amen noster nomini episco-

porum et comitum qui ea accipere curavcrint ,

notet , et ea ad nostram notitiam perjerat , ut

nullus hoc proetermittere prxsumat. Capit. an. 8z} ,

art. 24. Ne requite- il pas de ce capitulaire de

Louis-le-Debonnaire , que bien loin que les tri-

bunaux de justice regardassent comme un droit

qu on leur envoyat les nouveaux reglemens pour

les examiner , les enregistrer et leur donner

force de lois
,

ils les voyoient comme un nou-

veau joug qu on vouloit leur imposer ?

(iz) Jamais on n a fait tant de remontran-

ces que sous ce regne ,
et jamais on n a tant

parle de 1 enregistrement. Nos magistrats se sont

rendus incommodes a la cour, sans se rendre

agreables a la nation : n en devoit-il pas resulter les

desastves qu ils ont eprouv^s ? on etoit las de

voir dans toutes leurs doleances qu ils re recla-

molent que des droits aussi anciens qne la monar-

chie : c etoit montrer beaucoup d ignorance de

notre droit public ;
et par malheur ils ignoroient

encore plus le droit naturel.

(13) Voyez la remarque premiere du livre

4 , chap- i.

(14)
&quot; Li rois ne peut mettre ban en la

terre au baron ,
sans son assentement ,

ne li

bers ne pent mettre ban en la terre au vavas-

sor. Estab. de St. Louis
, L. i

, chap. 14.
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&amp;gt;

(15) Voyez la remarque 5 du livre f , chap. i.

(16) Jean IV
,

comte d Armagnac , ayant

refuse de mettre en possession de 1 archeveche

d Auch Philippe de Leny qui avoit t elu ,
le

roi Charles VII s empara de son comte
;

et ce

seigneur soupconne de plusieurs autres delits
,

fut cit au parlement de Paris. Le 14 mars 1457 ,

il declina cette juridiction , pretendant devoir

etre juge par le roi et les pairs. Le procureur

du roi pour s y opposer dit que le comte n a &quot; ni

privilege ,
ni ordonnance enregistrees en la dke

cour
,
ou tresor des chartres, ni en la chambre

des comptes. Extrair des registres du parlement ,

rapporte par M. Lancelot dans le second volume

p. 161
,
des pieces concernant la pairie ,

dont le

gouvernement a empeche la continuation et la

publication. J aurai occasion de parler dans les

remarques suivantes de ce proces ,
et Ton verra

que ce procureur du roi
, qui met Je tresor des

chartes et la chambre des comptes sur la rneine

ligne que le parlement ,
etoit cependant tres-

prevenu en faveur des droits et des
pre&quot;roga-

tives de sa compagnie.

Puisqu il s agit ici d un des points les plus

importants de notre droit public ,
le lecteur me

permettra sans doute de rapprocher ici quelques
autorites au sujet de 1 enregistrement.

&quot; Et afih

que parmi le royaume on cuidast que ce qu bn

X3
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faisoit ,

etoit pour le bien du royaume ,
ceux du

conseil des dessus dits firent chercher et que-

rir es chambres des comptes et du tresor et

au Chatellet ,
toutes les ordonnances royaux

anciennes et sur icelies en formerent de lon-

gues et prolixes ,
ou il y avoit de bonnes et

notables choses prises sur les anciennes. Kist.

de Charles VI par J. J. des Ursins arch, de R.

Done que les ordonnances etoient tantot en-

voyeeb a la chambre des comptes et au Cha

tellet , et tant6t deposees seulement dans le tre

sor des chartres. On se seroit content^ de fouil-

ler dans le grefFe du parlement ,
si on avoit

ete stir d y tout trouver.

&quot; Cette loy ou constitution royale (
de Charles

V pour fixer la majorite de ses successeuts j
fut

publiee en parlement du roy ,
en sa presence ,

de par luy ,
tenant sa justice en son dit parle

ment en sa magnificence ou majebte royale ,

le 20 jour de May Fan de grace 1375 : a ce fn-

rent presens M. le Dauphin de Viennois fiis

ainsne ,
M. le due d Anjou frexe du roy no:tre

sire ,
le patriarche d Alexandrie , les archeves-

ques de Rheims et de Tholose
,

les evesques de

Laon
,
de Meaux

,
de Paris , de Cornouaiile ,

d Auxerre
,
de Nevers et d Evreux

,
les abbes

de S Denis en France
,

de 1 Estoure
,
de S.

Wast et de Sair.te Colombe de Sens ,
de S.
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Cyprian et de Vendosme ,
chancelier du due

d Anjou ,
le recteur et plusieurs maisties doc-

teurs en theologie ,
docteurs es decrets et au-

tres sages Sieve s en 1 universite cie Paris
,

le

doyen et archidiacre de Brie ,
le chancelier

et penitencier et plusieurs autres notables per-

sonnes de 1 eglise de Paris
,
M. le chancel. de

France ,
les comtes d Alen^on ,

d Eu et de la

Marche ,
messire Robert d Artois , le comre de

Brienne et de Lisle
,

et messire Reymond de

Beaufort ,
le prevost des marchands et les esche-

vins de la ville de Paris
,

et plusieurs autres

gens sages et notables
,

tous clercs cornme lais

en grand nombre. Et est cette loi oa constitu

tion royale enregistree au parlement et 1 origi-

nal mis au tresor des chartres du roy ,
et la

copie d icelle par manicre d original sous le

grand seel roya! ,
baillee aux religieux de S.

Denis en France
, pour la mettre et garder en

leur tresor ; et tout afin de perpetuelle memoire

d^icelle loi ou constitution royale. Ainsi est il

contenu en une cedule attachee a icelle par le

greffier du parlement. II me semble que je ne

vois la que de la pompe et de 1 eclat pour rendre

la publication de la loi plus solennelle. Je suis

etonnd que les religieux de S. Denis n aient

pas pretendu qu on air toujours depose* les lois

chez eux
,
et qu une ordonnance qu on ne trou-

X
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veroit pas dans leurs archives , devoit tre sans

force.

Voulons et commandons que nos seneschaux

et baillis facent solemnellement crier et publier

en la maniere que nos amez et feals les gens

de nos comptes le manderont par lenrs lettres

closes ,
nos dittes ordonnances et deffenses.

Ordon. du 2.8 Fevrier 1315. Voulons par eux

( les notaires royaux ) acertener sur ce
, que

ils ayent recours en nostre chambre des comp
tes , ou nous avons fait registrer nos dittes or-

denances et baillees a garder. Ordon. de De&quot;-

cembre 1310.

Voici quelque chose encore de plus fort :

tf de par le roy ,
nos gentz du parlement ,

nous

avons faict certaine ordenance sur 1 estat des

gentz de nos chambres du parlement des enques-

tes et de nos requestes du palais , par delibe

ration de nostre grand conseil
, laquelle nous

avons envoye soubs le seel de nostre secret en

close a nos gentz des comptes qui vous en bail-

leront la copie. Ordon. du n Mars 1344,
Lancelot p. 52,2. Si le parlement dans ce temps-
la avoit eu de son enregistrement la meme idee

qu il a cue depuis , j ai de la peine & penser

qu on 1 eftt traite d une maniere si
le&quot;gere.

Accidit frequenter } quod arrestorum et judi~

catorum in eadem curia prolatorum , executio post-*
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ponltur et differtur , prctextu talium vel consimi-

Hum impetradonum y wide jura pardum quce dic-

tis arrestis et eorum ajfectibus potiri nequeunt 9

qitam plurimum leduntur et indebito protestantur ;

et una cum hoc intdleximus quod multi et di-

versi servitores et
offi.cia.rii

nostri 3 utpote hastiaril

et servientes armorum et quidam alii ,
ad pcjora

et grai iora prorumpentes 9 ad vos sxpius acce-

dunt y asserentes se a nobis mandatiun sive pre-

ceptum erpressum et predsum orethenus sibi fac

tion habere y et vobis ad suggestionem pardum vel

eorum amicorurn et affinium y ausu temerario et

presumptuoso , absque commissione seu precepto

vel mandato ex. parte nostra referunt et exponunt ,

quod nobis placet et volumus , ac per ipsos vobis

mandamus ut in pluribus actibus et negociis
ca-

sibusque et causi&amp;lt;; in dicta, curia vendlath et emer-

gentibus , tarn in facto remissions seu adivcadoms

causarum ad nostram presendam , ipsarum con

tinuadonis } consultationisque et pronundaciom

arrestorum
_, quam in expedidone seu relaxadone.

ant elargadone prisionariorum et ceteris consimi-

libus , procedatis et vos reguletis modo et forma

superius expressis y vel aliis viis prxmeditatis et

adinventis. Ordon. du 13 aout 1389.

Un corps qui auroit cru avoir la dignite du

champ de May ,
un corps qui auroit cru partager

avec le roi Ja puissance legislative ,
auroit-il eu



RE MARQUES
pour quelque has officier de la cour les complai

sances qu on lui reproche ,
ou l auroit-il souffett

patiemment ?

(17) Les ordonnances rendues a la suite de

quelque tenue des etats
,
n e&quot;toient enregistrees

ni au parlement ni & la chambre des comptes ,

et on se contentoit de les deposer dans le tre&quot;sor

des chartres. On devoir en donner des copies

collationnees aux corps et aux communautes qui

en avoient besoin
;
mais dans le fait , pour ob-

tenir cette justice qu on regardoit comme une

grSce ,
il falloit avoir de la faveur. Je trouve les

preuves de tout cela dans les Ordonnances du

Louvre, t. 6. p. 551. L ordonnance du mois de

Janvier 380 rendue i la suite des etats tenus a

Paris
,

fut delivree a la ville d Auxerre , et voici

ce qu on trouve a la tte de cette copie.
&quot; Charles

par la grace de Dieu
,

roi de France , savoir

faisons S tons presens et avenir
, que nous , a la

supplication de nostre ame&quot; et fealconseiller Teves-

que , et des bourgeois et habitans d Auxerre
,

pour eulz tant seulement
,
avons fait extraire des

registres de nostre chancellerie nos autres lettres,

de^qnelles la teneur s ensuit : cette meme or-

donnance fut expediee pour les villes de Rouen ,

de Sens
,
de Soissons et pour les religieux de

S. Jean de Jerusalem.

Les actes concernant les aides
,

les impositions
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ou monnoies n etoient adressees qu a la chambre

des comptes ,
a la cour des aides ou aux elus.

On a vu dans les remarques pre&quot;cedentes qu on

appeloit au parlement des impositions Stabiles

par le roi
,
done qu elles n y avoient pas etc

enregistrees.

(18) Pour ce que nous sommes tenus et em-

pesches le plus de temps , par telle maniere que

nous ne pouvons de nostre personne entendie ,

ou vacquer a la disposition des besongr.es de nos

tre royaume , seront et demourront nostre vie

durant a nostre dit fi!s
,

le roi Htnry avec le

conseil des nobles et sages dudit royaume , par

ainsi que des maintenant et des lors en avant il

puisse icelle
re&quot;gir

et gouverner par lui-meme et

par les autres qu il voudra deputer avec le con

seil des nobles et sages dessus dits , lesquels fa-

culte et exerclce de gouverner ,
ainsi etant par

devers nostre dits fils le roi Henry , il labourera

effectueusement
, diligemment et loyaument a ce

qu il puist et doye estre a 1 honneur de Dieu , de

nous et de nostre dite compagne ,
et aussi au

bien public dudit royaume ,
et a deffendre

,
tran-

quiiiser , appaiser et guuverner icelui royaume
seion Texigence de justice et equite ,

avec le con-

sei! et ayde Jes grands seigneurs ,
barons et no

bles ciudic royaume. Traite de Troyes du 2.1

mai 1410 ,
;;rt. 7. ;; On verra les autres a:-
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tides de ce traite que je vais rapporter , qu on ne

peut point entendre par le mot de sages le?

magistrats du parlement. Je prie le lecteur da

remarquer en passant combien tout ce traite^ sert

de preuves a ce que j
aJ dit dans le chapitre pre&quot;-

cedent
,
de Tautorite que les grands ont acquise

sous le regne de Charles VI.

&quot; Nostre dit fils fera son pouvoir que la cour

de parlement de France sera en tous et chacuns

lieux subjets a nous maintenant ou au temps i

venir
, observed et gardee es auctorite et souve-

rainete d elle
,

et & eile deus, en tous et chascuns

lieux subjets a nous
,
maintenant ou au temps a

venir. Art. 8. est accorde que nostre dit fils le

roy Henry pourvoira et fera pourvoir , que aux

offices tant de la justice de parlement que des

bailliages ,
seneschaussees , prevostes et autres

appartenans au gouvernement de seigneurie ,
et

aussi a tous autres olfices dudit royaume ,
seront

prises perso-mes habiles
, profitables et idoines.

Art. ii. On voit que le parlement n est point

oublie
; mais voila tout ce qu on en dit. II n est

point question de son enregistrement ,
ni de

deooser meme ce traite dans son greffe; cependant

comi-ne vous allez le voir, les droits des autres

ordres ne sont pas negliges. Tirez la conse

quence.

Afin que nostre dit fils puisse faire , exercer
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et accornplir les choses dessus dites plus profi-

tablement ,
surement et franchement

,
il est

accorde que les grands seigneurs , barons et nota

bles et les etats dudit royaume tant spirituels

que temporels et aussi les citez et nobles com-

munautes
,

les citoyens et bourgeois des villes

dudit royaume nous obeissans pour le temps,
feront les sermens qui s ensuivent. Art. 13. Que
nostre dit fils ne imposera ,

on fera imposer

aucunes impositions ou executions a nos subjets ,

sans cause raisonnable et necessaire
,
ni autrement

que pour le bien public dudit royaume de France ,

et selon 1 ordonnance et exigence des lois et

coustumes raisonnables et approuvees dudit

royaume. Art. 2.3. Voila les privileges et les

franchises de la nation encore reconnus et con-

firmes
,

mais de quelle maniere foible pour

register au torrent du pouvoir arbitraire qui devoit

bientot tout emporter.
&quot; II est accorde que nostre dit fils labourera

par effect de son pouvoir , que de Pavis et con-

sentement des trois estats dudit royaume , ostez

les obstacles en cette partie , soit ordonne et

pourveu. Art. 14. Considerez les horribles et

enormes crimes et delicts perpetres audit royaume
de France par Charles

,
soi disant Dauphin de

Viennes
,

il est accorde que nous
,
ne nostre dit

fils le roi Henry ,
ne aussi nostre tres chier fils
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!e due de Bourgogne ,

ne traiteront aucunement

tie paix ou de concorde avec le dit Charles, ne

terons ,
ou feront traiter sinon du conseil et

ntement de tous et chacun de nous hoirs et

des trois estats des deux royaumes dessus dits.

art. 2.9.

Est accorde que nous sur les choses dessus

tiites et chacunes d icelles
,

outre nos lettres-

patentes scellees de nostre grand seel
,
donneront

et feront donner , et faire a nostre dit fils le roi

Henri
, lettres-patentes approbatoires et confir-

matoires de nostre dite compagne ,
et de nostre

dit fils Philippe due de Bourgogne et des autres

de nostre sang royal ,
des grands seigneurs ,

barons
,

cites et villes a nous obe&quot;issans
, desquels

en cette partie nostre fils le roi Henry voudra

avoir lettre de nous, v Art. 30. Voila un article

bien important. Tandis qu on n oublie pas les

villes et 1 ordre des bourgeois ,
on ne dit pas

un mot du parlement ,
ni des formalites qui

nccompagnent Tenregistrement. Quelle conse

quence en faut-il tirer ? II me semble qu elle n est

pas difficile a deviner.

Mes remarques deviennent plus considerables

que je ne voudrois ;
et quoique je me garde bien

d y Jeter toutes les autorites qui se presentent

en tbule a moi
, je ne puis m empecher de trans-

crire ici un extrait des registres du parlement.
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&quot; Vindrent et furent assembles en la chambie

de parlement les presidens et conseillers et

IVvesques de Pans
,
les myistres des requeues de

Tostel et des comptes du roy , Its recteurs et

deputes de I universite de Paris
,

les chiefs

deputes des chapitres , monasteres
, coilieiges ,

les prevost de Paris et des marchands
, eschevins

,

advocats et procureurs de ceans et du Chastelet
,

et autres plusieurs bourgeois , manans et habitans

de Paris ,
et y survint le due de Bethfort frere

du roy d Angleterre dernier et n agueres tres-

passe , Sequel s assit seul es hauts sieges de la dite

chambre de parlement en lieu oil le premier pre&quot;si-

dent a accoustume d asseoir, etc. Tous jurent

d entretenir la paix d entre les deux royaumes

selon la teneur des lettres sur ce faictes et passe&quot;es,

et chacun des assistans doit faire jurer la meme
chose par ses soumis. Du jeudi 19 jour de

novembre 1412.. Cette piece se trouve dans le

Recueil de la Pairie , par Lancelot, p. 710. Je

demande si cette piece suppose un enrLgistrement

precedent ,
non sans doute

; car le parlement
n aurot pas manque d en faire mention dans cet

endroit de ces registres. Je demande en second

lieu si cette espece de lit de justice du due de

Bethfort
,
tenu pres de trois ans apres la con

clusion du traite&quot; de Troyes , peut passer pour
un enregistrement ?
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(19) Voici une piece bien importante.

&quot; Ce

jour survindrent en la chambre de parlement le

conte de Saint Pol
,

le chancelier ,
le sire de

Montberon
,

et le firent lire et publier les lettres

revocatoires de certaines auties lettres touchant

les libertes de 1 eglise de France et Dauphine de

Viennois
,
sans ouir sur ce le procureur du roy ,

et en absence : et aprts la lecrure et publication

d icelles
,
le chancelier me commanda a escripre ,

Lecta , publicata et registrata ,
au dos d icelles

lettres
,

et incontinent apres la dicte lecture et

publication , plusieurs conseillers de la court

qui s estoient despartis de la dicte chambre de

parlement , pour ce que n avoit mie precede sur

le faict de la dicte publication ,
selonja delibe

ration de la court , au conseil tenu ceans le jour

precedent ,
et que quinzieme de tevrier dernier

passe ,
me dirent

, que veu 1 opinion et la deh-

b^ration de court
, je ne devois au dos des dictes

lettres escripre aucune chose , pour quoi on

peut notter que la court eust approuve les dictes

lettres ou la dicte publication , auxquels je repon-

dis que je me garderoye de mesprendre a mon

pouvoir. Et le lendemain premier jour d avril ,

pour ce que la court n avoit aucunement par

expres consenty ou approuve la dicte publication

qui avoit este faicte
, prxter imo contra deliberx-

tionsm curix
,
comme dit est

,
les presidens et con

seillers
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seillers de la chambre des enguetes en la dice

chambre de parlement vir.drent pour avoir avis

et deliberation sur ce qui avoit ere&quot; fait le jour

precedent ;
au regard de la publication des dictes

lettres
,
ne la publication d icelles

,
ne fussent auj

cunement approuvees par la dicte cour etne fus

sent iceltes lettres superset iptes au dos ne signees

par moy en aucune maniere
, par quoy on pent

dire
,
ou arguer que la court eust approuve les

dictes lettres et publication ,
coinbien que par le

commandementet ordonnance de monclitsieur le

chancelier j
eusse escript au dos des dicte. lettres ,

publicata ,
etc. cum supefscriptione signi manualist

Sur lesquelles choses la court
, qui aVoit tollere

la dicte publication et superscription pour ob-

vier et remedier & toutes manieres d esclandes

et de divisions ,
declara que ce qui avoit et

fais n estoit mie fait par 1 ordonnance ne du con-

sentement d icelle court
,
mais avoit de fait par

les dessus dits comre de S. Pol et chancelier

este fait, et que pour ladite superscription par

moy faite au dos des dites letrres
, veues les

manieres de proc^der sur cecy ,
ne povoit et

re devoit juger que la court eust approuve icelles

lettres ne ladite publication , mesmenient pour

ce que j
avois faict ladite superscription par le

commandement du chancelier
, auquel je , cornme

notaire du roy ,
et en cetce quilite quant a ce,

Tome III. Y
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je devoye obeir. Regist. du parlement du de?-

nier jour de mars 1418. n Cette piece se trouve

dans le &quot; Recueil de la pairie par Lancelot p.

705. On y voit fort bien comment le parlement

a forme ses preventions et la naissance de 1 es-

prit et du caractere qu il a conserve&quot; jusqu a. sa

racine.

(20) On a vu dans plusieurs remarques pre-

cedentes
, que les rois en convoquant les etats-

generaux avoient toujours eu soin de dire que
c e&quot;toit pour les consulcer.

(2.1) Le 2.3 juillet 1443, ces lettres ( de

don des comtez
,
chateau

,
ville et seigneurie

de Gien sur Loire a monsieur Charles d Anjou)

furent porte&quot;es
au parlement pour y tre enre-

gistrees : 1 eveque d Avignon a dit que le roi 1 a-

voit expressement charge dire de par lui
, qu^if

mandoit a la court qu elle obtemperast aux di-

tes lettres
,

et que aussi en avoit dit sa volonte

monsieur le Dauphin aux president de la cour.

Si a la chose est mise en deliberation au con-

seil en la cour
,

et dehbere et appointe , que

ccnsidere le temps _,
tel qu il est

,
Tautorite et

voiont^ du roi
,

aussi de mon dit sieur le Dau

phin estant a present en cette ville de Paris ,
et

autres raisons et causes considerees en cette par-

tie
, qu il sera mis et escript sur le dos des dites

lettres ce qui s ensuit : Lecta ef publicata in cw-
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ria de expresso mandate domini nostri regis per

do:nimim DelphinumprasidentHus curia: , ut ddcm

retulerunt , ef ex indeperc. m Avinionenseni

diets: curi&amp;lt;z orcteniis jactc. Resist, da parlan.
&quot; Le meTne jour 24 jui let 1*4} ,

ies presi-

dens de la cour direct qoe ie IJauphin Ies avoit

mande^ pour leur d nv: combien i! eroir mecon-

tent de 1 enregistrement du jour d hier au sujet

de la terre dc Gien sur Loire , et qu il ne par-

tiroit point qu on n eust ertac^ des re^istres de

expresso mandate, et la cour ayant mis la chose

en deliberation ,
a este delibere

,
considere Ie

temps tel qu il est
,

et Ies grandes di!i:;.-r.j^s et

importunites qui se tone en cette partie , que

sur Ies dites lectres sera tant seulement mis ,

lecta etpubli.ca.ta Parisius in parlamente 2.3 die

julii 144^ ,
et ne se dtera ni rayera point J.t

publication faite de expresso mandate , ir,a- s y
demeurera

,
sinon que Ies gens du dit cornte

du Maine veulent que en soit raye , auqucl cas

Ton la rayera ; et pour montrer
,

si mesrior esroit

au temps advenir
,
de la manicre de f.ilre tou-

chant cette publication ,
a este ordonne pour la

decharge de la court de tout ce quo y iiit hier

et aujourd hui faict faire registre pour valloir

aussi en temps et lieu ce que de raison debvta.

Regist. du parlement. Ces pieces se truuvent

dans Ie recueil concernant la pairie par Lancelot

Y i
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p. 730. On voit dans toute la conduite du pat-

lement , je ne sais quel tatonnement de timidite

et de prudence , qui indique la nouveaut et

1 incertitude de ses preventions ,
et qui fait voir

qu il n ira pas loin.

(zz) Le i$ avril 1431; ,
le parlement fait

une deputation a M. le connestable pour 1 as-

surer de sa fidelitd envers le roy ,
et luy de-

mander ses ordres pour continuer d adminisrrer

la justice ,
et que jusques a ce qu ils auront eu

r^ponse de mon dit Sieur le connestable , ne

se rassembleront en icelle chambre : le 18 du

meme mois le parlement se rassembla pour ouir

la re&quot;ponse
du connestable , et pour ce que mon

dit Sieur !e connestable n avoit pas donne plaine

reponse ,
se il vouloit que la cour feist et pro-

cedast a 1 ex^cution ees arFaires chacun jour sur-

venans en icelle touchant le faict de la justice ,

ordonnerent mes dits Sieurs que pour savoir le

bon vouloir et plaisir de mon dit seigneur , et lay

montrer de quoy sert icelle court
,

iroient de

rechef devers luy ,
le dit Monsieur le president

et Monsieur Philippe de Nanteire a la fin des-

sus ,
et ;,a reponse oye ,

seroit icelle rapportee

devers mes dits seigneurs qui pour icelle oyr se

rassembleroient.

Icelui Monsieur le connestable dit au dit

Monsieur le president , que son vouloir estoit
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que justice soit mise sus
,
et que le parlement se

entretiegne et besongne au nom ciu roi nostre

sire, le mieux qu eile pourra , jusques b ce que

par le roi notre sire soit sur ce autrement or-

donne , et partant fut delibere de demain plai-

der
, qui sera jour de jeudy. Regist. du par-

lem. recueil concernant la pairie , p. 72 5-

(13) De par le roi
,
nostre ame et feal pour

aucunes causes qui nous meuvent
, lesquelles

nous vous dirons
,

nous voulons , vous man-

dons et commandons , que doresnavant vous ne

-instituez
,
ne faciez ou soufFrez recevoir et insti-

tuer aucuns officiers quelconques en nostre cour

de parlement pour quelconque election queicelle

cour aye faite ou rasse, ne aussi en nos cham-

bres des comptes et des g^neraux de la justice ,

pour quelconques retenues ou dons que ayons

faicts
; car nous en retenons i nous toute 1 or-

donnance et disposition ,
et le faites savoir a

ros gens de nos dites cour et chambre
,
afin que

n en puissent pretendre ignorance ,
et que par

eulx en nostre absence
,
ou sans vostre sceu ne

fassent au contraire. . . . Donne Poictiers le se

cond jour de mars 1437. Lettres de Charles VI
^ son chancelier Parchevesque de Rheims. Cette

Jettre fut enregistree au parlement le 2 d avril

suivant.

Les abus qui result^rent de ce nouvel ordre

Y3
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ne tarderent pas a se faire remarquer. Voyez
Fordonnance du mois d avril 14^ 3, pour la re&quot;-

formation de la justice et de la police du par-

lement : on voit qu on ?chetoit des protections

prix d argent ponr obtenir des offices. Charles

VII crut y remedier en condamnant les coupa-

bles a des amendes
,
et en les declarant incapa-

bles de posseder aucun office royal. La corrup

tion une tois introduite ,
ne permit plus de re-

venir a Fancien usage ,
et nous conduisit a la

ve&quot;nalite des charges.

(14) &quot; L on prestoit pour les grands et pre

miers estats de la Fiance
,

serment en cette

r Me parlement). Ainsi trouve-t-on es re-

gistres , neutViesme septembre mil quatre cent

sept ,
serment pres:6 par Jean due de Bourgogne

;ne pair. Le 7 novembre 1410 , reception

u un grand pannetier : et aussi un mareschal de

France receu le 6 juin 1417 , et le meme jour

un admiral; et le 16 jour en suivant un grand

veneur. Le 3 fevrier 1411 , le grand maistre

des arbalestriers. Le 16 Janvier 14:59 ,
Courte-

ney receu admiral : et qui plus est un tresorier

et general administrateur des finances
,

le 16

avril 141^. n Recherches de Pasquier. 1. 2.
, ch. 4.

(25) A 1 aasiette des seigneurs ( lors du sa-

cre de Charles ) y eust aucunes controverses et

thssentions entre le due d Anjou , Louis et Phi-
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lippes due de Bourgogne : car Louis disoit qu il

estoit aisne&quot;
,

et avant son frere Philippe maisne ,

il devoit avoir les honneurs et estre le premier

assis , Philippes disoit qu au sacre du roy les

principaux estoient les pairs de France, et com-

me pair et doyen des pairs ,
il debvoit aller de-

vant , et y eust plusieurs paroles d un coste&quot; et

d autre aucunement arrogantes ! car Louis se te-

noit pair et tenoit en pairie sa duche\ Philippes

respondit qu il estoit doyen des pairs ,
et que

son frere ne tenoit qu en pairie ;
et par ce

,

le roy assembia son conseil auquel il y eust di-

verses opinions ; et finalement fut conclu par

le roy que Philippes en cas present iroit le pre

mier
,

dont Louys ne fut pas bien content.

Hist, de Charles VI par J. J. des Ursins.

&quot; Le premier jour de Janvier ,
le comte d A-

lencon
, qui estoit un moult beau seigneur er

vaillant en armes
,

fut fait due, et disoit-on que

c estoit par envie du due de Bourbon qui alloit

devant luy , et toutes fois il estoit p us pres de

la couronne
,

et comme le plus pres quand il

fut due
,

il alia devant. Ibid, au sujet de cette

r
contestation

, voyez du Tiliet
, recueil des rangs

des grands de France.

(6) Le parlement ayant pris connoissance

des differends qui surv inrent entre le roy et le

comte de Flandre
,
conda mna

,
ccmme de raison

,

Y 4
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ce dernier; et Philippe-le-Bel se saisitd une par-

tie de ses terres. &quot; et disoit li cuens que vous

le comte de Flandre qui estoit une pairie et

dont il estoit pair de France , et tout ce qu il

tenoit entierement vous aviez saisi et teniez en

centre sa volonte par violence a force
,
a vo

tort
,

sans cause et sans raison , et en contre

coustume et en contre droit
, sans loi et sans

jugement ; que juge n en estiez mie
,
ne juger

n en deviez
,

ains en estoient juge li pairs de

France et juger en devoient. . . . disant li cuens

fjue cette querelle d evoist estre demenee et jugee

par !es pairs de France qui pairs estoient audit

comte et non mie rar vous ne par vos advo-

cr.ts et par vos conscii.... car anciennement pour

gnrder paix et concorcie entre les rois de France

et les comtes de Flandre
,
en e&quot;claircissant le

droit commun et la coustume ,
il fut accorde

et convenance entre le roi de France et le comte

de Flandre, que si debats ou contents mouvoient

errre les rois ou les comtes ,
li roys en devoit

faire droit et penre droit par les pairs de France et

li cuens en devoit per. re droit en la cour le roy

par le jugement des pairs de France
, et ne pouvoit

}i cuens deffaillir au roy de service
,
ne le droit

penre ne le droit faire
,

tant comme li rois 1J

vousist faire droit en sa cour par le jugement

vjes pairs de France : lesquelles convenances
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este continues et renouvelez de roy en roy ,

de comte en comte , jusques a votre temps ,
et

entre vous et le comte a votre temps out este

ces convenances renouvel^es. Recueil concer-

nant la pairie , p. 113.

( 2.7 )
&quot; Le roy nostre syre doit ajourner par

cry fait publiquement en son palais a Paris les

seigneurs de Flandres ou ses successeurs par trois

mois de terme pour venir a sa cour a droit ,

auquel terme s il ne venoit
,

et ne peut s en

purger des mesfaits et de la dsobe&quot;issance que
Ton lui mettoit sur devant tant de pairs de

France , comme li roy nostre sire pouvoit avoir

bornement au dit terme
,
et devant deux grands

et hauts hommes de son conseil , soit prelats ,

ou barons
,
ou autres des plus grands et des

plus convenables qu il pourroit et auroit en sa

bonne foy ,
aincois fut jugie par les dits pairs

que lors s y pourroient estre bornement et pour

les autres douze
,
ou pour la plus grande part

d iceux
, que s il eust fait le defaut , mesfait ou

desobeissance
,

lors seroient lesdites sentences

publiees ,
et les forfaitures mises a execution.

Le quel jugement li dis nostre sire li rois fera

rendre au nom des dites pairs ,
et ainsi si il estoit

absouz par le jugement d iceux ou tenu pour

innocent
,

il s en ira quitte et absolz de ce sur

tjupy il seroit appele. Traite de paix entre !e
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roy Fhilippe-Je-Bel et les enfans de Guy , comte

de Flandre en 1305. Recueil concernant les pairs

p. 176. Je ne vois pas qu on puisse etablir d une

maniere phis cbire la cour des pairs ,
et faire

conm itrecombienelleestdistingueedu parlement.

(2.8) Le roy (d Angleterre) au due de

Bretagne et pier de France
,

saluez
,
tres chere

Cosyn tot soit-il eu et use, et c est raison que

tons les debatz et questions entre le roy de

France et mil des piers touchant des fiedz devient

estre trie/ en la grant chambre devant les piers

et par euz h ce appellez .... par quoi nous vous

prions et requerrons que par Testas des piers

sauver et maintenir et par justice voillez aider

ou par voye de requeste vers le dit roy de France ,

ou par autre voye convenable selon vostre bon

conseil , comme lesdites duresses et tortz a nous

faites puissent cesser, et Pestat de parente puisse

estre maintenu .... don. a Porcestr. le 6 jour

d octobre ,
anno 1314. Recueil concernant la

pairie p. ^i ).

Les rois de France avoient reussi a faire porter

au parlement les contestations qui s elevoient

entre euxet les pairs au sujets de la pairie ; mais

les pairs pretendoient qu il devoit au moins as-

sister six pairs a ces jugemens. Cum in concordia

super restitutione rerurn occupatarum inter nos et

ivs nuper halite 3 infer cxtsra contineitur , quad
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si mtper restitutione hujusmodi facienda inter corn&quot;

missarios vestros et nostros si dubium orietur ,

tune dubium illud in parliamento Francis y curia,

de sex panbus ad minus manita
, deferretur.

Lettre d Edouard III a Philippe de Valois
,
du

ii avril 1336.

(2.9) Voyez dans !e recueil concernant fa pai-

rie
,

le premier memoire des presidens & Mortier

au sujet de leur dispute avec les pairs , p. 12.

(30) Ce qui prouve encore que les demandes

du comte d Armagnac paroissoient tondees ,
c est

qu on ne le debonta point , et &quot; fut ordonne

par la cour que le procureur du roy viend^oit

dire ce que bon lui sembleroit. II plaida en

effet centre le comte
,
et dit :

&quot; que la cour est

souveraine
, mesmement representant le roy en

tout ce qu elle fait
,

et par le roy en tous ses

arrests et jugemens ,
ainsi aucun ne la peut de*-

cliner , soit en cause criminelle ou civile . . . et

quant aux droits
, preeminences et prerogatives

alleguees par le dit comte
, que le roy de ceuls

de la maison de France doit connoitre en per-

sonne, non constat
,
et ne s en peut aider iceluy

comte
;

car ou ii dira que lesdites preeminences

et prerogatives appartiennent a ceux de la maison

de France
,
de droit commun

,
ou par privilege,

ou par coustume et usage ,
de dmit commun ,

non , quiz jure non cavcturj ne aussi par privi-



348 REMARQUES
lege , car le dit comte n en montre point ,

et

sur ce n y a ni privilege ,
ni ordonnance enre-

gistrees en la dite cour
,
ou tresor des chartres ,

ne en la chambre des comptes , ne par coustume

et usage , car on ne trouve point par arrest et

jugement contradictoire
, que le roy accompagne

des pers de son royaume doye connoistre en sa

personne des causes criminelles de ceux de la

maison de France
;

et est la cour qui est sou-

veraine et capitale du royaume nuement repre-

sentant leroy, capable de connoistre de toutes

causes criminelles et civiles
,
tant de cenx de la

muison de France que des pers er autres
,
de

quelque autorite qu ils soient ;
et pour deroger

a Tautorite de la dite cour conviendroit monstrer

arrest
,
ou exploits contradictoires par lesquels

apparust que la cour en 1 absence du roy et des

pers ne pust connoistre les dites causes ,
dont

on ne savoit montrer
, guare ,

etc. et ne vaut

dire que le roy Philippe de Valois en sa personne ,

appellez les pers , connut de la cause du pro-

cureur da roy ;
et de madame Mahaut d Artois ,

centre feu messire Robert d Artois ;
car ce ne

auroit este regarde ,
non ex necessitate

,
ne que le

roy fust abstraint a ce faire
,
sed ad magis con-

j incendum le dit feu messire Robert d Artois ,

et pour plus autoriser le proces ,
et pour ce que

c estoit le bon plaisir et vouloir du roy , de
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eonnoistre ladite matiereen sa personneet d y ap-

peller les pers lesquels n estoit necessit^ d appeller.

&quot; Et ne se peut adapter le cas dudit messire

Robert d Artois au cas qui s ofFre : car ledit d Ar-

tois venoit en droite ligne de la souche , et erat

de lignatione fils du fils du frere de St. Louis
,
et

si estoit ledit comte d Artois tenu en pairie et

de 1 appennage de France. Seats est audit comte

d Armagnac qui n est du lignage de par masle ,

et ne tient en pairie. Quare ,
etc. et se en aucua

cas on avoit appelle les pers, ce auroit est6 fait

et regarde au regard des masles descendans ea

droite ligne des masles issus de la maison de

France
,
comme estoit ledit messire Robert ,

neveu de messire Robert d Artois frere de St.

Louis et fils du roy Louis VIII qui mourut a

Montpensier , qui ne doit estre trait a conse

quence ,
et ne peut attribuer aucune prerogative

ou preeminence a ceux seroient venus de la

maison de France
;
et si usage y avoit au regard

des masles issus de la maison de France
,

il ne

peut estre estendu a ceux qui seroient venus par

filles, considere que tels droits et preeminences

concernent les masles
, que les prerogatives don-

nees par le prince a aucun et ses enfans , ne

passent es lilies, ne a ceux qui en descendent....

Si en telles declinatoires estoient recues , les

pers de France qui sont sujets en ladite cour ,
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t autres plusieurs se vouldroient essayer de pftf-

poser de pareilles declinatoires , et seroit en effet

Conner au roi charge importable , et in summz
abolir et enerver , au moins fort diminuer 1 aa-

torite et souverainete de ladite cour ; laquelle

tout paravant I etablissement d icelle fait du temps
de Philippe-le-Long ,

1 an 132.0, que depuis , la

cour a eu cor noissance tant des pers que autres

seigneurs sous conventions criminelles
, comme

du comte Ferrant
,
du comte Robert , que de

Louis comte de Flandres
,
du comte de la Mar-

che et autres ; que telles declinatoires
, quancl

elles ont ete proposees ,
n ont este* recues

,
mais

par plusieurs arrests ont este deboutez
,
tant con-

ire le due de Bourgogne ,
le due de Bretaigne ,

et contre ledit messire Robert.

Et suppose que lesdits arrests n eussent est6

donnas qu en matieres civiles
,
tomes fois puis-

que la cour est souveraine et capable de toutes

causes ,
lesdit.s arrests suffisent pour monstrer que

es cas dessus dits
,

ne autres
,

la cour ne doit

e^tre garnie de pers , mesmement touchant ceux

qui sont parents du roi de par les femmes ,
se

ledit comte ne monstre arrests etjngernens defi-

nitifs au contraire
,

et se en tous les proct s cri-

minels de ceux qui sont issus de la maison

de France par fiHe
,

ccnvenoit appeler les

pers, les proces seroient immortels ,
et en effet
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illusoire. Car a faire lesdits proces les pers d e&quot;-

glise ne s y trouveroient pas ,
et au regard des

pers lais le roy en tient les quatre ,
videlicet les

duches de Normandie et de Guyenne ; et les

comic s de Champagne et de Toulouse
;

et le due

de Bourgogne en tient les deus, c est savoir la

duchie de Bourgogne et le comte de Flandres ,

lesquels il conviendroit a sembler a te!s et sem-

blables proces , qui seroit chose impossible.

(31) Le due d Alencon soupconne d avoic

traite&quot; avec les Anglois pour les faire entrer en

Normandie ,
fut arre te a Paris au moi&amp;gt; de mai

1456. On le transporta a Melun ou le connetable

alia 1 interroger. Edmond de Boursier , mair.j

des requites , deux conseillers au parlement et

Jean de Longueil , lieutenant civil de la prevdte

de Paris ,
furent nommes commissaires pour

I instruction du proces ;
elle dura deux ans. La

piece que je vais transcrire se trouve dans le

Recueil des Rangs des Grands de France , par

du Tiller.

Sur les questions et difficultez que fait le

roy ,
et dont il a ecrit a sa cour de parlement

par messire Jean Tudert son conseiller et maistre

des requestes de son hostel, apres que les regis-

tres de la dite cour ont este&quot; sur ce veuz et visitez ,

a semble a la dite cour bien assembles sur ce et

a delibeie air;si et par la forme et manbre qui

: nsuit.
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Premieretnent sur le premier article qui est teL

Premierement par devant quels juges doivent

estre traitees les causes des pairs de France ,

touchant leurs personnes ,
et si par 1 institution

du parlement il y a aucunes reservations des

causes qui peuvent toucher les personnes des pairs

de France
;
a semble que quand aucun pair de

France est accuse d aucun cas criminel qui tou-

che ou peut toucher son corps ,
sa personne et

estat
,

le roy en sa personne present , qucique

soit , appelez les pairs de France et autres sei

gneurs ter.ans en pairie ,
et ledit seigneur accom-

pagne d autres notables hommes de son royaume ,

tant notables prelats qu autres gens de son

conseil en doit cognoistre ;
et se troupe par les

registres de ladite cour , que ainsi tut fait es

proces de Robert d Artois , messire Jean de

Montfort et du roy de TSavarre : il ne trouve point

par 1 iristitution du parlement ,
ne par aucune

ordonnance ,
ne amrement

, qu il y ait aucune

reservation des causes qui touchent on peuvent

toucher les personnes et estat des dits pairs de

France; mais se trouve ainsi avoir este* observe

et garde les temps passes ,
et semble qu ainsi se

doit faire que dit est ci-dessus.

Sur le second article conter.ant. Item, si les

causes des seigneurs du sang qui ne sont pas

pairs de France doivent estre rraictees en pa-

reiiies
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s prerogatives ,
comme sont celles des pairs;

la cour n y a pu deliverer pour le present ,

parce qn il y a proems appoincte en droit en la

dite cour en pareil cas
,

et seroit la deliberation

de cet article en effet la decision du proces.

L arfaire du comte d Armagnac dont il est parle

dans la remarque precedente.
&quot; Sur le tiers article contenant. Item. Veut

aussi scavoir si mondit seigneur d Alencon tient

son dit duche d Alencon en pairie ,
et suppose

qu il tienne en pairie ,
s il doit jouir de pareij

privilege et prerogative que teroit un des douze

pairs de France touchant sa personrve. II se

trouve par les registres du pnrlement , que M.

d Alencon tient la duche en pairie ,
et que les

rois les temps passez 1 ont tenu et repute pour

pair de France ,
et tenant en pairie ,

et poun

ee semble qu il en doit jouir comme les autres

pairs, n

Sur le quatrieme article contenant. Item.

S il s etoit trouve que les pairs deussent estre

appellez a son proces ,
le roy veut scavoir si lee

autres seigneurs du sang qui tiennent en pai

rie
,

et ne sont pas des douze pairs , doivent

aussi estre necessairement appelez et s ils doi-

vent, quant a ce
, jouir des honneurs et prero

gatives desdites douze pairs ou non. II se tronve

par les re^tres anciens de ladite cour que ceux

Tome HI, Z
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qui ont este crees pairs de France et qui tie*-

nent en pairie ,
furent presens appelez comme

les anciens pairs, suxdits proces de Robert d Ar-

tois ,
de messire Jean de Montfort et du roi de

Navarre
,

et pour ce semble qu ainsi se doit

iaire.

u Sur le cinquieme article contenant. Item.

Vcut scavoir le roy si les douze pairs doivent

estre presents an jugement ,
ou s il suffist les

appeler , jacoit ce qu ils n y viennent et s ils

n y viennent
,
ou s ils y viennent , que cenx

qui y seroient par eux envoyez doivent estre

receus a estre audit proces pour et au nom
d eux. iSemble comme dessus qu ils y doivenr,

estre appelez ,
et s iis y viennent

, doivent estre

presens et assister audit proces ;
et s ils n y vien

nent
,

le roy ne doit surseoir de proceder audit

proces pour leur absence
,

et s ils envoyent au~

cuns pour estre presens andit proces pour eax

et en leur absence , semble qu rls n y doivent

estre receus ,
car ils y sont appelez et peuvent

estre presens par Fautorue , dignite et preroga

tive de leurs personnes et seigneuries ,
en quoi

ils ne peuvent ,
ne doivent subroger autres ea

leurs lieux
,

et ne se trouve point qu es proces.

jdessus dits autrement ait este fait.

Sur le sixieme article contenant. Item. Aussi

le roy vent scavoir si ceux qui doivent estre e



E T P R E U V E S.

seront appelez audit proems , pourront proa

sans la presence du roy ,
et si sadite presence

y est necessairement requise ;
car s il estoit trouv6

que non
,

il se mettroit lui et ses successeurs en

grande servitude d y e^tre present , et pourroit

desroger 2t son auctorite royale , laquelle chose

il ne voudroit faire pour lien Semble qu on ne

pc-ut impober necessite precise au roy en ce cas

ne autre
; routes fois parce qu on trouve av iu

este observe aux proces des^us dits
,

Ics pairs

de France et autres qui y lurent app.jlcz ,
ne

proced^rent point sans la presence du roy. Bien

se trouve que les rois commirent aucuns nota

bles hommes pour proceder aux preparations des

dits proces ,
comme a faire informations

,
i in-

terroger les complices et coupables , et tels et

semblables actes. Mais au regard des appointe-

mens
,
ou jugemens interlocutoires ou deffir.i-

tifs
, se trouve que les rois y furent toujours

presens ,
et semble qu il est tres-expedient , con-

ve ^able et raisonnable que pareiHement le roy

soit present au proces de mon dit sieur d Alen-

con , mesmement aux deliberations ou pronon-

ciations des jugemens & appoimemens derEnitifs

et interlocutoires qui se teront au dit proces ,

contre et touchant la personne du dit monsieur

d Alencon.

&quot; Sur le septieme et dernier article contenant

Z 2,
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Item. S il est trouve* que le roy necessairement

y doive estre present , il veut savoir ,
si le cas

aclvenoit qu il lui survint aucun empeschement

pour la chose publique ,
s il suffiroit qu il y

commist ancun en son lieu. Semble que s il sur-

venoit empeschement necessaire au roy ,
il se-

roit plus convenable et raisonnable proroger ,

ou continuer 1 expedition dudit proces jusqu k

quelque autre temps qu il y pourroit estre et

vacquer , que d y commettre autre en son ab

sence ;
considere la grandeur du personnage et

le cas dont on miicte
,

et ne se trouve point

qu es proces dessus dits
,
de Robert d Artois ,

de messire Jean de Montfort et du roy de Na

varre
,

ait este faict aucun appointement inter-

locutoire ou deffii.itif
, que le roy ne fust pre

sent et scant en sa cour et majeste royale ,
et

pojr ce
,

semble qu ainsi se doit faire.

Apres de pareilles pieces , comment le par-
lement osoit il dire qu il a toujours ete la cour

des pairs ? Void encore quelques autres preu-

ves. &quot; Le roi et le consei! considerans que le

cas etoit tr^s-mauvais
,

et que c etoit crime de

Jeze-majeste ,
ordonnerent qu on lui

(
au due c!t-

Bretagne ) envoyeroit certains commissaires , i

Padjourner pour comparoir en personne a Or

leans par devant luy. Hist, de Charles VI
, par

J. J. des Ursins , Av. ds R, p. 61. n La cour des
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pairs devoit s ouvrir a Orleans , et le parlement

etoit sedentaire a Paris
;
ces deux cours Violent

done tres-distinguees.

Je prie de jeter encore les yeux sur 1 arret

rendu le
2.3 juiri 13 1$ contre Robert, comte

de Flandre. &quot; A tous ceux qui ces presentes

veront ou ouront
,
R. archevesque de Rheims ,

G. evesque de Langres ,
G. evesque de Laon ,

J. evesque de Beauvais , Karles Cuens de Val-

lois et d Anjou ,
et Mahault comtesse d Artois

,

pairs de France , salut. Scachent tuit que de

pr.r le roy nostre seigneur fut semons li comte

de Flandre en la forme. . . . auqus! terme de la

dicte semonce
,

nous li pairs dessus dits a la

requeste et mandement du roy venismes en la

cour a Paris
;

et sesimes et tenuismes avec

douze autres personnes , prelats et autres grands

& hauts hommes , c est a scavoir reverend pere

1 archevesque de liouen
,

les evesques de Sainct

Brioc et de Sainct Ma!o
,
Monsieur Philippes

fils du roy de France
,
comte d Evreux ; M.

Karles
,

fils du roy de France
,
comte de la

Marche
; M. Guy de Sainct Paul

;
M. Gauchec

de Chastillon
, comte de Porcien

;
M. Louis

aisne
,

fils du comte de Clermont
, seigneur du

Bourbonnois ; M. J. de Clermont
, seigneur de

Charolois ;
M. B. seigneur de Mareuil

;
M.

Mille
, seigneur des Noyers ;

esleus et mis i

Z3
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ce faire de par le roy nostre Syre avec nous

commie conr garnie de nous ,
d eux et autres

plusieurs sages gens ,
et fust dit de par le rr.y

c nt nous que bonnement ne pooit avoir plus

de pairs ,
etc.

Cette piL ce precieuse demontre evidemment

que la cour des pairs formoit un tribunal dis

tingue de tons les autres. Si les seigneurs dont

on vient de lire les noms , s etoient simplement

rendus au parlement pour y juger le comte de

Flandre , pourqnoi le nom mme du parlement

n est-il pas pronon & dans cet arre~t ? Pourquoi

la cour est-elle assemblee la requisition du

roi
,

et suivant la forme ancienne de la justice

feodale ? Pourquoi cet arret seroit-il intitule au

n^m des pairs ?

On vc.it encore ce que c etoit que la couc

des pairs i 1 occasion de 1 assassinat du due d Or-

leans. Ce n est pas an parlement que sa veuve

vient demander justice ,
mais au roi. Voyez

Monstrelet
,
T. i. p. 31.

&quot; Elle vient a Thostel

St. Pol
,
demeure de Charles VI

,
fait sa plainte ,

auquel propos le chancellier de France qui seoit

aux pieds du roy , par le conseil des dues et

seigneurs rovaux
; respondit et dit que le roy

pour 1 homicide et mort de son frere k lui ainsi

exposee , et plutost qu il pourroit , en feroit

bonne et biesve justice.
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roi fit ajourner le due de Bourgogne pour

comparoitre a Amiens
,

et s y rendit pour y te-

nir sa cour
;

il n est point question la de par

lement. Quand cette affaire fut reprise a Paris

a 1 hotel de St. Pol
,

la duchesse d Orleans -ne

cessa point de demander justice au roi
, et ja-

mai elle ne s adressa au parlement. Dans les

ecrits publics sur cette affaire , cette princesse

ne dit rien d ou on puisse inferer qu il lui eut

ete defendu de porter sa plainte au parlement ,

ou qtie le roi eik empeche cette cour d en con-

noitre. Nous avons dans Monstrelet le plai-

doyer de la duchesse d Orleans et de son fils
,

et Ton y voit constamment que 1 un et 1 autre

en plaidant a Th6tel de St. Pol
, regardent le

roi et les pairs comme le tribunal competent

pour juger le due de Bourgogne.

( 31 )
&quot; Sur ce que mis a este en deliberation

si Ton doibt plaider , juger et besongner en la

cour de ceans
; cependant que le roy vacquera

et fera vacquer es proces de Monsieur d Alen-

con et besongnes pour lesquelles il a faicts adjour-

ner au premier jour de join prochain en la

ville de Montargis les pairs de France et ceux

qui tiennent en pairie , et anssi mand deux de

Messieurs les presiclens ,
et certain nombre de

conseillers de la dite cour. Delibere et ordon-

ne a este que les plaidoiries cesseront jusques
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& ce que la cour ait sur ce mandement da roy

et que M. les presidens et autres de la cour

qui iront de par dela
,
en parleront au roy et

a Monsieur le chancelier pour *en faire scavoir h

!a dite cour la volonte et bon plaisir du roy le

plustost et le plus diligemment que faire ce

pourront : et neammoins que la cour en escrira

au roy par mes dits Sieurs , lesquels lui pre-

senteront les dites lettres s ils voyent que be-

soin en soit
;

et au surplus la cour a delibere

et ordonn^ qu au regard des jugemens et aurres

besongnes et expeditions dela on besongnera au

matin
,

et apri-s diner en la maniere accoustu-

m^e
;

mais ponrtant on ne prononcera ancuns

arrests ne jugez. Registre du parlement, du 2.9

mai 145^. Cet ancte n est pas mal-adroit , et

les presidens obtinrent par leurs negociations

ce que le parlement desiroit.

Post dictum diem 30 kuius mensis Maii non

fait liti T.itam ex prxcepto et ordinations domini

nostri regis qui curiam sitam parlamenti trans tit-

lit , sen adi OCM it apud morftem Argum y et ex

inde apud Vandocimtm in qua fuerunt pares

Francis adjornaei processui contra dominum du-

i. t;n Alenconii , et alias ut in litteris patentibus

domini nos n rtgis curix parlamenti registrant

flenius continetur. Regist. du parlement.
&quot; Comme i 1 occasion de certains grands cas ,
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et delits dont on a este&quot; trouve charge nos

tre nepveu le due d Alencon ,
nous 1 ayons fait

consumer en arrest
,

et pour proceder a 1 expe-

dition de ^on proces , ayons par 1 avis et deli

beration des gens de nostre conseil vonlu et or

donne par nos lettres patentes donnees an mois

de may dernier passe , que nostre cour de car-

lement lors seante en nostre bonne ville de Pa

ris
,

soit et frit tenue au lieu de Montargis ,
a

commencer du premier jour du mois de jnin

dernierement passe , et jusqu a ia perfection du

dit proces. Auquel lieu pour tc?nir icelle nostre

cour
, ayons ordonne et mande faire venir nos

ames et feaux conseillers , Yves de Scepeaulx

chevalier , premier president ,
et maistre Helie

de Thoreiles au c si president ,
et aucuns des con

seillers en icelle nostre cour tant clercs que laiz

en bon et suffisant nombre au dit premier jour

de juin.... S^avoir faisons que nous desirant Tab-

breviation et expedition du dit proces pour le

bien de justice ,
voulant aussi obvier aux dits

inconvenients
,

et nostre dite cour servir et estre

en lieu propice a ce convenable
,
avons par

1 avis et deliberation de nostre dit conseil ,
voulu

ordonne et establi
,

voulons
,

ordonnons , et

establissons de nostre puissance et authorite

royalle par ces presenter nostre dite cour de

parlement garnie de pers et aussi ceux de nostre
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sang et lignage et autres par nous mandes y
estre et comparoir au douziesme jour d aoust

prochainement venant
, pour proceder outre et

besongner au dit proces jusqu a la perfection

d icelluy ainsi qu il appartiendra par rajson. Et

afin qu aucuns des susdits n en puissent preten-

dre juste cause d ignorance , nous voulons estre

publiees en nostre dite cour seante au dit Mon-

targis , et en nostre dite ville de Paris. Donne

a Beaugency le vingtiesme jour de juillet 1 an

de grace 1458. Lecta , publicata et registrata

apud Monfargis in parlamento 9 vigesimo quinto

die julii anno domini 14^8. Lecta. et pubhcatz

Parisiis in camera, die 2.8 julii 458.

Remarquez que ce qui restoit du parlement

a Paris , ne se qualifie que de chambre , camera,

tandis que la portion qui siege a Montargis ,

prend le titre de parlement. Je gagerois que ces

lettres-patentes ont et6 dressees par des magis-

trats du parlement ,
ou du moins de concert

avec eux : elles ouvrent une large carriere &

1 ambition du parlement.

(3?) En lisant les dernieres remarques on a

du s apercevoir que 1 opinion publique avoit

mis une grande difference entre les anciens pairs

et ceux qui tenoient en pairie.

(34.) Le 17 Janvier 1484, le due d Orleans

se rendit au parlement , et par la bouche de son
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chanchelier s e&quot;tant plaint qu on avoit aucun

^gard aux demandes des derniers etats ;
le pre

mier president repondit , que le bien du royaume

consiste en la paix du roy et de son peuple, qui

ne peut estre sans 1 union des membres
,
dont

les grands princes sont les principaux , a qnoi

M. d Oleans doit bien avoir egard. Par quo! et

iT~&amp;gt;n pas pour reponse ,
mais par exhortation a

die M. d Orleans
, qu il doit bien penser a ce

qu il a fait dire et proposer ,
et aviser que la mai-

son de France soit par luy maintenue et entrete-

ni. ans division, et ne doit ajouter foy aux

rapports qni lui pourroient estre faits. Et quant

a la cour e!!e est institute par le roy pour admi

nister justice ,
et n ont point ceux de la cour

d administration de guerre ,
de finances ,

ne da

fait et gouvernement du roy ,
ne des grands prin

ces , er sont Mrs. de la cour de parlement gens

clercs et lettres pour vacquer et entend.e au fait

de la justice ,
et quand il plairoit au roy leur

commander plus avant
,

la cour luy obeirc:r car

elle a seu!ement Fceil et le regard au roy q..i en

est le chief . et sous lequel elle est
,

aussi venir

faire ces remontrances a la cour , et neanmoins

passer plus avant et faire autres exploits sans le

bon plaisir et expres consentement du roy ne

se doit pas fp. re.

Ledit rnessire Denis Mercier (chancelier du
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due cPOrteans ) a replique que M. d Orle&quot;ans esf

venu a la conr comme h la justice souveraine
,

el

qui doit avoir 1 ceil et le regard aux grandes
affaires du royaume... Entend mondit Sr. d Or-

leans que la cour avertisse le roy de ces choses....

Ne veut mondit Sr. d Orleans passer plus avant
,

sans avoir le conseil de la cour
, et prier la cour,

qu elle veuille travailler pour le bien du royaume ,

et d obvier h tous inconveniens
,

et qu il soit

sceu an roy s il est content d estre se ainsi qu il

est. Regist. du parlement.

CHAPITRE VI.

( i ) l^i OUS voulans abreger les proces et liti-

ges d entre nos subjects ,
et les relever des mises

et depenses , et mettre certainete es jugemens ,

tant que faire se pourra ,
et oster toute matiere

de variations et contrariete : ordonnons
,
decer-

nons
,
declarons et statuons que les coustumes

,

usages et stiles de tous les pays de nostre royau

me
, gardes et mis en escript ,

accordez par les

coustumiers
, praticiens et gens de chacun des-

dits pays de nostre royaume. Lesquels coustu

miers , usages et stiles ainsi accordez
,

seront mis

et escripts en livres
; lesquels seront apportez

par devers nous pour les faire veoir et visiter
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par les gens de nostre grand conseil
,
ou de nostte

cour de parlement ,
et par nous les decreter et

confirmer. Et iceulz usages ,
coustumes et stiles

ainsi decretez et confirmez
&amp;gt;
seront gardes et ob-

servez es pays dont ils seront
,

et anssi en nostre

cour de parlement es causes et proces d iceulz

pays. Et jugeront les juges de nostre royaume ,

tant en nostre cour de parlement , que nos bail-

lifs
,

seneschaux et autres juges ,
selon iceulz

usages ,
coustumes et stiles es pays dont ils se

ront
,

sans faire aultre preuve que ce qui sera

escript audit livre. Et lesquelles coustumes
, stiles

et usages ainsi escripts , accordez et confirmez ,

comme dit est
, voulons estre gardez et observez

en jugement et dehors. Toutes fois n entendons

aucunement deroger au stile de nostre court de

par)ement. Ordonn. du mois d Avril 1453 ,
&amp;gt;

art. 12.5.

Cest en consequence de cette derniere clause

que le parlement a merite le singulier eloge de

Miraulmont. &quot; J admire , dit-il
,
une chose en

cette cour
, que pour estre compose de gens

de scavoir
, integrice ct grande experience , elle

a tant gagn sur les lois des cmpereurs et or-

donnances de nos rois qu elle n y est subjecte

ni astraince
,

ains jugeant d equite modere la

rigueur de la loi selon le temps ,
la matiere et la

qualite des personnes. npe Torigine du parlement,
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p. 6 :.. Si un pareil tribunal ne se corrompt pas

promptement ,
se sera un miracle.

&amp;lt; Cetre redaction de coutumes
,

dir M. l abb

Fleury dans son excellente histoire du droit

Francois
, s esr laite fort lentement

, et n a ete

achevee qne plus de cent ans apres la mort de

Charles VII. La plus ancienne est la redaction

de la courume de Ponthieu faite sous Charles

VII i

, et de son autorire en I j-9^. II y en eut

plusieurs sous Louis XII
, depuis 1 an i^o/. L ort

continua a diverses reprises sotis Francois I et

sous Henri II
;

et il s en trouva encore quelques

lines a rec iger sous Charles IX.... En ne comp-
tant que les principales coutumes du royaume ,

on en trouvera bien soixante , la piupart fort

difTerentes. Cependant on s apercut ,
il y a

environ cent ans , ( M. 1 abbe Fleury fit im-

primer son ouvrage en 1674 ) 1 U^ ^to!t arrive

beaucoup de changemens depuis les redactions

qui avoient ete faites au commencement du meme
siecle

,
et qu il y avoit des omissions conside

rables
,
de sorte que Ton reforma plusieurs cou

tumes ,
comma celles de Paris

,
d Orieans ,

d Amiens ,
ce qui se rit avec les memes cere

monies que les premieres redactions.

(u Pour le prouver , je ne rapporterai que

deux articles de 1 ordonnance donnee a Blois par

Louis XII en 1498. &quot;Pour ce que souvent ad
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vient que les comtes ,
barons

,
chevaliers

, gen-

tilshommes et autres ayant terres
,
hommes et

sujets en nostre royaume , pajs et seigneuries ,

se travaillent journellement de lever sur leurs

dits hommes et sujets ,
et autres leurs voisins

,

plusieurs sommes de deniers
, quantirez de pains

et de vins , corvees , charrois et autres choses

extraordinaires ,
tant pour remontrances qu il

leur font et font faire de les garder des gens

d armes , menaces
, que autres voyes indues et

cteraisonnables
,
a la grande foule de nostre peu-

ple ;
voulans ce pourvoir et garder nos dits

sujets de toutes oppressions et foules
, comme

raison est
,
nous avons fait et faisons inhibitions

et defenses a toutes manieres de gens de quelque

autorite , preeminence et qualite qu ils soient,

qu ils ne prennent ni exigent ou permettent

prendre et exiger en leurs terres et sur hommes
et sujets ou autres , aucunes exactions indues ,

par forme de dons
,

tallies
, aydes ,

corvees
, ne

autrement ,
etc. Art. 139.

Pour ce que nous avons este avertis que pin-

sieurs seigneurs et gentilshommes mettent par

chaque jour levages et nouveaux subsides sur les

merchandises , qui se mettent sur les rivieres et

fleuves navigables ,
a la grande charge de nostre

peuple ; pour ces causes, etc. &quot; Art. -41.

Fin des remarques du hvre sixieme.
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REMARQUES ET PREUVES
DBS

Observations sur FHistoire de, France.

LIVRE SEP TIE ME.

CHAPITRE PREMIER.

(i) VOYEZ le dernier chapitre du qvra-

irieme livre.

(z) J ai fait connoitre cette situation dans

le quatrieme chapitre du livre precedent.

( ?) Louis due d Orleans et trere de Char

les V avoit epous Valentine Visconti , soetir et

he ritiere du dernier due de ce nom , qui regna

sur Milan. Francois Sforce qui avoit epouse

une batarde de ce prince ,
s empara de cette suc

cession ,
et ses descendans en jouissoient en

core , quand le due d Orleans succeda a Char

les VIII.

(4) Voyez le cinquicme chapitre du livre

quatrieme.
CHAPITRS
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C H A P I T R E II.

(i) V_&amp;gt;ES senrimens commencerent a paroi-

tre dans les tats que Louis XI tint a Tours

en 1467. L objet principal de ces erats etoit de

savoir quel appanage on reroit a Charles
,

frere

du roi ,
et surtout de ne lui pas donner la

Normandie. Void de quelle aeon s expriment !es

gens des trois etats. &quot; Quand lesdites offres

seront faites a mondit sieur Charles
,

oil i! ne

s en voudra contenter
,

mais voudroit attenter

aucune chose , dont guerre , question ou debase

pust advenir au prejudice du roy ou du royaume ,

ils sont tous deliberez et fermes de servir le

roy en -cette querelle a 1 encontre de mon die

sieur Charles ,
et de tous autres qui en ce !e

voudroient porter et soutenir : et des a present

pour lors
,

et des lors pour maintenant les dits

des trois estats
, pour ce qu ils ne se peuvent

pas si souvent rassembler
,
accordent

,
consen-

tent et promettent de ainsi le faire et de veriic

au mandement du roi
,

le suivre
,

et le servir

en tout ce qu ii voudra commander et ordon-*

ner sur ce.

&quot; Outre plus ont conclu lesdits estats
,
et sont

fermes et determines , que si mon die sieuc

Tome III. A a
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Charles ,

le due de Bretagne ou autres faisoient

guerre au roy nostre souverain seigneur , ou

qu ils eussent traite&quot; ou adherence avec ses enne-

mis ,
ou ceux du royaume ,

ou leurs adhe&quot;-

rens , que le roy doit proceder centre ceux qui

le feroient Et des maintenant pour lors ,

et des lors pour maintenant
,

toutes les fois

que lesdits cas e&quot;cheroieht
,
iceuz estats ont accorde

et consent! ,
accordent et consentent que le

roy sans attendre autre assemblee ne congre

gation des esrats , pour, ce que aisement ils ne

.&amp;lt;? peuvent pas assembler
, y puisse proceder k

faire tout ce que ordre de droit et de justice ,

ei les statuts et ordonnances du royaume le

portent. Re&quot;gistre
des etats tenus a Tours en

1467 , par Jean !e Prevost
, greffier des etats.

Cette piece se trouve dans le ceremonial Fran

cois , par Mrs. Godefroy , tome 2.
, pag. 2.77.

(
2

) Ce qui se passa aux etats tenus a Tours

en 1483 sous Charles VIII
, est une. preuve

que la nation e&quot;toit alors persuadee que 1 auto-

rite&quot; des princes et des grands etoit une partie

essentielle de notre gouvernement et de notre

droit public. Voyez la Relation de Jean Masse-

lin
,

official de Tarchev^que de Rouen
,

et 1 un

des d^put^s de la province de Normandle
;

cette

piece se trouve dans le Trait^ de la majorit6

&quot;de nos rois
, par M. Dupuy , p. 233.

.
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La deliberation passa en cette sorte. &quot; Nous

declarames en premier lieu et rismes des pro

testations
, qu en 1 election cie ce consei! ( du

roy ) rous ne pretendibps en aucune manicre

prejudicier a IVdrorhe er aux prerogatives des

princes ,
et que nostre intention estoit que cha-

cnn d euz cohservast son rang ,
sa dignii et son

pouvoir , puisque par leur bont et bienveilLmce

nous avons la liberte route entiere de pailer ec

de traiter des affaires. .En second lieu , que nous

ne donnions nos suffrages que par forme d avis

et de conseil
,
et non pas comme une decision

fixe et a rrestee.

L evesque de Chaalons dit que les princes

ne devoient pas juger , que ce fut chose inde&quot;-

cente et indigne de leur qualite ,
d admettre

quelques-uns du corps des exeats dans le con

seil du roy ;
vu qu entre les dt putez ,

il y avoit

des personnes de tres-grand merite et scavoir ,

capahles de soutenir avec honneur cette dignitd ;

et bien que le faste et 1 apparence exterieure

leur manquast aussi bien que la grande auto-

rite
,

c-et honneur pourtant ne leur pouvoi/estre

denid , puisqu il etoit du a leurs vertus et

merite.

Les deputes dont parle 1 ^veque de Chalons,

ne conserverent pas long -temps leur integrit^.

&amp;lt;
4 Tous ceux qui sembloient avoir le plus d au*

A a i
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torit&amp;lt; ,

furent vivement tentez
,

et plusieurs

furent facilement corrompus ,
soit en deferant

gux prieres de leurs amis
,

ou en cedant au

credit et a 1 autorit^ de ceux qui les prient ,

pour s acquerir letir faveur et bonnes graces.

Mais JIs furent principalement attires par les

vaines promesses qu on leur faisoit. Et certai-

nement elles furent vaines au regard de plusieurs ,

d autant que le nombre fut petit de ceux qui

furent recompenses par dons de pensions ou

offices , qui peut-e&quot;tre se trouverent de moindre

yaleur qu ils ne 1 avoient espere&quot;.
11 y en eut aussi

plusieurs qui se laisserent emporter par leur

Ambition aveugle et par leur avarice ,
et dans les

deliberations Ten ne voyoit aucune verit^ ni

incerite&quot;. Et la faute de ces personnes et d au-

tant plus grande et considerable qu ils estoient

les plus relevez en dignite et autorite entre les

deputez.

IJ est certain que les longues et odieuses dis

putes touchant I etablissement de ce conseil
,

etoient devenues tres - ennuyeuses ,
et que les

suffrages de ceux qui favorisoient ce premier

conseil ,
les prieres , les reprimandes et les

menaces de plusieurs avoient rendu presque

immobiles les autres qui disoient leur avis avec

plus de v^rite et de franchise ; et il en restoit

tres peu qui portassent cette affaire avec soin et



affection
; et s etant entierement relachez ils

1 abandonnerent sans se plus soucier de Tissue

qu elle atiroit.

J ai clej-i parle de ces etats de 1483 ;
mais

j
ai cru qu on ne seroit pas fach6 de trouvel

encore ici qiielques autorit^s qui serviront de

preuve a ce que j
ai dit

,
et qui font connoitre

le genie et le caractere de notre nation dans une

circonstance tres-critique. Si Ton voit d un cote

un peuple las de sa libert^ et prt a se vendre ,

h apperc,oit-on pas de Pautre combien Pautorite

que les grands affectent est mal afTermie ? leurs

divisions preparent leur chute et le triomphe de

la puissance royale*

(3) &quot; Je ne veux pas oublier a vous dire

line chose que faisoit le roy vostre grand pere ,

qu il luy conservoit toutes provinces a sa devo

tion
,

c estoit qu il avoit le nom de tous ceiix

qui estoient de maison dans les provinces, et

autres qui avoient autorite parmi la noblesse et

du clerge , des villes et du peuple , et pour les

contenter, et qu ils tinssent la main a ce que
tout fut h sa devotion , et pour estre averti de

rout ce qui se remuoit dedans les dites provinces-,

soit en general ,
ou en particulier , parmy les

maisons privees, ou villes
, ou parmi le clerge,

il metfoit peine d en contenter parmy toutes les

princes , une douzaine
,
ou plus ,

ou moins ,

Aa 3
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cle ceux qui ont plus de moyen dans le pays ^

ainsi que j
ai dit cy clessus : aux r.ns il donnoit

des companies de gens d armts
,

anx autres

quand il vacquoit quelque benefice dans le meme

pays ,
il leur en donnoit

,
comme aussi des capi-

taineries des places de la province ,
et des offices

de judicature , selon et a chacun sa qualite : car

il en vouloit de chaque sorte
, qni luy fussent

obligez , pour scHVoir comme toutes choses y

passoient : ce!a les comenoit de telle facon
, qu il

ne ne s y remuoit rien
,

lust au clerge ou au reste

de la ; rovii-.ce
,

tant de la noblesse que des villes

et du peuple , qu il ne le scent ; et en etant

adverti ,
il y remedioit

,
selon que son service le

portoit ,
er cle si bonne heure qn il empeschoit

qu il n avoit jamais rien contie son autonte ny

obeisance qu on lui devoit porter ; et pense

que c est le remede dont pourrez user, pour

vous faire aisement et promptement bien obeir
,

et oster et rompre toutes autres lignes ,
accoin-

tances et menees
,

et remettre toutes choses sous

vostre autorite et puissance seule. J ai oublie un

autre point qui est bien necessaire qui mettiez

peine ; et ce!a se fera aisement
,

si le trouvez

bon ;
c est qu en toutes les principales villes de

vosue royaume ,
vous y gagniez trois on quatre

cles principaux bourgeois et qui ont le plus de

pouvoir en la ville 3 et autant de principaux
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marchands qui ayent bon credit parmi leurs

concitoyens ,
et que sous main

,
sans que le reste

s en appercoive ,
ni puisse dire que vous rompiez

leurs privileges , les favorisant tellement pan

bienfaits ou autres moyens , que les ayez si

bien gagnez , qu il ne se face ni die rien au

corps de ville ny par les maisons particulieres ,

que n en soyez adverty; et que quand ils vien-

dront a faire leurs Elections pour leurs magistrate

particuliers ,
selon leurs privileges , que ceux cy

par leurs amis et pratiques ,
facent toujours faire

,-ceux qui seront a vous du tout
, qui sera cause

que jamais ville n aura autre volonte
,
et n aurez

point de peine a vous y faire obeir. Extrait

de 1 etat intitule : Avis donnez par Catherine de

Medicis a Charles IX pour la police de sa cour ,

et pour le gouvernement de son etat. Cette

piece se trouve dans les memoires de Conde ,

edit. in-4. de 1743 ,
T. 4 , p. 6)7-

(4) Telle fut 1 assemblee que Francois I tint

au parlement le 16 de&quot;cembre 152,7, et que

quelques ecrivains ont appelee improprement un

lit de justice , puisqu elle ne fut soumise a aucune

des formes en usage dans le parlement. Si jamais

il fut besoin de convoquelJr les etats - gene-

raux
,
ce fut dans cette occasion

, ou Francois I

vouloit consulter sur la validite de 1 article du

traite de Madrid
, par lenuel il s etoit engage

A a 4



tl abandonner a 1 errspereur Charles- Quint 1&amp;lt;3

cluchedeBourgoghe etquelques autres seigneuries.

Outre les seigneurs et les grands officiers qui

accompagnent le roi en pareilles occasions
,
on

appela trois cardinaux
, vingt archeveques ou

cvdques ;
les premiers presides des parlemens

de Toulouse, de Rouen et de Dijon, un pre
-

sident du parleTient de Grenoble, le se ond

president
du piirlerhent de Houen

,
et le qua-

irieme p esicenl du pai!emeut de Bordeaux, le

prevost des marchands et les quatre echevins de

Pafis ;
trois conseillers du parlement de Tou-

Jou&e ,
deux conseillers du parlemenr de Bor

deaux , un du parlement de Rouen
,
un du parie-

pent de ijon ,
deux c!u parlement de Grenoble

,

&amp;lt;]eux du parlement d A ix.

Apres que le roi eut expose Paffaire sur Isquelfe

0n devoir deliberer, le cardinal de Bourbon prit

la parole et parla au nom du clerge. Le due

de Venddme parla ensuite au nom des princes

et de toute la noblesse du royaume. Jean de

Sejve , premier president du parlement de Paris
,

parla au nom de toute la magistrature et de !a

Ville de Paris*

&quot; Sur ce a
,

le dit Selve
, premier president ^

tlerhande au dit seigneur roi, si son plaisir estoit

les cardinaux
^ archeveques et evesques , et

gens d eglise ,
les princes , nobles , ceux
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de la justice et de la ville advisassent ensemble

ou separement, le suppliant d en crdonner : h

quoy le dit seigneur a fait reponse que les gens

d eglise s assembleront a part ,
les princes et

nobles a part ,
et cevix de la ville a part , et

qu ils en viennent faire reponse chacun a part.

Quatre jours apres ,
le zo decembre ,

le roi

se rendit une seconde fois au parlement pour

entendre les avis des quatre corps. Le cardinal

de Bourbon parla le premier au nom de l
e&quot;glise

de France
;

le due de Vend6me prit ensuite la

parole pour les princes , seigneurs et gemilshom-

tnes. Le premier president de Selve harangua

au nom de toute la magistrature ,
et enfin le

prevdt des marchands parla pour la ville de Paris.

II seroit inutile de m e&quot;tendre plus au long

stir ces assemblies de notables qui ne produisi-

rent jamais aucun bon effet ,
et qui s assemblc-

rent tant6t au parlement ,
tantot dans le palais

du roi.

CHAPITRE III.

(i) JL OUTle monde sait que le parlement

preta serment entre les mains du due de Beth-

fort
j
d observer 1 ordre de succession etabli par

le traite de Troye. Cette compagnie etoit fott
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deVoue&quot;e a la faction de Bourgogne. Du satnedi

29 aoust 1417. Ce jour apres diner
,

la court

fut assemblee en la chambre de parlement ,

de la chambre des enquestes et resquesres du

palais , pour avis et deliberation sur ce qu on

avoit rapporte et expose en ladite court
,

c est

a savoir que le roy avoit voulu et ordonne en

son grant conseil pour maintenir la ville de

Paris en plus grande seurete&quot;
&amp;gt; paix et tranquillite ,

et autres causes
,

de faire partir et eslongner

de la dite ville de Paris
, pour aucun temps

aucuns des conseillers et officiers de la dite

court , nommez et escripts en certains rolle
,
sauf

;t eux
, corps ,

honneurs
,

offices et biens quel-

conques ,
ou quel rolle estoient escripts et nom-

mes messire J. de Longweul , G. Petit , G. de

Sens ,
G. de Berze

, G. de Celfoy , Guy de Gy ,

Estienne Genffroi
, J. Boulard

,
Estienne Des-

portes , Jean Percjeres , J. de Saint Remain ,

H. de Mavel
, Philippe - le - Begue ,

conseillers

du roy. Jhue , J. Milet notaires
,

J. Dubois

greffier criminel
,
G. de Buymont , J. de Buy-

mont
,
Therrat procureurs ,

Carsemarc huissier

du dit parlement, sous ombre de ce qu on les

soupconnoit d estre favorables ou affectes au due

de Bourgogne , lequel on disoit venir et adresser

son chemin pour venir a Paris accompagne de

gens d armes , contre les inhibitions et deffenses



ETPREUVE?. 379

du roy , et finalement la dite cour , pour aller

devers !es gens du grant conseil et leur exposer

et remontrer entre autres choses 1 innocence des

dirs conseillers et officiers ci dessus nommes ,

afin que le dit rolle au regard d eux fust aboly

et ne feussent contrains partir la ville de Paris ,

laque .le chose les dits commissaires n ont pu
obtenir , jacoit ce que les dessus nommez et

chacun d eux auroient lettres du roy , faisant

mention que le roy envoye iceux conseillers et

officiers dessus nommez et chacun d eux a cer-

taines parties de ce royaume pour certaines

besongnes ,
touchant le fait du roy et de la court.

Registres du parlement. Cette piece se trouve

dans le recueil concernant la pairie par M. Lan

celot
, p. 698.

Remarquez , je vous prie ,
avec quel art et

quel management on traite cette compagnie : ce

qui est une nouvelle preuve du credit qu elle

avoit acquis au milieu des divisions du regne de

Charles VI. Remarque?, encore que le parlement

n avoit point alors 1 honneur de s adresser directe-

mcnt au roy, et ne portoit ses plaintes ou ses

remontrances qu aux ministres.

(2.)
&quot; Aussi desiroit (Louis XI) de tout son

ccsur de pouvoir mettre une grande police au

royaume, et principalement sur la longueur des

proces ,
et en ce passage vint brider cette cour
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de parlement , non point diminuant leur nombre

ne leur authorite } mais il avoit a centre cceur

plusieurs choses dont il les hayoit. Comines ,

L. 6. ch. 6. Ce qui lui rendoit le parlement

de&quot;sagreab!e ,
c etoit 1 enregistrement ;

il etoit cho-

qu de se voir contraint d envoyer a cette compa-

gnie ses traite&quot;s de paix ,
et de demander son

approbation.
&quot; Et mesmement es dits de parle

ment
,
des comptes et des finances , que ces dites

pre&quot;sentes ils ve&quot;rifient et approuvent et les facent

publier,etc. Traite&quot; de Confians en forme de lettres

patentes du ^ octobre 14^5 , pour terminer la

guerre du bien public.

( 3 )
&quot; Le roy vous defend que vous ne vous

entremettiez en quelque facon que ce soit de

1 estat , ny d autre chose que de la justice ,
et

que vous preniez un chacun ces lettres en gene

ral de vostre pouvoir et delegation en la forme et

maniere qu il a este cy devant fait. Pareillement

Vous defend et prohibe toute cour , jurisdiction et

connoissance des matieres archiepiscopales , epis-

copales et d abbayes ,
et declare que ce que atten-

terez an contraire soit de nul effet et valeur ; et

avec ce ledit seigneur a revoque&quot; et revoque et

declare nulles toutes limitations que pourriez avoir

faites au pouvoir et regence de madame sa mere . . .

Ordonne que ce qui a est enregistre en la dite

cour contre I autorite dg Ja dite dame ,
sera arj-
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port au dit seigneur dedans quinze jours pour

le canceller ,
et de ce 1 enjoint an greffier de la

dite cour
,
sur peine de privation de son office . . .

Semblablement le dit seigneur defend a la dite

cour d user cy apres d aucunes limitations, modi

fications
,
ou restrictions sur ses ordonnances

,

dits et chartes , mais ou ils trouveroient qu au-

cune chose y deust estre ajoutee ou diminu^e au

profit du dit seigneur ou de la chose publique ,

ils en avertiront le dit seigneur. D autre part le

dit seigneur vous dit et declare que vous n avez

aucune jurisdiction ni pouvoir sur le chancelier

de France
, laquelle appartient au dit seigneun

et non a autre ; et par ainsi tout ce que par vous

a est6 attente a 1 encontre de lui
,

il le declare

mil
, comme fait par gens privez , non ayant

jurisdiction sur luy ,
et vous a commande&quot; et

commande d oster et canceller de vos registres

fout ce que contre luy est fait
,

et enjoint audit

greffier sur les peines que dessus, que dans le mme
temps il ait & rapporter IP* iegistres au dit sei

gneur ,
canceller en ce qui touche le dit chance

lier. EC d autant que le dit seigneur a par chacun

jour grosses plaintes et doleances de la justice

real administree et des grands frais qu il convient

faire aux parties pour la recouvrer
, et ^ue ce

jourd huy lui avez fait dire que cela precede d?

eeuxqui ont achet^ Jeurs offices, et qui pour
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e&quot;viter frais, aucuns anciens reputez prudens Id

faisoient administrer en plusieurs lieuz
,
et a sc,u

le dit seigneur d ailleurs
, qoe les affinitez , ligna-

ges et glosses familiaritez de ceux qui sont es

cours
, causent les desordres : le dit seigneur a

cette cause ordonnera que pour s informer de

tout , et apres y pourveoir pour le bien de son

royaume et descharge de sa conscience. Et veut

et entend le dit seigneur que le present edit soic

enregistre en son grand conseil et les cours de

parlement. Edit du 14 juillet 152.7. Get edit

fut
public&quot;

en presence du roi dans son conseil
,

ou les pre&quot;sidens
et conseillers du parlement furent

appeles.

(4.) Voyez ce que j
ai dit dans les remarques

du livre precedent au sujet de la cour des pairs ,

qui e&quot;toit distinguee du parlement avant le proces

du due d Alencon.

( I )
&quot; Dans le&quot;s dernieres annexes du regne de

Louis XII ,
dit Mezeray ,

il atriva une chose qui

sembla alors de tres pctitp consequence ,
mais

qui depuis a bien coute des millions aux sujets

de 1 etat, et leur en coutera encore bien davan-

tage. J ai marque dans le regne de Charies VIII,

cue le roy faisoit tons les ans t:n fbnds de quel-

ques six mille livres pour payer 1 expedition
des arr^ts du parlement ,

afin que la justice se

rendit tout a fait gratis. Un majneureux commis
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auquel on avoit donne ce fonds la
,

1 emporta

et s enfuit ;
le roi desiroit en faire un autre ,

mais comme il etoit fcxrt presse d argent pour les

grandes guerres qu il avoit a soutenir
, quelque

flatteur luy fit entendre qne les parties ne seroient

point grevees de payer ces expeditions. En efFet

ils n eurent pas d abord grand sujet de s en

plaindre , parce qu elle ne coutoient que si*

blancs ou trois sous la piece ;
mais depuis, cette

depense s est infiniment augmentee ,
et on ne

peut pas dire sans ^tonnement jusqu a quel point

elle est montee aujourd hui.

Je puis a ce propos marquer ici 1 origine des

Apices , qui est une autre charge que les mise-

rables plaideurs se sont imposee eux - memes.

Quelque partie qui avoit obtenu un arret a son

profit ,
s etant avis^e pour remercier son rappor

teur ,
de lui donner des boites de dragees et de

confitures qu alors on nommoit epices , un

second , puis un troisieme ,
un quatrieme et plu-

sieurs autres ensuite le voulurent imiter. Ces

reconnoissances volontaires furent tiroes a con

sequence ,
et devinrent un droit necessaire

;
les

jfoges crurent etre bien fondes de les demander

quand on de les donnoit pas. Apres ils les raxe-

rent
, puis & la fin ils les convertirent en argent.

Tant \\ est dangereux de faire reglement des pre-

sens a des personnes qui s en peovent faire ua

quand il leur plait, w
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(6) Le voile a ere&quot; dechire
, par la Evolu

tion que la magistrature du royaume a
e&quot;prou-

ve&quot;e dons ces derniers temps. M. le chancelier

de Maupou a rompu la chaine des traditions de

la doctrine et de 1 amhition des parlemens. II

nous a fait connoitre que ces compagnies n avoient

pas la force que nous leur atrribui. ns. II nous

a fait sentir une grande verite
; que tout ordre

de citoyens qui favorise le despotisme , dans

1 esp^rance de le partager avec le prince ,

creuse un abyme sous ses pas ,
et assemble

un orage sur sa tete. Nous voycns de la

maniere la plus claire ce que c est aujourd hui

que 1 enregistrement. Si vous desirez que cette

vaine formalite soit moins ridicule qu elle ne

Test dans les mains des nouveaux magistrats ,

desirez que les offices ne soient pas donnes par

la cour
&amp;gt;

et que le gouvernement se trouve force*

de faire de la vente des charges une affaire de

finance. Alors les parlemens tacheront de repren-

dre leur ancien esprit , et en faisant semb ant

de servir le public ,
ils se pre&quot;pareront une seconde

disgrace.

(7 ) Voyez I histoire de M. de Thou, L. 13.

( 8 ) Voyez encore I histoire. de M. de Thou ,

L. 35-

(9) Voyez 1 avant- derniere remarque du

livre precedent. Dans le discours
&amp;lt;jue

le chsn-

celier
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Celier de L Hopital prononca au lit de justice

term a Rouen a 1 occasion de la majcrite de

Charles IX, il paila d une ancienne erreur oil

sont les magistrats ou juges superieurs , qui

s imaginent qu il leur est permis d eluder ou

ci attoiblir les lois
,

sous pretexte de les inter

preter ou de les appliquer avec plus de justice.

( 10
)

De par le roi. Nostre ame et feat

pour aucunes causes qui nous meuvent ,
les-

quelles nous vous dirons
,
nous voulons , vous

itiandons et commandons , que doresenavant t

vous ne instituex
,
ne faciez ou soutfrez rece-

Voir et instituer aucuns ofliciers quelsconques

en notre cour de parlement , pour quelconque*

election qu icelle cour aye faite ou fasse
, ne!

aussi en nos chambres des comptes et des ge-

neraux de la justice , pour qnelconques rete-

nues ou dons que ayons faicts. Car nous en

retenons i nous toute 1 ordonnance et disposi

tion
,

et le faites scavoir ^ nos gens de nos eli

tes cours et chambres
,
ahn que n en puissent

pretendre ignorance ,
et par eulx en vosrre

absence , et sous vostre sceu ne fasse au con-

traire. &quot; Lettres de Charles VII a son chance-

lier du 1 mars 1437. &quot;Elles furent en^egistrees

au parlement le 2 d avril suivant,

&quot; Que doresenavant quant les lieuz de presi-

dens et des autres gens de nostre parlemenf

Tome IIL B b
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vacqueront ,

ceux qui y seront mis
,
soient prinS

et mis par election
,

et que lors nostre dit chan-

celier aille en sa personne en nostre court de

nostre dit parlement , duquel il soit faicte la

dicte election, et y soient prinses bonnes per-
sonnes

, sages ,
lettrees

, expertes et notables se-

lon les lieuz oil ils seront mis
,

afin qu il y
soit pourveu de teles personnes comme il ap-

partient a tel siege , et sans aucune faveur ou

acceptation de teles personnes. Ordon. du mois

de Janvier 1400 ,
art. 18. &amp;gt;&amp;gt; II est aise de juger

que la presence du chancelier ne pouvoit pas

s allier avec la liberte ; c etoit lui en effet qui

decicloit de toutes les places. Ce qu il y a de

plus extraordinaire
,

c est que Ton continuoit a

faire des ordonnances pour autoriser les elec

tions dans le temps meme que les offices de

judicature se vendoient publiquement.
&quot; Avons a cette cause ordonne^ et ordonnons

que doresnavant en faisant les dites elections et

nominations des dits presidens et conseillers,

iceux nos dits presidens et conseillers ainsi eli-

sans et nommans
, jureront sur les saints evan-

gi .es de Dieu es mains du premier president

de la dite cour , ou autre qui en son absence

presidera, d elire sur son honneur ec conscience ,

celui qu il scaura et connoltra estre le plus

lettre
, experimente , utile et profitable pour les
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dits offices respectivement exercer au bien de?

justice et chose publique de nostre royaume.

Ordon. de Blois en 1498 ,
art. 31. &amp;gt;.&amp;gt; La libert&

que Louis XII voulut rejidre au parlement ve-

hoit trop tard
;
on avoit deja contract^ 1 habi-

tude de taire un trafic des magistratures , et

d ailleurs la com- e&quot;toit trop puissante pour que
sa recommandation ne tut pas aussi dangereuse

que la presence du chancelier.

(
1 1 ) Nous ordonnons que doresnavant au-

cun n achette office de president , conseiller ou

autre office en nostre dite cour
,

et semblable-

ment d autre office de judicature en nostre

royaume ,
ne pour iceux avoir bailie

, ne pro-

mettre
,
ne fasse bailler

,
ne promettre par lui

ne autre
,
or

, argent, ne chose
e&quot;quipolent , et

de ce il soit tenu faire serment solemnel avant

que d estre institu et recu
, et s il est trouve avoir;

fait ou faisant le contraire
,
le privons et deboutons

a present du dit office
, lequel declarons impetra-

ble. Ord. de Charles VIII en juillet 1493 ,
art. 68.

Par 1 ordonnance du mois d avril 14^3, art.

84 ,
on voit que Charles VII se plaignoit de&quot;ji

que les praticiens achetassent des protections i

la cour pour obtenir des offices de judicature.

Cet abus etoit trop etendu pour qu on prtt esp^rer

d y remedier, en condamnant les coupables a des

amendes
,
et en les declarant incapables de

posse&quot;-

der aucun office royal, JB b i
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Cette corruption s est conservee jusqu au

temps de la venalit^ authenrique des offices, et

nous la verrons renaitre
,

si i ordre nouvelle-

ment e&quot;tabli par M. de Maupou peut subsister.

Le i Janvier 1560, dit M. de Thou
, livre 24,

Francois II lit un edit pour retablir les elections

d^s magistrats ;
ordonnant quand une place va-

queroit , qu on lui proposeroit trois sujets dont

il en choisiroit un
; cette ordonnance

, ajoure-t-il ,

tut depuis plusieurs fois renouvelee
,

et ne fut

jamais executee
, par 1 ambition et la cupidite

des courtisans qui tiroient de grosses sommes

de la vente des offices
,

et qui sous pretexte de

remplir les coifres du roi
,

firent que par des

e&quot;dits bursaux on augmenta a 1 infini le nombre

ties juges. Ainsi cet ordre illustre qu il importoit

tant de conserver dans tout son eclat et dans sa

dignite , pour contenir par 1& dans le devoir les

autres ordres de 1 etat
,
commenca a s avilir peu

a peu ,
des hommes indignes de leur place et

sans merite
, parvinrent aux honneurs de la ma-

gistrature par leurs seules richesses et par la

taveur des grands dans la seule vue d un in-

teret bas et sordide.

( 1 1
) Voyez le recueil des ceuvres du chan-

celier de 1 Hospital ;
ou 1 hist. de M. de Thou ,

liv. 25.

(13) Le peuple qui entend la division qu il
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y a entre la dite cour et vostre conseil ,

se

rend plus difficile a vous rendre 1 obeissance.

qu il doit. Je passerai plus outre
, que la cour

en ses remontrances use bien souvent de cette

clause qui peut estre cause de beaucoup de maux.

La cour ne pent ny doit, selon leur conscience

enteriner ce qui lui a este mande
;

et avec le

meme respect je proteste ,
comme

j
ai ja fait

,

de ne vouloir parler de cette compagnie qu avec

honneur
, je dis ,

sire
, qne de ces paroles en

avient souvent de grands inconvenicns. Le pre

mier est , que comme le peuple entend que

Messieurs de la cour sont presses si avant par

vostre autorite , qu ils sont constraints de re-

courir an devoir de leurs consciences
,

il fait

sinistre jugement de la vostre
, et de ceux qui

vous conseillent
, qui est im grand aiguillon

pour les acheminer a une rebellion et desobeis-

sance : le second inconvenient est qu il avient

sonvent que ces Messieurs, apres avoir use de

ces mots si severes et rigoureux , pen de temps

apres ,
comme s ils avoient oublie&quot; le devoir de

leurs consciences , passent outre et accordent ce

qu ils avoient refuse : et par experience il vous

souvient
,

sire
, qu il y a environ deux ans

,

qu ils refuserent par deux fois vos lettres paterv-

tes sur les facultes de Monsieur le cardinal de

,
usant toujours de ces mots : nous ne

Bb }
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pouvons ne devons selon nos consciences

; et

toute fois deux mois apres sur une lettre mis

sive en nne matinee
,

ils recurent at approuve-

rent les dites facultez qu ils avoient refusees avec

tanr d opiniatrete. Je demanderois volontiers ce

que deviennent lors leurs consciences. Ce qui

me fait dire
,

et les prie , sire
,
en vostre pre

sence
, qu ils soient desormais plus retenus a

user de telles clauses
,

et considerer que s ils

demeurent en leurs opinions ,
ils font grand

tort i vostre majeste ;
s ils changent ,

ils don-

nent a mal penser a beauconp de gens de leurs

consciences.

Dans ces derniers temps, le parlement a sou-

vent dit dans ses remontrances qu il a manque
a son devoir en enregistrant tel edit ou te les

lettres patentes ;
et qu il ne 1 a fait que pour

donner des preuves de son amour et de son

respect pour le roi. Quel etrange langage pour

des magistrats ! en avouant que quelque chose

leur est plus precieux que la justice , ne se de-

crient-ils pas aupres du public ?

(14) On a vu dans la derniere remarqtie du

livre precedent deux articles de 1 ordonnance de

Blois en 1498 , par laquelle Louis XII avoit

tache de reprimer la tyrannic des seigneurs. Je

pronver par des pieces que cet esprit subsiste,

v Comme depuis nostre avenement & la con-
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tonne , nous ayant este&quot; faites plnsieurs et di-

verses plaintes du peu de reverence que beau-

coup de nos sujets ont aux arrests de nos cours

souveraines ,
et autres jugemens donnez en cas

de crimes
,
tellement que la pluspart desdits ar

rests ,
sentences et jugemens demeurent inexe-

cutez et illusoires ,
ce qui avient pour ce que

ceux qui par lesdits arrests
,

sentences et juge

mens sont condamnes au suppiice de mort
,
on

autre grande peine corporelle ,
ou bien bannis

de nostre royaume , et leurs biens confisques ,

n estant pas comparus aux assignations qui leur

ont e&quot;te baillees
,
et n ayant pu estre pris pri-

sonniers ,
tiennent fort en leurs maisons et

biens
,

1^ ou apres lesdits arrests
,
sentences et

jugemens ,
ils ne devroient trouver lieu de re

fuge ,
ni de sur acces en cettuy nostre royaume ,

sont recus
,

recueillis et favorisez de leurs pa-

rens
,
amis ou autres personnes qui les recoi-

vent et latitent au grand mepris et contemne-

ment de nous et de notre dite justice ,
dont il

advient plusieurs metirtres et autres grands in-

conveniens
,

tant pour 1 observation de nostre

dite justice , que pour le repos public et ge-

aeral de tous nos sujets , lesquels sans 1 obeis-

sance et reverence de nostre dite justice ,
ne

pourroient estre longuement entretenus en union

$t tranq^uiUite, Pour ce estoit
, que nous apres

Bb
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avoir mis eette affaire en deliberation avec les

princes de nostre sang et gens de nostre con-

sell prive&quot; , estans les nous : avons par leur avis,

dit
,
statue et ordonne

,
et par la teneur de ces

dites preserves ,
disons ,

statuons
,

voulons et

ordonnons que doresnavant quand il y aura au-

cun de nos sujets condamne
,

soit par defauts ,

coutumaces on autrement
,
an supplice de mort,

ou autres grandes peines corporelles , ou ban~

nis de nostre dit royaume et leurs biens con-

sques , nos autres sujets ,
soient leurs parens

ou autres
,
ne les pourront recueillir

, recevoir,

cacher ni latiter en leurs maisons; mais seront

tenus s ils se retirent devers eux
,
de s en saisk

pour les representer h la justice afin d ester h

droir
,
autrement en defaut de ce faire

,
nous

voulons et entendons qu ils soient tenus pour

coupables , et consentans des crimes dont les

autres auront este charges ,
condamnes et pums

comme leurs alliez et complices ,
de la mesme

peine qu eux , davantage a ceux qui viendront

relever justice lesdits receptateurs ,
nos offi-

ciers en procedant a 1 encontre d eux sur le

fait du dit recelement , adjugent aux dits re-

velateurs par meme jugement la moitie des amen-

des et confiscations esquelles ils auront condamne

lesdits receptateurs ;
et quant a ceux desdits con-

&amp;lt;iamnes qui apres lesdits arrests ,
sentences et
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jugemens donnez a 1 encontre d eux
,

ne vou-

dront obeir aux executeurs d iceux ,
et tienront

fort en leurs maisons et chateaux centre les gens

et ministres de nostre dite justice ,
nous voulons

et entendons que lorsqu il sera apparu de ladite

rebellion, les baillifs et seneschaux ,
an ressort

desquefs seront assis lesdites maisons et chateaux ,

assemblent le ban en arriere ban
, prevosts

des mareschaux et les communes ; et s ils ne

sont assez forts
, que les mareschaux de France

et gouverneurs des provinces a la premiere som-

mation et requeste qui leur en sera faite ,
et leur

faisant apparoir de ladite rebellion
,
comme des-

sus est dit , assemblent davantage les gens de

nos ordonnances, et si besoin est, fassent sor-

tir le canon pour faire mettre en execution les-

dits arrests
,
sentences et jugemens ,

et fassent -

telle ouverture des dites maisons et chateaux , que

la force nous en demeure. Voulons qu en signe

de ladite rebellion
,
outre la punition qui sera

faite suivant nos edits
,
de tous ceux qui se trou-

verorvt dans lesdites maisons et chateaux avoir

adhere aux dits rebelles
,

ils fassent demolir ,

abattre
,
raser icelles maisons et chateaux sans

qu ils puissent estre puis apres restablis ni ree-

difiez
,

si ce n est par nostre conge et permis

sion. Ordon. de Francois II
,
du 17 decem-

pre 1559.
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Sur la remontrance et plainte faite par fes

deputez du tiers etat , contre aucuns seigneurs

de nostre royaume ,
de plusieurs extorsions

,

corvees
, contributions et autres semblables exac

tions et charges indues , nous enjoignons tres-

expressement a nos juges de faire leur devoir

et administrer justice a tous nos sujets , sans

exception de personnes de quelque amorite et

qualit^ qu iis soient , et a nos avocats et pro-

cureurs y tenir la main et ne permettre que
nos pauvres sujets soient travaillez et opprimez

par la puissance de letirs seigneurs feodaux ,

censiers et autres , auxquels defendons intimider

on menacer leurs sujets et redevables
,
leur en

joignons se porter envers eux moderement et

poimuivre leurs droits par les voyes ordinaires

de justice ,
et avons des a present revoque tou-

tes lettres de commission et delegation accordees

et expedites ci-devant a plusieurs seigneurs de

ce royaume ,
a quelques juges qu elles aient este

adressees
, pour juger en souverainete les pro-

ces intentes pour raison des droits d usage , patu-

rage ,
et autres pretendus ,

tant par les dits sei

gneurs que pour leurs sujets ,
manans , et habi-

tans des lieux et renvoye la connoissance et

jugement des elits proces a nos baillifs et senes-

chaux on a leurs lieutenans ,
et par appel h.

mos cours de parlement chacun en son rapport , t
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Ordon. de Charles IX ,
en Janvier i$6o ,

en

consequence des etats-generaux tenus a Orleans

art. 106.

&quot; Entendons toutefors maintenir les gentils-

hommes en leurs droits de chasses a grosses

bestes , es terres oil ils ont droit , pourvu que

ce soit sans le dommage d autrui
,
meme du

laboureur. Ibid. art. 108.

Parce qu aucuns abusans de la faveur de nos

predecesseurs par importunite&quot; ou plustost subrepti-

cement ont obtenu quelques fois des lettres de

cachet et closes ou patentes , en vertu desquelles

ils ont fait sequestrer des filles et icelles epouse

et fait epouser contre le gre et vouloir des

peres ,
meres et parens ,

tuteurs ou curateurs ,

chose digne de punition exemelaire
; enjoignons

k tous juges proceder extraordinairement et

cotnme un crime derapt, contre les impetran?

et ceux qui s aideront de telles lettres , sans avoir

aucun egard a icelles. Ibid. art. m.
Parce que plusieurs habitans de nos villes ,

fermiers et laboureurs se plaignent souvent des

torts et griefs des gens et serviteurs des princes ,

seigneurs ou autres qui sont a nostre suite ,

lesquels exigent d eux des sommes de deniers

pour les exempter de logis ,
et ne veulent payer

qu a discretion : enjoignons aux prevosts de nostre

hostel et ju^es ordinaires des lieux , proceder
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sommairement par prevention et concurrence

la punition des dites exactions et fames ,
a peine

de s en prendre b eux. Ibid. art. n6.

Defendons i tous capitaines de charrois , tant

de nos munitions de guerres ou artillerie ,

qu autres nos officiers
,

et de ceux de nostre

suite, prendre les chevaux des fermiers et labou-

reurs, si ce n est de leur vouloir, de gre a gre ,

et en payant les jotirnees ,
h peine de la hard.

Ibid. art. 117.

Defendons aussi a tous pourvoyeurs et som-

meliers d arrester ou marquer plus grande quan-

tite qifil ne leur faut
,

ni de prendre des bour

geois des villes
,
laboureurs et autres personnes,

vin
,
bled

, foin , avoine et autre provision sans

payer ,
ou faire incontinent arrester le prix aux

bureaux des maistres d hostel
,

ni autrement

abuser en leurs charges ,
a peine d estre a 1 ins-

tant cassez et de plus grande punition s il y
echet

,
aux quels majstres d hostel enjoignons

payer ou faire payer huit jours apres le prix

arreste. Ibid. art. 118.

Sur la plainte des deputez du tiers- etat , avons

ordonne qu il sera informe i la requeste de ceux

qui le requerront ,
contre toutes personnes ,

qui sans commission valable
,
ont leve ou fait

lever deniers sur nos sujets ,
soit par forme

d emprunts ,
cottisations particulieres ou autre-
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ment
,

sans avoir bailM quittance ,
et d iceux

rendront compte , pour 1 information vue en

nostre conseil priv6 , y estre pourvu comme ap-

partiendra par raison. Ibid. art. 130.

Avons declare que les dits gouverneurs ( des

provinces) ne peuventet leurs detiendons donner

aucunes lettresde grace, de remission et pardon,

foires
,
marchez et legitimation ,

et autres sem-

blables
,
d evoquer les causes pendantes par de-

vers les juges ordinaires
,

et leur interdire la

connoissance d icelles
,
s entremettre aucunement

du fait de la justice. Ordon. de Moulins en

fevrier 1566 ,
art. 2.2..

Parce qu a nous seul appartient lever deniers

en nostre royaume ,
et que faire autrement ,

seroit entreprendre sur nostre autorite et majeste,

deffendons tres expressement a tous nos gouver

neurs
,

baillifs
,
seneschaux

,
tre&quot;soriers et gene-

raux de nos finances
,

et autres quelconques nos

officiers
,
d entreprendre de lever on faire lever

aucuns deniers en nos pays ,
terres et seigneuries ,

et sur les sujets d icelles
, quelque autorite qu ils

ayent ,
ou pour quelque cause que ce soit

, ne

permettrequ aucuns en levent, soit en particulier

ou de cornmunaute
,
sinon qu ils ayent nos let-

tres patentes precises et expresses pour cet effet.

Ibid. art. 2.3.

Ceux qui tiendront fort en leurs maisons et



chasteaux centre nostre justice et decrets d icelle ?
-

et n obeiront aux commandemens qui ieur seronf

faits , confisqueront leurs dites places a nostre

profit, ou des hauts justiciers a qui il appartiendra ,

soit en pays ou confiscation a lieu, soit en autre :

sauf si pour certaines grandes causes est ordonne&quot;

par nous ou justice que les dites maisons et

chasteaux seront demolies et rasez pour exem-

pie. Ibid. art. it/.

Dans I ordonnnnce donnee a Paris au mois de1

mai 1579 ,
sur les plaintes des

etats-gene&amp;gt;aux

assembles a Blois
,
on trouve dans les articles

2.74 et 2.75 les memes dispositions que dans Tor-*

donnance de Moulins
, que je viens de rapporter ,

art. 12 et 23.

DefTendons a tons seigneurs et autres
,
de

quelque e&quot;tat et qualit^ qu ils soient
,
d exiger ,

prendre ou permettre estre pris ,
ou exige sur

leurs terres et sur leurs hommes ou autres , au-

cunes exactions indues
, par forme de taille ,

aydes , crues
,
ou autrement

,
et sous quelque

couleur que ce soit ou puisse estre
,
sinon es cas

des quels les sujets et autres seront tenus et re-

devables de droit
,

oil ils peuvent estre contraints

par justice ,
et ce sur peine d estre punis selon

la rigueur de nos ordonnances
,
sans que les pei-

nes port^es par icelles puissent estre moderees par

nos juges. Ordon. de may 1 579 ,
n art.
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(t Defendons aussi a tous gentilshommes et sei

gneurs decontraindre leurs sujets et autresi baiHer

leurs filles , nieces ou pupilles en mariage h leurs

serviteurs on autres
,
centre la volonte et libert

qui doit estre en tels contrats
,
sur peine d estre

privez du droit de noblesse et punis comme cou-

pables de rapt ,
ce que semblablement nous vou-

lons aux mesmes peines estre observe centre ceux

qua abusent de notre faveur par importunite ,
ou

plustost subrepticements ont obtenu et obtierv-

nent de nous lettres de cachet , closes ou patentes

en vertu desquelles ils font enlever et sequestrer

filles
,

icelles epousent et font epouser centre le

gre&quot;
et vouloir du pere ,

mere
, parens _, tuteurs

et curateurs. Ibid. art. 28 r.

*&amp;lt; Abolissons et interdisons tons peages de

travers nouvellement introduits , et qui ne sont

fondes en titre ou possession legitime ;
et seront

ceux a qui lesdits droits de peages appatiennent ,

tenus entretenir en bonne et due reparation les

ponts ,
chemins et passages ,

et garder les ordon-

nances qui ont e&quot;te faites par les rois nos pre-

decesseurs, tant pour la forme du pavement des

dits droits en deniers, que pour 1 affiche ou en-

tretennement d un tableau ou pancarte : le tout

sur les peines porte&quot;es par lesdites ordonnances
,
et

de plus grieves ,
s il y echet. &amp;gt;? Ibid. art. 182.

Pour les continuelles plaintes que nous avons
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de plusieurs seigneurs , gentilshommes et autre.?

de nostre royaume qui ont travaille et travaillent

leurs sujets et habitans du plat pays ou ils font re

sidences
, par contributions de deniers ou grains ,

corvees ou autres semblables exactions indues ,

mesme sous la crninre des logemens des gens de

guerre ,
et mauvais traitement qu ils leur font

ou font faire par leurs agens et serviteurs : en-

joignons a nos baillifs et seneschaux tenir la

main a ce qu aucun de nos dits sujets soient tra-

vaillez. ni opprimez par la puissance et violence

des seigneurs , gentilshommes ou autres. Ibid,

art. 2.83.

&quot; Defendons a tous sommeliers et pour-

voyeurs tant nostres qu autres y d enlever aucuns

bleds ,
vins , et autres vivres sur nos sujets sans

payer comprant ce qu ils enleveront. Ibid. art.

3z6.

Sur la plainte a nous faite par lesdits eccle-

siastiques que pour les ports d armes
,

forces

et violences qu aucuns de nos sujets commet-

tent
,
sont tellement redoutez

, que les sergens

n osent approcher et n ont sur acces en leurs

maisons pour leur donner des assignations requi-

ses en telles poursuites ; avons ordonne et or-

donnons que toutes personnes ayans seigneuries

ou maisons fortes
,

et autres de difficile acces ,

demeurans hors des villes
,
seront tenus elire do

micile
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micile en la prochaine vi!!e royaie de leur de-

meure et residence ordinaire
,

et q iant aux assi

gnations et significations ,
sommations

, comman-

demens et exploits , qui seront fairs nux dits domi

ciles elus
,
vaudront et seront de tei effet et va-

letir
,
comme si faits estoient a leurs propres

personnes ,
en baillant audit domicile eslu delay

competant ,
selon la distance des lir-ux

, pourleur

faire scavoir lesdits exploits, qui sero t faits 1 un

des officiers
,
bail .ifs , presvosts , lieutenans, pro-

cureurs fiscaux , greffiers , fermiers ou receveurs

et domestiques ;
et seront de tel effet et valeur,

comme s ils etoient faits a leurs propres per

sonnes ou domiciles ; et en matiere criminelle ,

an defaut de ladite election , permettons iceux

faire ajourner a son de trompe et cri public, en

la plus prochaine ville royaie de leur demeure. /&amp;gt;

Ordonn. de fevrier .^580. art. 31.

Voila une longue suite d ordonnances qui

prouve invinciblement avec qnelle force les abus

nes pendant la licence des fiefs etoient enra-

cmes dans les esprits : on feroit tin volume de

reflexions sur les articles qu on vient de lire.

Combien les citoyens n etoient-i s pas divises ?

Pourquoi s etoient-ils faits des interets contrai-

res ? Que notre legislation etoit grossiere ! Le

conseil mal- habile du roi croycit qu il suffi^oit

de publier une ordonnance et de faire des me-

Tome III. C c
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naces pour remedier a un abus. Je me conten-

terai d observer que les autorites que je viens

de rapporter dans cette remarque ,
servent a con-

firmer plusieurs autres points de notre histoire

dont
j
ai pnrle dans mon ouvrage. Je prie en

core le lecteur d examiner avec soin
,

si les

Francois en conservant tant de vices
,
tant d abus

et tant de prejuges de leur ancien gouverne-

ment teodal ,
tandis que le roi se servoit si

mal de sa puissance legislative ,
n etoient pas

fortement invites & se cantonner encore dans

leurs terres ou dans les provinces qu ili gouver-

noient tyranniquement. On retrouve sous les fils

de Henri 11 les memes vices, les memes erreurs,

Ja meme foiblesse qui formei-ent le gouverne-

ment feodal sous les rois de la seconde race.

(15) Ce n est qu en 1644 que les magistrats

du parlement acquirent une noblesse qu ils trans-

mirent a leurs descendans. Jusqu alors ils n a-

voient joui que d une noblesse personnelle ,
ou

des privileges de la noblesse , tels que sont ceux

qu on accorde aux roturiers qui possedent aujour-

d hui quelque charge a la cour. &quot; Nous avon

maintenu et garde ,
maintenons et gardons les

officiers de nos dites cours , dans leurs anciens

privileges , prerogatives et immunires attribues

k leurs dites charges ,
sans toutefois qu eux ni

leurs descendans puissent jouir des privileges
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de noblesse et antres droits

, franchises, exemp
tions

,
et immunitez a eux accordez par des edits

et declarations pendant et depuis 1 annee 1644 ,

que nous avons revoquez et annullez
, revoquons

et annullons par ces presentes ; ensemble tomes

nutres concessions de noblesse
, privileges , exemp

tions et droits
,

de quelque nature et qunlitl-

qu ils puissent e;tre
,

accordez en consequence

aux officiers servans dans lesdites compagnies

que nous avons pareiUement declarez nuls c:

de nul effet. Voulons qu en consequence de la

revocation des dits privileges , tous lesdits offi

ciers
,
de quelque ordre et qu^lite qu ils puis

sent etre
,

soient retenus et retablis au meme ec

semblable etat qu ils etoient auparavant les edits,

declarations
,
arrests et reglemens intervenus pour

raison de ce
, pendant et depuis 1 annee 1644. ;

sans qu eux ni leurs descendans puissent direc-

tement ni indirectement user ni se prevaloir

du benefice d iceux
, qui seront censes nuls

, de

mil erFet et comrne non avenus. Edit donne

en aout 1669.

Louis XIV se ressouvenoit de la guerre de

la Fronde. En 1690 ,
il retablit \ss privileges

accordes au parlement en 1644. Je ne retrouve

point dans mes papiers la note que j
avois faite

de cet edit de 1690. Mais , ce qui revient au

meme
, je rapporterai ici la declaration du 29

C c z
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juin 174 en faveur des substituts du procu-

reur-general.
&quot; Nous avons par notre edit du

mois de novembre 1690 declare et ordonne

que !es pre&quot;sidens ,
conseillers

,
nos avocats et

procurenrs-g^neVaux de notre cour de parlement

de Paris
, premier et principal commis an greffe

civil d iceile alors pourvus ,
et qui le seroient

cy apres , lesquels ne seroient pas issus de no

ble race
,
ensemble leurs veuves demeurant en

viduite&quot; ,
et leurs enfans et descendans

,
tant m-

Jes que femelles
,
nez et naitre en legitime ma

nage ,
seroient re&quot;putez

nobles , et comme tels

jouiroient des droits
, privileges , rangs et pree

minences dont jouissent les autres nobles
, etc.

Nous avons declare et ordonnd
, declarons et

ordonnons
,

voulons et nous plait que nos dits

conseillers subtituts de notre procureur-gene-

ral au parlement de Paris
,

soient et demetirent

compris et aggr^gez au nombre des officiers de

la dite cour
,
dnomme et compris en notre

dit du mois de novembre 1690. Voulons
, etc.

Declaration du 2.9 juin 1704.

(16) Avant que de rapporter le discours du

president de SL Andr
,

le lecreur ne sera pas

fach de lire ici la harangue du chancelier de

l -H6pital ,
telle qu on la trouve dans les Me&quot;-

moires de Condd
,

torn, z
, p. 519.

. L^estat du parlement est de juger les diffe-



fends des subjects et lenr administrer la justice.

Les deux principales parties d un royaume sont

que les ungs le conservent avec les armes et

forces
;

les autres Paydent de conseil , qui est

divise en deux. Les ungs advisent et pourvoyent
au faict de 1 estat et police du royaume ; les au

tres jugent les differends des subjects ,
comme

ceste court qm en a Pauctorite presque par tout

le royaume. Ceux du conseil prive manient les

affaires de Pesta* par les lois politiques et au-

tres moyens. Aultre prudence est ne&quot;cessaire a

faire les lois que a juger les ditferends. Cellui

qoi juge les proces ,
est circonscript de per-

sonnes et de temps et ne doit exceder cette raison.

Le legislateur n est pas circonscript de temps et

personnes ;
ains doit regarder ad id quod plu-

ribus prodest , oresque a aucuns semble qu i!

fasse tort
,

et est comme cellui qui est in spe

cula pour la conservation de 1 miiversel ,
et

ferme Pceil au dommaige d un particulier. Le diet

parce que tous les jours viennent plainctes qui

font parler les gens de cette disconvenance du

conseil du roi et du diet parlement. Les edicts

qui sont advisez par le conseil sont envoyez a

Ja court , comme Pon a accoustume de toujours ;

et les rois luy en ont voulu donner la con-

noissance et deliberation
, pour user de remon-

trances quand ils trouvent qu il y a quelque

Cc 3



REMARQUES
chose a monstrer. Les remontrances ont tou-

jours este bien receues par les roys er leur con-

seil
;
mais quelque fois ont passe 1 office de juge ;

et ce parlement qui est le premier et plus ex

cellent de tous les autres
, y deust mieulx re-

garder ;
et toutes fois est advenu que en deli-

berant sur les edicts
,

il a tranche du tout ou

en partie ;
t apres avoir faict remontrances et

en la volonte clu roy , a faict li contraire. Au-

cuns cuident ,
comme lui

, que cela se faict de

bon z&le ;
autres pensent que la cour oultre-

passe sa puissance. Quand les remontrances

d icelle sont bonnes
,

le roy et son conseil les sui-

vent et changent les edits
,
dont la cour se deust

contenter
,

et en cest endroit cognoistre son estat

envers ses superieurs.

Le president de St. Andre repondit.
&quot; N a

point entendu que quant y a eu edicts du diet

seigneur presentes a icelle
,

elle y ait faict au-

cune desobeissance ; mais les roys tres-chretiens

voulans que leurs lois fussent digerees en gran-

des assemblees ,
afin qu elles fussent justes ,

uti-

les
, possibles et raisonnables

, qui sont les

vrayes qualitez des bonnes lois et constitutions ,

aprcs les avoir faictes
,

les ont envoyees a la

dicte court , pour cognoistre si elles esto:ent

telles. Quand la dicte court les a trouve&quot;es au

tres ; en a faict remomrance , qui a este suivre
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la volonte des roys et non rompenre des lois
,

lesquelles ne servant de rien ,
si elles ne sont

que escriptes : car leur force est en [ execution ,

et chacun scait qu elle n y est pas et qu elle est

plus necessaire en ce temps qu elle ne le fut

oncques Vray est que cy-devant aucuns

edicts ont este envoyez ceans n appartenans en

rien & Tauctorite de la court
;

mais semble que
ce ayt este pour une automation : comme ceulx

qui concernent les aydes , gabelles et subsides

dont la dicte court ne s est jarnais mesl^e
, ains

de domaine setilement, et toutes fois pour obeir,

n a laisse&quot; de les faire publier avec la limitation

in quantum tangit domanium , dont Ja conois-

sance lui appartient.

(17) Voyez la remarque 4 du chapitre pre

cedent.

(18) Cette assemblee se tint le 6 Janvier

1558 ,
au palais dans la chambre de St. Louis.

Apres que Henri II y eut prononc^ un discours

relatif aux malheureuses circonstances dans les-

quelles se trouvoit le royaume ,
le cardinal de

Lorraine prit la parole et promit au nom du

clerge de puissans secours d argent. Le due de

Nevers , qui parla pour la noblesse
, assura

qu elle etoit p:ete a prodiguer son sang et ses

biens pour la gloire du roi. Jean de St. Andr^,
k genoux , remercia le roi au nom du parie-

Cc
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ment et de toures les cours superieures , d avoir

bien voulu former enrre la noblesse et le tiers-

e&quot;tat un ordre partrculier en faveur des magis-

trat : il offrit la vie et les bierrs de ceux pour

qui il parloit. Andre Guillard du Mortier mon-

fra le meme ^ele en porrant la parole pour le

tiers-etat. Voyez 1 lnstoire de M. de Thou t

L. 9.

La vanite du parlement , si content en 1558

de n ^tre plus compris dans 1 ordre de la bour

geoisie ,
fit des progres rapides ; et dans 1 as-

semblee des notables tenue a Paris en 162,6 , il

ne voulut plus souffrir qu il y cut de distinc

tion ent e 1 ordre de la magistrature et ceux

du cleige et de la noblesse. Nous avons une

relation de cette assemblee par le procureur-

general du parlement de Navarre
,

et je vais

en rapporter un morceau tel qu on le trouve

dans le Ceremonial trancois , par Mrs. Gode-

froy , p. 4OZ.
&quot; J ay re-narque cy-dessus , dit 1 historien ,

qu apres les di cours faits a 1 ouverture de 1 as-

semolee
,
M. le garde des sceaux avoit comme

6n passant dit 9 que la volonte du roy etoit

que sur les propositions la dite assemblee opi-

n&r par corps et non par te&quot;tes. L effet de cette

declaration parut a la premiere seance ,
ou Mon-

seigaeur , fr^re da roy , ayant fait opiner par
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ttes , et apres commande au greffier de lire les

opinions ,
le dit greffier kit les avis par corps

disant : iMrs. du clerge sont d un tel avis ;
Mrs.

de la noblesse d un tel, et Mrs. les officiers d un tel*

Sur quoi Mrs. les officiers
, par la bouche de M. le

premier president de Paris
,
remnntrerent a mon-

dit seigneur , qu ontre que cette facon de recueil-

lir les voix etoit prejudiciable ,
voire honteuse

aux officiers
,

entant que par ce moyen on les

distinguoit du clerge* et de la noblesse , pour les

jeter dans un tiers-e&quot;tat et plus bas ordre , elle

6toit nouvelle et contraire aux usages pratiques

es assemblies de cette nature
, protestans n y

vouloir consentir. A quoi mondit seigneur re&quot;-

pondit avoir cornmandement de sa majeste d en

user ainsi ; mais qu ils pouvoient avoir recours

& elle et lui faire leurs tres - humbles remon-

trances.

Le lendemain les dits officiers etant allez

trouver sa majeste au Louvre
,

lui represente-

rent par la bouche du premier president de Pa

ris
,

le prejudice et la home que ce leur seroit

d/opiner par corps , puisque representans les

cours de parlemens et autres compagnies sou-

veraines
, compose&quot;es de tons les trois ordres

du royaume ,
ils se verroient neanmoins re-

duits au plus bas
,

et a representer le tiers-or-

dre
separe&quot; de ceux du clerge et de la noblesse ,
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lesquels n avoient a present sujet de se distin-

guer d eux
, puisque toujours ils ont repute a

honneur de pouvoir etre recus a opiner avec

eux dans les dites compagnies. Que la vocation

qu eux tons avoient en la dite assemblee etoit

differente
,
en ce que ceux du clerge et de la

noblesse y sont appellez par la volonte et fa-

veur particuliere du roi
, qui en ceia avoit voulu

reconnoitre le merite d un chacun d eux
;

mais

que les premiers presidens et procureurs gene-

raux y etoient appellez par les lois de Tetat ,

suvies de la volonte de sa majeste^ pour y re-

presentar toute sa justice souveraine : qu es as-

semblees des notables comma celie-cy ,
faites

sous les rois ses predecesseurs ,
meme en celle

de Rouen convoquee par sa majeste en 1617,

les dits officiers avoient opine avec MM. du

clerge et de la noblesse
,
ensemblement par te-

tes
,

sans aucune distinction ni difference d or-

dres
,
dont la separation seroit d aillenrs suivie

de plusieurs difficultes ,
a cause des divers pre

sidens qu il faudroit etablir
, chaque corps desi-

rant ThonneLir d etre preside par monseigneur ,

et m^me de grandes longueurs pour ce que tou

jours apres avoir opine separe&quot;ment ,
il faudroit

s assembler pour conferer les avis et en former

un general sur chaque proposition.

Sur quoi sa majeste prononca qu on opineroit
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par ttes et ensemblement ,
se reservant a elle

de faire opiner par corps oil il echerroit des

difficultez. Neantmoins a la pi-emiere seance

apres ,
le premier president de Paris absent

,
sur

la proposition qui fut faite , monseigneur de-

manda les avis a MM. du clerge , qui tons les

porterent i 1 oreille de M. le cardinal de la Va-

lette
;

et apres MM. de la noblesse
, lesquels

le dirent a 1 oreille de M. le marechal de la

Force
; lesquels sieurs cardinal et marechal de

la Force les rapporterent ,
disans

;
Tavis du

clerge&quot;

est tel
,

et celui de la noblesse tel. Et mon dit

seigneur ayant demande les avis aux officiers

M. le second president de Paris ayant fait le

sien
,
M. du Mazurier premier president de Tou-

louze
, protesta ne vouloir opiner , puisque con-

tre 1 intention de sa majeste on opinoit par corps ;

et mon dit seigneur luy ayant dit qu il avoit

ordre du roy d en user ainsi
,

le dit sieur Ma
zurier

, et avec lui plusieurs des dits ofEciers ,

se leverent pour sortir , mais par le comman-

dement expres et reitere de mon dit seigneur, ils

se rassirent
, protestans de recourir a sa majeste ,

laqueile etoit ce jour-li allee prendre le plaisir

de la chasse a Versaille.

Le meme jour les dits officiers s etant assemblez

chez le premier president de Paris
,

resolurent

de faire leurs plaintes a sa majeste ,
a son retour
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de Versaille

, et de ne se trouver point cependafrt

^ 1 assemblee ; ce qni sncceda heureusement a

cause des fe&quot;tes ou Ton entroit , pendant lesquelles

I assemblee choma. Sa majeste etant de retour ,

le procureur-ge&quot;neral du parlement de Paris rap
1-

porta 1 etre alle fouver au Louvre ,
et de soi-

mme lui avoir fait les plaintes q\ie tous Irt

officiers e&quot;toient prrs ^ lui porter ,
avec les

raisons de leurs justes ressentimens ,
et qu elle

Itii avoit command^ de leur dire, que son inten

tion etoit de les contenter en cet endroit ,
et que

pour cet effet
, elle donneroit ordre a Monsei1-

gneur son frere de tes faire opiner par tetes sans

distinction : ce qui fut depuis pratique en toutes

les seances et deliberations : es quelles apres la

lecture de la proposition qui etoit portee par le

procureur general du parlement de Paris ,
Mon-

seigneur demandoit les avis a Mrs. les premiers

presidens des parlemens ,
commencant par cehri

de Paris, et en uite aux procureurs
- generaux

comme ils etoient as^is
; apres i M. le lieutenant

civil
;

aux premiers presidens et procureurs-

ge&quot;neraux
des chambres des comptes de Paris et

Rouen ; apres aux premiers ptesidens et procir-

reurs - generaux des cours des aydes des dirs

Jieux , apres Mrs. de la noblesse
,
commencant

par ceux qui n o t point 1 ordre ; ensuite a Mrs.

du elerge ,
commencant par le bout d en bas de
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leur bane
; apres a Mrs. les mare&quot;chaux de la

Force et de Bassompierre ,
en commencant par

celui-cy ; apres a M. le cardinal de la Vaiette ,

et finalement Monseigneur opinoit lui-meme.

Apres que tous avoient opine ,
mondit seigneur

commandoit au greffier de lire les avis
, chacun

desquels il avoit e&quot;crit en un cahier
,

et apres les

avoir comptes ,
la deliberation se formoit par la

pluralit^. II est vrai que quelquefois ,
selon les

matieres ,
mondit seigneur commencoit prendre

les avis par Mrs. de la noblesse
,

autres fois par

ceux du clerge ,
ce qui arriva peu souvent.

( 19 ) Voyez liv. ^
, chap. ^

, remarque 9.

( zo ) II y a dans le premier registre du

parlement, une declaration de Charles VII, en

date de cette annee 1453 , par laquelle il est

ordonn^ que les officiers du parlement de Paris

et de .celui de Toulouse auront rang et seance

dans Tune et dans 1 autre de ces compagnies du

jour de leur reception. Le parlement de Paris

ue s en etant pas tenu a cette declaration
, ce

fut la cause que celui de Toulouse deli.be&quot;ra , en

1467 , que nul des pr^sidens ni des conseillers

du parlement de Paris ne seroit recu celui de

Toulouse , jusqu a ce que les officiers de celui

de Paris auroient acquiesc a cette declaration.

Annales de Toulouse
, p. 2.1*.

dn -parlement , distribue en differentes
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classes ,

n etoit pas une nouveaute. Voyez chl

Tillet ,
Pecueil des rois de France

,
ch. du con-

seil prive du roi. Le roy ,
dit cet ecrivain

,
n a

qu une justice souveraine par lui commise a ses

parlemens , lesquels ne sont qu un en divers

ressorts.

(21 ) On a vu dans les remarques precedentes

comment 1 ancienne cour des pairs et le parlement

se confondirent sous le regne de Charles VII

1 occasiondu due d Alencon. Des lorsle parlement

se regarda comme la cour des pairs ; mais il falloit

quelque eVenement important et remarquable ,

pour bien constater et fixer cette doctrine. Le

proces du prince de Conde* , condamne&quot; a mort

sous Francois II
,

et retabli sous Charles IX
,

fut I evenement favorable que le parlement at-

tendoit. Ce prince , qui refusa de reconnoitre le

conseil du roi pour son juge competent , ne r^-

clama point 1 ancienne cour des pairs dont per-

sonne peut-etre alors n avoit 1 idee. Charles IX

lui ayant ensuite donne des lettres-patentes pour

reconnoitre son innocence
,

il n en fut pas con

tent ,
et voulut etre justifie en plein parlement.

Le 1 3 mars 1
5
60

,
le roi donna des lettres-patentes

en consequence ,
et le prince de Conde les porta

lui-m^me au parlement le 20 mars
;

et dans le

discours qu il prononca ,
dit , qu il ne reconnois-

soit que cette compagnie pour jugV.
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De la tout le bruit que fit le parlement de

faris , lorsque Charles IX fit publier sa majorite

au parlement de Eouen : il ne manqua pas d/e

dire dans ses remontrances , qu i! etoit la vraie

et seule cour des pairs ; qu il est contre tomes

les regies de verifier les edits dans es parlemens

de province ,
avant que de les avoir verifies au

parlement de Paris ; que celui-ci est le premier

et la source de tons les autres parlemens ,
er qinl

est seul depositaire de Tautorite des e^ats qu il

repre&quot;sente. Voyez 1 histoiredeM. deThou
,

1. 35.

(22) C est sous la presidence de M. de Mau-

pou , aujourd hui vice-chancelier et pere de M. le

chancelier , que le parlement reprit 1 ancienne

doctrine de 1 unite des parlemens ; mais la mal-

heureuse aventure de M. le due de Fitsjames ne

laissa pas subsister long -temps cette opinion.

Quoiqut e parlement de Toulouse eut montr^

dans cette circonstance les plus grands egards

pour 1 autorite et les prerogatives du parlement

de Paris ;
cetre derniere compagnie fut indignee

que les magistracs de Toulouse eussent ose infor

mer contre M. le due de Fitsjames et le decre-

ter : elle fit des arrets pour declarer qu elle etoit

uniquement et essentiellement la cour des pairs ;

et les parlemens de province en firent de leur

c6te pour reprouver cette doctrine. Personne ne

s apercut que cette querelle puerile mettoit tous
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les parlemens sur le penchant du precipice : en

effet ,
s ils avoient ete unis , et qu ils eussent

compte les uns sur les autres
, jamais M. le

chancelier de iViaupou n auroit os former le

projet qu il vient d ex^cuter.

(2.3) Une des choses qui prouve le mieux la

futilit^ de tous les sentimens chime&quot;riques que

le parlement a enfantes sur son origine ,
ses

droirs et son aurorit^ , c est I esp.^ce d egalite dans

laquelle la chambre des comptes s est maintenue.

On a vu dans les remarques precedentes que le

greffe de la chambre des comptes ne servoit pas

moins de dep6t aux lois que le greffe me&quot;me du

parlement ,
et que les ordonnances ont quelqne-

ibis ete envoyees ^ la chambre des comptes avant

que d etre port^es au parlement.

On ne sera pent etre pas fache de trouver des

lettres assez extraordinaires de Philippe de Valois

du 13 mars 1339, adressees a la chamb e des

comptes ;
le parlement auroit bien su tirer parti

d un pareil titre.

Philippe par la grace de Dieu
, roy de France.

A nos amez et feaulz les gens de nos comptes i Pa

ris, salut et dilection. Nous sommes on temps pre

sent mcult occupez pour entendre au fait de nos

guerres ,
et a la defTense de nostre royaume et de

rostre peuple, et pour ce ne povons pas bonnement

.entendre aux requestes deiivrez tant de t race

que
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que de Justice , qne plusieurs gens tant d eglises ,

de religion que autres nos subjets nous ont sou-

vent a requerre. Pourquoy nous qui avons grant

et plaine fiance dans vos loyautez , nous com-

mettons par ces presences Jettres plenier povoir

durer jusques a la feste de la Toussains pro-

chaine a venir ,
de ottroier de par nous a tomes

gens tant d eglise ,
de religion comme seculiers ,

graces sur acquets, tant fais comme a faire a per-

petuite ,
de ottroier privileges et graces perte&quot;-

tuelles et a temps a personnes seculieres
, eglises ,

communes et habitans des vi les
,
et impositions ,

assis et maletostes pour leur proufit et du commun
des liez , defaire grace de rappel a bannis de nostre

royaume, de recevoir a traicte et composition quel-

ques personnes et communitez sur causes, tant ci vi-

Jes que criminelles, qui encore n auront este jug^es,

et sur quelconques autres choses que vous verrez

que seront a ott-oier
,
de nobiliter bourgeois et

quelconques autres personnes non nobles
,
de legi-

timer personnes nees hors mariage , quant au tem-

porel ,
et d avoir succesion de pere et de mere ,

de confermer et renouveller privileges , et de

donner lettres en cire vert sur toutes les choses

devant dites
,
et chascune d icelles

,
a valoir per-

petuellement et fermement sans revocation et

sans empeschement ,
et aurons ferme et stable

tout ce que vous aurez fait es choses dessui

Tome III. D d
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dites et chacune d icelles. M. Du Puy a rap-

porte&quot;
certe piece dans son traite&quot; de la majorite

de nos rois , p. 153.

CHAPITRE IV.

Y E z I histoire de M. de Thou ,

Liv. r .

( 2.
) Ces remontrances sont du 16 ocrobre

1555. Voyez Thistoire de M. de Thou, L. 16.

i
) V O

CHAPITRE V.

( i
) VOYEZ I histoire de M. de Thou et

les me*moires de Conde&quot; ,
T. 6.

(
i ) Traite d association fait par Msgr. Is

prince de Conde avec les princes ,
chevaliers de

Tordre , seigneurs, captaines , gentilshommes,

et autres de tous estats qui sont entrez ou en-

treront cy-apres en la dicte association
, pour

TOaintenir 1 honneur de Dieu , le repos de ce

royaume t
et 1 esrat et liberte du roy , sous Je

govivernement de la royne sa mere
,

le ir

avril
i&amp;lt;)6i.

n

On voit par cette piece qu etant question de

reformer la religion , on ne songeoit aucune-
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ittent a reformer le gouvernement. On voit qu on

cachoit ses vrais sentimens
,
en feignant de s ar-

mer en faveur du roi et de la reine sa mere :

miserable comddie que nous avons vue se re-

nouveller dans la guerre de la Fronde
;
et qu on

n auroit point jouee ,
s il n avoit pas et6 nec^s-

saire de se prefer a 1 opinion publique au sujet

de l autorite royale.
&quot; Et durera cette presence

association et alliance invioLble
, jusqu a la

majorire du roy ;
c est assavoir jusques ce

que sa majeste estant en aage ,
ait pris en pt r-

sonne le gouvernement de son royaume , p; -ur

lors nous soumettre 1 entiere obeissance et sub

jection de sa simple volonte
; auquel temps nous

esperons lui rendre si bon compte de la dicte

association
,
comme aussi nous ferons toutes et

quantes fois qu il plaira a la royne , elle estant

en liberte
, qu on cognoistra que ce n est point

en ligue ou monopole defendu
, mais une fidelle

et droicte obeissance pour 1 urgent service et

conservation de leurs majestes.

Nous nommons pour chef et conducteur de

route la compagnie , Monseigneur le prince de

Conde
, prince du sang ,

et par tout conseiller

nay ,
et Tun des protecteurs de la couronne de

France ; lequel nous jurons ,
etc.

En quatriesme lieu ,
nous avons compris et

associe a ce present traicte d alliance , toutes les

Dd i
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personnes dn conseil du roi , excepte ceux qui

portent srmes centre leur devoir , pour asservir

la volont^ du roy et de la royre lesquelles

armes s ils ne posent ,
et s ils ne se retirent ,

et rendent raison de leur faict en tome sub

jection et obeissance
, quand il plaira a la royns

les appeler ,
nous les tenons avec juste occasion

pour coupables de lezemajeste, et perturba-

teurs du repos public du royaume.

Nous protestons derechef n estre faicte ( la

dite association ) que pour maintenir 1 honneur

de Dieu
,

le repos de ce royaume, et 1 estat et

liberte du roy sous le gouvernernent de la royne

sa mere.

Dans la declaration que le prince de Conde

fait a 1 Empereur et aux princes de FFrnpire,

il dit que 1 autorite des etats est absolue pen

dant la minorite des rois
,
et il ajoute :

&quot; La-

queile autorit6 ne dure que pour le temps de la

minorite des roys jusques a leur aage de qua-

torze ans.... Teile administration n est pour

diminuer la grandeur et authorite des roys que

nous recognoissons estre instituez de Dieu
;

a

laquelle ne voulons aucunement resister
,
car au-

trement seroit resister a la puissance divine ,

mcii-; pour entretenir
, garder et conserver leuc

bien , pendant que , selon 1 impuissance de na

ture ,
ils ne peuvent encore administrer ,

mais
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estant parvenus en 1 acge de quatorzeans, cesse

to te administration
;

et tout est tellement re-

niis en sa main
, qu il n est contredit ni em-

pesche&quot;
en chose qui lui plaise d ordom er.

Mem. de Conde
,
T. 4 , p. 56.

( 3 ) Histoire de M. de Thou , L. 2.4. Vous

verrez que ceux qui s engagerent dans la con

juration d Amboise pour perdre les Guises ,

avoient pris Tavis des plus celtbres jurisconsul-

tes de Fiance et d AHemagne , ainsi que des

theologiens les plus accredited parmi les protes-

tans. Tous ces docteurs fluent d avis qu on

devoit opposer la force a ia domination pen le^,i-

time des Guises
; pourvu qu on agit sous i auto-

rite des princes du sang qui sont nes souveibins

magibtracs o u royauine.

Let:res de Charles IX du i$ mars 1560,

pour la convocation des etats - generaux.
&quot; Au-

cuns des dieu estats se sent amusez a dij-puiec

sur Je faict du gouvernement et adminisuatie i

de cesluy nostre royaume , laissans en arncie

1 occasion pour laquelle les faissions rassemblei
,

qv;i est chose surquoi nous avons Lien pios

aif^ire d eux .et de leur aide et conseil que sur

le faict du diet gouvernement .... Nous vous

mandons et ordonnons tres- expressement que
vous ayez a faire entendre et scavoir par ton

fe

vostre ressort et jurisdiction, a son de.uompe
Dd 3
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et cry publicq , ad ce que aucun n en prdtende
cause d ignorance , qu 11 y a union } accord et

parfaicte intelligence entre la royne nostre ires

honoree dame et mere
, nostre tres cher et tres

ame oncle le roy de Navarre
,
de present nostre

lieutenant general , r^presentant nostre person ne

par-tout nos royaume et pays de nostre ob&amp;lt;is-

sance
,
et nos tres chers et tres amez cousins le

cardinal de Bourbon
, prince de Conde

,
due de

Montpensier et prince de la Rochesurion
,
tons

princes de nostre sang , pour le regard du diet

gouvernement et administration de cesluy ncstre

royaume ; lesquels tons ensemble ne regardans

que au bien de nostre service et utilite de nos

tre diet royaume , comme ceulx a qui et non

autres le diet affaire touche
, y ont prins le

meilleur et plus certain expedient que 1 on scau-

roit penser ;
de maniere qu il n est besoin a ceulx

des estats de nostre diet royaume , aucunement

s en empescher , ce que leur detendons tres ex-

pressement par ces presentes ; surtout qu ils crai-

gnent nous desobeir et depjaire. w Mem. de

Cond6
,
T. z

, p. z8i,

(4)
&quot; La court pour obvier

, empescher et

^viter aux oppressions ,
incursions

,
assemblies

et conventicules qui se font journeljement ,

tant en ceste ville que autres villes
, viilaiges ,

. et bourgades Ju ressort d icelle
,
dont ii
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peult ac!venir te-1 dornmaige et inconvenient qn il

esr adven.i en plusieurs villes, lieux et bourgs

du royaume, a permiset permet a tons manans

et habitins
,

tant des dictes villes
, villaiges ,

bourgs et bourgades que du plat pays , s assem-

bler et equiper en armes p^ur resisier er soi

defendre contre tons ceux qui s assembleront

pour saccager les dictes villes
, villaiges et egli-

ses ,
ou aut ement

, pour y faire conventicules

et assemblies illicites
, sans que pour ce les diets

manans et habitans puissent estte deferez
, pour-

suivis et inqui^tez en justice ,
en quelque sorte

que ce soit
, enjoint neantmoins aux officiers

des lieux
,
informer diligemment et proceder

contre tous ceux qui ainsi s asserrbleront
,

et

feront presches ,
assemblies

, conventicules ou

expressions au peuple . gens d eglise , leurs per-

sonnes et biens
,

et de tout en avertir la dicte

court sous peine de s en prendre aux diets offi

ciers. Enjoint aussi la dicte court au procureur-

general du roy envoyer la presente ordonnance

en chacun des tailliages, et seneschaussees de ce

ressort
, pour y estre publiee. Faict en pariement

le 13 juillet i)6i.
&quot; Sur la requeste et rem^nTgnce ce jourd huy

faictes en la court par le procureur-general du

roy, etc. La court la matiere mise en delibera

tion a enjoinct et enjoinct tres expressement J

D d 4
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Messire Rene&quot; de Saulseux , chevalier, a present

capitaine par ordonnance du roy en la ville de

Meaulz , de faire tout debvoir et diligence ,
as

sembler bon nombre de gens de guerre ,
tant

de )a dicte viile que des champs , pour pien-
dre et apprehender tous les diets rebelles

,
se-

ditieux et perturbateurs de 1 estat de ce royau-

me
, portans armes centre le roy ,

et a ceste

fin lui a permis et permet faire assembler et

armer les habitans du plat pays , pour porter

contort et ayde la force du roy , par toutes

voyes et manieres qu il verra estre a raire, mes-

tnes par son du toczin
,
en telte maniere que

le roy soit obey ,
la force lui demeure

,
et la

justice taicte promptement de teiles persones

si malheureuses et pernicieuses Dieu et aux

hommes. Arret du 2.7 Janvier 1^64.

( 5 ) &quot;La court , toutes les chambres asserrt-

blees
,

sur les remontrances et requestes i elle

faictes par les capitaines des dixaines de ceste

ville de Paris , oys les gens du roy ,
et

,
sur le

tout la matiere mise en deliberation ,
ei aux hns

de 1 arrest d icelle , du vingt-septiesme novem-

bre dernier , ordonne que chacun des diets ca

pitaines assemblera ung bon nombre des plus

apparens et notables personnaiges de leurs di-

xair.es , tels qu ils verront bon estre , lesquels

seront tenus y assister , pour enqueiir des sus-
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pects et notez de la nouvelle secte et opinion ,

et de la cause et occasion des suspicions ,
soienc

officiers du roy en icelle court
, grand conseil ,

chambres des comptes , generaulz de la justice

des aydes ,
des monnoyes ,

chancellerie ,
chas-

tellet de Paris
,

tresor
,

eaues et forest , et

autres corps , colleges et communaultez ,
tant

ecclesiastiques que seculiers ,
de quelque estat ,

qualite et condition qu ils soient
,

et ceulx de

leurs maisons et families , pour faire les diets

capitaines leurs proces verbaulx dans hnitaine ,

qu ils bailleront incontinent au procureur-gene-

ral du roy , pour iceulx veus par la court en

ordonner : esquels proces verbaulx ne seront

nommez et escripts les perbonnes qui y auront

assiste ;
mais les bailleront au diet procureur-

general par un roolle a part et secret
,

sans le

relever. trois jours apres ; laquelle huitaine pas-

see
, enjoinct icelle couit aux diets capitaines

faire la recherche chacun en leur dixaine
,
k

mesme instance
, jour et heure

,
sans dissimu

lation
,
faveur et hayne d aucunes personnes et

entreprinses sur les quartiers les ungs des autres ,

etc. Get arrt est du i8 Janvier i^6i.

Voici une letrre que le panement ecrivit k

la reine mere le 2.9 mars 1561.
&quot; Par une lettre

de vostre majeste que nous a c-.i-muniquee mon

sieur le mareehal de Monun^rency ,
nous avons
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sceu que la maison dn roy est exempte de 1 exer-

cice de la nouvelle opinion ;
et parce qne celle

ne nous semble assez ; car la maison du diet

seigneur ^ laquelle la vostre er celles de nos

seigneurs ses freres et maJame sort jointe ,
cu

i mienlx dire, ne sont que i ne , tst. K r.iiioir

de tous !es suhjec s
,
avons avLe vc u . i\ mons-

fer et supplier tres humjk-mtnt , r.ostre j&amp;gt;c.u\e-

rnine djtne ,
n y endure person e qui re s..it

dc Pancienne religion que nos ties chrestiens

r ys ont tenne , et vos nid jester veulent conti-

nuer
;

car les paroles gastens comme le diet

exercice : aussi vob dictes majesttz sont chargees

envers Dieu
,
non-seulement d estre trts chres-

t Mines
;
mais de taire que le royaume demeure

tres chr^stien
,

et la toleiance que av^ accordee

par la pacification ,
esr par neces^ite&quot; ,

en esp^-

rance de reduire le tout ^ 1 union qui estoit

anparavant la division de religion ; celle excuse

ne peult e.tre en la dicte maison ,
autrerr.ent

seroient forces vos dictes majestez de se servir

de personnes qui ne letir seroient fidelles : car

en diversite de religion ,
ne se trouve oncques

dilection ne surete de bon office.

(6} J ai deji prouv^ que les etars croyoient

depuis long temps n avoir que le droit de faire

des doleances et, des repre emotions. Pour juger

du peu de cas qu on en devoit faire sous les
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fits d Henri IT
, voyez le discours du chancelier

Guillaume de Rochefort ,
anx etats tenus i

Orleans en 1483. II al audnce de leur dire: vous

pouvez connoitre avec quelle liberte le roi vous

a permis de vous assembler et He dire vos avis

sur les affaires
,
avec quelle douceur aussi il vous

a donne audience
;
en ce que au commencement

de votre assemblee ,
vous ayant ete offer: des

secretaires du roi pour recevoir et redig r par ecrit

vos actes , vous tutes d avis de n admettre aucun

parmi vous qni ne fut depute par les etats. Il

vous donna de plus deux audiences fort lon-

gues ,
ou il vous fut permis de lui representer

par ecrit et de vive voix tout ce qui vous plai-

roit.... Le roi auroit pu sans vous appeler, deli-

berer et conclure dans son conseil sur vos

articles
,
etc. Trait^ de majorite de nos rois par

M. Dupuy , p. 258. On termina ces etats d une

maniere digne de la consideration qu ils avoient

acquise ;
les affaires les plus difEciles n etoient

pas encore terminees
,

et on enleva tous les

rne ibles des salles ou les ordres s assembloient.

Dans Tassemblee des notables du 16 decem-

bre 152.7 , Francois I dit dans son discours ,

&quot;

qu i! pense faire honneur a ses sujets de se

mcntrer si familieVement avec eux
, que de vou-

loir avoir leur advis et deliberations. &quot; Si on

Jit \s discours que le chancelier de Thdpital tint
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aux etats d Orleans sous Francois II ,

on sera

surpris que cet hornme d ailleurs si ec!air&amp;lt; , euc

des ide&quot;es si louclies et si fausses du droit des

nations.

Henri III croyoit deroger a sa toute-puissance ,

en promettant par s rment d obierver Tordon-

nance qu i! accorcloit aux pritres des etats de

Blois. &quot; S il semble
,

disoit-il
, qu en ce faisant

je me soumette trop volontairement aux lois

dont je suis I autheur ,
et me dispensent elles

mmes de !eur empire ,
et que par ce moyen

je rende 1 autorite royale aucunement plus bornee

et limitee que mes predecesseurs : c est en quoi

la gene&quot;rosite
du bon prince se connoit , que de

dresser ses pens^es et ses actions selon sa bonne

foy ,
et se bander de tout a ne laisser corrompre ,

et me suffira de repondre ce que dit ce roy k

qui on remontroit qu il laisseroit la rcyaut^

moindre a ses successeurs qu il ne 1 avoit iecue

de ses p^res , qui est que il la leur lairroit beau-

coup plus durable et assuree.

Dans son trait^ de la majorire des rois
,
du

Tillet nous apprend tres-bien quelle e&quot;toit I opi-

nion des personnes les plus eclairees de son

temps ,
sur Tautorite royale et les dioits de Id

nation. &quot; L assemblee des estats ,
dit-il

, est sainte,

ordonnee pour la conference des sujets avec leur

roy , qui montrant sa volonte dt? bien
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leur communiq e les affaires politiqiies pour en

avoir avis et secours ;
les recoit h !ui faire enten

dre librement leurs doleances
,

afin que les con-

noissant
,

i! y pourvoye : ce qu il fait par deli

beration de son tres-sage conseil ,
donr 5! est pour

cet effet assiste : et octroye a ses dits sujers

ce qu il voit estre raisonnable ,
et non plus. Car

s il estoit necessaire de leur accorder toutes leurs

deTiandes
,

il ne seroit phis lenr roy. Du Tillet

n;onte plus has , autant que a dire assemble

des est^ts est fructueuse qnand on y tend i

bonne fin , autant est-elle dommngeable , s il sV

mesle de h faction.

(7) C est ati sujet de IVdit publi^ le n mars

1^50. Voyez Phistoire de M. de Thou, L. 24:

Le mme historien
,
L. 41 ,

dit que le parlement

de Touleuse n enr^gistra 1 edit de pacification de

1 568 , qu avec des modifications et des restrictions

qu il insera secretement dans ses registres. Lecta ,

publicatJ. , registrafa , audito procuratore generali

regis , respectu habito litteris potentlbus regis ,

prima die hujus mensis ^ urgenti necessitate tem-

poris , et obtemperando voluntati died domini

regis , absqne tamen approbation novx religionis ,

et id totum per modum provisionis ,
et donee

ali ter per dictum dominum regemfuerit ordinatumf

Parisiis in parlamento sexta dit martis , anno

demini millesimo , quingcntesimo sexagesimo primo.
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Enregistrement de 1 ordonnance du 17 Janvier

Nous avons declare et de*clarons tons autres

edits
,

lettres
,

declarations
,

modifications
,
res

trictions et interpretations ,
arrets et registres ,

tant secrets qu autres deliberations ci - devant

faites en nos cours de parlement et autres qui

par cy-apres pourroient e&quot;tre faites au prejudice

de notre dit present edit
, concernant le fait de

la religion et troubles arrives en cettuy notre

royaume ,
gtre de nul effet et valeur. Edit de

pacification du mois d aout 1570, art. 43.

&quot; Mandonsaussi icelui notre dit e&quot;dit publier

et entegistrer en nos dites cours selon la forme

et teneur purement et simplement ,
sans user

d aucunes modifications , restrictions
,
declarations

ou registre secret ,
ibid. art. 44. Voyez la

meme chose dansl art. 63 de 1 editde pacification

donne en may 1576.

Nous avons declare* et de&quot;c!arons tous autres

precedens edits , articles
,
secrets , lettres , decla

rations ,
modifications , requisitions , restrictions

,

interpretations , arrets , registres tant secrets

qu autres deliberations cy devant par nous taites

en nos cours de parlement et ailleurs
,
concernant

le fait de la religion , et des troubles arrives en

notre dit royaume , etre de nul effet et vale-tir.

Edit donne Poitiers en septembre *577-
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Tous les edits de pacifications s expriment de

la meme manure , et pour abreger ici
, je me

contenterai de citer ici 1 edit de Nantes en avril

1598. Avons de&quot;cfa;e et declarons tons autres

precedens edits , articles secrets ,
lettres

, decla

rations ,
modifications

,
restrictions interpreta

tions ,
arrets et registres tant secrets qu autres ,

deliberations
,
ci-devant par nous ou les rois nos

predecesseurs , faites en nos cours de parlement

et ailleurs concernant le fait de la religion et

des troubles arrivez en nostre dit royaume , etre

de nul efFet et valeur
, auxquels et aux

de&quot;roga-

toires y contenues , nons avons par cettuy notre

edit d^rogeet derogeons. Art. 91. Dans 1 article

suivant il est ordonne^ d enregistrer purement

et simplement ,
sans user d aucunes modifications,

restrictions , declarations et registres secrets.

Fin des remargues du livrt septitmt.



Cw)

REMARQUES ET PREUVES

D E S

Obscn ations sur I Histoire de France.

LI VRE HUITIIiME.

CHAPITRE PREMIER.

(
i ) V OYEZ la remarque 14 ,

ch. 3. du livre

pre&quot;ce&quot;dent.

(
i

) Avons statue&quot; et ordonne&quot; , statuons et

ordonrons que les grands jours se tiendront par

les presidens et conseillers de nostre cour de

parlement a Paris , en leur ressort ,
et es lieux

ou d anciennet^ on a accoustume de les tenir ;

auxquels grands jours assisteront d an en an aux

gages accontumez
,

1 un des quatre presidens des

enquestes avec treize conseillers de nostre dite

cour
, scavoir est

, huit de la dite grande cham-

bre ,
et cinq de !a dite chambre des enquestes ,

selon leurordre et anciennete\ Ordon. de Blois

en 1498 , art. 72.

&quot; Avons ordonne et ordonnons que les gens

tenans
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tenans nos cours de parlement de Toulouse et

Bordeaux tiendront les dits grands jours de deux

ans en deux ans chacun en leur ressort
, respec-

tivement es lieux qui verront estre i faire pour

le mieux
,
enensuivant la forme que nos dits pr-

sidens et conseillers de nostre cour de pailement

& Paris
,
ont accoustume de tenir

,
reserves qu ils

ne seront que neuf, scavoir est
,
un president

et huit conseillers dont y aura cinq laics et trois

clercs. )bid. art. 73.

Ces articles furent rappel^s par 1 ordonnance

de Francois I, du n juillet 1519. les guerres

d ltalie rendirent presque inutile la tenue de ces

grands jours ;
la noblesse qui savoit le besoin

qu on avoit d elle, n etoit pas disposed a se sou-

mettre & 1 ordre que des gens de lois vouloient

etablir. Quand une fois I.s guerres civiles eurent

&e allum^es sous le fils de Henri II
,

ce fut

en vain que Henri III auroit ordonne les grands

jours ,
le gouvernement e&quot;toit sans autorit^

, et

les parlemens etoient abandonnes au fanatisme

le plus dera sonnable.

(3) Voyez le chap. 6
, du Hvre 4.

(4) Je me conrenterai de rapporter ici I ana-

lyse que M. de Thou fait de cet acte dans le

livre 63.
e
de son histoire. Par la formule de

1 union qui devoit etre sign^e au nom de la tres-

sainte Trinite , par tous les seigneurs , princes

Tome III. E e
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barons , ge -mlshommes et bourgeois , chaque par-

ticulier s engageoit par serment & vivre et mou-

rir dans la ligue pour 1 honneur et le retablisse-

ment de la religion , pour la conservation dti

vrai culte de Dieu
,

tel qu il est observe&quot; dans la

sainte eg .ise romaine
,
condamnant et rejetant tou-

tes erreurs contraires. Pour le maintien des diffe-

rentes provinces du royaume dans tous leurs

droits
, privileges et libertez telles qu elles les

possedoient du temps de Clovis, qui le premie?

de nos rois etablit en France la religion chre-

tienne.

Ori prescrivoit aussi les lois suivantes : qua

chaque particulier s engageroit h sacrifier ses biens

et sa vie mme , pour empecher toutes entre-

prises contraires a i avancement de la sainte

union , pour contribuer d ailleurs de tout son

possible i 1 entier accomplissement des desseins

qr eMe se proposoit : que si quelqu un des mem-

bres de l\m ;.on recevoit quelque tort ou dom-

mage, qv.el que fut Taggresseur ,
et sans

e&quot;gard

pour la psrsonne ,
on n epargneroit rien pour en

tirer vengeance ,
soit par les voies ordinaires de

la justice , soit me&quot;me que pour cela on fut obli-

ge&quot;

de prendre les armes
; que si par un malheur,

qu o doit prier le ciel de detourner
, quelqn un

des amis^-enoit i roinpre ses engagemens ,
il en

seroit puni avec la derniere rigueur ,
comme trat
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tre et reTractaire a la volontd de Dieu , sans que

pour cela ceux qui s employeroient a la juste

punition de ces sortes de deserteurs pussent en

tre repris sok en public , soit en particulier ;

qu on creeroit un chef de 1 union a qui tous les

autres jureroient une obdissance aveugle et sans

bornes; que si quelqu un des particuliers man-

quoit a son devoir
,
ou faisoit paroltre de la 16-

pugnance a s en acquitter ,
le chef seroit le seul

maitre d ordonner de la peine que sa faute au-

roit meritee : que dans les villes et a la campa-

gne tout le monde seroit invite a se joindre

a la sainte union
; qu en y entrant on s enga-

geroit a fournir dans 1 occasion de 1 argent ,

des hommes et des armes
,
chacun selon son

pouvoir ; qu on regarderoit comme ennemi

quiconque refuseroit d embrasser le parti de Ja

ligue ,
et que le commandement seul du chef de

1 union autoriseroit a lui courre sus a main ar-

mee
; que si entre les unis il arrivoit des que-

relles
,

des contestations ou des proces ,
le chef

seul en decideroit
,

sans que pour cela on p6t

recourir a la justice ordinaire sans sa permission,

et qu il auroit droit de punir les contrevenans

dans leur corps et dans leurs biens
,
selon qu il

le jugeroit a propos. Enfin, on avoit encore ajout-^

la formule du serment que chacun des unis devoit

prononcer sur les saints Evangiles en s etngageant

dans le parti. Eel
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J ajouterai ici une piece importante qu on

trouve dans les memoires de Nevers, T. i,

p. 641 ,
et intitulee :

&quot; Declaration des causes qui

ont meu Mgr. le cardinal de Bourbon et les

princes pairs , seigneurs ,
villes et communau-

tez catholiques de ce royaume de s opposer a

ceux qui par tous moyens s efforcent de sub-

vectir la religion catholique et tout l e&quot;tat.

Declarons avoir jure tous et saintement promis

de tenir la main forte et armee k ce que la sainte

g!ise soit r&ntegree en sa dignite et en la vraie

et seule religion catholique : que la no :lesse

jouisse comme elle doit de sa franchise toute

cntiere ,
et le peuple soit soulage ,

les nouveiles

impositions abolies ,
et toutes crues 6tees depuis

le regne du roi Charles IX que Dieu absolve :

que les parlemens soient remis en la plenitude

de leur connoissance ,
en leur entiere souverai-

net de leurs jugemens ,
chacun en son ressort ,

et tous sujets du royaume maintenus en leurs

gouvernemens 3 charges et offices , sans qu on

les puisse 6ter ,
si non en tous cas des anciens

e*tablissemens , et par jugemens des juges ordi-

naires ressortissans au parlement; que tous de-

niers qui se leveront sur le peuple ,
soient em-

ploy^s a la defense du royaume , et 1 efFet

auquel ils sonr destinez : et que desormais les

&ats-generaux soient libres et sans aucune pra-
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tique, tomes fois que les affaires les requerront ,

avec entiere liberre&quot; d y faire ses plaintes ,
aux-

quelles n aura e&amp;gt;e duement pourvu. Get acre

est du dernier mars 1585. En ayant assez de

raison pour sentir qu on a besoin d une reforme,

esf-il concevab e qu on suit assez sot pour se

contenter de pareilles demandes.

Voici une^ autre piece qu on trouve encore

cfans les Memoires de Nevers ,
T. i

, p. 614. et

qui vous fera connoitre 1 esprit de la capiiale. Elle

fut lue pub iquement a I hdtel-de- ville le 8 juin

1591. Je n en rapporterai que quelques articles.

&quot; Sera pourveu au roy nou^ellement eslu d un

bon conseil
,
et principalement d evesques sages

et craignant Dieu
,

et qui n ayent abandonne sa

cause
;
ensemble d un bon nombre de se

!

gneurs

et gentilshommes vieux et expe&quot;rimentez , et

tirez
,
s il est possible ,

des provinces de Tunion
;

afin de rapporter les plaintes de toutes les par

ties du royaume ,
et donner avis sur 1 occurrence

des affaires.

&quot; Que si Ton trouve bon , comme il est trfes-

necessaire
, que Ton fasse des lo s fondamenta-

les de l e&quot;tat pour obvier aux maux que nous

sentons ,
et en garantir la poste rite , les feront

jurer au roy nouvellement esleu ,
avec les arti

cles que les rois ont accoustume de jurer en leur

sacre : lesquelles lois il jurera maintenir et en-

Ee 3
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tretenir de tout son pouvoir ; et a quoi il s o-

b!igera rant pour lui que ses successeurs
,
avec

la clause qu en cas de contravention les su-

jets seront dispenses du serment de fidelite.

&quot; Et afin que telles lois soient perpetuelles ,

et chaque jour representees aox yeux d un cha-

cun
, seronr icelles inscrites en airain et appo-

s^es es palais des villes oil il y a parlement ;

anx provinces esquelles n y a parlement ,
elles

seront mises en la premiere maistresse place de

la premiere ville de la province.

Les estats se fiendront
, scavoir les gene-

raux de six ans en six ans
,
on tel autre temps

qu il leur sera ordonn^ en la ville qu il plaira

au prince de les assembler ; et k faute de les

assembler
, s assembleront en la ville capitale.

Les provinciaux de trois ans en trois ans
,
en la

principale ville de la province , si ce n est que

pour la necessit^ des affaires
,

il soit besoin d une

convocation extraordinaire : et sans lesque s etats

ne se pourra conclure par le roy ,
de faire la

guerre ou la paix, ou mettre tailles ,
subsides

et impositions sur le peuple.

Ces deux articles ,
ou Ton commencoit a en-

trevoir quelques principes d un bon gouverne-

ment , ne firent aucune impression sur les esprits.

On ne fut frnppe que des articles suivans dans

lesquels il n est quesrion que de brfrier et d exter-
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miner les heretiques, soit Francois, soit Strangers.

( O Voyez 1 histoire de M. de Thou
,
L. 63 ,

et ce que Davila rapporte des premiers etats de

Blois
,

L. 13.

Voyez 1 histoire de M. de Thou
,

L. 60.

CHAPITRE II.

(l) &quot;1 REMTEREMENTj afin que la chose soit

Conduite par plus grande authorite&quot;
,
on est d avis

de bailler !a supeiintendance de toute I affaire

au roy Philippe Catholique ;
et a ceste fin d un

commun consentement
,

le tout chef et conduc-

teur de toute I entreprise. On estime bon de

proceder en ceste facon
, q ;e le roy Philippe

aborde le roy de Navarre par plaintes et que-

relles
, raison que centre Pinsmution de ses

predecesseurs ,
et au grand danger du roy pu-

pille , duquel il ha la charge ,
nounit et entre-

tient une nouvelle religion : et si en cela se
v

montre difficile
,

le roy cathotique par belles

promesses essayera de la retirer de sa mechan-

cete et malheureuse deliberation
,

lui decouvrant

queique espoir de recouvrer son royaume de

Navarre
,
ou bien de quelque autre grand pro

fit et esmolument en recompense du dit roj-au-

me : 1 affoucira et ployera ,
s il est possible ,

Ee 4
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pour le retenir cL coste

, et conspirer avec luy

centre Jes autres autneurs de cette secte perni-

cieuse. Ce que succedant a souhait, seront lors

faciles et abregez les moyens de la guerre fu

ture. Mais poursuivanr et deme Jrant iceluy tous-

jours obstines ,
neanmoins le roy Philippe ,

i

qui tant par 1 authorite & luy donnee par le

saint concile, que par le voisinage et proximite ,

la chose touche de plus pres , par lettres gra-

&quot;cieu ses et donees 1 admonestera de son devoir ,

entremeslant en ses promesses et blandices
,

quelques menaces. Cependant tant secrettement

et occultement que faire se pourra ,
fera sur 1 hy-

ver quelque levee et amas de gens d eslite au

royaume d Espagne : puis ayant les ses forces

prestes , declarera en public ce qu il brasse. Et

ainsi le roy de Navarre sans armee et pris a

1 impourveu facilement sera opprime, encore que
d adventure avecque quelque troupe tumultuaire

et ramassee
,

s efforceast d aller a 1 enconrre , ou

voulust empescher son ennemy d entrer en pays.
&quot; Or s il cede, sera aisement chasse hors son

royaume ,
et avec lui sa femme et ses enfans :

mais s il fait teste , et plusieurs volontaires ,

gens d armes et sans soulde le deffendent ,
car

plusieurs des conjurez d icelle secte se pourroient

avancer pour retarder la victoire , alors le due

de Guise se declarera chef de la confession ca -
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tholique , et fera amas de gens d armes vaillans

et de tons ceux de sa suite. Aussi d une autre

part pressera le Navarrois , ensorte qu estant

poursuivi d lin coste et d antre ,
tombera en

proye ,
car certainement un tel roy ne pent faire

teste a deux chefs ni a deux exercites si ruissans.

L empereur et les autres princes Alle.nans ,

qui sont encore catholiques, mettront peine de

boucher les passages qui vont en France
, pen

dant que la guerre s y fera , de poeur que les

princes protestans ne lassent passer qnelque

force ,
et envoyent secours audit roy de Na

varre ,
de poeur aussi que les cantons de Souysse

ne luy prestent ayde , sauf que les cantons qui

suivent encore 1 authorite de 1 eglise Romaine ,

denoncent la guerre aux autres
,
et que le pape

ayde de tant de forces qu il pourra lesdits can

tons de sa ^r igion , et bailie sous main ar

gent et autres choses ne&quot;cessaires au soustene-

ment des frais de la guerre.

Durant ce le roy catholique baillera part

de son exercite au due de Savoye , qui de son

cote fera levee de gens si grande, que commo-

dement faire se pourra en ses terres. Le pape

et les autres princes d ltalie declareront chef de

leur arme&quot;e ie due de Savoye : et pour augmen-

ter leurs forces, 1 empereur Ferdinand donnera

ordre d envoyer quelques compagnies de gens

de pied et de cheval
,
allemans.
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&quot; Le due de Savoye , pendant que la guerre

troublera ainsi la France et les Souysses ,
avec

routes forces se ruera a 1 impourveu snr \a ville

de Geneve
,
sur le lac de Lozanne

,
la forcera ,

ou plus tost ne se deparrira ,
ne rerirera ses

gens , qu il ne soit maistre et jouissant de la

dite ville, mettant au fil de I epee ,
ou jettant

dedans le lac tous les vivans qui y seront trou-

ves
, sans aucune discretion de sexe ou aage.

Pour donner a connoistre a tous qu enfin la

Divine Puissance a compense le rerardement de

la peine par la grieve grandeur de tel supplice ,

et qu ainsi souvent fait ressentir les enfans et

porter la peine par exemple memorable a tout

jamais de la me&quot;schancete de leurs peres ,
et mes-

mes de celles qu ils ont commises contre la re

ligion. En quoy raisant ne faut douter que les

voisins touches de cette cnmite&quot; et tremeur, ne

piiissent estre ramenez a same ,
et principale-

ment ceux qui a raison de 1 aage ou de Figno-

rance sont plus rudes ou plus grossiers ,
et par

consequent plus aisez a mener
, auxquels il faut

pardonner.
&quot; Mais en France

, par bonnes et justes rai-

sons ,
il fait bon suivre autre chemin ,

et ne

pardonner en facon quelconque a la vie d aucun ,

qui autre fois ait fait profession de ceste secte :

et sera baillee cette commission d extirper tous
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ceux de la nouvelle religion an due de Guise ,

qui aura en charge d effacer enticrement le nom ,

la famille et race des Bourbons ,
de poeur

qu enfin ne sorte d eux quelqu un qui pour-

suive la vengeance de ces choses
,
ou remette

sus ceste nouvelle religion.

Ainsi les choses ordonne&quot;es par la France ,

et le royaume mis en son entier
,
ancien et pris-

tin estat
, ayant amasse&quot; gens de tons costez ,

il est besoin envahir PAllemaigne , et avec Fayde

de Fempereur et des evesques, la rendre et res-

tituer au saint siege apostolique. Et ou ceste

guerre seroit plus forte et plus longue qu on.

ne pense er desire
, afin que par faute d argent ,

re soit conduite plus lentement ou plus incom-

modement ,
le due de Guise pour obvier a cet

inconvenient , pre^tera a Tempereur et aux au-

tres princes d Ailemaigne et seigneurs catholi-

ques tout 1 argent qu il aura amasse de la con

fiscation de tant de nobles
, bourgeois puissans

et riches qui auront este tuez en France ,
a cause

de la nouvelle religion , qui se monte a grande

somme , prenant par le due de Guise suffisznte

caution et respondant : p^r le moyen desquelles ,

apres la confection de la guerre ,
sera rembourse

de tons les deniers employez a cest effect sur

les depouilles des lutheriens
,

et autres
, qui

pour le fait de la religion seront tuez en Alle*
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maigne de la part des saints peres , pour ner

defaillir ,
et n estre veus negligens a, porter ayde

a tant sainte affaire de guerre y ou vouloir epar-

gner leur revenu et propres deniers ,
ont ad-

jouste que les cardinaux se doivent conienter pour

leur revenu annuel de cinq ou six mille escus ,

les ^vebques plus riches
,

de deux ou trois

mille au plus , et le reste du dit revenu
,

le

donner de tranche volonte et Tentretenement de

la guerre , qui se conduit pour estirper la secte

des Lurheriens et Calvinistes
,

et restablir 1 e&quot;-

glise romaine , jusques i ce que la chose soit

conduite heureuse tin.

&quot; Que si quelque ecclesiastique on clerc ha

vouloir de stiivre les armes en guerre si sain

te
,

les peres ont tous d un commun consen-

tement conclu et arreste
, qu il le pent faire

,

et s enroler en ceste g erre seulement
,

et ce

sans aucun scrupule de conscience.

Par ces moyens ,
France et Allemaigne ainsi

chastiees ,
rab ussees et conduites i 1 obeissance

de la sainte egHse romaine
,

les peres ne font

pas doute que le temps ne pourvoye de conseil

ct commodite propre faire que les autres royau-

mes prochains soient ramenez un troupeau et

sous un gouverneur et pasteur apostolique : mais

qu il plaise a. Dieu ayder et favoriser leur pre-

sens desseins ,
saints et pleins de piet^. Cette
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piece se trouv& dans les me&quot;moires de Conde&quot; ,

T. 6. p. 167.

CHAPITRE III.

(i) VOYEZ dans le recuei! des pieces

concernant la pairie , par M. Lancelot, p. 18^,

la declaration de Philippe-le-Bel a Yoland de

Dreux duchesse de Bretagne.

( z ) Voyez le chapitre 5 du livre troisieme.

( 3 ) Avant cette
e&quot;poque ,

les seigneurs ou

princes du sang ne jouissoient d aucune pre&quot;emi-

nence sur les autres seigneurs ; et nous avons

encore plusieurs actes ou ils ne sont point nom-

mes avant les autres. Je me contente de ren-

voyer sur cette matiere a ce qu en a e&quot;crit M.

le comte de Boulainvilliers dont 1 ouvrage est

cntre les mains de tout le monde.

( 4 ) Au sacre du roy Louis XI
,

le due de

Bourbon plus e^oigne&quot;
de la dite couronne

,
chef

de sa maison
, pre&quot;ce&quot;da

les comtes d Angoulesme

et, Nevers
, puisnez des branches d Orleans et

de Bourgogne , plus proches de la dite cou

ronne. Du Tillet, recueil des rangs des grands

de France. Si la pairie n avoit pas donne&quot; une

prerogative superieure a celle des seigneurs du

sang ,
les princes n auroient pas recherche&quot; la
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pairie comme une grande faveur. II suffit de

jeter les yeux sur 1 ouvrage de Du Tillet que

je viens de citer
, pour juger combien les usa

ges sur les rangs et les dignites ont e&quot;te incer-

tains et inconstans parmi nous
;

il est bien

e&quot;tonnant que notre vanite m&amp;lt;}me
,

la plus chere

de nos passions ,
n ait pu nous donner aucunes

regies fixes.

&quot; Le 17 juin i $41 ,
fut

juge&quot; ,
dit Du Tillet,

que le due de Montpensier ayant les susdites

deux qualites ( de prince et de pair ) pourroit

bailler ses roses premier que le due de Nevers ,

combien qu il fust pair plus ancien que n estoit

le dit due de Montpensier. Au sacre du roy Henri

II ,
les dues de Nevers et de Guise plus anciens

pairs precedent le dit due de Montpensier prince

du sang et pair ;
mais declara le dit roy le 25

juillet 1547 que cela ne fist prejudice au dit

due de Montpensier ,
fust pour semblable acte

ou autres. Le due de Guise preceda au dit sacre

le due de Nevers plus ancien pair que luy , qui

fut parce que le dit due de Guise representoit

le due d Aquitaine, et celuy de Nevers
repre&quot;-

sentoit le comte de Flandres
,

le dit due de

Montpensier le comte de Champagne. Le rang

des repr^sentez estoit gard ,
non des repr6-

sentans.

(?) H J a deja long-temps que les pail*
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$ont regardes comme les conseiHers du roi en ses

grandes ,
nobles et importames affaires ;

et c est

en consequence de cette opinion , qnand ils sont

recus au parlement , qu on leur fait prater au-

jourd hui le sermem inutile , je dituis presque

ridicule,
&quot; d assister le roi et lui donner conseil

en ses plus grandes et irr.portantes affaires, n

Les lettres d erection du comte d Anjou en pai-

rie ,
et qui ont servi de modele a toutes les

erections suivantes ,
ont sans doute contribue a

donner naissance a cette opinion. Ad honorem

cedit ct glorijjn regiuntium et rdgnorum y si ad

regLr potestatis dirigenda nttgotia insignibus viri

conspicui prjeficliintur officiis y et inclitis pr&clj.rx

personx dignitatibus , ut et ipsi sua gaudeant no-

mma instituta rnagnificis ,
et euro, regiminis talibus

decora tj. lateribus } a sollicitudinibus pacisque ac

jastitix robora
, qii&amp;lt;x. regnorum omnium fund.i-

msnfa consistunt
y

consen- iiri tommodius valeant

et efficacius ministrari. Sous le regne de Char

les VI cette opinion fit de grands progres ,
et

j
en ai developpe

1

les causes dans le corps meme
de mon ouvrage.

( 6 ) Nous aurions advise&quot; de remplir le lieu

et place des anciens duchez et comtez laics te

rms en pairie de la couronne de France
,
d au-

tres dues et pairs depuis creez en nostre royaume
selon 1 ordre de leur creation

, par la maniere
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qui

s ensuit : c est a scavoir
, pour la duche de

Boulogne ,
nostre tres cher et ame oncle le roy

de Navarre ; pour celle de Normandie
, nostre

tres cher et ame&quot; couJn le due de Vendosme ;

et pour celle de Guyenne ,
nostre tres cher et

ame cousin !e dvic de Guise
;
et quant aux com-

tez
, pour celle de Flandre , nostre tres cher et

ame&quot; cousin le due de Nevers
; pour celle de

Champ-gne ,
nostre tres cher et ame&quot; cousin

Louis de Bourbon due de Montpensier ; et pour

celle de Toulouse
, nostre tres cher er ame cou

sin le due d Aumale. Sur quoy nostre dit cou

sin le due de Monpensier nous cut remontr^ ,

que pour le regard de la proximite&quot;
du sang

royal et lignage dont il nous attient
,

il devoit

en 1 assiette , ordre et assistance des pairs de

France laics
, pr^ceder nos tres chers et amez

cousins Claude de Lorraine due de Guise
,
et

Francois de Cleves aussi due de Nevers comte

d Eu
,
tous deux pairs de France

,
et que la crea

tion et antiquite des pairies ne pouvoit alterer

1 ordre et le rang dus aux princes du sang royal

de France
, qui doivent toujours suivre et ap-

procher le lieu d oii ils sont descendans. . .. Sur

quoy nos dits cousins les dues de Guise et de

Nevers soutenans le contraire , auroient dit que

pour estre plus anciens pairs en creation et re

ception que n est nostre dit cousin le due de

Montp ensier



ET PREUVZS. 449

Montpensier , ils devoient en tous actes et as-

semblees des dits pairs de France ,
aller devanc

lui et le preceder , ainsi qu en tout temps \\

auroit este observe entre iceux pairs qui al-

loient selon 1 ordre et I anciennete&quot; de leurs cra-
tions et receptions.... Attendu qu en cet acte

solemnel d iceux sacre et couronnement , il n ebC

question de chose qui touche en rien 1 honneur

et preeminence du sang royal , que nostre die

cousin le due de Montpensier attaque pour pre&quot;-

ceder nos dits cousins les dues de Guise et de

Nevers , mais seulement de la preference des

pairs de France
,

et lesquels devront aller de-

vant et preceder Tun i autre
,
nous avons par

ces pr^sentes , par maniere de provision , or-

donne&quot;
,
attendu la dite brieVete de temps , ee

jusques a ce que autrement en ait este decide ,

que nos dits cousins les dues de Guise et de

Nevers comte d Eu
,

creez et receus pairs de

France premiers que nostre dit cousin le due

de Montpensier , precederont ,
en cettuy acte

seulement, iceluy nostre dit cousin le due de

Montpensier ,
sans que cela lui puisse toutes

fois aucunement prejudicier par cy apres ,
soit

en semblables actes
,
ou tous autres d honneur

et de preeminence , quels qu ils soient
, oil Ton

devra avoir respect et regard a la dignite du

sang royal dont est issu nostre dit cousin le due

Tome III. F f
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de Montpensier. Ordon. du 25 juillet 1547.

Nostre tres cher et ame cousin le due de

Guise, pair et grand chambellan de France,
nous a fait remontrer que a I assiette et assemblee

des pairs de France
, qui nous assisterent lors

que nous fusmes dernierement en nostre dite

cour tenir nostre dit parlement ,
il se laissa pre-

ceder par nostre tres cher et ame cousin le due

de Montpensier , ne scachant ce que depuis il a

entendu pour certain , qui est
, que le due de

Guise est fait et cre premier pair que le due de

Montpensier ,
ainsi qu il se trouve par les regis-

tres de nostre dite cour, ou leurs erections, cr^a-

tions et receptions sont enregistrees. A cette

cause ,
et que par telle precedence ,

s il la souf-

froit et toleroit ,
il perd son rang et anciennete ,

il nous a supplie et requis sur ce luy vouloir pour-

voir sommairement
,
sans qu il soit besoin en en-

trer en autre contestation
,
arm que de son temps

il ne fasse telle playe au college des dits pairs ,

que de pervertir Tordre qui d anciennete y a este

institue et etabli
, lequel nous voulons estre

entretenu , garde et observe : par quoy nous

avons declare et declarons par ces presences ,

de nostre certaine science
, pleme puissance et

authorite royale , que ce que nostre dit cousin le

due de Guise pair de France a fait ^ ainsi que

dit est
, par inadvertance a la dite assiecte et
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assmblee des pairs , qui nous or&amp;gt;t assiste der-

nierement que nous avons tenu le dit parlement ^

se laissant preceder par nostre dit cousin le due

de Montpensier ,
ne luy peut , ne doit aucune-1

mem ptejudicier son rang et anciennete
, par

lesquels il doit estre premier que le dit due de

Montpensier ,
assis

,
inscrit

,
nomme et appele ,

comme estant premierement cree
,
receu et ins-

titue pair de France
,
en recours aux registres

de nostre cour
;

vous mandant
,
commettant et

enjoignant que selon et suivant nostre presente

declaration
,

et en icelle gardant et observant ,

faites corriger et reformer le registre qui fut

fait et tenu pour ce jour de !a dite assiette et

assemblee des pairs ;
ou par inadvertance

,
ainsi

que ditest
,
nostre dit cousin s est laisse preceder :

dont , en tant que besoin est
,
on seroit , nous

1 avons par ces presentes signees de nostre main

releve et relevons , le faisant par vous mettre et

inscrire au dit registre selon son rang , premies

que nostre dit cousin le due de Montpensier ,

qui est apres lui cree
, repeu et institue\ Lettres-

patentes de Henri II en 1571.

(7) Cette qualite de prince que je donne

aux plus grandes maisons du royaume ,
ne peut

point tre contestee par les personnes qui

connoisser.t notre ancien gouvernement. Qu on

ouvre Beaumanoir
,
ch 34 ,

on y trouvera ces

Ff i
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mots :

&quot; en tons les liez la ou li rois n est pas

nommes , nous entendons de chauz qui tiennent

en baronnie , car chacun des barons si est sou-

verain en sa baronnie. Onvrez le ch. 48 ,
vous

y lirez ce passage :
&quot; Comment li hommes de

porte pueent tenir franc fief; si est par especial

grace que il ont d ou roy ou d ou prinche qui

tient en baronnie.

Je nommerois volontiers ici toutes les maisons

qui ont possede de grands fiefs
,
ou des baronies

et des comtes avant le regne de St. Louis
;
mais

ii vaut mieux me taire. Quelles plaintes n ex-

citerois-je pas ,
si par malheur je venois a ou-

blier quelque famille
;
car nous sommes bien plus

jaloux de la grandeur de nos peres que de la

n6tre ? D ailleurs , je ne suis point et ne veux

point etre genealogiste ,
il est trop difficile de

ne se pas tromper en faisant ce metier
;
en

croyant dire des verites
, je ne conterois peut-

tre que des chimeres.

( 8 ) Voyez la remarque i
,
ch. 6 du livre 5-

(^) Avons dit
, statue&quot; et ordonne

,
disons ,

statuons et ordonnons par edict et arrest irre

vocable? ,
voulons et nous plait que doresnavant

les princes de nostre sang , pairs de France ,

r.recederont et tiendront rang selon leur degre

de consanguinite ,
devant les autres princes et

seigneurs pairs de France. , de quelque qualite.
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qu IIs puissent estre
, tant es sacres et couron-

nement des rois
, que es seances des cours de

parlement et autres qnelconques solemnitez ,

assemblies et ceremonies publiques , sans que
cela leur puisse estre plus a 1 advenir

,
estre

mis en dispute ne controverse , sous couleur

des titres et priorite d .erection de pairies des

autres princes et seigneurs ,
ne autrement pour

quelque cause et occasion que ce soit. Edit

de decembre 3 de 1576-

En 1575 ,
le due de Montpensier pre&quot;senta

requete a Henri III
, pour demander que son

ditferend de
pre&quot;se&quot;ance avec le due de Guise fut

juge ;
1 affaire fut

porte&quot;e
au parlement , qui en

1541 ,
le 17 juin ,

avoit deja donne&quot; un arret

par lequel il est dit :
&quot; que le due de Montpen

sier , prince du sang royal et pair de France
,

precedera au fait des rozes le due de Nevers
,

comte d Eu y encore que Nevers et Eu eussent

ete premierement e&quot;rigs
en pairies que Mont

pensier ;
et ce a cause de la qualite de prince

du sang jointe a la qualite de pairs. Ceremo

nial Francois
, par MM. Godefroy , p. 3 }i.

(10) Get e&quot;dit n ayant point eu son effet
,

il

seroit inutile d en rapporter les articles- On le

trouve dans tous les recueiis d ordonnances.

(n) Le jeudi 7 de septembre (1581) jour

des ai-rests en robes rouges ,
d Arque premier

Ff 3
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mignon du roy vint en parlement , assiste des

dues de Guise ,
d Aumale

, Villequier et autres

seigneurs ,
et fit publier les lettres d erection

du vicomte de Joyeuse en duche^ et pairie ,
et

icelles enteriner avec la clause qu il precederoit

tons autres pairs ,
soic princes yssus du sang

royal ou de maisons souveraines
,
comme Sa-

voye ,
Lorraine ,

Cleves et autres semb!ables. &amp;gt;

Memoire de TEtoile , p. 12.9. La meme annde

Epernon fut erige en duche pairie en faveur de

a maison de Nngaret , avec la clause de pre-

ceder tous les pairs , a 1 exception des pairs

qui seroient princes & du due de Joyeuse.

(iz) Voyez la remarque i
, chap. 6 du

livre 5.

(13) Ce fnt 1 ordonnance d avril 1561. Cette

ordonnance dictee par 1 esprit de tolerance du

chancelier de L H6pital ,
et contraire a tous les

principes fanatiques du parlement ,
fut adressee

aux gouverneurs des provinces pour la faire

executer. Peu s en fallut que le chancelier ne

fut decrete d ajournement personnel. Le parle

ment se contenta de deTendre par un arrt de

publier cette ordonnance. II etablit dans ses re-

montrances qu il est contre toutes les regies ee

tous les usages ,
d adresser aux gouverneurs e

non aux parlemens une ordonnance qui ne peut

etre regardee commt loi , qu aurant qu elle
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jpubliee et enregistree dans les cours souveraines.

Voyez 1 histoire de M. de Thou , L. z8.

(14) Francois I en donna 1 exemple par son.

dit du 24 juillet 1^2.7, que j
ai rapporte&quot;

dans

la remarque 3 , chap. 3 du livre
pre&quot;ce&quot;dent ,

et ses successeurs le suivirent : de sorte qu il

s etablit une rivalit constante entre le conseil

& le parlement. En laissant au parlement la li-

berte de faire des remontrances , la cour
pre&quot;-

tendtt qu il devoit enrdgistrer ,
des que le roi

auroit declare qu il perseveroh dans ses volontes.

Souvenez-vous ,
dit Charles IX au parlement

de Paris
, que votre compagnie a e&quot;te&quot; e&quot;tablie

par les rois pour rendre la justice aux particu-

liers suivant les lois
,

les coutumes et les ordon-

nances du souverain ; par consequent de me

laisser a moi et a mon conseil le soin des affaires

de Tetat. DeTaites- vous de 1 ancienne erreur

dans laquelle vous avez ete elev^s
,

de vous

regarder comrne les tuteurs des rois
, les deTen-

seurs du royaume et les gardiens de Paris. Si

dans les ordonnances que je vous adresse
,
vous

trouvez quelque chose de contraire a ce que

vous pensez , je veux que selon la coutume vous

me le fassiez au plnt6t connoitre par vos de&quot;-

putes : mais je veux qu aussit6t que je vous aurai

de&quot;clar ma derniere et absolue volont^ , vous

ebeissiez sans retardement.
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parlement ne s etant pas conforme a ces

ordres ,
le roi rendit le 24 septembre 1 563 ,

un arrt par lequel , sans avoir egard a 1 arret

du parlement de Paris
,

le cassoit et I annulloit

comme rendu par des jnges incompetens ,
a qui

il n appartenoit pas de connoirre des affaires

publiques du royaume , lui ordonnoit de verifier

et publier son edit du mois d aoftt dernier
,
sans

y ajouter aucune restriction ni modification ,

enjoignoit a tous les presidens et conseillers de

se tronver a 1 asbemblee
,

s iU n en etoient em-

pech^i par maladie on autre cause legitime , sous

peine d etre i terdit des fonctions deleurs charges;

leur C!L enduit aussi d avoir jamais la presomption

d examiner ,
de statuer

,
ou m^me de deliberer

touchant les edits de sa majeste qui concerne-

roient i erat
,
sur-tout iorsqn ils auroient deja fait

leurs renii-ntra ces
,

et que le roi auroit notifie

ses volontes : voulant sa majeste que ses edits

soient alors enregistres purement et smv lement.

&quot; Apres que nos edits et ordonnances auront

este envoyees en nos cours de parlemens et au-

tres souveraines pour y estre publiees , voulons

y estre piocede ,
toutes affaires delaissees

, sinon

qu ils avisassent nous taire quelques remontran-

ces , auquel cas leur enjoignons de les faire in

continent
,

et apres que sur icelles remontr nces

leur aurons fait connoitre notre volonte ^ vou-
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Ions et ordonnons estre passe outre a la publi

cation sans aucune remise a autres secondes.

Ordonn. de Moulins en fevrier 1566 ,
art. 1.

Get article ne fut pas observe , le parlement

de Paris fit d iteratives remontrances
, et ne pu-

blia Pordonnance qu en y mettant des modifi

cations et des reserves
;
comme il paroit par

la seconde declaration sur 1 ordonnance de Mou
lins

,
donnee b Paris le i r decembre 1566, et

dans laquelle le roi s exprima ainsi :
&quot; n6an-

moins en publiant les dites ordonnances
, le

septieme jour du dit mois de Juillet , nostre dite

cour auroit excepte de la dite publication plu-

sieurs articles
,

et sur autres reserve taire itera-

tives remontrances
,

les choses demeurant en

1 estat
,
dont seroit advenu que nos dites ordon

nances ne sont aucunement publi^es , gardees

ni observees. . . . D^clarons
, vonlons et nous

plait que les gens de nos parlemens puissent

nous faire et reiterer telles remontrances qu ils

aviseront sur les edits
, ordonnances et lettres

patentes qui leur seront adressees , mais apres

avoir este publiees ,
seront gardees et observers

sans y contrevenir
,

encore que la publication

fust faite de nostre tres-expres mandement
,
ou

que Ton e&t retenu et reserve d en faire de plus

amples et iteratives remontrances.

II semble qu il seroit inutile de rapporter ici
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un plus grand nombre d autorites pour faire

connoitre et constater quels etuient Tesprit et

les preventions du conseil et du parlement. J en

suis fache pour la memoire du chancelier de

1 Hopital dont la vertu a honore ses derniers

siecles
,

et qui a e&quot;te certainement le plus eclaire

de nos magistrats. Trompe par ces bonnes inten

tions , et ne prevoyant pas ou devoit aboutir

rautorite&quot; arbitraire qu il, vouloit remettre entre

les mains du roi
,

il ne voyoit que le mal que

faisoit le fanatisme du parlement ,
et il travailla

constamment a renverser la digue que des cir-

constances et des hasards heureux avoient elevee

contre le torrent de la puissance arbitraire. II me
semble que ce combat de rivalite sur la forme

de Fenre&quot;gistrement , et la force et le credit qu il

devoit avoir
,
n auroit pas subsist^ si long-temps

sans les troubles , les desordres et les circons-

tances malheureuses qui forcerent souvent les

fils de Henri II a n oser pas quelquefois se ser-

vir de toute leur autorite.

( 15 ) Voyez les ordonnances de Neron. II

remarque que cette ordonnance donnee au mois

de mai 1579, ne fut enregistree au parlement

que le 15 de Janvier 1580, apres plusieurs de

liberations et plusieurs remontrances faites au

roi. Quoique cette ordonnance soit datee de

Paris
,
on Tappelle communement 1 ordonnance
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de Blois
, parce qu elle fut rendue en conse

quence des e&quot;tats qui avoient ete assembles en

cette ville en 1576.

Cette conduite du parlement dut paroitre ex

traordinaire a toutes les personnes qui avoient

quelque ide&quot;e de la dignite et des droits que doit

avoir une nation. En parlant des difficultes que

le parlement de Paris opposa a 1 ordonnance de

Moulins en 1560 , Bugnyon avoit dit :
&quot; Ne

sont les ordonnances faites en pleines assem-

blees des e&quot;tats de ce royaume ,
du conseil prive

du roy ,
des deputez de ses cours de parlement ,

telles que les presences , sujettes a aucune pu

blication ni verification
,

des cours d iceux par-

lemens de ce royaume ,
les autres au contraire

se doivent publier principalement au parlement
de Paris

, atiquel est demeure le nom de couc

des pairs , et semblablement d authorite et puis

sance de les homologuer ,
ainsi qu elle a fait

de tout temps , et fait encore a present , sinon

que le roy veuille et commande d authorite ab-

solue
, comme il fait ici , qu il soit obei en ses

ordonnances.

(16) Sur les remontrances faites a la cour

par le procureur- general ,
la chose mise en de

liberation
, toutes les chambres assemblies ,

la

due cour n ayant jamais eu d autres intentions

que de maiutenir la religion catholique , apos-
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foTique et romaine , et I etat et couronne de

France sous la protection- d un roi tres-chretien,

catholique et Francois ,
a ordonn&amp;lt; et ordonne

qu aujourd huy apres diner le president le Mais-

*re, accompagn^ d un bon nombre de conseillers ,

ira remonter a Mgr. le due de Mayenne ,
lieu

tenant-general de 1 etat et couronne de France,
en la presence des princes et officiers qui sont

i present en cette ville
, qu on n ait a faire au-

cun trait^ pour transferer la couronne entre les

mains d aucunes princesses ,
ou d aucuns princes

Strangers , qu il est juste que les lois fonda-

mentales de ce royaume soient observees , et

les arrdts de la cour touchant la declaration

d un roy catholique et Francois
, mis a execu

tion
,

et que pour cet effet
,

le mme due ait a

se servir du pouvoir qui lui a ete donne
, pour

emp^cher que sous prerexte de religion ,
la cou

ronne ne soit transferee a une puissance etran-

gere contre les lois du royaume ,
et pourvoir

par meme moyen au commun repos du peuple f

\e plustot que faire se pourra pour 1 extreme

n^cessite ou il se trouve reduit ; et cependant

la dite cour a declare et declare tous les traites

faits et a faire , pour 1 etablissement de quel-

que prince ou princesse que ce soit , s ils sont

etrangers ,
non valables et de nul erFet

, pour

tre au prejudice de la loi salique et des autra?
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lois fondamentales de ce royaume. Voyez cet

arrdt dans Davila, Liv. 13. et dans 1 histoire de

M. de Thou, L. 106.

J avoue que dans cette affaire , je serois assez

porte a croire avec Davili que le due de Mayenne
fut 1 auteur de Parret qu on vient de lire. Je

n ai rapport^ dans le corps de mon ouvrage que

les principales raisons qui m ont determine k

prendre cet avis
;

car
j
aurois fatigue la plupart

de mes lecteurs en entrant dans un plus grand

detail
,

mais une remarque me donr.e plus de

liberte&quot;. Observez d abord que cet arret donne&quot;

pour conserver la loi salique ou 1 ordre de suc

cession etabli en faveur de la maison de Hngues-

Capet , ne nomme ni Henri IV
,

ni aucun prince

de la branche de Bourbon. 11 ne paroit fait que

contre I Espagne ,
il favorise le due de Mayenne ,

parce qu il est ordonn^ de n elever sur le

tr6ne qu un prince francois
;

et que le due etoit

d une maison qui quoique etrangere , etoit na-

turalis^e francoise. La prevention m^me qu a-

voient les princes Lorrains de descendre de

Charlemagne ,
en faisoit des vrais Francois

, et

donnoit une espece de droit a 1 usurpation qu ils

meditoient.

Je remarque en second lieu que tout cet arrt

est dress avec un art , une circonspection et

des menageraens qui decelent bien mieux le
ge&quot;-
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t\\e du due de Mayenne , qu une eompagnie qui

fait ses efforts pour secouer ses prejuges ,
renon-

cer a son esprit de parti ,
et publier une doctrine

qu elle paroissoit avoir oubliee. Si I arret dit

qu il est juste que les lois fondamentales du

royaume soienr observers
,

il fait entendre que
ces lois se bornent a ne pas permettre qu on

donne la couronne a des Strangers ;
et tout de

suite il ajoute que les arrts de la cour touchant

la declaration d un roi catholique et Francois

doivent tre mis execution. Si le parlement

avoir agi de son propre mouvement , et n eut

voulu faire connoitre que son amour pour la

justice et son attachement pour la famille re&quot;gnante,

n est-il pas naturel qu il se fttt exprime avec

plus de zele et de chaleur ?

Ce fait n est pas rapporte de la meme maniere

paries ecrivains contemporains. M. de Thou dit ,

L. 1 06
, que cet arre&quot;t deplut extr^mement au due

de Mayenne ,
mais qu il n osa faire paroitre son

mecontentement. Pourquoi cette retenue ? elle

devoit deplaire aux Espagnols ,
et n etoit pas pro

pre faire prendre au parlement une autre con-

duite. Si le due de Mayenne etoit reellement

offense de l arrt du parlement ,
il falloit y re-

medier ,
et se plaindre de Tentreprise de la cour ,

qui osoit se mettre au-dessus des etats : cacher

son ressentiment n etoit qu une puerilite. Ce
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prince n ignoroit pas en quels termes les derniers

rois avoient ordonne aux magistrals du parle-

ment de se borner a etre les maitres des rois.

L Etoile dir dans ses memoires que le due de

Mayenne fit une reponse courte au discours du

president le Maistre
,

et en apparence pleine de

mecontentement. Voil qui est clair et conforme

1 opinion de Davila
,
mais il ajoute :

&quot; On le vit

changer de couleur et laisser tomber son cha-

peau deux ou trois fois. Voila un trouble reel ,

et on n entend plus rien a la narration de 1 Etoile ;

peut-etre ce trouble n etoit-il que joue&quot;.

&quot; Le dernier de juin ,
coiuinue-t-il , la cour

assemblee fut interrompue par Belin envoy da

due de Mayenne , pour les prier de surseoir leurs

deliberations d un jour ou deux seulement. Sur

quoi la cour deputa le president le Maistre et

les conseillers Vamours et Fleuri vers le due de

Mayenne , qui leur dit tout en colere
;

il faut

changer d amitie votre arret
,
comme je vous en

prie bien fort
,

sinon
j y emploirai les forces k

mon grand regret : la cour m a fait nn affront
,

dont elle se fdt bien passee. Le president repon

dit qu il etoit prince trop sage et advis^ pour en

venir a la force et aux voyes de fait
, et quand

il le feroit
,
Dieu seroit toujours pour la justice ,

laquelle ils avoient simplement suivie en leur

arret
,

sans avoir jamais pense a 1 offenser. Alors
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M de Lyon dit qu a la verite la cour avoit fai.;

au due de Mayenne un vilain affront
,

et qu elle

re 1 avoit du faire. La cour
, repartit le presi

dent ,
n est pas affronteuse

,
et ce qu elle a fait,

elle 1 a fait justement ,
le respect qu eile doit

& M. le due lui a bien fait prtndre er endurer

ce qu il a voulu lui dire
;

mais elle ne vous

doit pas de respect ;
ains au contraire vous

elle.

Je demande & tout lecteur sense si
, par tout

ce re&quot;cit
,
on ne decouvre pas dans les acteurs une

certaine molesse de conduite
, qui est une preuve

de leur intelligence secrete. On voit que le due

de Mayenne ne fait que ce qu il est oblige de

faire pour ne pas rompte avec les Espagnols. S il

eit et6 re&amp;gt;llement indigne contre le parlement ,

si le president le Maistre et le conseiller du Vair ,

qui conduisoient leur compagnie , n eussent pas

ete en efiet ses creatures , il auroit agi aupres

de ces ligueurs entetes dont parle 1 Etoile
,

et

s en seroit servi pour les opposer a ses ennemis.

Les memoires du temps ne manqueroient pas de

parler de ces intrigues. Le due de Mayenne ne

prend au contraire aucune mesure pour obliger;

le parlement se rerracter
,

il ne songe pas meme

& profiter de Torgueil des etats pour reprimer

Taudace du parlement.

Le due de Mayenne etle president le Maistre

ayant
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ayant eu un eclaircissement au sujet de Farreste

du dernier juin 1593 , qui exclue les etrangers

de la couronne ;
le due dit que s il avoir ete

averti
,

lui et les autres princes se seroient trou-

ves au parlement ;
a quoi le president repondit

que la cour est la cour des pairs de France
,
et

que quand ils y vouloient assister
,

ils etoient

Jes bien receus
;
mais que de les en prier , elle

n avoit pas coutume de ce faire. Memoires de

Nevers
,
T. 2. p. 937. II seroit inutile de donner

plus d etendue a cette remarque.

CHAPITRE VL

, ( Henry IV ) s achemina vers St,&quot;

Quentin ou se trouverent aufTi peu apres

la plus part des grands et plus qualifies seigneurs

de France ,
aucuns desquels ,

au lieu de bien

servir le roy et de le consoler et soulager en

ses ennuis et tribulations , essayerent de se pre-

valoir d icelles pour s en adventager a son dom-

mage ,
lui faisant faire des ouvertures et propo

sitions etranges , desquelles a force d importu-

nitez et de subtiles raisons recherchees dans la

plus noire malice des autheurs de telles imper

tinences ,
ils rendirent monsieur de Monrpensier

ie porteur , lequel etoit venu trouVer le roy

Tome III. G g
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en sa chambre; ensuite de plusieurs protests^

tions de son affection , lui dit : que plusieurs de

ses meilleurs et qualifiez serviteurs
&amp;gt; voyans les

grandes forces ennemies qui lui tomboient i

tous momens sur les bras
, desquelles il ne pou-

voit empescher les progres a faute d avoir tou-

jours sur pied une grande armee bien payee et

disciplined avoient selon leur advis excogite&quot; uti

moyen , par lequel il lui en seroit entretenu

une grande et fort bien soudoyee qui ne se de-

banderoit jamais ,
etant toujours complette de

ce qui lui seroit ne&quot;cessaire
, voire raesme de vi-

vre et d une bande d artillerie de quinze on

vingt pieces de canon avec son attelage et des

munitions pour tirer toujours deux ou trois mille

coups , lesquels il pourroit mener par-tout oil

bon lui sembleroit. Sur quoy le roy voyant que

monsieur de Montpensier avoit comme fait une

pose a son propos ,
il lui reparrit soudain : que

son discours etoit beau et bon et de belle ap-

parence , mais qu il falloit que des cervelles

bien timbrees et des personnes bien fondees ,

bien expeVimentees et bien puissantes s en mes-

lassent pour en produire les efTets
; qu il ne luy

respondoit encore de rien qu il n eust recognu

auparavant si les moyens en estoient aussi faci-

les et certains comme ses paroles belles et biera

specieuses ,
tant desiroit-il qu il continuast et
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lui fit entendre : a quoi M. de Montpensier en

le suppliant cte prendre de bonne part ce qu il

proposeroit ,
!ui dit que ce n estoit pas chose

qui n eust este autrefois pratiquee et dont les

rois ne se fussent bien prevalus , laquelle con-

sistoit seulement a trouver bon que cenx qui

avoient des gouvernemens par commission , les

pussent posse&quot;der
en

proprie&quot;te
en les recognois-

sant de la couronne par un simple hommage

iige, et d autant qu il se pourroit trouver quel-

ques seigneurs bien qualifies de grand merite et

longue experience qui n avoient point de gou

vernemens
,

ils avoient advise de separer quel-

ques contrees de ceux qui estoient les plus am-

ples et de plus grande etendue, dont ils seroient

pourveus avec le gre et common consentement

d eux tons
, lesquels apres en general et un cha-

cun en son particulier s obligeroient A !uy fburnic

et soudoyer par a/ance telles troupes et autres

equipages que besoin seroit
,

etc. Economies

royales de Sully ,
ch. 60. Cette autorite sere

merveillensement a prouver ce que j
ai dit plus

haut du danger ou etoit le royaume d etre de-

membre , et du gout que les grands avoient con

serve pour les fiefs.

(2) Voyez 1 histoire de M. de Thou.

(3) Voyez 1 histoire de M. de Thou , L. 117.

&quot; S ils font un corps separe ( les pairs )

Gg z
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ils ne peuvent en ancune maniere prer^der le

corps du parlement qni est le premier c!e tous

les corps de letat, qui n est jamais precede de

personne ; qui est meme snperieur aux etats-ge&quot;-

neraux
, lorsqinls sont assemblez

,
et qui ne

pent jamais etre separ du roy par qui que ce

soit ,
comme Ton voit anx processions genera-

les ,
arx obseques des rois et a toutes les gran-

des ceremonies. C est pourquoi le parlement ne

fait joint pi me des etats -
generaux ,

et n est

d aucun des trob corps qui les composent , parce

qinl est j^pare de tons le reste des sujets du

roy qni . orment lenrs corps d eux-memes. Le
ment an contra;re est immediatement at

tache a la royaute ,
sans laquelie il ne compose

aucun corps ni c ^mmunaute. &amp;gt; Premier Memoire

d,N pn sidens a Mortier du pariement de Paris

en 1664.

(5) \ oyez la remarque 18
,

ch. 3 du livre

I
r V&amp;lt; c ent.

(6) Du 14 mai 1610 de relevee. Ce jour

1 auJience tenant de re evee
,

la cour se leva nr

]es quatre henres a cau^e du bruit survenu au

barre; u de la blessure dn roy ;
et neantmoins

ta qu elle ne se separeroit point juscu ce

q i elle fut informee de 1 occasion de ce bruit.

Et a cette fin ordonna qne les gens c!u roy ce

uansporteroient au Louvre , et pendant ce :emps
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monsieur le premier president seroit averti de

ladite resolution. Peu de temps apres seroit arrive&quot;

ledit sieur premier president , lequel toutes les

chambres par luy assemblies ,
auroit dit avoir

rencontre en chemin
,

messire Christophe de

Harlay , bailly du palais , son fils
, ayant com-

mandement de la reyne de parler & la cour. Le

quel entre auroit dit avoir commandement de

Jadite dame reyne de dire a la cour
, que sa

majeste desiroit qu elle fut assemblee et delibere

par elle ce qui etoit a faire sur ce miserable ac

cident qui etoit survenu de la blessure du roy.

A 1 instant les gens du roy retournes du Louvre

auroient dit par messire Louis Servin advocat

du roy ,
assiste de messire Cardin le Bret son

collegue , qu ils apportoient a la cour une luc-

tueuse et deplorable nouvelle que la necessite

de leurs charges les forcoit lui faire entendre
,

que Dieu avoit fait sa volonte du ray , et que

la reyne desolee leur a commande prier la cour

de s assembler pour aviser ce qui est necessaire

en ce miserable etat. Et afin d y mettre telle

assurance qu il se pourra ,
ont requis que ladite

dame reyne sou declaree t^gente , pour tre par

elle pourveu aux affaires du royaume. Eux re-

firez ,
la matiere mise en deliberation : la cour

a declare et declare la reyne mere du roy regente

en France , pour avoir 1 adininistration des af-

Gg 3
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faires du royaume pendant le bas age du dit sei

gneur son fils avec toute puissance et autorite ,

etc. Registres du parlement. Cette piece et les

suivantes sent rapportees dans le traite de la

majorite de nos rois, par M. du Puy , p. 460.

&quot; Du samedi if de may 1610
,

le roi e&quot;tant

venn en son lit de justice en sa cour de parle

ment
,
se seroit assis en son trdne Cela fait

la reyne mere dudit seigneur roy se leva
, et

comme elle descendoit pour se retirer
,

et laisser

deliverer ce qui etoit a faire
,
monsieur le pre

mier president le supplia de se remettre en sa

place ,
disant qu il nV avoit point de deliberation

a faire
,

et que la qualite de regente ayant ete

declaree par 1 arrc-t du jour precedent ,
il ne res-

toit qu a le publier, etc. &amp;gt;. Registre du parlement.

C est ainsi que le parlement s empara du droit

de nommer la regence, et etablit meme que pour

un pareil acte la presence du roi n etoit pas ne-

cessaire : cette manoeuvre est conduite avec assez

d adresse.

*&amp;lt; Sur ce monsieur le chancelier pronon^a

1 arr^t qui sensuit : Le roi seant en son lit de

justice par [ avis des princes de son sang , autres

princes ; prelats ,
dues

, pairs et officiers de la

couronne
, ouy et requerant son procureur ge -

reral
,
a declare et declare conformement a Farrt

domic en ^a cour de parlement le jour d hier a
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la reyne sa mere re&quot;gente en France

, pour avoir

soin de 1 education et nourriture de sa personne

et 1 administration des affaires de son royaume

pendant son has age. Et sera le present arrdt

public&quot;
et enregistre en tons les bailliages et se-

neschausse&quot;es et autres sieges royaux du ressort

de sa cour
,

et en toutes les autres cours de

parlement de son royaume. Fait en parlement

le i 1

) jour de may 1 an 1610.

Dans la relation de tous ces faits Merits par

mattre Jacques Gillot
,

conseiller en la grand-

chambre : il est dit : M. le chancelier encore

qu il eut fait entendre a tous , que 1 avis com-

mun de tous toit de dire
,

suivant 1 arret donne&quot;

en son parlement le jour d hier , neantmoins ne

la prononca pas ;
ce que luy ayant dte&quot; remontre

& part par M. le premier president ,
il lui re&quot;-

pondit que c e&quot;toit par oubliance ;
et qu il seroit

mis par ecrit
,
et de fait on lui porta signer ,

oil

ces mots etoient , a declare et declare confor-

mement a 1 arr^t donn^ en sa cour de parle

ment
,
du jour d hier : ce qu il fit

,
et l arrt a

te imprime et public avec cette clause.

Gg 4
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C H A P I T R E V.

(0i_jNTRE les dits affaires auxquels i! a

fallu donner patience ,
1 un des principrux ont

este les plaintes que nous avons recues de plu-

sieurs de nos provinces et villes catholiques de

ce que Fexercice de la religion catholique n etoit

pas universellement retabli
,
comme il est porte

par les e&quot;dits cy-devant faits pour la pacification

des troubles, h 1 occasion de la religion; comme
aussi les supplications et remontrances qui nous

ont este faites par nos snjets de la religion pre-

tendue reformee } tant sur 1 execution de ce qui

leur est accorde par lesdits edits
, que sur ce

qu ils desiroient y estre ajoute pour I exercice

de leur dice religion ,
la liberte de leurs cons

cience ,
et la surete de leurs personnes et for

tunes , presumant avoir juste sujet d en avoir

nouvelles et plus grandes apprehensions ,
a cause

de ces derniers troubles et mouvemens
,
dont le

principal pretexte et fondement a este sur leur

ruine. Preambule de 1 edit de Nantes
,

avril

1598.

J invite mes lecteurs a lire 1 edit de Nantes ,

et a faire une attention particuliere aux articles

3&amp;gt; 4 7, H* 20
2-3&amp;gt;

2
) &amp;gt;

27, 34, sur lesque!?
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je fais quelques remarques dans le corps de

mon ouvrage.

Quelque envie que j
aie d etre court

, je ne

puis me dispenser de rapporter ici 1 article 90.

&quot; Les acquisitions que ceux de la dite religion

pretendue reformee et autres qui ont suivi leur

parti ,
aurbnt faites par autorite d autre que des

feus rois nos predecesseurs , pour les immeubles

appartenans a 1 eglise ,
n auront aucun lieu ni

effet ; ains ordonnons 9 voulons et nous plait que

Jesdits eccle&quot;siastiques rentrent incontinent et sans

delai
,

et soient conserves en la possession et

jouissance reelle et actuelle des dits biens ainsi

alienez
, sans etre tenus de rendre le prix des

dites ventes
,

et ce non obstant lesdits contrats

de vendition , lesquels a cet effet nous avons

casse&quot; et revoque comme nuls
,

sans toutefois que

lesdits acheteurs puissent avoir recours contre

les chefs
, par 1 autorite desquels lesdits biens

auront ete vendus
;

et neanmoins pour le rem-

boursement des deniers par eux v^ritablement

et sans fraude debourses
,

seront expedites nos

lettres pc.tentes de permission a ceux de la dite

religion d imposer et egaler sur eux les sommes

a quoi se monterent lesdites ventes
&amp;gt;

sans qu iceux

acquereurs puissent pretendre aucune action pour

leurs dommages et interets
,
a faute de jouissance ;

ains se contenteront du remboursement des de-
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niers par eux fournis pour le prix des dites ac

quisitions precomptant sur icelui prix les fruits

par eux percus ,
en cas que la dite vente se

trouvat faite a trop vil et injuste prix.

Quels legislateurs que les hommes qui ont

fait I edit de Nantes ? Craignoient -its que les

esprits ne fussent pas assez divises par les in-

tere ts de la religion ? Le dernier
&amp;gt;our

du meme
mois d avril 1598, Henri IV donna une espece

de declaration contenant ^7 articles. &quot; Outre et

par dessus les articles contenus en norre edit

fait et ordonn6 au present mois sur le fait de

la religion pre&quot;tendue reformee
, nous en avons

encore accorde quelques particuliers , lesquels

nous n aurions point estim^ necessaire de com-

prendre au dit 6dit ,
et lesquels neanmoins vou-

lons qu ils soient observez
,
et ayent meme effet

que s ils y etoient compns ,
et a celle fin qu ils

soient lus et enr^gistrez es greffes de notre Gour

de parlement pour y avoir recours lorsqu il en

sera besoin, et le cas y echerra
;
a cette cause ,

etc.

Ce proced^ n^est pas net. Une loi nesauroit tre

trop me&quot;ditee ;
toutes ces declarations subsequen-

tes qu on donne pour Taffermir
,
ne sont bonnes

qu a I affoiblir : on soupconne le legislateur de

mauvaise foi ,
de precipitation et d ignorance; et

les esprits concoivent des defiances ou des espe-

ranees dangereuses.
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(i) Voyez dans le livre $ le chapitre ou
j
ai

fait voir par quelles causes 1 Angleterre a vu

s elever un gouvernemeut libre sur les mines

de ses fiefs. J ai eu soin d observer que les as

semblies de la nation ne jouissoient plus des

droits qui leur sont propres , quand les guerres

civiles furent allumees sous Charles I. A Pegard

du corps germanique ,
tout le monde sait que

les dieres et les tribunaux de 1 empire ne jouis

soient que d une fausse liberte&quot; avant la guerre

qui fut termin^e par la paix de Westphalie.
C est cette paix qui a donne&quot; une forme cons-

tante au gouvernement.

CHAPITRE VI.

v , IRE, ceste assemblee des grands de
vostre royaume n a este&quot; proposee en vostre cour

,

que sous le bon plaisir de vostre
majeste&quot; , pour

lui representer au vrai par 1 advis de ceux qui
en doivent avoir plus de connoissance

,
les de-

sordres qui s augmentent et multiplient de jour
en jour , estant du devoir des officiers de la

cour en relies occasions vous faire toucher le

mal
,
afin d en attendre le remede par le moyen

de vostre prudence es authorite royale : ce qui
n est, sire, ni sans exemple, ni sans raisons.
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Philippe - le - Bel qui premier rendit votre

parlement sedentaire
,

et Louis Hutin qui 1 esta-

blit dans Paris
, lui laisserent les fonctidns et

prerogatives qu il avoit cues &amp;lt;i la suite des rois

leurs prede&quot;cesseurs. Et c est pourquoi ils ne se

trouve aucune institution particuliere de vostre

parlement ,
ainsi que de vos autres cours sou-

veraines qui ont este&quot; depuis erigees , comme

tenant vostre parlement la place du conseil des

princes et barons qui detoute anciennete estoient

pres la personne des rois ,
n avec 1 estat : et

pour marque de ce les princes et pairs de France

y ont toujours eu stance et voix deliberative :.

et aussi depuis ce temps y ont est6 verifiees les

lois , ordonnances et edits
,

creation d offices ,

traictez de paix et autres plus importantes affai

res du royaume ,
dont lettres patentes luy sont

envoyees pour en toute liberte les mettre en

deliberation , en examiner le merite , y appor-

ter modification raisonnable
,

voire mesme que

ce qui est accorde par nos rois aux etats-gene-

ranx doit estre verifie en vostre cour ou est

le lieu de vostre trdne royal et le lict de vostre

justice souveraine.

On pourroit rapporter plusieurs exemples

pour preuve que de tout temps vostre parlement

s est utilement entremis des affaires publiques ,.

lesquelles ont par ce moyen reussi au bien
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services des ruis vos predecesseurs ,
entre les-

quels nous vous reprdsentons comme du regne

du roy Jean furent convoquez en vostre par-

lement les princes , prelats et nobles du royau-

me pour adviser aux affaires de 1 estat ; que

depuis que 1 advis du meme parlement le roy

Charles Vme dit Le Sage ,
declara la guerre au

roy d Angleterre ,
retira par ce moyen a laGuyen-

ne et le Poictou : et que Fan mil quatre cent

et treize vostre mesme parlement moyenna 1 ac-

cord entre les dictes maisons d Orleans et de

Bourgogne
&quot; Toutefois et quantes que ce sont presen-

tez affaires concernant 1 int^rest du royaume ,

soit pour entieprises de la cour de Rome
,
ou

ties princes etrangers , regences , gouvernemens

pendant les minoritez des rois
,
conservation des

droicts et fleurons de la couronne , et manuten-

tion des lois fondamentales de 1 estat : les pro

positions et remontrances sont toujours parties

cle la mesme compagnie ,
et la pluspart des re&quot;-

solutions y ont este prises ,
tesmoin le prive et

solennel arrest pour la confirmation de la loi

salique en la personne de Philippe de Valois,

et celuy depuis donne pendant les troubles pan

les officiers de vostre parlement , bien quails

feussent reduits en captivite et apprehention con-

finuelle de la mort ou de la prison , iaquelle
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action fut des lors lou^e grandement par Ie feii

roy vostre pere de tres - lieureuse memoire
, se

pouvant dire avec verite que cet arrest fortifie

de la valeur de ce grand roy ,
a empesche que

vostre couronne n ait este transferee en main

etrangere....

&quot; Vostre majeste mesme peut estre memora-

tive du grand et signale service qni vous a est6

rendu par vostre parlement lors du detestable

parricide du feu roy Henry - le - grand vostre

pere ,
et comme par 1 arrest

, qui sera memo
rable a jamais ,

il destournera prudemment les

orages qui sembloient renverser vostre Estat ,
et

comme depuis il a continue continuellement i

la deffense de vostre souverainete
,
centre ceux

qui Font os^ debattre et impugner ,
tant de vive

voix
, que par leur.s escrits....

* Bref
,
vostre parlement se peut donner cette

gloire veritable , que le corps ne s est jamais

separe ny de&quot;suny
du chef auquel il s est tous-

jours au plus mauvais temps et plus roide saison

tellement joint , que Ton ne 1 a point vu se de-

partir de Fobeyssance des rois vos predecesseurs. &amp;gt;

Remontrances du parlement presentees au roy

le li may i6i&amp;lt;).
Cette piece se trouve dans le

mercure francois pour Pannee 1615. J invite

mes lecteurs i la lire : on verra avec quelle adresse

on abuse des faits pour en changer I esprit et
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la nature
, et se former de nouveaux droits : on

decouvrira sans peine cec esprit permanent du

parlement qui a travaille sans rel^che a etendre

son autorite : on verra que voulant s elever sur

les ruines de la nation asservie , il aspire a tre

le maitre et a se meler de tout, mais avec la

retenue d une compagnie qui sent sa foiblesse
,

et qui ne peut plus representer qu une nation

qui a oublie tons ses droits.

C est dans cet esprit que le parlement ajoute :

Vostre parlement voyant les desordres en tou-

tes les parties de vostre Estat
,

et que ceux qui

en profitant a la ruyne de vostre peuple, poor

s exempter d en estre recherchez
,

s effbrcent de

donner a vostre majest^ de sinistres impressions

de ceste compagnie ,
lui faire perdre creance et

1 esloigner de vostre affection
,

a de grandes

raisons de desirer s instruire avec les grands

du royaume des causes de tons ces desordres ,

les rendre tesmoins de sa fidelite et devotion

vostre service
,

et adviser avec eux des moyens
convenables ,

non pour en ordonner et rdsou-

dre ,
mais pour les proposer a vostre majeste ,

avec plus de poids et atithont^ , apres avoir

este concertez en une telle
,

et si celebre com

pagnie ,
et par ce moyen les engager eux-memes

en la reformation , et reduire ies actions et in

terests de tous a 1 ordre qui seroit estably par

yostre majeste.
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Vostre parlement supplie ties - humblement

vostre majeste de considerer combien il est ne-

cessaire d entretenir les alliances anciennes et

confederations renouvellees par le feu roy de

tres heureuse memoire
,
avec les princes , poten-

tats et republiques estrangeres ,
d autant que deli

depend la seurete de vostre estat et le repcs

de la chretiente.

Veut-on tre persuade&quot; que quelques seigneurs

inquiets et mecontents gouvernoient 1 ambkion

du parlement ,
et que cette compagnie commen-

coit a avoir 1 esprit qu elle fit eclater a la nais-

sance de la guerre de la fronde
; qu on lise ce

qui suit :
&quot; Et ne se pouvant esp^rer que 1 ordre

qui sera Stably par vostre majeste puisse estre

de longue duree, sans Tao vis et conseil des per-

sonnes graves expe&quot;rimeme&quot;es
et int^ressees, vos

tre majeste est tres- humblement suppliee retenir

en vostre conseil les princes de vostre sang ,
les

:autres princes et ofHciers de la couronne
,

et les

anciens conseillers d estat qui ont passe par les

grandes charges ,
ceux qui sont extraits de gran-

,des maisons et families anciennes
, qui par affec

tion naturelle et interest particulier sont portez

-i la conservation de vostre estat
,

et en retran-

cher les personnes introduces depuis peu d an-

nees ,
non pour leurs merites et services rendus

^ vostre majest^ ,
mais par la faveur de ceux qui y

veulent avoir des creatures Que
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Que les officiers de la couronne
, gouverneurs

des provinces et villes de vostre royaume ,
soient

maintenus en leur authorite
,

et puissenc exercer

les charges dont il a plu au roy les honorer ,

sans qu aucun se pnisse entremcttre de disposer

et ordonner de ce qui depend de leurs fonctions.

On verra dans ces rernontrances que le parle-

ment embrasse toutes les branches de 1 adminis-*

tration.

(i) On se rappelle sans doute que dans I af-

faire de Cinqmars , les conjures avoient com-

p!ott d assassiner le cardinal de Richelieu. Les

memohes du temps disent qne Cinqmars vou-

loit avoir le consentement de Louis XI If.

( 3 ) Les frequences rebellions et la facilite

des souleveaiens et emreprises particulieres d au-

torite priv^e , prises et levement des armes
,

soit

pour pretextes publics ,
ou querelles et interets

particuliers , honteuse a notre etat et trop pre-

judiciable au repos de notre peuple ,
^ notre au-

torite et a la justice ,
nous obligent d y donner

quelque ordre plus fort qu il n a ete fait par

cy-devant. Outre les peines portees par les or-

donnances precedentes ,
nous defendons tres-

expressement a tous nos sujets ,
de quelque qua-

lite et condition qu ils soient
,

d avoir associa

tion
, intelligence , ou ligues avec ancuns princes

ou potentats , republiques ou coramunautez ,

Tome III, H h
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uedans ou dehors le royaume ,

sous quekjue cou-

leur ou occasion que ce soit : communiquer
avec les ambassadeurs des princes Grangers ,

les voir ,
visiter ou recevoir , soit en leurs mai-

sons ou maisons tierces on neutres : recevoir au-

cunes lettres ni presens de leur part , ni leur en

envoyer sans notre commandement ou per

mission ,
ou ayant charge et obligation de ce

faire par leur charge ou employ ,
a peine d etre

convaincus de faction ou soulevemem. Ordonn.

de Janvier 1629 ,
art. 170.

Defendons pareillement a tous nos sujets ,

de quelque qualite et condition qu ils soient
,

d errer ,
arreter ou assurer des soldats et gens de

guerre a cheval ou a pied par eux ou par autres ,

sous quelque pretexte que ce puisse etre : les

[ever et assembler sans avoir sur ce nos lettres

de commission signees d un de nos secretaires

d etat ,
et expedites sous notre grand sceau. n

Ibid. art. 171.

&quot; Faire avoir ou retenir auctin amas d armes

pour gens de pied ou de cheval
, plus qu il ne

leur est necessaire pour leurs maisons et sans

notre permission en la forme susdite. Ibid.

art. 172,.

Faire sans notre permission par lettres pa-
tentes en commandement , achat de poudre ,

plomb , meche , plus que pour la provision ne-
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cessaire et raisonnable de leur rruison , et plus

qu il ne sera portd par lesdhes permissions.

Ibid. art. 173.

Faire fondre des canons on autres pieces de

quelque calibre que ce soit
,

en retirer ou en.

avoir en leurs maisons , soit de fonte de notre

royaume ou Strangers , sans notre permission en

la forme cy-dessus. Ibid. art. 174.

&quot; Faire aucune ligues ou associations
,
ou y

entrer , soit entre nos si jets ou les etrangers ,

pour quelque cause que ce soit. Ibid. art. 17^.

&quot; Faire fortifier les villes
, places et chasteaux,

soit ceux qui nous appartiennent ,
soit aux parti

al! iers ,
hors les murailles

,
fossez et flancs des

clotures pour ceux qui ont droit d en avoir ,
de

quelque fortification que ce soit
,
sans notre per

mission en la forme susdite. Ibid. art. 176.

Faire assemblies convoqu^es et assignees pu-

bliquement ou en secret sans notre permission ,

ou du gouverneur et notre lieutenant general en

la province : meme auxdits gouverneurs et liente-

nans generaux sans notre permission sous lettres

en la forme susdite , esquelles les causes desdites

assemblies soient exprimees. Ibid. art. 177.

Dans un pays oil une pareille ordonnance

est necessaire
,

il est bien surprenant qu on ose

la donner. Si elle est inutile
, pourquoi la

donn&-t-on ?

H h 2
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Faisons pareillement defenses a tous nos

sujets ,
de quelque qualite&quot; et condition qu ils

soient , ayant quelque charge ou office , de sor-

tir de notre royaume sans notre permission , et

i tons autres non aynnt charges , sans le decla

rer an juge et principal magistrat des villes de

leur domicile ,
ou en avoir acte par ecrit et

en bonne forme, n Ibid. art. 178.

Defendons pareillement a tous ros sujets ,

sans aucun excepter ,
suivant le 77. article des

ordonnances de Moulins
,
d e&quot;crire

, imprimer ,

ou faire imprimer , exposer en vente
, publier

et distribuer aucuns livres
,

libelles ou ecrits dif-

famatoires et convicieux
, imprimez ou ecrits k

la main ,
centre 1 honneur et renommee des per-

sonnes ,
meme concernant notre personne nos

conseiHers , magistrats et officiers
,

les affaires

publiques et le gouvernement de notre e&quot;tat.

Ibid. an. 179.

Et d autant que le commencement des fac

tions est en la desobeissance et au
me&quot;pris des ordres

et commandemens du souverain
,
en 1 obeissance

duquel consiste le repos et la tranquillite des etars

et la prosperity des sujets . pour aller au devanc

de toutes occasions , nous voulons et ordonnons
,

que tous ceux qui ayant recu comma ndement

de nous en choses qui regardent le gouverne

ment de notre etat , ou autres qui leur serous
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?njoints par nous

,
et geneValement tout ce qui

pourra leur tre command^ par nous ou nos

successeurs rois , et de quelque qualit et con

dition qu ils soient , qui n y voudront obir ,
et

ne satisferont a nos commandemens , ou qui

apres les avoir recus
,
ne nous feront entendre

les raisons qu ils auront de s en excuser
,

et ce

qu ils estimeront tre en cela de plus grand

bien pour notre service
, apres que nous leur

aurons rditere les dits commandemens
,

si apres

ledit second commandement ils n ob^issent
,

et

ne satisfont a ce qui leur sera par nous ordonn6 ,

nous les de&quot;clarons des k present privez de tou-

tes les charges et offices qu ils ont
, auxquelles

jl sera par nous pourvu dez 1 instant
,
sans

pre&quot;-

judice des autres peines que ladite ddsob^issance

pourra meriter selon la qualite des faits. Ibid,

art. 1 80.

(4) En avril 1667 ,
Louis XIV donna une

ordonnance dont les articles 2. et 5 regloient

que les cours qai se trouveroient dans le lieu

du sejour du roi
, seroient tenues de repr^sen-

ter ce qu elles jugeroient a propos sur le con-

tenu des ordonnances
,

e&quot;dits
,

declarations et

lettres patentes ,
dans la huitaine apres leur de-

lib^ration ,
et les compagnies qui en seroient

plus eloignees dans six semaines ; apres quel

Hh 3
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temps el es seroient tenues pour publie&quot;es et

registrees.

Le 2.4 fevrier 1673 ,
le roi donna une de

claration interpretative des deux articles z et 5

qu on vient de lire. &quot; Incontinent
,
est-il dit

,

que nos procureurs-generaux auront recu nos let

tres
,

ils en informeront le premier president ,

ou celui qui presidera en son absence
,

et lui

demanderont , si besoin est
,

1 assemblee des

chambres semestres
, laquelle le premier presi

dent convi
q&quot;

ra dans trois jours ,
oil nos pro-

cureurs- generaux presenteront les edits
,
ordon-

nances
,
declarations et lettres patentes dont ils

seront chargez ,
avec nos lettres de cachet

,
le

premier prseident dJMnbuera sur le champ nos

lettres patentes ,
su: lesquelles le conseiller

rapporteur mettra le soit montr^ , et les rendra

& notre procureur-genera! avant la levee de la

seance : nos procureurs-generaux les donneront

dans vingt-quatre heures apres au conseiller rap

porteur ;
trois jou-s apres le conseiller rappor

teur en fera son rapport ,
et a cet effet celui

qui pres dera
,
assemblera les chambres en semes-

tres a la maniere accoutumee
,

et sera deliber^

sur icelles routes affaires cessantes
,
meme la

visite et le jugement des proces criminels
,
ou

les propres affaires des compagnies.
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(i Voulons que nos cours ayent a enregistrer

purement et simplement nos lettres patentes sans

aucune modification
, restriction ou autre clause

qui en puissent surseoir et empecher la pleine

et entiere execution
;
et ndanmoins oh nos cours ,

en deliberant sur lesdittes lettres
, jugeroient

necessaire de nous faire leurs remontrances sur

le contenu
, le registre en sera charge ,

et I ar-

re te redige , apres toutesfois que 1 arret de 1 en-

registrement pur et simple aura e&quot;te dresse et

separe&quot;ment redige ;
et en consequence celui qui

aura preside pourvoira a ce que les remontran

ces soient dressees dans la huitaine
, par les com-

missaires des compagnies qui seront par lui de

putes , pour etre delivrees a notre procureur-

general avec l arrt qui les aura ordonnees
,

dot\t

il se chargera au greffe. Les remontrances nous

seront faites ou presentees dans la huitaine par

nos cours de notre bonne ville de Paris
,
ou

autres qui se trouveront dans le lieu de notre

sejour , et dans six semaines pour nos autres

cours de province ;
en cas que sur le rapport

qui nous sera fait des remontrances , nous les

jugions mal fondees et n y devoir avoir aucun

egard , nous ferons scavoir nos intentions a no

tre procureur-general pour en donner avis aux

compagnies , et tenir la main a 1 execution de

nos ordonnances , edits et declarations qui au-

Hh 4
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rent donn lieu aux remontrances ; et oh

nous sembleroienr bien fcndees et que nous trou-

verions a propos d y deferer er tout ou en par-

tie
,
nous envoyerons h cet effet nos declara

tions aux comnagnies dont nos procureurs-gene-

raux se chargeront comme dessus
,

et provoque-

ront Passembl^e desdites chambres et semestres ,

les presenteront avec nos lettres de cachet au

premier president en pleine seance, et en requer-

ront 1 enregistrement pur et simple ,
ce que nos

cours seront tenue^ de faire
,
sans qu aucun des

officiers puisse avoir aucun avis contraire ,
nos

cou s ordonner nucunes nouvelles remontrances

sur nos premieres et secondes lettres ,
a peine

tl interdiction
, laquelle ne pourra ^tre levee sans

nos lettres signees de notre expres comman-

dement par 1 un de nos secretaires d etat
,

et

scellees de notre grand sceau , nous reservant

d user de plus giande peine ,
s il y echet ,

et sans

que la presente clause puisse tre communica-

toire ni eludee pour quelque cause et sous quel-

que pretexte que ce puisse etre. Les greffiers

tiendront leurs feuilles des avis et de toutes les

deiiberations qui seront prises sur le sujet des

dites lettres, lesquelles ils feront parapher avant

la levee des seances par celui qui aura preside ,

et remettront lesdites feuilles es mains de nos

procureurs - generaux pour nous etre envoyees ;
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et S cet effet Jes greffiers assisteront a la pre

sentation qui sera faite de nos dires lettres par

nos procureurs generaux et a toutes les delibe

rations qui seront prises sur icelles
, nonobstant

tous usages a ce contraires. N entendons nean-

moins comprendre aux dispositions ci-dessus nos

lettres patentes expedites sous le nom et au pro

fit des particuliers ,
a 1 egard desquelles les op

positions pourront etre recues
,

et nos cours or-

donner qu avant fnire droit elles seront com-

muniquees aux parties.

Les cours souveraines rongerent leur frein et

se consolerent en pensant que tout iroit si mal

qu on seroit enfin oblige de leur rendre la H-

berte de 1 enregistrement. En effet
,
tout slla tres

mal : mais depuis que les anciennes formes de

1 enregistrement ont ete r^tablies par la de&quot;cla-

ration donnee a Vincennes le i

$ septembre 171 ? ,

les choses ne sont-elies pas allees de mal en pis?

CHAPITRE VII.

(i) JE ne sals point qui avoit propos i ma-

dame de Pompadour et a M. le due de Choiseul,

le projet d etablir des etats dans toutes les pro

vinces ;
mais je crois etre sur qu iJs avoient

adopte cette idee. Des persor.nes qui gouvernent
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sans regie ,

malheureusemenf re veulent rien

r.vec force
;

ainsi les plats raisonnemens de M.
de Montmartel et les brusques saillies de son

frere du Verney , suffirent pour qu on ne songeat

plus a, troubler le despotisme de nos intendans.

(2.) Ce que je dis dans le corps de men ou-

vrage , que nous ne portoni en nous-memes au-

cun principe de revolution
,

est une verite dont

on ne peut pins dourer
; depuis qu on a vu

avec quelle patience nous avons souffert les ra

pines de 1 abbe Terray et les tyrannies du chan-

celicr de Maupou. Le ministere s est conduit

avec une ehronteiie
,

une precipitation et une

durete capables de nous rendre quelque courage ,

j.i nous en avions encoie pu avoir. A quoi s est

rcouit tout notre ressemiment ? regretter le

due de Choiseul
,
a le regarder comme un grand

homme ,
et a esperer que la cabai^ qui 1 a fait

disgracier ne pourra pas se soutenir. Que nous

importe la chute de ces hommes pervers ? Nous

sommes parvenus a ce point de misere et de

delabrement qu on peut tout oser avec nous
,

et que les hommes qui viendront en place nous

feront toujours regretter leurs predecesseurs. De

jour en jour les abus du gouvernement doivent

se multiplier ,
la voie du mal s elargit ;

ainsi

quoique moins medians peut-etre que les mi-

nistres qui regnent aujourd hui
,

leurs succes-
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seurs commettront de plus grandes mechancetes.

( 3 ) Je ne puis m empecher de placer ici quel-

ques reflexions que j
ai faites en lisant les pro

testations de MM. les princes du sang contre

la ruine de 1 ancien parleinent ,
et 1 etablissement

du nouveau. Le public a fort approuve&quot; cette

demarche qu il a regardee comme un acte he-

roique ;
mais le public n a-t-il pas tort

,
si cette

protestation n est qu une mutinerie d ou il ne

pent r^sulter aucun bien
,

et dont nos princes

finiront par se repentir ?

Que desirent , que veulent MM. les princes

du sang ? que 1 ancien parlement soit retabli ;

mais je prends la liberte de leur representer que

ce n est pas la peine de demander une pareille

faveur
; puisqu en 1 obtenant , ilsse retrouveroient

dans la meme situation ou ils etoient il y a

quatre mois
;

et que par consequent ils se-

roient encore exposes aux memes entreprises ,

aux memes violences
,
aux memes injustices de

la part d un second Maupou. Au lieu de demander

une paix veritable et solide
,
MM. les princes

du sang se conrentent done d une treve passa-

gere. Je ne crois pas que ce soit-la une conduite

sage ; et le public qui la loue avec admiration ,

prouve qu il incline a la timidite
,

et qu il n est

pas plus habile politique que les princes.

Le nouveau parlement qu on vient de former,
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doit effrayer tous les ordres de 1 ^tat. Fripons,

fanatiques ou stupides ; c est un amas d hommes

deshonores qui se
pr&amp;lt;!teront efFrontement a toutes

les injustices du ministere. Leurs mceurs vont

former notre nouvelle jurisprudence ; et leurs

successeurs places par les intrigues des valets ,

des commis et des femmes galantes de Versailles ,

seront prodigues de notre bien
,

et tiendront une

fpe&quot;e suspendne sur les ttes qu on voudra abat-

tre. Sans doute il faut etre indigne contre cet

instrument du despotisme , mais il faut Petre

encore plus contre le despotisme meme : detruire

Tun sans attaquer 1 autre
,

c est ne rien faire
;

et

le despotisme se reproduira sans cesse par de

nouvelles injustices et de nouvelles violences

tant qu on ne le reprimera pas lui-mme. Je

crains de n avoir que trop raison
, quand j

ai

dit que tout nous annoncoir un avenir malheu-

reux
,

et que nous sommes ineapables de nous

defendre contre le torrent qui nous entraine.

Quand le despotisme se forme et travaille h

s etablir
, il agit d abord avec beaucoup de cir-

conspection ,
il emploie la ruse au lieu de la

force ; il se deguise quelquefois sous le masque

du bien public ; quelquefois il corrige des abus
;

il seme la corruption ,
la jalousie et la division

entre les differens ordres de citoyens ; apres les

avoir tous afFoiblis
,

ii les perd enfin tous les
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uns par les autres. La premiere victime immolee,

c est le peuple ou la multitude
;
de li on passe k

la bourgeoisie honorable
;
on en vient ensuite k

la petite noblesse. Apres ces triomphes aises
,

le

gouverneri?nt fier de ses succes ,
se lasse enfin

de partaker les profits du despotisme avec les

grands qui le flattent et qui Tont aide&quot; et sou-

tenu dans ses e&quot;itreprises. Si MM. les princes

avoient fait attention qne nous sommes parvenus

cette derniere epoque ; je suis persuade que

leur protestation auroit etc fort differente de ce

qu elle est. Us auroient remarque&quot; que plus ils

sont eleves
, plus ils devoient tre suspects &quot;et

odieux au despotisme , qui se lasse enfin d avoir

des
e&quot;gards pour les autres , et ne s occtipe que

de soi. Plus ils ont raison de craindre
, plus

ils doivent prendre de mesures pour leur suret

et leur salut.

Si MM. les princes du sang ne sentent pas

que le ministere les neglige ,
s ils ne voient pas

au milieu des injures et des tracasseries qu on

leur fait
, que c est le tour des grands d etre ac-

cables
,

il ne nous reste aucune ressource
;

si

les reflexions que je viens de faire sont vraies ;

que MM. les princes me permettent de leur de-

mander , s ils croient leur fortune 1 abri de

tout revers
, quand ils auront culbute&quot; M. le

chancelier et obtenu le retablissement de 1 an-
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cien parlement. Notre gouvernement ,

on ne

pent trop le repeter ,
n est propre qu & produire

des Maupou ;
il est si commode d etre despote ,

que quand un heureux liasard eleveroit un

honnete homme au ministere
,

il aimeroit mienx

obeir mollement & ses passions que de se don-

rer la peine de conformer sa conduite aux lois :

il renaitra sans cesse des Terray ,
des Maupou ,

des d Aiguillon ;
et quelle plus foible barriere

peut-on avoir centre de tels ministres que des

magistrats qui n etant lien dans leur origine ,

ne se sont rendus considerables qu en se regar

dant comme les simples instrumens de I auto-

rite royale ? Us ont fait constamment tous leurs

efforts pour ^eraser tout ce qui e&quot;toit grand ;
et

ils s en vantent encore tous les jours dans leurs

remontrances. Apres avoir abus6 de la protec

tion du roi et de leur credit
,

ils en sont venus

au point de se croire superieurs a la nation

qu ils avoient accablee
;

et de penser qu en vertu

de leur enregistrement ,
ils devoient partager la

puissance legislative avec le roi. Par une suite

de cette vanite ridicule
,

le parlement a deplu

au ministere sans m^riter I estime de la nation
;

tout prouve qu il aime le despotisme , pourvu

qu il le parrage : en un mot
,
notre situation ac-

tuelle fait voir evidemment que ces magistrats n ont

produit aticun bien et n ont prevenu aucun mal.
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Je suppose que la protestation de MM. les prin

ces du sang soit propre a fnire re&quot;tablir I ancien

parlement ,
et je demande si cettc compagnie

sera plus capable qu autrefois de proteger i

1 avenir la liber te de la nation ? En la rappelant

ses fonctions
,

lui rendroit-on son aurorit^ et

ses prerogatives ? Si elle se persuade qu el e ne

doit son retablissement qu a elle-meme
, elle

sera plus fiere qne jamais ,
et s attachera plus

e&quot;troitement aux principes funestes que je lui

reproche ;
elle croira qu elle ne pent ctre detruite ,

et ne sentant pas le besoin de menager la nation ,

elle fera sa cour a nos d^pens. Si le parlement

retabli sent 1 impression de sa disgrace ,
et ne

peut douter de sa foiblesse
,
ne tachera-t-il pas

de ne point eprouver line seconde tempete ? En

faisant sonner tres-haut sa qualite de cour uni

que et essentielle des pairs ,
cette cour sera-t-

elle en e&quot;tat de d^fendre efficacement un prince

ou un pair que le ministre voudra faire peric

ou tenir dans une prison ? Nous reverrons en

core ce caractere mele d orgueil ,
de vanite&quot; ,

d ignorance et de foiblesse qui a fait le mal-

heur de la nation. En un mot I ancien parlement

retabli n auroit-il pas tous les vices que nous

craignons dans le ncuveau ? Que nous importe

que celui-ci enregistre apres de simples remon-

trances tout ce qu on lui envoie
,
ou que 1 aurre
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I s re&quot;itere , attende des lett es de jussion , et

oblige quelquefbis !e roi a tenir un lit de justice

qui termine tout ?

Mais quand on auroit lieu de presumer que
les magistrats de 1 ancien parlement seroient

de&quot;sormais des he&amp;gt;os
, je dirois encore que la

protestation de MM. les princes du sang ne suf-

fira point pour les faire retablir , et qu ainsi

cette demarche est fausse et inutile. MM. les

princes re&quot;clament !e retabHssement de 1 ordre

ancien
; mais quelles mesures ont-ils prises pour

donner de la force a leur protestation ? Peuvent-

i!s se passer des graces de la cour ? Non. Leurs

finances sont-elles en bon e&quot;tat ? Non. Ont-ils

cherche a se faire appuyer des gens de qualite

et de la noblesse ? Non. Ai ssi n ont-ils vu qu une

douzaine de pairs qui se soient unis a eux ; et

malgre les intrigues qu on a faites pour porter

la noblesse a quelque action d eclat
,
M. le due

d Orleans n a vu que seize personnes , jeunes

gens pour la plupart . qui lui aient ecrit p ur

faire cause commune avec les princes.

Tandis qu on neglige les princes et les pairs

protestans , parce qu on ne les craint pas ;
tandis

qu on ne daigne pas nouer uue negociation avec

eux
,
M. le chancelier fait tons les j^urs un pas

en avant. Je crains qu il ne reussisse , pjrce qu il

est audacieux ; je crains qu il ne consomme son

ouvrage 3
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ouvrage , parce qu il achete les coquins et inti-

mide les honnetes gens. Si tout ne ploye pas

sous sa main
,
on ne le devra ni a la protesta

tion des princes et de quelques pairs , ni aux

libelles des jansenistes ,
ni aux plaintes de la

nation
;

mais aux intrigues de quelques minis-

tres jaloux du credit du chancelier
,

et qui veu-

lent augmenter leur autorite. De quel secours

nous seroit un parlement rendu par de telles

voies ? II ramperoit ;
et pourvu qu on lui per

mit de se venger de quelques- uns de ses enne-

mis ,
il nous donneroit Pexemple de la servitude.

Une protestation qui n a valu a MM. les prin

ces du sang qu une sorte d exil et de disgrace,

n est pas un acte bien propre a suspendre les

progres de M. le chancelier. On appronve cette

protestation ,
mais cette approbation n est aux

yeux des gens ^claires qu une preuve de 1 igno-

rance du public. On a espr que la demarche

de MM. les princes produira quelque bien
;
mats

depuis qu on voit qu elle n est bonne qu a les

eloigner de la cour
,
on songe moins a les louer ,

on s eloigne d eux
,

et ils commencent 2t perdre

une partie de leur consideration , parce qu ils ont

perdu leur credit. Apres avoir fait une protes

tation inutile
,
MM. les princes ont fait une

seconde faute et plus considerable que la pre

miere , en n osant pas 1 avouer , quand les par-

Tome IIL Ii
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lemens de province leur ont demande ce qn iis

devoient croire de 1 ecrit repandu dans le public

soi?s !e titre de protestation de MM. les princes.

De la est n un decouragement general dans !e

royanme ;
de l la crainte pussillanime qui a cons-

tern^ et engourdi tous les magiitrats de la pro

vince. On a cm que tout flechissoit sous la

main de M. le chancelier, et les parlemens ont

soufFert leur ruine avec la plus honteuse resi

gnation.

Au lieu de prendre un poste avantageux dans

cette affaire ,
on pent dire que MM. les princes t

faute de lumieres et de courage se trouvent dan-&amp;gt;

le defile le plus dangereux. l!s ne veulent pas

reconnoitre le nouveau parlement ,
mais on ieur

suscitera des proces devant ce nouveiu parle

ment 3 et ils seront forces de se voir condamner

par defaut ou de renoncer a leur protestation.

Ils se brouillent avec le gouvernement ,
et le

laissent en etat d expolier leurs domaines et de

menacer leur fortune. Tandis qu on peut fa ire

aux grands une guerre offensive avec beaucoup

de chaleur et de vivacit^
,

i! me semble que se

require a une pure defensive
,
c est vouloir etre

vaincu. Esperer qu on sera grand dans une na

tion esclave ,
me paroit la plus grande des folies.

Pour conserver leur grandeur ,
les princes et les

pairs devoient recourir h un autre moyen que
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celui qu ils ont employe&quot;.
Au lieu de demander

le retablissement de 1 ancien parlement ,
il falloit

demander la convocation des e&quot;tats-generaux.

Par cette demande on auroit fait une diver

sion fnneste aux entreprises du chancelier ; et la

cour
, qui agit avec un despotisme intolerable ,

se seroit trouvee a son tour sur la defensive. II

falloit dans une requete raisonne&quot;e prouver la

necessite de convoquer les etats -
ge&quot;ne&quot;raux , et

compter les avantages qu on s en devoit promet-
tre. Si MM. les princes avoient pris ce parti ,

51

est certain qu ils auroient ete secondes par le

VCEU et le cri de la nation. Le nombre de leurs

adherens et seroit considerablement multiplie.

Les parlemens des provinces , qui n ont ose pro-

noncer qu en tremblant le mot d (tats-generaux ,

auroient montre&quot; du courage. Si leges non *. ale-

rent 3 judicia non essent , si respublica vi consen-

siique audacium , oppressa teneretur , prxsidio et

copiis defendi vitam et libertatem necesse esset : hoc

sentire prudentix est\ jacere. ^jortitudinis , scntire

etfacere , perfectx cumulatceque virtutis. Ciceronis

Or. pro P. Sextio. . 86. Mais en demandant

1 assemblee de la nation
,

il auroit fallu prendre

des mesures pour empecher qu elle n eut pre-

sente qu an spectacle inutile et ridicule. II auroit

fallu repandre dans le public des e&quot;crits propres

^ I eclairer; il auroit fallu echauffer les espciis.
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pour nous retirer de notre engourdissement , et

nour donner du courage. MM. les princes pou-

voient guerir la nation
,

mais toute leur con-

duite a fait voir qu ils sont pour le moins aussi

malades que nous.

( 4 ) Quelle remarque ne pourrois
-
je pas

faire ici sur la derniere catastrophe du parle-

ment? Mais je suis las de m occuper d une na

tion qui est perdue sans ressource , et qui par
son inconsid^ration et sa legerete merite que nos

ministres soient detestables.

Je dirai seulement que les parlemens n ont

eu pour partisans que les Janse nistes et les amis

nombrenx de M. le due cle Choiseul
, qui vou-

Icient se venger en stiscitant des difficultes au

chancelier. On a dit a MM. du parlement de

Paris qu ils e&quot;toient perdus ,
s ils ne demandoient

pas les etats-generaux ;
les uns ont repondu qne

cette demarche e&quot;toit trop dangereuse ; les autres

ont dit : que serions-nous s il y avoit des e&quot;tats-

generaux ? Depuis le ministere de Laverdy ,
la

corruption du parlement etoit publique. Pour

les parlemens de province ,
la plupart s etoient

rendus odieux par leurs injustices et leur va-

nit. On a detruit les parlemens ,
non pas parce

qu ils ge&quot;noient le pouvoir arbitraire
,
mais parce

qu ils avoient offens^ M. le due d Aiguillon et

M. le Chancelier. C est la vengeance de ces deux

hommes qui a fait la revolution.
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II et temps de finir ces humiliantes reflexions.

Je proteste , en terminant cet ouvrage , que je

n ai voulu nuire a personne ,
ni a aucun ordre

de 1 etat. J ai ere* oblige de dire des choses du-

res ; mais la verite me les a arrachees. Je suis

historian , je suis Francois
;

et quelle n^auroit

pas ^te ma satisfaction
, si au lieu d un Philip

pe -le- Bel, d un Charles V, d un Louis XI,
j avois pu peindre des Charlemagne ? Le bor.-

heur de mes compatriotes est 1 objet que je me
suis propose ;

mais ce bonheur n existera jamais,

si nous ne nous corrigeons pas de nos erreurs

et de nos vices.

FIN.
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